
        
            
                
            
        

    
        
            
                
            
        

    
 


 
Étienne Hoareau eut 21 enfants ! Jacques Picard était originaire des Sables-d’Olonne, François Rivière d’Angoulême, Marc Vidot de Venise... Anne Mousse, la première Réunionnaise, était une Malgache. René Estienne venait d’Arabie... Arrivés en ordre dispersé, nos pittoresques ancêtres sont venus des quatre coins de la planète. On sait à quelle date et sur quel navire ils débarquèrent à Bourbon, qui ils épousèrent, qui furent leurs enfants et comment ils vécurent. Certains furent de solides travailleurs, d’autres de francs coquins !
 
Bernard Monge, historien, Jules Bénard, écrivain et journaliste iconoclaste nous content avec humour et un constant souci de la précision historique la vie mouvementée des cinq cents premiers Réunionnais.
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QUELQUES NOMS RÉUNIONNAIS...... et les premiers à les avoir portés, arrivés après 1715

PREMIERS NAVIRES AYANT TRANSPORTÉ LES IMMIGRANTS À BOURBON

SAINT CHARLES - A Bourbon entre le 10 et le 14 novembre 1663.

FLOTTE de PIERRE de BEAUSSE - A Bourbon entre le 10 et le 23 juillet 1665.

FLOTTE de MONTDEVERGUE - 20 février à mars 1667.

SAINT PAUL - Début 1670.

ESCADRE de LA HAYE - 27 avril 1671.

JULES - Novembre 1672.

VELSE et RAMEQUIN - 19 novembre 1674. Vaisseaux hollandais.

SAINT ROBERT - Mai 1676.

ROSSIGNOL - Novembre 1678.

CORSAIRE ANGLAIS - (nom inconnu, cas fréquent alors) Début janvier 1687.

SAINT JEAN-BAPTISTE - 5 décembre 1689.

FLIBUSTIER ANGLAIS - (même remarque que ci-dessus) Novembre 1695.

POSTILLON des INDES - 22 avril 1697.

DIVERS NAVIRES - 1699/1701

NAVIRE FORBAN (nom inconnu) - 1701

NAVIRE FORBAN ECOSSAIS - Juin 1702.

NAVIRE FORBAN de 70 CANONS - 9 au 12 avril 1704.

ESCADRE de FRANCE - 8 avril 1705.

NAVIRE FORBAN ANGLAIS de 30 CANONS - 18 décembre 1706.

SAINT LOUIS - 1707

LA VIERGE - 1710
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Les auteurs :
 
Bernard MONGE
 
Ce pur Provençal a débuté dans la vie active en qualité de radio télégraphiste à bord des paquebots des Messageries maritimes. C’est au cours d’un de ses voyages qu’il fit la connaissance d’une jeune Créole, Henriette Bénard, qui s’en revenait au pays.
 
Ce coup de foudre sentimental se doubla d’un autre pour l’île de son épouse. Dès cette époque, au début des années cinquante, Bernard Monge a recherché avec obstination les traces des premiers habitants de l’île Bourbon. Il lui fallut près de trente années pour arriver au bout de sa quête.
 
Il goûte aujourd’hui une retraite méritée quoique des plus actives. Installé depuis toujours à Allauch, en plein cœur du pays de Pagnol, il participe aux travaux de plusieurs sociétés d’histoire et à la gestion municipale de sa commune. Ses recherches lui ont valu plusieurs distinctions honorifiques dont, récemment, celle d’Officier des Palmes académiques.
 
Jules BÉNARD
 
Né à La Rivière Saint-Louis en 1948, Jules Bénard a été instituteur avant de se lancer dans le journalisme.
 
Voyageur dans l’âme, touche-à-tout, il a longtemps vécu à Madagascar, puis à Mayotte. Du temps où il était encore enseignant, il fut le premier volontaire à aller enseigner dans le cirque de Mafate. Ecrivain, il a publié dès 1976 Neige sur La Réunion et bien d’autres romans.
 
Il a aussi participé à la création d’ouvrages historiques dont le Mémorial, avec Daniel Vaxelaire, et Mayotte, l’île aux parfums. Jules Bénard, toujours rebondissant, ne s’est pas attardé à la croisée des chemins pour écrire cet ouvrage picaresque et... culturel !
 
 
 


 


 
 
C et ouvrage a réclamé, de la part de Bernard Monge, quelque trente années de recherches passionnées. Il m’a demandé cinq années de recoupements, vérifications, rajouts, plus l’introduction et la mise en forme du dictionnaire proprement dit.
 
Une fois que tout cela fut fait le manuscrit fut soumis à mon ancien professeur, Jacques Lougnon.
 
La perspective me terrifia.
 
Je connais l’homme : il ne laisse rien passer. Et quand ça passe, c’est juste.
 
 

 
 
Lorsque le manuscrit me fut retourné, avec les corrections suggérées, je dois avouer que je pris un immense plaisir à rectifier ce qui devait l’être. Avec un souci admirable de la véracité, mon vieux maître s’était entouré de dizaines de livres concernant l’histoire de Bourbon.
 
Merci donc à Jacques Lougnon d’avoir “ corrigé ” l’épreuve de si magistrale façon. La leçon fut salutaire... et rafraîchissante.
 
Merci également à mes confrères et à mon éditeur dont les exigences de perfection prirent bien souvent mon impatience en défaut.
 
C’est à vous, Amis lecteurs, Hoareau, Payet et autres Rivière, de donner, maintenant, votre sentiment...
 
 

 
Jules Bénard
 
 
 


 


 
Avertissement charitable
 
Pour vous éviter des crises d’urticaire et autres désagréables réactions épidermiques, nous jugeons préférable de vous mettre en garde : si vous êtes chatouilleux à l’excès, si vous n avez aucun sens de l’humour, si vous ne supportez pas la plus petite remarque concernant vos ancêtres... bref, si vous n’êtes pas prêt à vous entendre dire que telle de vos aïeules ne fut pas un monstre de vertu, ni que tel ascendant fut un redoutable tire-laine, eh bien !... vous avez gaspillé votre argent en achetant ce livre.
 
Croyez-le bien, nous serons les premiers à le regretter : il n’est jamais agréable pour un auteur de savoir qu’une personne n’achètera plus jamais un seul de ses ouvrages. Nous en prenons le risque.
 
Parole d’auteur : je sais qu’il y a parmi mes ancêtres de fieffés coquins, des coupe-jarrets, des voleurs-à-la-tire, des forbans, des pirates et autres forniqueurs insatiables. Qu’y puis-je ? Je ne crois pas au péché originel.
 
Si cela peut effacer vos états d’âme, je vais vous raconter une petite histoire.
 
Alors que j’étais pensionnaire au vieux lycée Leconte-de-Lisle, dans les années soixante, un aumônier m’avait pris en grippe parce que, malgré ma croyance profonde, je lui avais posé une question. Une question impertinente à ses yeux parce que confinant au crime de lèse-divinité.
 
Le saint homme avait en charge notre instruction religieuse. Prenant sa mission trop à cœur sans doute, il avait décidé de nous transformer tous en possibles curés. Redoutable présomption, qui ne tenait aucun compte de l’esprit revendicatif et frondeur qui avait pris naissance parmi nous, bien avant les événements de mai soixante-huit, faut-il le préciser ! Ce cher curé se mit en tête de nous convaincre que le péché originel avait obéré une fois pour toutes les chances de chacun de devenir honnête. Je traduis de mémoire, on l’aura compris.
 
Nos crânes épais avaient du mal à se faire à l’idée que si nos ancêtres avaient commis quelque bourde inavouable, nous, leurs descendants, devions en payer les conséquences ad vitam aeternam. Même Victor Hugo n’aurait osé imaginer pire turpitude.
 
 
 
ISLE DE
 
BOURBON
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M. le Curé nous expliqua alors la chose suivante, avec la gestuelle précieuse du prélat onctueux qu’il était :
 
“ Mes chers petits, lorsqu’on empoisonne une source, toute l’eau qui en sort est empoisonnée ! ”
 
Il fallait y penser.
 
C’était sans réplique et nous restâmes cois.
 
Entachés par la faute de nos ancêtres forniqueurs, nous fûmes quelques jours sans pouvoir nous remettre d’un si lourd héritage. Et puis... et puis, ce coquin de Daniel Lauret me suggéra une question traîtresse à poser à ce curé. Pas désarmé par le prestige de l’uniforme, je me jetais à l’eau à la séance suivante d’instruction religieuse. Les intestins un peu désordonnés quand-même, mais enfin, j’y allais.
 
“ M’sieur l’curé... paraît que si l’eau passe à travers des couches successives de sable, de laves solidifiées, de charbon, de terre et dans les cascades, eh bien il paraît que la Terre rend cette eau pure. Alors, pour le péché originel... ? ”
 
Monsieur le Curé ne me l’a jamais pardonné. Pour la simple raison qu’il n’avait rien à répondre à cette innocente question et que sa dialectique venait d’être prise en défaut.
 
Cette petite anecdote, vous l’aurez compris, n’avait qu’un seul but : convaincre les hypocondriaques que personne n’est comptable des fautes et bévues de ses ancêtres. Que tel arrière-grand-père ait été voleur, tel autre paresseux pendant que sa légitime courait le guilledou auprès de quelque prêtre peu sourcilleux des commandements de l’Église, tout cela ne doit pas nous assombrir le moral ni, surtout pas ! nous mettre en rogne. Il y eut de sacrés loustics parmi nos premiers Bourbonnais. Mais combien aussi de braves gens, prêts à risquer leur vie pour fonder un monde nouveau !
 
Cela dit, et avant d’entrer dans le vif du sujet, il n’est sans doute pas inutile de préciser certains points concernant ce Dictionnaire des 500 premiers Réunionnais.
 
On y trouvera, c’est vrai, la liste des premiers audacieux qui osèrent affronter les dangers de l’océan pour venir ici. Grâce aux recherches que Bernard Monge a menées pendant près de trente années, on sait qui ils furent, d’où ils vinrent, à quelle date ils arrivèrent à Bourbon et sur quel bateau. On sait aussi maintenant où ils s’installèrent, qui ils épousèrent et aussi qui furent leurs enfants. On y trouvera également les appréciations concernant presque tous ces pionniers, appréciations la plupart du temps pimentées, mais cela ne dérogera certainement pas au goût bien créole du « moucatage ».
 
Cela est une chose.
 
Maintenant... ce Dictionnaire ne concerne que la souche de l’actuelle population réunionnaise.
 
Mais il ne faut pas oublier que toute souche, les botanistes le savent mieux que quiconque, est naturellement habilitée à accepter les greffes. Que ces mêmes greffes, une fois prises, font partie intégrante de la souche à tel point qu’en haut du tronc, il est parfaitement impossible 
de dire quelle fibre provient de la souche et laquelle de la greffe. Il ne faut donc pas qu’un inutile sentiment de fierté bafouée vienne corrompre la lecture de ce document et de ses commentaires. Il y a bien des Durand, Pifarrelli, Vitry, Riani, Chane-Tune ou Chane-Nam, Govindin, Banian, Moucazambo, Dupont, N’Guyen, Varondin, Glanport, Lafuteur, Lagarrigue, Aboukir et bien d’autres... dont le patronyme ne figure pas dans cet ouvrage.
 
 

 
 
Et, bien entendu, des Bénard, dont le premier ne fit pas partie des 500 fondateurs. Doivent-ils s’en offusquer pour autant ? Ce serait une regrettable erreur de jugement : avec les croisements et multiples re-croisements de familles, tout un chacun, actuellement, est peu ou prou issu de ces glorieux 500 Premiers. Et s’il ne l’est pas par le sang, cela ne saurait tarder par nos descendants. Et si, encore, cela devait tarder, qu’il ne s’inquiète pas : la seule filiation qui, en fin de compte, tienne la route, est celle du cœur et de la culture.
 
 

 
 

 
Joyeuse lecture !
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Introduction
 
Voici, pour la première fois réunis, les noms des cinq cents premiers habitants de Bourbon. Votre ancêtre est peut-être parmi eux, même s’il ne porte pas votre nom ! Si tel est le cas, vous le retrouverez aisément dans le Dictionnaire qui suit. Les renseignements d’époque sont suffisamment abondants : vous saurez de quel pays est originaire votre famille. Mais attendez-vous aussi à certaines surprises, qu’elles soient bonnes ou mauvaises !
 
 

 
 
Ces Cinq cents arrivèrent ou naquirent dans les cinquante premières années du peuplement de l’île Bourbon. Le peuplement définitif ne date que de 1663, l’histoire est donc récente. Cela explique que si les recherches furent longues (il fallut trente années pour établir cette liste !), il n’y manque pas un nom. Pas un seul.
 
Pour chacun des glorieux ancêtres répertoriés ici dans l’ordre alphabétique, dans toute la mesure où il a été possible de retrouver des renseignements précis, il est indiqué : 


 
	 — son pays d’origine,
 
	 — sa date de naissance,
 
	 — les renseignements concernant ses parents,
 
	 — sa filiation et sa descendance,
 
	 — le nom du navire sur lequel il est arrivé ici,
 
	 — en quel lieu il s’est installé,
 
	 — quelles furent ses activités (charpentier, agriculteur, voleur, maçon, tire-au-flanc...),
 
	 — son importance plus ou moins grande dans les affaires publiques,
 
	 — sa moralité parfois.

 
Mais il y a plus !
 
 

 
 
Puisant dans le Mémoire du gouverneur Desforges-Boucher et les rapports des capitaines de quartiers, Bernard Monge a inclus dans ses résumés les commentaires concernant la plupart d’entre eux. Ecrits dans une langue verte, ces appréciations ne relèvent sans doute pas du meilleur goût littéraire : dans une île à forbans, l’époque ne se prêtait pas à la délicatesse épistolaire. Ces notes ont cependant un grand mérite : elles décrivent mieux que de longs discours le caractère des premiers Réunionnais. Après leur lecture tout commentaire apparaît presque superflu.
 
Toutefois, comme deux avis valent mieux qu’un, nous avons également utilisé les annotations que le père Barassin a apportées à l’œuvre de Boucher. Commentaires et annotations sont parfois, on le verra, en totale contradiction. Tels quels, cependant, ils donnent une idée précise de ce qu’a pu être la vie des premiers colons de l’île Bourbon.
 
 
Nous avons aussi fait notre profit, chaque fois que l’occasion s’est présentée, des recherches effectuées par M. Albert Lougnon.
 
 

 
 
Dans l’introduction à ce Dictionnaire, nous avons juste voulu préciser certains points d’histoire mal connus ; ou encore, remettre à leur place certaines idées toutes faites et corriger (modestement) les oublis de l’Histoire. Ce dernier point concerne notamment le rôle de Louis Payen et tente de rétablir la vérité sur le premier enfant réunionnais, notre ancêtre à tous ou presque.
 
Nous avons également voulu donner, en collationnant les renseignements apportés par ces commentaires, un aperçu de ce que pouvait être la vie de tous les jours en ces temps difficiles. En fait, ce ne fut pas toujours aussi pénible qu’on le dit. Il y eut même, semble-t-il, de fort agréables moments !
 
 

 
 
Pour la grande histoire, celle des faits, des dates, des hauts faits d’armes et des traités, on préférera se reporter à des ouvrages généraux. Nous pensons particulièrement au Mémorial de La Réunion.
 
 

 
 
Cette histoire des premiers temps est haute en couleur, les tempéraments sont pittoresques et nettement tranchés. Ne pas s’offusquer en découvrant que tel ascendant fut un fieffé paresseux, ou quelque aïeule guère portée sur la fidélité conjugale ! Qui peut se targuer de ne compter, au nombre de ses ancêtres, que des preux chevaliers prêts à défendre la veuve et l’orphelin ?
 
 
 


 


 
~ I ~
 
Libres, Esclaves, Forbans & Aventuriers
 
 
 



 


DES TENTATIVES SANS LENDEMAIN
 
Le Saint Charles touche l’île entre le 10 et le 14 novembre 1663. Les documents ne donnent pas plus de précisions sur la date d’arrivée à Bourbon de ce navire. Venu de Hollande, il avait relâché à Nantes et Fort-Dauphin, embarquant à cette dernière escale “ douze volontaires pour peupler Bourbon ”. Ces douze ont été les premières personnes à habiter notre île de façon permanente.
 
Qu’il soit donc admis, une fois pour toutes, que le peuplement de Bourbon n’a pas commencé avec Etienne Regnault mais avec Louis Payen, en 1663. Jacques Lougnon préfère dire, quant à lui, “ qu’il ne faut pas confondre peuplement et colonisation : Payen était un privé venant de son plein gré ; Regnault était envoyé par Colbert et Louis XIV ”.
 
Ce dernier ne vint à Bourbon que deux ans plus tard, en 1665 : cela est la vérité historique. Pour d’obscures raisons politiques, il a été crié sur tous les toits, à une certaine époque, que le peuplement a commencé avec “ Regnault et ses vingt premiers Français ”. C’est faux ! Le peuplement définitif a débuté deux ans auparavant, avec deux Blancs (Français, il est vrai) et dix Malgaches.
 
Le chef de cette glorieuse expédition était Louis Payen. Il était flanqué d’un autre Blanc en guise de second. Certains semblent dire qu’il a pu s’agir de Pierre Pau mais les recherches les plus récentes semblent infirmer cette hypothèse et, dans ce cas, si l’on sait bien qui furent les cinq cents premiers, l’identité réelle de ce “ second ” restera indécise, il faut le craindre. Leurs compagnons étaient des Malgaches, trois femmes et sept hommes, dont il n’a jamais été dit nulle part qu’ils furent des esclaves.
 
Payen est reparti au bout de quelques années, tous les autres sont restés. Pourquoi le chef de l’expédition a-t-il quitté une île où il faisait si bon vivre ? On n’en sait rien sinon “ qu’il aimait la solitude, suggère Jacques Lougnon, à telle enseigne que de retour dans son pays de Vitry-le-François, il vécut en ermite. L’arrivée de Regnault l’avait (probablement) dérangé dans sa tranquillité ”.
 
Ses compagnons de 1663 sont nos ancêtres, à l’exception de Pierre Pau. Il est pourtant le père du premier enfant né à Bourbon, Etienne, que lui donna Anne Billard. Mais après le décès de son époux, celle-ci rentra à Fort-Dauphin avec son fils et s’y remaria.
 
Quant à nos amis malgaches, nous les retrouverons plus loin : leur histoire mérite un développement à part.
 
Avant ces augustes pionniers, n’avaient habité à Bourbon, de façon passagère, que des exilés qui, à la première occasion, s’empressèrent de quitter une île où ils manquaient singulièrement d’animation, de compagnons et, surtout, de compagnes. La réputation d’Éden dont bénéficiait l’île ne suffit pas à les y retenir.
 
 
Les tentatives furent pourtant nombreuses. Revenons donc quelques années en arrière...
 
 

 
 
Le Saint Alexis, flûte de 300 tonneaux, capitaine Alonse Goubert, s’arrête à Bourbon le 25 juin 1640. Salomon Goubert, fils du capitaine, arbore les armes du roi de France en baie de La Possession. Ainsi est effectuée la première prise de possession française sur cette île. Il y en aura d’autres.
 
Septembre 1642. Arrivé à bord du Saint Louis, capitaine Cocquet (un huguenot, précisent les textes), M. Pronis reprend possession de Bourbon. L’île est inhabitée mais les intentions des coureurs d’océans ne sont jamais pures, n’est-ce pas ? Autant marquer son territoire, fût-ce au moyen d’un simple panonceau cloué sur un tronc d’arbre à Saint-Paul !
 
Fin 1646. Sur ordre de Pronis, gouverneur du comptoir français de Fort-Dauphin dans le Sud malgache, douze hommes en rébellion contre son autorité sont déportés à Bourbon. Ils ne sont pas au mieux de leur forme après un séjour au fond des cachots et M. Pronis espère secrètement qu’on n’en entendra plus jamais parler. Mis aux fers et à fond de cale sur le Saint Laurent, ils sont débarqués à Bourbon et s’installent dans la région de Quartier-Français. Les premiers Français n’ont donc absolument pas envahi la région de Saint-Paul et, moins encore, une grotte exposée aux vagues, aux vents et aux tempêtes. La grotte qui porte leur nom ne semble être qu’une fumisterie historique de plus. Là encore, Jacques Lougnon apporte un rectificatif : “ Si aucun texte ne permet effectivement d’affirmer que des Français aient habité dans la caverne, Louis Payen, qui était aussi des premiers Français, avait sa maison devant la Caverne. On peut donc lui attribuer ce nom ”. Soit !
 
Leur chef semble avoir été Jean Leclerc, surnommé des Roquettes, originaire de Rouen. Ces douze mutins seront totalement oubliés pendant trois années.
 
Décembre 1648. Monsieur Flacourt devient le nouveau gouverneur de Fort-Dauphin. Il se livre à de grandes spéculations concernant cette île si proche mais désespérément inutilisée. Il a soigneusement étudié les récits des voyageurs qui y ont accosté. Quelles descriptions prometteuses ! Voilà un pays où l’eau et le gibier abondent. Il semble vraiment ne pas exister de meilleure escale sur la route des Indes. Il ne serait pas bon qu’elle tombât entre des mains ennemies... L’histoire l’a maintes fois prouvé, les prises de possession sans occupation effective n’ont jamais rien donné de bon. Navires anglais et portugais rôdent avec une insistance déplacée dans la région. Si l’on n’y prend garde, ils s’installeront là-bas. Une occupation humaine en bonne et due forme freinerait certainement leurs ardeurs colonisatrices ; les hommes que l’on enverrait dans l’île pourraient en outre utilement cultiver diverses denrées si chères aux navigateurs. Monsieur Flacourt met son projet à exécution en deux temps. Le capitaine Roger Lebourg, commandant le 
Saint-Laurent, commence par prendre possession de l’île, une fois de plus, en baie de La Possession cette fois, et impose le nom de Bourbon.
 
Septembre 1649. Une barque vient aux nouvelles, envoyée par Flacourt. S’il existe des mutins survivants, elle est chargée de les ramener à Fort-Dauphin. On estime que la punition a assez duré. Rappelons qu’une barque de ce temps n’a rien à voir avec la pirogue créole. Il s’agit d’un bateau à voiles ponté.
 
Au moment où ils avaient quitté Fort-Dauphin, les mutins étaient plutôt en piètre état. La barque retrouve douze solides gaillards en parfaite santé. La facilité de la vie dans l’île comme la douceur de son climat l’expliquent aisément. La chasse, la cueillette, la pêche ne présentent aucune difficulté dans une nature jamais exploitée, et incitent peu au travail. Pourtant, malgré ces exceptionnelles conditions, les mutins repartent vers Fort-Dauphin, qu’ils atteignent le 7 septembre 1649. C’était pourtant l’Éden, ici, tous les récits de navigation le prouvent. Alors, pourquoi sont-ils donc repartis ? Que l’on se rende compte : douze solides gaillards, en pleine force de l’âge, avec un trop-plein d’énergie à dépenser et aucune espérance de procréation en vue puisqu’il n’y avait aucune compagnie féminine. Qui songerait à leur en vouloir ?
 
Puis, le 2 octobre 1654, débute la seconde occupation temporaire de Bourbon. Il se trouve justement que, comme son prédécesseur Pronis, M. Flacourt a fort à faire avec un second très remuant et indiscipliné. Le bonhomme s’appelle Antoine Thaureau, surnommé Couillard par ses amis et Marovoule (ce qui signifie chevelu, en malgache) par ses ennemis.
 
Couillard et quelques autres fortes têtes ont quelque peu comploté contre Flacourt, ce que ce dernier n’apprécie que fort modérément. Dès la fête de Pâques 1654 ils se retrouvent aux fers, pratique courante alors pour neutraliser un adversaire sans la mauvaise conscience qu’entraînerait sa mise à mort. Profitant du passage de L’Ours, M. Flacourt n’hésite pas à se débarrasser de ces encombrants citoyens et les expédie aussitôt à Bourbon. L’île est généreuse aux reclus de tout poil, les navires auront du ravitaillement frais et lui la paix. Ainsi que quelques bouches de moins à nourrir.
 
Couillard est exilé en compagnie de sept Français volontaires... qui ne peuvent guère faire autrement puisque mis aux fers avec leur chef. Six Malgaches, authentiques volontaires eux, se joignent à eux. Comme ceux qui viendront après eux, ces Malgaches ne sont pas des esclaves. Ce système de servage ne semble pas avoir été en vigueur du côté de Fort-Dauphin à cette époque. Du reste, on conçoit mal comment une colonie européenne, inférieure en nombre, eût pu réduire en esclavage tout un peuple qui l’encerclait. Surtout que la réputation d’acharnés combattants des Malgaches du Sud n’était plus à faire, ainsi que les Français en feront l’amère expérience quelques années plus tard.
 
Ces nouveaux mutins sont débarqués dans la région de Saint-Paul le 2 octobre 1654. Ils s’installent au bord de l’étang où ils se livrent à la 
culture du tabac et des légumes vivriers, et non dans la grotte des Premiers Français.
 
Au risque de décevoir les amateurs de légendes, tout contredit la thèse selon laquelle ces mutins-là se sont installés dans l’improbable grotte des Premiers Français. Nous avons déjà expliqué pourquoi l’image ne tient pas la distance : le profil de la côte mettait alors la grotte bien plus à proximité des flots qu’elle ne l’est aujourd’hui. Les études géologiques comme les sédimentations et les fossiles le prouvent. Non loin de là, par exemple, toute la région actuellement connue sous le nom de zone des Filaos, était souvent sous les eaux, la partie immergeable s’étendant du récif-barrière jusqu’aux premiers contreforts rocheux. Nos ancêtres n’étaient tout de même pas des poissons !
 
Mais il y a une raison qui explique mieux encore que la grotte n’est qu’une légende. En ces temps de guerres et de joyeuse piraterie, mieux valait savoir longtemps à l’avance les intentions d’un navire aperçu à l’horizon. Habitant au bord de l’eau, on ne peut en avoir qu’une vision réduite autant que tardive. La sagesse commandait donc de s’installer en retrait, afin de pouvoir s’éclipser dans la montagne le cas échéant. Etant peu nombreux, c’est ce que firent sagement les colons. Les vestiges d’habitations, récemment découverts par notre Bibique national, confortent cette analyse. Il s’agissait aussi pour nos amis d’éviter autant que faire se peut les inondations qu’ils avaient subies au bord de l’Étang !
 
Couillard et ses amis n’auront guère eu de chance à Bourbon.
 
 

 
 
Si leurs cultures furent prospères, si gibier et poisson ne manquèrent jamais, trois cyclones vinrent les décourager de persévérer dans leur aventure. Plantations et habitations furent anéanties par un premier météore en 1655, quelques mois à peine après leur installation. Deux autres survinrent en 1657 et 1658.
 
La fréquence des tempêtes et leur virulence les incitèrent à s’en aller vers d’autres cieux. Ils ne pouvaient compter que sur la chance pour ce faire et crurent bien qu’elle se présentait à eux le 15 juin 1658...
 
Couillard, à tout hasard, avait fait allumer de grands feux sur la plage, espérant sans trop y croire qu’ils seraient aperçus par quelque navire croisant dans les parages. C’est ce qui arriva avec le Thomas-Guillaume, en route pour les Indes. Le commandant Gosselin accepta de les prendre à son bord. Les exilés avaient bien pensé négocier leur passage avec l’énorme quantité de vivres qu’ils avaient accumulée mais durent déchanter : le capitaine les embarquait en qualité de soldats, à prendre ou à laisser ! Ils eussent été mieux inspirés de refuser.
 
Aux Indes, le capitaine Gosselin, décidément piètre humaniste, fit cadeau des Malgaches au roi indien Madraspatam, en échange du droit de commercer sur ses terres. Cela constitue apparemment le tout premier acte de traite d’êtres humains concernant l’île Bourbon.
 
Ainsi se termine la deuxième tentative de peuplement de Bourbon. 
De tous ceux venus avant 1663, aucun n’est resté. Quant à faire souche, il en était encore moins question : il n’y avait aucune femme parmi ces pionniers.
 
Il faut donc attendre l’arrivée de Louis Payen et de ses compagnons. C’est avec eux que commence l’histoire du peuplement de La Réunion.
 
P.S. : On trouvera en annexe la liste de tous les navires y ayant abordé dans cette période, avec indication de leur chargement et le nom du capitaine mais pas son âge.
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LOUIS PAYEN ET DIX MALGACHES : NAISSANCE D’UN PEUPLE
 
Louis Payen n’est pas notre ancêtre. Il n’est pas né à Bourbon, il n’y a pas procréé, il n’y est même pas décédé. Il n’en demeure pas moins, malgré tout, une figure essentielle, la première même, de notre histoire. C’est avec lui, grâce à lui peut-on dire, que débute le peuplement permanent de l’île. Aucune rue pourtant, aucune place ne porte son nom.
 
Payen a conduit ici nos ancêtres. Le fait en soi est déjà une aventure hors du commun. L’homme devait être doté d’une exceptionnelle personnalité car, outre ce fait historique, il a vécu hors de cette île une aventure personnelle, riche autant que mouvementée. En vérité, son existence entière semble bâtie sur le modèle des épopées antiques, toute de grandeur et de démesure, à l’instar des pionniers de tout temps qui arpentaient la planète, poussés par une irrésistible impulsion ou bien la nécessité de la survie, forgeant leur destin de leurs mains lorsque ce dernier allait trop lentement à leur gré.
 
Digne héritier spirituel d’Ulysse et d’Énée, précurseur des conquérants de l’Ouest américain, il poursuivit sans relâche on ne sait quelle chimère, ne s’arrêtant vraiment que peu de temps avant le jour où la mort voulut bien de lui. Sa fin même est grandiose dans son dénuement.
 
 

 
 
“ Homme bien fait et de bonne compagnie ”, dit Souchu de Rennefort. Hormis ce trait, hélas, nul ne saurait dire à quoi Payen pouvait bien ressembler.
 
Il est né à Vitry-le-François, dans la Marne. Comme de nombreux coureurs d’océans de l’époque, il se retrouve à Fort-Dauphin, un simple comptoir français dans le grand Sud malgache. Quelques cases en bois et raphia recouvertes de paille, des rues en terre battue, le tout entouré d’une palissade procurant une illusoire sensation de protection. Illusoire comme l’Histoire le prouvera par la suite. Mais enfin, tel quel, ce comptoir donne l’impression aux Français qu’ils possèdent Madagascar. Il ne leur en fallait pas beaucoup ! Cet endroit, lorsqu’y débarque Payen, a déjà été la base de départ de nombreuses expéditions et, notamment, de deux tentatives manquées d’établissement à Bourbon.
 
Si les premiers mutins se trouvèrent bien de leur séjour ici, on a vu qu’il n’en fut pas du tout de même de leurs successeurs : n’est pas ascète qui veut.
 
Les documents attestent que Payen se trouvait déjà à Fort-Dauphin en 1656. Contrairement à leurs devanciers, lui et ses compagnons sont “ volontaires pour coloniser Bourbon ”. Plus question de “ mutins exilés ” : ils vont bénéficier de toute la logistique française dans la région, ils ne seront pas lâchés dans la nature. L’outillage agricole et de construction, comme l’armurerie, ne leur fera pas défaut.
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Ils touchent l’île en novembre 1663 et s’installent provisoirement devant la Caverne, d’où sans doute son nom. Nous reviendrons plus loin sur les déboires et mésententes survenus entre les deux Blancs et les dix Malgaches car l’histoire de Payen mérite d’être rapportée d’un seul tenant.
 
Lorsque, deux ans après lui, en 1665, Etienne Regnault arrive à Bourbon, Payen choisit de s’en aller. Il le fera sans tarder, apparemment sur le même navire qui avait amené Regnault, selon les documents. Il ne fera qu’une courte escale à Fort-Dauphin. Sans doute l’homme estime-t-il alors avoir trop intensément vécu pour jouer encore les défricheurs de brousse. Peut-être, plus simplement, la nostalgie de ses plaines natales s’est-elle emparée de son âme. Toujours est-il que le 20 février 1666, trois petites années après avoir lancé la colonisation définitive de Bourbon, il quitte définitivement Fort-Dauphin sur la Vierge de Bon Port.
 
Cette Vierge-là ne lui est guère clémente : elle doit affronter quelques pirates avant de faire naufrage en Manche, ce qui vaut à Louis Payen d’être capturé par ses « sauveteurs » anglais et d’effectuer un séjour peu confortable dans les geôles de Sa Très Grâcieuse Majesté. Il y perd le peu de biens qu’il avait pu emporter et rentre enfin à Vitry-le-François, son pays natal, où il vit en ermite jusqu’à sa mort. La date de cet événement nous est inconnue, ce qui ajoute encore au mystère et à l’aura immense du personnage.
 
Sans doute, ayant tout vu, tout accompli, ne pouvait-il que désirer cette anonyme et paisible retraite, bien propice à lui permettre de tirer le bilan d’une existence tumultueuse, celle de créateur d’un peuple. Souhaitons-lui d’y avoir trouvé toute la sérénité désirée.
 
La mémoire de l’homme justifierait un peu plus de considération, sinon de gratitude, de la société réunionnaise. Car enfin, si la renommée de Regnault est compréhensible (il fut le premier à organiser rationnellement la société bourbonnaise naissante), Payen a été le moteur du peuplement. Le peu que nous savons de lui n’en rend sa personnalité que plus attachante. Il n’aura effectué qu’une courte escapade (deux années) dans les méandres de notre histoire, comme si sa modestie l’avait empêché d’achever une œuvre qu’il avait si bien commencée.
 
Il n’a pas laissé chez nous de descendance. Qu’importe ! Il est bel et bien, au premier chef, membre de notre famille créole.
 
 

 
 
Revenons maintenant au Saint Charles et au mois de novembre 1663.
 
Il y a doute, pour ne pas dire plus, sur l’identité du second Européen de cette incroyable aventure. Le troisième, arrivé en 1667, est Pierre Pau. Encore une figure dont on ne sait pas grand-chose. Il fut jardinier avant de débarquer à Fort-Dauphin puis à Bourbon, nous 
apprennent laconiquement les documents d’archives. Un talent certes appréciable dans une île déserte mais nous aurions aimé en savoir plus.
 
Il ne fait pas partie de nos ascendants. Lui, pourtant, il a pris femme : il est arrivé ici marié à Anne Billard. Il est même le père du premier enfant blanc né et baptisé en cette île, le 7 août 1667, avons-nous dit. Mais l’histoire a de ces fantaisies
 
On sait, grâce aux tout premiers recensements, que Pierre Pau est mort avant le mois d’octobre 1670. Anne Billard quitta l’île avec son fils, peu après le décès de son époux, et se remaria à Fort-Dauphin. L’histoire perd ensuite la trace de cette femme.
 
Curieuse destinée que celle des deux premiers Blancs à avoir participé à l’expédition du peuplement ! L’un la dirigea, l’autre fut le père du premier enfant, aucun d’eux n’est notre parent, même lointain. Pour retrouver la trace de nos ancêtres, nous revenons donc sur les pas des premiers Malgaches arrivés en 1663 avec Payen et son mystérieux compagnon. Trois femmes et sept hommes.
 
Selon les récits, Payen et les autres s’installent à proximité de la Caverne de Saint-Paul. Très vite la discorde se met de la partie.
 
Qu’on veuille bien l’imaginer : d’un côté les deux Blancs, de l’autre trois femmes sur lesquelles veillent jalousement leurs sept compagnons en pleine force de l’âge. L’équation était mal calculée.
 
Peu disposés à partager des compagnes qui n’avaient fait que les suivre naturellement dans leur périple sur l’océan, les Malgaches se rebiffèrent bien vite contre les intentions très claires des deux Blancs. Incompréhensions, jalousies, rancœurs réciproques... Des projets d’assassinat concernant les personnes de Payen et son compagnon ne furent pas mis à exécution. Mais ainsi qu’on le constate, les premières dissensions entre hommes, en ce pays que l’on dit béni des dieux, étaient déjà, à la base, des histoires de femmes.
 
Ces litiges survenaient pourtant dans un cadre parfaitement idyllique, où tout était réuni pour la satisfaction des hommes. Souchu de Rennefort décrit ainsi les conditions de vie des premiers colons :
 
“ Leur case était bâtie près de la chute d’une fontaine qui tombait en nappe d’eau au milieu d’un grand rocher, entourée de tabac, de racines et d’herbes potagères, dont ils avaient apporté les graines. Ils tenaient dans un enclos quantité de cochons et de cabris ”.
 
En quelques mots nous est ainsi tracé un décor hollywoodien analogue à ceux qui ont pu nous faire rêver dans le différents avatars cinématographiques des Révoltés du Bounty. Pourtant, comme leurs malheureux prédécesseurs, Payen et consorts ne vivaient pas heureux dans un cadre qui semblait calculé pour. Ils paraissaient avoir tout pour concrétiser un bonheur à leur portée : une île sans partage, de l’eau, de la verdure, un sol généreux, des bêtes à chasser et à pêcher sans effort. Mais la mésentente s’installa, grave. Elle faillit même être dramatique comme l’on sait.
 
L’imprévision semble donc être la seule responsable de ces discordes : il eût fallu songer que les hommes ne pourraient longtemps se 
passer de compagnes et en prévoir un plus grand nombre au sein de l’expédition. Ce fut après tout une des raisons de l’échec des tentatives précédentes. La leçon, sur ce point du moins, n’avait servi à rien.
 
Lorsqu’un vaisseau anglais, le Charles, viendra au ravitaillement en 1664, il ne décélera aucune trace de présence féminine. Payen et son compagnon étaient les seuls à détenir les armes à feu : cela explique qu’après leur conjuration, les Malgaches choisirent le couvert salvateur des forêts de Bourbon. Chacun de son côté.
 
Les Malgaches resteront en vadrouille jusque après 1665, après l’arrivée de Regnault.
 
Comment vécurent Payen et “ l’autre ”, la chose est assez facile à imaginer, quelques écrits étant là pour nous rassurer sur ce point. Hormis le manque de présence féminine, qui dut leur faire trouver le temps parfois long au bord de leur plage de sable noir, nous savons qu’ils s’occupèrent de ne manquer de rien. Les livres de bord de différents navires de passage sont éloquents :
 
“ ... tabac, racines et herbes potagères dont ils avaient apporté les graines... quantité de cochons et de cabris...
 
“ ... de l’huile, de l’eau-de-vie, du vinaigre, des pois et des habits... ” (livre de bord du vaisseau anglais Charles).
 
Les Malgaches, premiers Marrons avant la lettre (le terme sera réservé par la suite aux vrais esclaves en fuite), n’ont pas raconté comment ils ont vécu leur escapade. Un indice, toutefois, nous éclaire un peu. François Martin écrit : “ On envoya six soldats sous un officier pour tâcher à les rencontrer, qui perdirent leur temps et retournèrent à l’anse Saint-Paul après avoir ruiné les plantages qu’ils avaient trouvés que les Nègres avaient faits ”. On suppose aussi que l’existence ne dut pas paraître trop pénible aux Marrons pour d’autres raisons, l’île étant connue pour sa générosité. Gibier à foison, étangs et rivières poissonneux, ajoutons-y la naturelle ingéniosité reconnue à ce peuple, on se plaît à croire qu’ils ne durent manquer de rien. D’ailleurs, lorsque le nombre des habitants de Bourbon augmentera, combien d’hommes et de femmes se plairont à vivre en ne travaillant strictement jamais ! On le constatera aisément à la lecture du Dictionnaire ci-après.
 
Cette notion de paradis persistera, tous les récits le confirment, tant que la population ne dépassera pas un certain seuil. De quoi méditer aujourd’hui, à l’orée du XXIe siècle, où l’on procrée et où l’on construit à tout va, quand la surpopulation et la promiscuité engendrent les conflits que l’on sait.
 
Regnault débarqua en 1665 en qualité de commandant de Bourbon. Il parvint aisément, selon les documents, à renouer le contact avec les fugitifs malgaches, et leur garantit une amnistie totale. Ils n’avaient sans doute rien fait de mal, objectera-t-on, mais leur conjuration avait bel et bien existé et en ces époques, cela se payait fort cher. L’entente rétablie sans égratignure n’en est que plus exemplaire et nos ancêtres, décidément, pourraient nous en remontrer sur ce point également.
 
 
Les Marrons n’eurent pas à regretter l’amnistie promise par Regnault : étant revenus vivre parmi les nouveaux arrivants, ils menèrent exactement la même existence qu’eux, prenant naturellement leur place dans la société naissante.
 
Qui étaient ces Malgaches ? Même Bernard Monge, malgré ses trente années de recherches, avoue que ses connaissances ont leurs limites : “ Il n’y a que des renseignements fragmentaires. Pour certaines personnes, on sait qu’elles sont arrivées dans l’île vers cette époque mais les précisions manquent ”.
 
On sait que la tenue des livres et registres n’était pas le point fort des premiers occupants de Bourbon. Si l’identité des cinq cents personnes présentées dans ce dictionnaire ne souffre pas de doute, on a quelquefois du mal à faire le tri entre les noms des colons successivement débarqués avec Payen puis avec Regnault et les autres. Mais ces imprécisions, on le verra rapidement, ne concernent qu’un fort petit nombre d’immigrants.
 
Une certitude demeure : Jean Mousse et Marie Case étaient deux des dix Malgaches arrivés avec Payen. Les registres de baptêmes établis par la suite le prouvent indubitablement. Quelque ostracisme, peut-être, a-t-il obscurci la mémoire des premiers chroniqueurs ?
 
Jean Mousse épousa Marie Case et de leur union naquit Anne Mousse. Bien avant Françoise Chastelain, celle-là est la vraie grand-mère d’un bon nombre de Réunionnais.
 
Nous savons aussi qu’une certaine Denise Guérin, Malgache, débarqua du Saint Charles avec Payen. Bernard Monge, dans un souci d’objectivité, avoue « qu’on ne sait vraiment si elle était une Malgache ou une Européenne qui se trouvait mieux en la compagnie de ces derniers ! Repartit-elle vers Madagascar ou resta-t-elle à Bourbon et y fit-elle souche ? La question reste non résolue. »
 
Pour ce qui est des autres compagnons de Payen, les renseignements sont fragmentaires. Les noms sont indubitablement ceux de personnes ayant participé au peuplement définitif de l’île, mais la date de leur arrivée est parfois nimbée de mystère, hormis la proximité de l’an 1663. Il se peut donc que parmi la liste suivante, certains soient arrivés après Payen.
 
Ce sont :
 
 — Marie Toute (ou Assob) née vers 1657 à Madagascar
 
 — Anne Roubane
 
 — Anne Randranar
 
 — Marie Moyne
 
 — Marie Mahon
 
 — Anne Haar
 
 — Elizabeth Anno
 
 — Marie-Anne Case.
 
Il est intéressant de noter les prénoms de ces femmes, ces « grands-mères » fondatrices. Marie, bien sûr, puis Anne qui, dans la tradition chrétienne, est la mère de Marie et grand-mère du Christ. Ajoutons-y 
pour l’anecdote que Marianne, prénom composé de ces deux-ci, est le symbole de la France. Le hasard a de ces coïncidences en forme de clins d’œil...
 
Toutes ces personnes nous sont peu connues même si leur présence est certifiée à cette époque. Il en est d’autres, en revanche, au sujet desquelles nous en savons un peu plus. Ces renseignements ont parfois de quoi flatter. Ainsi de Marie Case, qui enfanta Anne Mousse, notre première ancêtre née au pays :
 
« Née vers 1654, ce qui lui donne neuf ans à son arrivée à Bourbon... Au service de la Compagnie des Indes (ndlr : pas esclave). Mariée à Jean Mousse, également Malgache, elle en eut deux filles. Remariée à Michel Frémont après 1689, sans enfant. Fort à son aise, elle cultive à l’aide d’un seul Noir une grande quantité de terres. D’une grande sagesse. Fort dévote et assidue à l’office divin. » Ses descendants n’auront pas tous si belle renommée.
 
Nous retrouvons aussi dans les premiers arrivants (après Payen) Estienne Bellon, né avant Anne Mousse puisqu’il vint au monde le 12 octobre 1667, soit presque un an avant elle. Mais l’histoire ne lui laisse aucune chance : il disparut sans descendance.
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ANNE MOUSSE, LA PREMIERE RÉUNIONNAISE
 
Anne Mousse est inconnue des Réunionnais. Son nom de famille a même aujourd’hui disparu, victime des alliances et des lois contraignant les femmes à prendre le nom de leur époux.
 
Comme Payen, elle n’a pas de rue, pas de place, pas de lycée, pas de médiathèque à son nom. Paradoxe dans ce pays où d’illustres inconnus ont laissé leur patronyme à la postérité parce que propulsés sur le devant de la scène (politique ou des affaires) pendant quelques brèves années.
 
Elle n’est pas la première enfant née en cette île. Il y eut deux nouveaux-nés à Bourbon avant elle.
 
Le premier enfant ayant vu le jour ici, les registres de baptême en font foi, fut Étienne, fils de Pierre Pau et Anne Billard. Père lyonnais, mère originaire de Moulins-en-Bourbonnais dans l’actuel département de l’Allier. On sait qu’Anne Billard n’est pas arrivée en 1663 avec son époux. On sait aussi qu’elle était là le jour du baptême de son fils, en 1667. Elle devait avoir constitué quelque fortune à Madagascar puisque, selon les documents, elle y possédait une case où elle retourna après le décès de Pierre Pau. Son remariage là-bas est attesté, le 18 novembre 1670, alors qu’Etienne n’a que quatre ans. Fort peu de possibilités génétiques donc pour qu’il ait laissé une descendance chez nous.
 
Mais cet Étienne-là, comme Payen, comme son père, comme Anne Mousse, aurait mérité mieux que cet oubli où il est confiné depuis sa naissance.
 
Il en va de même pour Étienne Bellon, né le 12 octobre 1667. Son père, Jean Bellon, était lui aussi originaire de Lyon. Il arriva dans l’île en février 1667 avec la flotte de Montdevergue, en même temps que Pierre Pau et sa femme, en compagnie de son épouse, Antoinette Arnaud (ou Renaud). Etienne Bellon, leur fils, ne prit pas femme. La chronique ne le crédite non plus d’aucun enfant. La chose, en cette époque, eût été difficilement dissimulable. Habitant près de la rivière du Butor à Saint-Denis, il mourut entre 1681 et 1686.
 
Vient donc Anne Mousse.
 
Elle est la première enfant née ici qui y a créé une descendance.
 
Anne est la fille de Jean Mousse (ou Mousso) et de Marie Case. Voir dans le Dictionnaire ci-après pour de plus amples renseignements.
 
D’autres noms d’enfants apparaissent dans les registres, qui montrent bien qu’elle fut leur benjamine. Mais : soit ils n’eurent pas d’enfant, soit ils naquirent avant leur arrivée ici.
 
Anne Mousse est donc bien notre première ancêtre née au pays, qui s’y est mariée et qui y a procréé.
 
Les premiers colons s’occupèrent très vite de peupler l’île. Les 
navires arrivés après 1663 amenèrent ici des épouses possibles mais aussi des familles déjà constituées. Après nombre de recoupements, nous avons dressé la liste suivante, celle des trente premiers enfants de Bourbon.
 
 – Etienne Pau, baptisé le 7 août 1667, a quitté l’île à l’âge de 3 ans.
 
 – Etienne Bellon, né le 12 octobre 1667, mort sans descendance.
 
 – Jeanne Mirebeau, née en Europe, baptisée ici le 4 août 1668.
 
 – Anne Mousse, née le 14 août 1668.
 
 – Geneviève Dennemond, née le 6 juin 1669.
 
 – Estienne Hoareau, né le 20 septembre 1670.
 
 – Catherine Bellon, baptisée le 18 janvier 1671.
 
 – Pierre Mollet, né le 30 mars 1671.
 
 – La famille Nativel dont les parents, mariés à Madagascar avant 1667, arrivèrent dans l’île en 1671. Il s’agit de : Anne, Antoinette, Jacques, Joseph, Pierre et René.
 
 – Antoine Bellon, né le 20 novembre 1672.
 
 – Jeanne Arnou, née entre 1672 et 1677.
 
 – Thérèse Mollet, née vers 1673.
 
 – Jacques Fontaine, né vers 1673.
 
 – Suzanne Dennemond, née le 15 août 1674.
 
 – Cécile Mousse, née vers 1674.
 
 – Marie Royer, née vers 1675.
 
 – Anne Bellon. Il y en eut apparemment deux, la première née vers 1676, la seconde on ne sait trop quand...
 
 – Jean Hoareau, né vers 1678.
 
 – Marie-Anne Hoareau, naissance imprécise (après 1678).
 
 – Hervé Fontaine, né vers 1678.
 
 – Madeleine Bellon, née le 18 septembre 1678.
 
 – Marie Touchard, née le 13 mai 1679.
 
 – Gilles Fontaine, né vers 1679.
 
 – Marguerite et Louise Colin, nées entre 1683 et 1685.
 
Constatation amusante, la mode des prénoms a sévi dès les premiers temps du peuplement. Après ces premiers enfants de Bourbon, chez qui la diversité est frappante, mais où l’on retrouve souvent Anne et Marie, celles qui viendront juste après porteront souvent le prénom de Françoise par exemple. Et de nos jours, une fille sur deux, si ce n’est trois sur quatre ont repris Marie en premier ou second prénom. Et même chez les garçons nés vers les années 1940-1950 on retrouve Marie au nombre de leurs prénoms, souvent en nom composé, Marie-Guy, Marie-Georges... La tradition ne baisse pas si facilement les bras et c’est tant mieux.
 
 


 


 
DE DROLES DE PAROISSIENS !
 
La lecture du Dictionnaire qui suit est riche d’enseignements. Les surprises, mais l’amusement aussi, ne manquent pas.
 
A parcourir les commentaires concernant nos cinq cents premiers Créoles, on constate ainsi que nombre de nos ancêtres ne considéraient pas le travail comme une obligation fondamentale. Qu’on veuille bien les comprendre ! La plupart de ces hommes et femmes avaient fui des contrées où gagner sa vie était une impossibilité. Pour d’autres, il s’agissait de cadets de familles désargentées, de coureurs d’océans, comme encore de forbans ayant choisi ensuite une existence paisible à terre plutôt que la mort probable au bout d’une grande vergue.
 
Ils n’étaient donc pas forcément venus travailler mais vivre, tout simplement vivre. En outre, les voici débarqués dans une manière de paradis terrestre, où il n’y a qu’à flâner pour rapporter gibier, poissons, anguilles de poids respectable, selon les écrits unanimes de ce temps. Même en tenant compte d’une exagération certaine due à l’émerveillement, il reste suffisamment de vérité pour conforter cette image d’Éden. Pourquoi donc travailler lorsque la nécessité ne s’en fait nullement ressentir ?
 
 

 
 
N’importe qui ne partait pas ainsi, au dix-septième siècle, courir les océans pour défricher des terres vierges. La misère ne suffisait pas, à elle seule, à pousser des populations hors de leur pays d’origine pour aller chercher fortune ailleurs.
 
Il y fallait aussi un tempérament hors du commun.
 
Il fallait, avant toute chose, accepter de braver les fureurs de Neptune. Les voyages maritimes étaient réputés pour leur longueur, leur absence totale de confort, les dangers inhérents à une époque où la navigation ne disposait d’aucune aide autre que la science du capitaine et son flair. S’y ajoutaient les pirates, les tempêtes, les naufrages. On acceptait alors de partir en se disant bien qu’avec de la chance, on arriverait peut-être quelque part !
 
Ces terres nouvelles vers lesquelles on allait avec beaucoup d’espoir et énormément d’appréhension, ne se présentaient pas forcément comme idylliques non plus. Il allait falloir se donner du mal, se retrousser les manches pour se bâtir une nouvelle vie plus acceptable que celle qu’on laissait derrière soi. On s’attendait à une rude adversité naturelle, mais aussi à une bataille humaine inévitable. Un exemple l’illustre parfaitement, la colonisation organisée par la France autour de Fort-Dauphin, dans le Sud malgache. Si les choses s’y passèrent relativement bien au début, l’aventure se termina par un massacre général dans lequel les colons français n’eurent pas le dessus. Il fallut aux rescapés reprendre leur périple océanique pour s’en sortir à moindre mal et tous n’y parvinrent pas.
 
Nos ancêtres qui débarquèrent ici un beau jour n’étaient donc pas 
“ comme tout le monde ”. Il s’en faut même de beaucoup. Non pas qu’ils fussent tous des aventuriers s’endormant avec le couteau sous l’oreiller... même s’il y en eut quelques-uns. Ils étaient ce que l’on appelle communément “ des gens de caractère ”.
 
C’est pourquoi, à la lecture de ce Dictionnaire, on trouve ici et là des “ curiosités ”, il n’y a pas d’autre mot pour définir ces ancêtres un peu spéciaux dont nous n’avons aucunement à rougir. Nous avons voulu en réunir quelques-uns dans ce chapitre, en une sorte de survol rapide du caractère de nos ancêtres, histoire de mieux connaître ces derniers. C’est également une façon de mieux percevoir la vie qu’ils menaient, entreprise difficile si l’on omet de faire abstraction des actuelles conditions de vie à La Réunion. Les lecteurs avides de détails pourront par la suite éplucher le Dictionnaire ligne par ligne.
 
Il y eut donc de drôles de loustics parmi nos premiers Bourbonnais. Il y eut de tout !
 
IL Y EUT LES AVENTURIERS...
 
Tous ceux qui vinrent peupler cette île étaient plus ou moins des aventuriers. Quelques-uns le furent un peu plus que les autres.
 
Ainsi en est-il de Joseph de Guigné. Noble désargenté, il portait le nom de De Guigné de la Bérangerie. Il se fit en outre affubler du surnom de La Cerisaie. Ancien officier de cavalerie, il avait trouvé une charge fort enviée de garde-magasin à la Martinique. C’était un poste de confiance, d’un rapport financier intéressant mais non sans risques à cause des envieux nombreux à guigner la place. Il décide cependant de tout quitter pour courir l’aventure à Madagascar. Le destin va combler ses appétits de risque. Capturé par des pirates, il trouve leur vie si exaltante qu’il embrasse leur profession, avec talent selon toute apparence puisqu’il devient pilote de renom et même un peu chirurgien sur des bateaux forbans. C’est en 1704 qu’il décide de poser son sac à terre. Il sait si bien y faire qu’il se retrouve enseigne (officier de milice) à Sainte-Suzanne et même greffier du Conseil provincial de Bourbon. Joli parcours.
 
Et Net Becker alors ! Authentique forban, lui, il est « jeté » par ses compagnons de flibuste sur l’île Rodrigue, avec un de ses congénères appelé Dick. A deux, en deux ans, ils creusent un canot dans un tronc d’arbre, en utilisant des morceaux de ferraille retrouvés sur place. Avec cette embarcation aléatoire, ils parviennent à gagner l’île Maurice, quelque sept cents kilomètres d’océan plus loin. Mais l’Ile de France n’est guère accueillante aux pirates et nos compères doivent se cacher dans les bois. Vie peu glorieuse et fort végétative, on le conçoit. Ils entreprennent alors tout simplement de voler une chaloupe sur un vaisseau anglais mouillé en rade, mal gardé sans doute. C’est avec cette chaloupe qu’ils débarquent à Bourbon, un beau jour que les vents et les courants leur sont profitables. Le prude Desforges-Boucher en parle 
comme “ de francs coquins, débauchés et de la dernière ivrognerie... qui n’attendent que l’occasion d’un navire forban pour s’enfuir ”. On se met à leur place.
 
Jean-Baptiste de Laval connut également une existence particulièrement riche et mouvementée. Il est réellement de ces personnages que les auteurs de bandes dessinées se plaisent à inventer. Débarqué à Bourbon d’un navire forban, forban lui-même, il se marie et a le temps de faire douze enfants à son épouse avant de repartir. Mais il a auparavant trafiqué en mer des Philippines sur un navire espagnol. Il se fait bientôt capturer par un Anglais, lequel navire est à son tour mis à mal par un autre pirate, français cette fois, dans le détroit de Malacca. Il est certainement un excellent forban puisqu’il exerce un temps la fonction de capitaine d’armes sur un de ces vaisseaux, La Cloche. La vie à Bourbon lui paraît cependant bien terne, aussi reprend-il le large en 1740, sur le Fulvy. L’histoire a retenu de lui que lorsqu’il voguait dans le Pacifique, il fut le compagnon d’Alexandre Selkirk. Ce nom ne dit rien à la plupart d’entre vous. Alexandre Selkirk vécut seul, de longues années, sur l’île de Juan Fernandez, au large du Chili. Il servit de modèle à un journaliste anglais du nom de Daniel De Foe pour créer son personnage de Robinson Crusoé.
 
Emmanuel Técher est leur digne compagnon. De son vrai nom Emmanuel Téxère de la Motte, il est né à Pondichéry, de parents portugais. Il exerce le double et curieux métier de chirurgien-charpentier. Ce qui, au passage, prouve l’excellence de la documentation de Vaxelaire et Faure lorsqu’ils créèrent leur bande dessinée La Buse. A peine arrivé à Bourbon, Técher repart aux Indes puis revient. Sa vie sentimentale est aussi agitée que l’autre : il épouse successivement une Indienne, une Créole puis une autre, Louise Royer. Quelque temps plus tard, menacé par une révolte d’esclaves, il quitte l’île. Lorsqu’il revient, il est cette fois marié à Anne Nativel. En tout, il aura le temps de fabriquer onze enfants. Cet aventurier est également un gestionnaire avisé : en 1711, toutes les terres de la Possession lui appartiennent. Et Desforges-Boucher, parfois mal inspiré, le juge encore « fainéant, avare et beau parleur ».
 
Guy Dumesgnil, lui, a été noble et forban. Aucun doute sur la noblesse de l’homme, le sang-bleu de sa famille ayant été reconnu depuis 1699. Né vers 1671 à Arras, il a été Cadet de Cambrai et nul ne saurait dire comment il a pu passer de l’état de noble officier à celui de pirate mais le fait est là. C’est en qualité de pirate repenti qu’il débarque un jour à Bourbon, du navire La Défiance, commandé par Bowen. Son surnom est Darentier, qui n’est autre qu’une déformation de Sieur d’Arentières. Ce qui était bel et bien son titre d’origine.
 
Et que dire de Jacques Delastre (ou Delattre) ! Lui nous vient des Provinces-Unies, les Pays-Bas comme l’on dit actuellement. Lui aussi a commencé par être un très honnête matelot. Mais sans doute ses qualités professionnelles l’ont-elles fait remarquer, à moins qu’il ne disposât de qualifications spéciales, car il devient bientôt un pirate de haute 
lignée. Il reste plus de trente ans dans la flibuste, ce qui lui fait amasser une considérable fortune. Pas plus tôt débarqué à Bourbon, le 9 avril 1704, le voici qui s’abouche avec d’autres coquins de son acabit, Dumesgnil et Méridet. A eux trois, pour la fabuleuse somme de trois cent mille écus, ils achètent les propriétés et le cheptel de Pierre Boisdron. Convolant bientôt avec Geneviève Damour, Delastre accepte un partage de ses biens, pour acquérir aussitôt d’autres terres à Sainte-Suzanne, entre les rivières du Mât et Saint-Jean. Il achète aussi des esclaves car il n’est pas question pour un homme fortuné, peu habitué à travailler de ses mains, de s’abaisser à cultiver seul. Piètre agriculteur (il n’en a pas l’habitude), il ne retire que de faibles profits de ses terres. Mais que l’on se rassure à son sujet ! De ses années d’errance piratesque, il a acquis un don appréciable et, surtout, monnayable : une très grande connaissance des langues étrangères. Il devient donc naturellement l’interprète obligé et rémunéré lors des transactions entre les colons et les bateaux de passage. Il fait également payer ses services en qualité d’interprète lors des cérémonies d’abjuration auxquelles doivent impérativement se plier ceux ne professant pas la foi catholique et désireux de s’établir à Bourbon et y convoler en justes noces.
 
Jean-Baptiste Drouillard peut aussi être considéré comme un aventurier, même si sa destinée fut différente de celle des gens à qui l’on accole généralement cette étiquette. Venu de Saint-Malo, il ne fut d’abord que pilote de la Compagnie des Indes. Ce qui nécessitait quand-même quelques dispositions hors du commun. Il saura les mettre à profit.
 
Il est aux Indes en 1677 et y épouse une Portugaise, Marie Diès, à qui il fait deux filles. Il arrive à Bourbon en 1686. Coup de chance, le père Bernardin, gouverneur par intérim, rentre en France. Drouillard sait si bien se faire considérer qu’il se fait élire gouverneur par l’assemblée des habitants. L’idylle ne dure pas. Drouillard, trop impétueux, va faire tourner sa propre chance. Dans un louable souci de bien faire, il tente de mettre en application les ordonnances concernant la limitation de la chasse. Eh oui, il y en avait déjà. Certains avaient songé que si l’on ne mettait pas un frein à l’ardeur des Bourbonnais à faire parler la poudre, la faune risquait de se retrouver mal. Sentiment plus que prémonitoire ! Mais on ne lutte pas contre un solide atavisme. Drouillard se met à dos des chasseurs réputés comme Mussard et consorts, et une foule d’autres, soutenus par... un homme d’Eglise, le père Camenhen. Après de multiples péripéties que l’on retrouvera à la rubrique « Drouillard » du Dictionnaire de Monge, complètement découragé, notre homme se résout à quitter une île aux habitants si peu responsables de leur environnement. Reconnaissons à sa décharge qu’il n’y pouvait rien : l’île paraissait si généreuse, eu égard au faible nombre de ses habitants, qu’il passait forcément pour un redoutable gêneur. A son arrivée en France, il est même emprisonné à Brest pendant un an... pour mauvaise gestion ! Grâcié mais un peu tard, il se retrouve à nouveau marin sur Le Fendant, à bord duquel il meurt en 1693.
 
 
Ainsi avortait lamentablement la première tentative (et elle restera la seule durant quelques siècles) de faire respecter la nature dans cette île. Et dire qu’aucun écologiste actuel ne connaît le nom de Jean-Baptiste Drouillard, martyr de la protection de la faune de Bourbon !
 
UNE ILE PILLÉE
 
Ce que l’on vient de dire à propos de Jean-Baptiste Drouillard, aventurier de haut vol, aurait tout aussi bien pu s’inscrire dans cette rubrique.
 
Que l’île ait été rapidement mise à sac de ses richesses naturelles n’est pas pour étonner. Gibier et poissons étaient si abondants que les premiers colons s’en donnèrent à cœur joie. Une saine gestion de ce patrimoine en eût assuré la continuité. Las ! Nos ancêtres n’admettaient aucune limite à leurs appétits et ils étaient si peu nombreux qu’il eût été dérisoire de leur annoncer qu’ils allaient mettre en danger une île unique au monde. Et en fin de compte, n’importe lequel d’entre nous, dans de telles circonstances, eût certainement réagi de la même façon à une époque où l’écologie ne semblait vraiment pas avoir de raison d’être.
 
Lorsque Drouillard eut quitté l’île, découragé par la mauvaise volonté insigne des habitants, le pillage des richesses de Bourbon put continuer. Les rats venus clandestinement à bord des navires firent leurs ravages ; ils furent combattus en vain par le gouverneur Fleurimont. De même que les cochons, chèvres et bovins, élevés en totale liberté. Nul ne s’était avisé, alors, que ces animaux, délicieux dans la marmite, constituaient les plus redoutables des prédateurs. Qui songerait au bœuf lorsqu’est évoquée la question des destructeurs ? Il faut savoir que dans les régions vouées à l’élevage extensif, comme la pampa argentine, on considère que la mesure la plus juste est d’un hectare au minimum par bovin. Dans une île Bourbon peu peuplée, les troupeaux de bœufs furent laissés en totale divagation, exactement comme s’il s’agissait d’élevage extensif. Mais vu la superficie et le relief de l’île, c’était loin d’être le cas. Le pillage fut rapide. Les cabris furent aussi de terribles destructeurs : un arbre à l’écorce rongée est perdu. Les cochons, enfin, ne respectent rien, surtout pas les couvées et les œufs au nid. La chasse fit le reste et ainsi disparurent le dodo et d’autres espèces trop peu farouches pour résister à armes égales contre l’appétit des nouveaux envahisseurs. Il faut toutefois rester réaliste et s’inscrire en faux contre l’idée couramment admise que l’homme fit de l’Ouest de Bourbon un désert. Rien ne vient corroborer une telle assertion. Bien plus, les récits comme les cartes les plus anciennes décrivent la zone ouest comme étant aride. C’est plutôt l’homme qui y introduisit des espèces végétales nouvelles, comme le tamarinier de l’Inde, pour servir de fourrage aux animaux dont on se rendit compte, mais un peu tard, qu’il n’était plus question de les laisser divaguer. Il eût fallu y songer plus tôt.
 
 
Et puisque nous en sommes à faire un sort aux erreurs dues à l’ignorance humaine, précisons que le tamarin du syndicat n’existe pas. Nous devons cette déchirante révision de nos certitudes à Jacques Lougnon : « Le tamarin du syndicat est un hybride créé par une secrétaire non latiniste qui a écrit sous la dictée le nom du tamarindus indica ». Celui-ci, nous le connaissons bien et il est fort savoureux.
 
CONVERSIONS FORCÉES
 
La religion officielle de l’île, dans les premiers temps, restera longtemps un catholicisme bon teint. Chaque nouvel arrivant est plus ou moins contraint d’abjurer sa foi pour embrasser celle de l’île. On en retrouve de nombreux exemples dans le Dictionnaire. Indiens, Africains animistes, forbans sans foi ni loi firent allégeance. Ils y étaient contraints pour une simple raison : les mariages étaient officialisés par les curés. Ces derniers ne l’acceptaient que pour les « sujets très catholiques ». On trouve ainsi trace d’un Estienne René, d’origine arabe, tenu d’embrasser la religion des saints pères. Un musulman converti au catholicisme, la chose est assez rare, on en conviendra.
 
Cette obligation d’embrasser « la vraie foi » est à l’origine d’un mieux-être financier certain, pour ne pas dire d’une certaine fortune, pour quelques Bourbonnais de la première heure. On verra, à la lecture du Dictionnaire, que nombre de pirates profitèrent de leurs connaissances linguistiques pour servir d’interprètes lors des séances d’abjuration. Il n’y a pas de petits bénéfices, et parmi les premiers habitants de Bourbon, tout un chacun n’éprouvait pas forcément une invincible attirance pour le noble métier d’agriculteur.
 
UN MERCANTILISME FORCENÉ
 
La Compagnie des Indes, en colonisant Bourbon, n’œuvrait pas par pure philanthropie. Les habitants de Bourbon, à peu de choses près, ne pouvaient acheter que dans ses magasins les produits manufacturés d’usage courant. Lorsque la Compagnie, représentée alors par Fleurimont, voulut faire des bénéfices supplémentaires, elle augmenta le prix des chaussures, article dont elle avait le monopole. Cette augmentation fut jugée insupportable au goût des habitants, lesquels (s’étaient-il concertés, l’histoire ne le dit pas) trouvèrent une parade immédiate, faisant en cela la preuve de leur sens de l’adaptabilité aux situations imprévues. Une qualité qui leur est encore reconnue aujourd’hui.
 
Ils se mirent à aller les pieds nus !
 
Le commerce des chaussures périclita fort logiquement, au grand dam du gouverneur Fleurimont (ou Florimond) qui imagina un stratagème d’une enfantine simplicité : il importa d’Asie les pagottes (ou 
pagodes) que l’on ne connaît que trop bien aujourd’hui. Et il en fit ensemencer tous les chemins et sentiers de la colonie. Merci, Monsieur le Gouverneur ! Mais le mercantilisme aigu des premiers habitants de Bourbon n’est pas le seul apanage des gouverneurs de la Compagnie des Indes. On retrouvera, dans le Dictionnaire, les traces de véritables rapaces, des gens âpres au gain, qui ne firent jamais cadeau du moindre florin ni écu à leurs concitoyens.
 
MARIAGES ET MIXITÉ, LE DÉBUT DE L’AVENTURE
 
Dès les débuts du peuplement, les mariages mixtes furent courants.
 
La première créole blanche à épouser un mulâtre fut Marie Hoareau. Son mari était Laurent Payet, fils d’un Français et d’une Indienne.
 
Ce qu’il faut bien comprendre, c’est que le caractère multiracial, qui fait à juste titre la fierté des Réunionnais d’aujourd’hui, n’est pas une construction récente, tant s’en faut. Il y eut en cette île, dès les débuts du peuplement, des gens d’origine diverse. Des Européens, bien sûr, mais, en même temps qu’eux puisque venus avec Payen en 1663, des Malgaches. La première enfant née en cette île et qui y a laissé une descendance est d’ailleurs une pure Malgache, Anne Mousse. Outre cette dernière, il y eut bien d’autres femmes malgaches qui épousèrent des Blancs. Anne Randranar, par exemple, épouse de Jean Mirebaud, lui donna deux enfants nés à Bourbon. Il y en eut ainsi des dizaines.
 
Il y eut des Indo-Portugaises venues de l’Inde, parfaitement identifiées et que l’on retrouvera au fil des pages de ce Dictionnaire. On les appelle Indo-Portugaises parce qu’elles sont originaires des comptoirs portugais des Indes, c’est tout. Mais elles sont bel et bien Indiennes. Ces Indiennes n’avaient aucun point commun avec nos actuels compatriotes tamouls puisqu’il venaient de la région de Pondichéry ; mais le sang indien, dès l’origine, coule en nos veines. Il en va ainsi de Louise Fonsèque, originaire de Vitendam, et qui eut ici six enfants en deux mariages avec des pionniers blancs. Dominique et Françoise Rosaire, originaires de la côte de Malabar, donc rien à voir avec les Tamouls non plus, furent également très prolifiques après leur mariage avec des Blancs. C’est encore le cas de Suzanne Ragolin, originaire de Surate elle, ou de Sabine Rabelle, venue de Daman et qui donna à son époux Gaspard Lautret, dit La Fortune, huit enfants.
 
Il y eut bien sûr des Africains, et si la plupart de ces malheureux furent surtout des esclaves, nombre d’entre eux furent affranchis par leurs maîtres et s’attachèrent à créer une filiation ici. Cette filiation a souvent été mixte. On ne peut, bien sûr, passer sous silence le nombre d’enfants nés d’une mère noire esclave et d’un père blanc possédant d’esclave. Ces déshérités sont, au même titre que les autres, nos ascendants. Ils ont participé, quelle que fût leur infortune, à la création du peuple actuel de Bourbon.
 
Il y eut des gens dont l’origine est surprenante. Ainsi, Estienne René est défini dans les documents d’époque comme étant « Arabe de nation ». Il fut baptisé à Saint-Paul le 1er août 1696, à l’âge de seize ans.
 
 
Parmi les Blancs eux-mêmes, tous ne vinrent pas de Bretagne ou de Normandie comme très couramment admis. Il y en eut une bonne proportion, certes, mais cela ne doit pas faire oublier les Irlandais comme Droman ; Grondin François était déjà métis avant son arrivée ici puisqu’il est né à Madagascar d’un père français, Etienne Grondin, et d’une mère malgache, Louise Siaram. Il y eut également des Anglais, des Écossais, des Hollandais dont Jean Mascate Sekeling (le nom deviendra Clain par la suite)... À dire vrai, exception faite de nos compatriotes chinois dont les premiers ancêtres sont arrivés dans l’île vers la fin du dix-neuvième siècle, toutes les races sont représentées à Bourbon dès l’origine de son peuplement.
 
DES CURÉS DE CHOC !
 
Le premier curé de Bourbon fut le père De Matos, de son nom complet Louis de Matos de Lanonimo. Frère cordelier portugais, il est aumônier sur le vaisseau amiral Saint Jean-Baptiste. Embarqué à Pernambouc au Brésil, il arrive dans l’île le 20 février 1667, officiellement pour y assister les malades qui y ont été laissés. Il administre le premier baptême de toute l’histoire de l’île, le 7 août 1667.
 
Le père Marquer, lui, semble plus avoir été intéressé par la dive bouteille que par le vin de messe. “ Boit au-delà de la soif, dit Desforges-Boucher. Est souvent perclus des deux bras et ne peut dire la messe ”. Mais peut-on reprocher à ces premiers représentants de l’Eglise à Bourbon de s’être quelque peu laissé aller vers des plaisirs plus terre à terre que les spirituelles nourritures célestes ? Il suffit d’imaginer l’île en ces premiers temps : une race de forbans et d’aventuriers, un habitat très dispersé, l’ennui en dehors des jours de messe ou de fêtes populaires, des femmes qui n’étaient pas toutes des monstres de vertu, ainsi qu’on le verra à la lecture du Dictionnaire. Que ceux qui n’ont jamais péché...
 
Le père Michel Montmasson eut une fin peu commune. Missionnaire lazariste, il vint plusieurs fois à Bourbon. Authentique aventurier en soutane, il sévit à Alger comme aux Indes, au Mozambique et à Madagascar. Capturé par les Barbaresques, il fut attaché à la bouche d’un canon et finit sa vie en qualité de boulet lancé en direction des vaisseaux du Maréchal d’Estrées.
 
Le père Vincent Robin de Saint-Germain, Breton de pure souche, passa à Bourbon en 1704. Curé de Saint-Denis et de Sainte-Suzanne, il ne resta que sept années dans l’île, sans doute chassé par son épouvantable réputation : “ D’une avarice crasse et goutteux ”, écrit Desforges-Boucher. Le père de Saint-Germain, non seulement boit plus que de raison dit encore le fielleux gouverneur, mais encore il « achète de la raque qu’il revend ensuite au détail et se mêle de commercer malgré les défenses des saints Conciles ». Toutes ces occupations ne lui laissent que peu de temps à consacrer à son ministère : « N’exhorte ni n’enseigne ses paroissiens après qu’il a dit la messe ». Edifiant, non ?
 
 
Mais tous les curés ne furent pas à pendre. Il y en eut qui furent sincèrement attachés à développer l’esprit religieux de leurs ouailles en même temps qu’ils se préoccupaient d’améliorer leur bien-être matériel. Tel semble avoir été le cas du père Henri Roulon de la Vante. Ce père missionnaire, arrivé à Bourbon en 1698, semble avoir été très aimé de la population. Outre sa charge de curé, il s’attacha également à développer les techniques de culture afin d’en améliorer les rendements car nombre de premiers colons, aventuriers ou forbans repentis, n’étaient pas toujours très au fait des choses de l’agriculture. D’une moralité à toute épreuve, il entra en conflit avec le gouverneur De la Cour et son entourage, à qui il reprochait leurs mœurs dissolues qui ne constituaient pas un exemple parfait pour l’édification chrétienne des populations dont ils avaient la responsabilité. C’est probablement à la suite de ces litiges qu’il sollicita lui-même son déplacement, au grand désappointement de ses paroissiens. Changeant totalement d’hémisphère, le père Roulon se retrouva par la suite missionnaire au Canada.
 
Certains curés n’ont laissé qu’une trace éphémère sinon peu glorieuse. Il en va ainsi du père Jean Auffray, curé de l’île entre 1701 et 1702. Il est surtout connu pour avoir eu « deux Nègres de la Compagnie à son service ». Frère Scubilion et le père Lafosse, il est vrai, ne rêvaient pas encore de naître. Il reste un des rares curés de Bourbon à avoir quitté l’île en vie pour raison de santé.
 
On peut enfin retenir le nom du père Jean d’Etchemandy pour le seul motif... qu’il n’y a rien à en dire. Etonnant en une époque où les hommes de robe ont pris l’habitude, à Bourbon, de se faire remarquer pour l’une ou l’autre raison. Le ministère du père d’Etchemandy à Bourbon semble s’être déroulé dans le plus grand calme, et c’est bien tout ce qu’on lui demandait après tout.
 
UNE ILE À PEUPLER
 
Nos ancêtres mirent sans doute les bouchées doubles à remplir les espaces vides de Bourbon.
 
Ils devaient se sentir bien seuls dans cette île quasiment déserte, avec juste quelques dizaines d’aventuriers et peu de distractions. Et puis, lorsqu’on a du terrain à revendre, il est humainement compréhensible qu’on veuille le céder à sa progéniture après l’avoir fait fructifier. Pour cela, il faut bien procréer, n’est-ce pas ? Le faible nombre de femmes adultes a naturellement fait que les hommes en âge de se marier se fussent rabattus sur des jeunes filles à peine nubiles. Aussi il ne faut pas s’étonner d’apprendre que Barbe Mussard se retrouve mariée à l’âge de douze ans à Louis Chauveau, lequel ne lui fait pas d’enfant. Ce qui se comprend. Le pauvre homme y laisse sa santé puisqu’il décède bien vite. Qu’importe ! Après quatre mois de veuvage, Barbe se remarie, âgée de quinze ans, à Pierre Parny. A qui, cette fois, elle consent à faire sept descendants. Si Desforges-Boucher dit d’elle qu’elle est « un esprit farouche et maussade », on peut raisonnablement excuser cette pauvre enfant. Ce qui, au demeurant, ne l’autorise nullement à avoir été « cruelle envers ses Noirs ! » Cela est une autre histoire, sur laquelle nous reviendrons tout à l’heure.
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Nombre de femmes, parmi les premières Bourbonnaises, se retrouvèrent mariées plusieurs fois. Cela s’explique aisément par le fait qu’il n’était certainement pas enviable de vieillir seule dans une île où la femme sans protection était une proie facile pour tous les (nombreux) hommes qui souffraient eux aussi de solitude. Car il n’y avait pas assez de femmes, malgré les efforts de la Compagnie des Indes, pour fournir une épouse à chaque mâle. Certaines femmes, cependant, s’accommodèrent de leur veuvage et ne cherchèrent jamais à convoler en secondes noces. Mais outre qu’elles ne furent pas légion, elles ne furent pas seules à proprement parler, bénéficiant de « la compagnie de quelques Noirs », d’un frère, d’un oncle, voire de l’ex- beau-père. Un autre concours de circonstances explique ces remariages multiples : les hommes vivaient bien moins longtemps que les femmes et le Dictionnaire foisonne d’exemples d’épouses ayant enterré leur conjoint, usé par les travaux agricoles pour beaucoup... et par des épouses trop jeunes et trop ardentes pour certains. L’histoire ne dit pas que ces derniers furent les plus malheureux du quartier mais le fait est là.
 
A ce petit jeu des remariages successifs, Françoise Chastelain demeure invaincue, ce qui lui a laissé cette fausse réputation de grand-mère de tous les Réunionnais. Elle a été mariée quatre fois : une première fois à Jacques Lelièvre de Sauvai, à Fort-Dauphin, en 1674 ; une deuxième fois à Bourbon, avec Michel Esparon, en 1678 ; une troisième fois avec Jacques Carré en 1686, et enfin à Augustin Panon, le 17 juillet 1694. De ses quatre mariages elle eut dix enfants, ce qui peut passer pour une prouesse. Mais au risque de ternir une réputation bien établie et chagriner quelque peu l’histoire officielle, force est de reconnaître qu’il y eut nombre de femmes à faire mieux.
 
Jeanne Bellon, par exemple, n’eut pas moins de onze rejetons, ce qui apparaît quand même bien modeste au regard des prouesses de quelques-unes de ses contemporaines. Suzanne Dennemont procréa treize fois. Georges Damour eut de son épouse Marie Toute treize descendants. Marie Damour fut mère quatorze fois. Hervé Fontaine fut papa quinze fois. Marguerite Mollet eut quatorze enfants ; Hélène Prou, douze. Emmanuel Técher fut père seize fois en trois mariages.
 
Mais de toute cette époque, la palme revient incontestablement à Etienne Hoareau père : de ses deux mariages, il eut vingt et un rejetons. Vous saisissez mieux maintenant pourquoi les Hoareau sont les plus nombreux, toutes catégories confondues, de l’annuaire départemental des Télécom.
 
Cela posé, il faut admettre qu’en dehors des enfants nés de couples parfaitement légitimes et apparemment harmonieux, certaines femmes ont laissé à la postérité une réputation qui laisse à penser que nombre de gamins ne furent pas tous issus d’une union totalement avouable. Les Commentaires de Boucher, comme les rapports des capitaines 
de quartiers ne laissent que peu de place au doute mais il ne faut certainement pas s’offusquer si telle ancêtre s’est révélée un peu chaude de la cuisse. D’une part, les hommes ne leur ont pas facilité la vertu en faisant une chasse effrénée au moindre jupon de l’île. D’autre part... sommes-nous meilleurs aujourd’hui ?
 
Ainsi Gabrielle Bellon dont « la grande dévotion faisait qu’elle ne manquait jamais de s’arrêter au presbytère avant d’arriver à l’église, pour entretenir le pasteur ou lui apporter du pain. L’on dit que leur conversation était si longue qu’elle y passait la nuit où elle obtenait la dispense de continuer son chemin pour aller jusqu’à l’église ».
 
Les filles Caron furent, semble-t-il, « aussi libertines que leur mère ». Leurs compatriotes Dailleau ne leur cèdent en rien : Geneviève, « d’une très mauvaise conduite sans que son mari en soit informé », Marguerite, qui picole et, une fois bien imbibée, « cherche à satisfaire son insatiable lubricité qu’elle rend publique », Marie-Madeleine, qui « mène une vie tout à fait déréglée et même publique ». Geneviève Damour n’est pas mieux notée qui, « malgré sa bêtise, ne laisse pas de profiter du peu d’attention que son mari a sur sa conduite », pas plus que sa sœur Marie qui « ne vit que du fruit de son libertinage ». Le commentaire le plus corrosif est certainement réservé à Marie-Anne Fontaine, une « ivrognesse (qui) est la femme de tous les hommes qui se présentent, tant blancs que noirs, avec le consentement de son mari (quand on vous dit que la responsabilité des hommes ne fut pas moins engagée que celle de leurs compagnes !)... Sa maison est un bordel public car ne pouvant suffire à tous, elle débauche d’autres femmes ou filles ». Quant à cette pauvre Monique Péreire, « bien que vieille, elle continue à faire parler d’elle ». Boucher était sans doute orfèvre en la matière car qui, mieux qu’un libertin, pouvait déceler le libertinage chez les autres ?
 
LES NOMS LES PLUS COURANTS
 
On constatera sans peine, en lisant le Dictionnaire, que les noms les plus pratiqués actuellement se retrouvent parmi ceux des cinq cents premiers Réunionnais. Par ordre alphabétique, on relève ainsi :
 
Les BOYER...
 
Il y en eut deux à fonder l’actuelle dynastie.
 
Le premier, Jacques Boyer, est né vers 1682 à La Rochelle. On le retrouve aux Antilles où il s’embarque sur un navire négrier pour faire du commerce d’esclaves. Mal lui en prend : il est capturé par le pirate Booth. Mais il faudrait plus pour désarmer un homme de sa trempe : il choisit de lier son existence à celle de ses flibustiers de ravisseurs. Puis, Booth étant prématurément vaincu du côté de Zanzibar, Boyer entre au service d’un autre pirate, Bowen. Et lorsque Bowen choisit de devenir honnête, Boyer s’engage sous la bannière à tête de mort avec North puis avec White. C’est alors qu’il est débarqué à Bourbon, le 18 décembre 1706, d’un navire forban anglais.
 
 
L’autre Boyer, Guillaume, dit La Fleur, est un des rescapés du massacre de Fort-Dauphin mais les documents ignorent tout de son origine. Il fut le premier à mettre en valeur « une concession entre la rivière et la montagne de Saint-Denis », à savoir l’actuelle plaine de la Redoute. Il eut ici trois enfants et décéda à Bourbon entre 1690 et 1692.
 
Les CLAIN...
 
Le premier s’appelait en réalité Jean Sekeling, dit Mascate, et était originaire d’Amsterdam. Il débarqua à Bourbon en janvier 1687 d’un flibustier anglais. Devenu catholique dans la foulée (et parce qu’il ne pouvait faire autrement), il épousa Hélène Prou en 1688, qui lui donna de beaux gaillards bien propres à perpétuer la lignée.
 
Les FONTAINE...
 
... ont bien failli ne pas exister. Cela paraît à peine croyable quand on constate la prolifération ultérieure du genre, et pourtant !
 
Le premier de la lignée, Jacques Fontaine 1, avait été engagé en qualité de menuisier par la Compagnie des Indes. Marié à Marie-Anne Sane à Madagascar, il en eut onze enfants et arriva à Bourbon le 27 janvier 1671. Mais il se plaignit très vite de la pingrerie de la Compagnie des Indes qui, jugeait-il, lui accordait des rémunérations n’ayant qu’un lointain rapport avec le travail bien réel qu’il accomplissait. Il songea donc tout simplement à rendre son tablier et s’en retourner dans sa paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs, à Paris. Il choisit finalement de démissionner d’un travail si mal appointé et s’établit agriculteur dans le quartier du Vieux Saint-Paul, en 1690. Nous l’avons échappé belle : vous imaginez une île de La Réunion sans Fontaine ?
 
Les GRONDIN...
 
Né à Fort-Dauphin vers 1672, François Grondin était un métis : son père s’appelait Etienne Grondin, et sa maman était la Malgache Louise Siaram. François Grondin est arrivé à Bourbon en mai 1676 et s’est marié à Jeanne Arnou, veuve Brocus, le 6 juin 1694.
 
Les HOAREAU, bien sûr !
 
Le premier s’appelait René et était natif de Boulogne-sur-Mer. On pense qu’il est arrivé à Bourbon avec Regnault en 1665. Ou peut-être avec la flotte de Montdevergue, en 1667. Peu importe ! Ce Hoareau-là peut se targuer d’avoir encouragé une belle descendance. Il épousa Marie Baudry et, lui comme ses enfants, ils eurent tous à cœur de peupler le plus rapidement possible cette île qui devait leur paraître décidément bien déserte. Ils mirent du cœur à l’ouvrage, les bougres, mais le plus prolifique fut incontestablement Estienne 1, fils de René : il eut 21 enfants en deux mariages successifs. Ce Hoareau-là ne se contenta d’ailleurs pas d’honorer régulièrement ses épouses. On verra plus loin comment il fut un modèle de citoyen, travailleur, serviable, affable, instruit (rare à l’époque !), pieux et non buveur (encore plus rare !)
 
Les LAURET...
 
Autre descendance nombreuse, nos actuels Lauret sont tous issus de Jacques Lauret, surnommé Saint-Honoré, ce qui laisserait supposer que ce Lauret-là a été pâtissier. En réalité, il s’agissait d’un maître 
tailleur né à Saint-Franchy en Nivernais, qui fut soldat à bord des vaisseaux de la Compagnie, participa à maints sièges de villes fortes comme Saint-Thomé, puis arriva à Bourbon en 1674. Marié à Félicie Vincente, Indienne originaire de Daman, puis remarié à Marie-Anne Fontaine en dépit de la mauvaise réputation de cette dernière (ou peut-être à cause d’elle, va savoir !), il s’installa au bord de l’étang de Saint-Paul. Il fut sans conteste un malin : « Sait fort bien revendiquer et ameuter les habitants mais lorsqu’il a bien engagé les autres, il trouve le secret de se retirer et paraître ne pas y avoir coopéré ». L’ancêtre de nos modernes apprentis politiciens, déjà ?
 
Les MAILLOT...
 
Surnommé La Brière, Jacques Maillot est originaire de Normandie et a été laboureur avant de se faire soldat au service de la Compagnie des Indes, à Madagascar. Il échappe au massacre de Fort-Dauphin, arrive à Bourbon en 1676 et épouse Andrée Texeire. Il est installé au Butor en 1702 et semble, selon les rapports, avoir plus apprécié la bouteille que la charrue. Ce qui ne l’a pas empêché de s’assurer une descendance parfaitement digne et nombreuse, bien que sa « perpétuelle ivrognerie », selon Boucher, l’ait rendu paralysé la plupart du temps, mais pas paralysé de partout apparemment.
 
Les MAUNIER...
 
L’ami André-Maurice, l’un des animateurs les plus appréciés des téléspectateurs réunionnais, sait-il que son ancêtre s’appelait Antoine ? Il était originaire de Saint-Zacharie en Provence, non loin de Marseille. Il se maria à Marie Gruchet à Saint-Paul, le 30 janvier 1715, et était capitaine de la Milice bourgeoise.
 
Les MOREAU...
 
Il y eut trois Moreau, avec ou sans « e ». Ils n’étaient absolument pas parents et, chose curieuse, se retrouvèrent tous installés à Sainte-Suzanne. Pierre René Morau était né vers 1703 dans la région d’Angers et s’est marié à Françoise Fontaine. Louis Moreau, originaire de la Guadeloupe, est né vers 1704 et se maria à Jeanne Droman. Enfin, Jacques Moreau, surnommé Vide-Bouteilles, était né vers 1705 en Touraine. Si le Dictionnaire ne s’étend pas davantage sur leur filiation et leur descendance, c’est que leurs enfants arrivent après les cinq cents premiers, tout simplement. Nous ne pouvions, quelque passionnante que fût l’aventure, prolonger indéfiniment cet ouvrage.
 
Les MUSSARD...
 
François Mussard est né vers 1635 à Argenteuil, paroisse de Saint-Denis à Paris. Il est arrivé à Bourbon en février 1667 et était maître menuisier. Destin quelque peu erratique car il retourne à Fort-Dauphin où il épouse Marguerite Compiègne, en 1668, lui fait trois enfants qu’il ramène ensuite avec lui à Bourbon en 1670. A été membre du Directoire de Saint-Paul en sa qualité d’un des plus anciens habitants de Bourbon.
 
Les PAYET...
 
Outre qu’il est de ceux qui créèrent l’une des plus glorieuses et 
des plus nombreuses descendances de Bourbon, Antoine Payet, dit La Roche, fut également l’un des plus anciens habitants de Bourbon et, à ce titre, membre du Directoire de Saint-Paul. Il était né dans le Dauphiné vers 1640 et fut aussi l’un des premiers à participer au métissage de la population : il épousa la Malgache Louise Siaram qui lui donna de nombreux enfants. Il était installé à Saint-Denis en 1690.
 
Les RIVIERE...
 
François Rivière, dit Champagne, était né vers 1647 dans la région d’Angoulême. Ayant échappé au massacre de Fort-Dauphin, il est arrivé à Bourbon en 1676, s’est installé au Butor et a épousé Marie-Anne Case, une des premières Malgaches de Bourbon, vers 1680. Féroce partisan du mélange des races (comme on le comprend !), il se remaria, après un court veuvage, à Thérèse Héros, métisse indienne, vers 1699.
 
Et des noms qui n’existent nulle part !
 
Certains patronymes actuels laisseraient perplexe le plus acharné des chercheurs si ce dernier ne prenait garde aux changements volontaires ou accidentels. Dans la liste des noms des Réunionnais de 1994 (date à laquelle ce livre a été achevé), certains noms de famille ne sont à rechercher nulle part, sinon dans la coutume la plus pure. Les surnoms, à cet égard, sont à l’origine directe de plusieurs noms de famille actuels. Ainsi, qui jurerait que d’un Janson parfaitement authentifié est née l’actuelle lignée des Ducheman ?
 
L’affaire est pourtant simple, voyons : Jean Godefroy Janson (encore appelé Jonson ou Jouson), avait des parents hollandais. Il fut pirate, ce qui, au demeurant, n’a aucune importance en l’affaire. Dès son arrivée ici, il est surnommé Dutchman, ce qui veut dire Le Hollandais. On sait que la formation des mots survient parfois d’un défaut de prononciation, ou de plusieurs défauts successifs et répétés. Dutchman devint vite Ducheman et, la déformation s’accentuant, celle-ci prit force de loi. La jurisprudence entérina la chose.
 
CASES ET LIEUX-DITS
 
On dispose d’assez peu de renseignements sur les maisons construites par les premiers arrivants. On se doute simplement que, dans un premier temps, elles ne furent pas très confortables. Mais telles quelles, sans doute, devaient-elles encore convenir à nos ancêtres. Après tout, ils étaient partis de rien, n’est-ce-pas ?
 
Une indication précieuse nous est fournie à propos d’Augustin Panon : ce compagnon charpentier-menuisier possédait, grâce à son métier, « la seule case de l’île pourvue d’un plancher ». Ce qui laisse à deviner la précarité des autres. On sait que les premiers habitants, n’ayant pas d’autres matériaux à leur disposition, abattirent les forêts pour se construire des maisons. Ils utilisèrent également abondamment la pierre pour leurs constructions. Il y eut d’ailleurs plusieurs maîtres 
tailleurs parmi les ouvriers spécialisés engagés et appointés par la Compagnie des Indes. Il est vrai que ces derniers furent surtout utilisés pour l’édification de bâtiments administratifs ou religieux. Les autres constructions furent sans doute plus faites de pierres jointoyées que taillées sur mesure, essentiellement les soubassements, comme le révèlent les reliques des premières demeures découvertes par Bibique sur les contreforts de la montagne de Saint-Paul, au-dessus de l’étang.
 
Les premiers Bourbonnais s’installèrent très vite un peu partout, au fur et à mesure que la Compagnie des Indes décidait de la mise en valeur de nouvelles terres. C’est ainsi que Noël Tessier, un laboureur venu de Bretagne, et qui fut l’époux de la première Réunionnaise, Anne Mousse, fut également le premier habitant de la région de Sainte-Marie.
 
François Garnier, lui, eut l’honneur d’être le premier à coloniser le secteur de la rivière des Roches en 1701, région jusqu’alors vide de tout occupant. Il fut également le premier à y disparaître de façon inexpliquée : parti à la chasse un beau matin avec ses chiens, il ne revint jamais. L’on soupçonna son épouse, Monique Vincendo, de l’avoir fait passer dans un monde meilleur pour pouvoir vivre les plus élevées félicités en compagnie de son coquin, Etienne Robert. Mais cela ne fut jamais prouvé. Du moins pour ce qui concerne leur complot contre le gênant époux.
 
Jacques Léger fut, comme nombre de premiers habitants, un cumulard avant la lettre : il possédait des terres aux Sables de Saint-Paul et également dans le secteur de Trois-Bassins, plus précisément à la Grande-Ravine, zone qu’il fut le premier à défricher. Son ami Georges Piolant eut un semblable honneur avec les terres de la Plaine Saint-Paul que nul n’avait songé, avant lui, à mettre en valeur.
 
Le plus gros propriétaire de cette époque héroïque fut Emmanuel Téxère de la Motte, qui francisa ensuite son nom en Técher. Né à Pondichéry de parents portugais, Emmanuel fut un authentique chirurgien mais aussi un menuisier ; à cette époque, le même homme remplissait aisément les deux offices à bord des navires : il suffisait de savoir tailler en droite ligne et rafistoler le bois et les os ! Emmanuel Técher vint à Bourbon et en repartit plusieurs fois. Plusieurs fois marié également (au moins trois fois, mais les documents sont incomplets comme bien souvent alors), il eut un nombre élevé d’enfants mais lui-même, sans doute, n’aurait su en donner le chiffre exact. D’abord installé sur une concession à Saint-Paul, il se retrouva finalement colon à la Possession dont toutes les terres, en 1711, lui appartenaient. Il fut également le premier à y installer une auberge, où faisaient halte les voyageurs effectuant en chaloupe le trajet Possession/Saint-Denis.
 
Exception faite de quelques endroits bien répertoriés comme Saint-Paul, La Possession, Saint-Denis et les quartiers, ainsi que les montagnes et pics les plus caractéristiques, les divers lieux de l’île n’avaient pas de nom. On s’en remit donc au saint du jour lorsqu’il 
s’est agi de baptiser les nouveaux villages. Ou encore, on leur donna le prénom, affublé d’un « saint », de la personne qui était à l’origine de leur création. Dans bien des cas, toutefois, c’est la petite histoire qui se chargea, aidée par la renommée, de nommer les lieux-dits de l’île.
 
Fleurimont, par exemple, vient du nom du gouverneur de Florimond, à peine déformé : ce gouverneur y trouva la mort, dans la ravine du même nom, lors d’une partie de chasse où il avait eu l’imprudence de se rendre en solitaire. Or il n’avait pas que des amis, cet homme qui avait voulu monopoliser au profit de la Compagnie des Indes la vente des chaussures. Et lorsque le Bourbonnais, en guise de parade, se mit à parcourir les chemins et sentiers les pieds nus, le gouverneur fit importer des graines de pagottes dont il ensemença le moindre sentier de la colonie. Il y avait bien là de quoi se faire détester.
 
La Ravine-à-Marquet ne vient absolument pas du père Marquer. Cet endroit s’appelle ainsi parce qu’un certain Jean Marquet, qui ne resta d’ailleurs pas dans l’île, y installa ses pénates du 24 juin 1675 au 11 novembre 1676.
 
Et le chemin Bœuf-Mort à la Possession, tiens ! encore une drôle d’histoire que raconte le tonitruant bâtonnier sudiste Jacques Técher. Maître Técher n’est autre que le digne descendant du tout aussi pittoresque Emmanuel Téxère de la Motte, qui fut propriétaire de toute la région de la Possession alors. Ce dernier avait de si immenses terrains qu’il avait bien du mal à aller chercher un bœuf lorsque l’envie lui prenait d’en mettre un à la broche. Il se rendait donc à leur capture à cheval et le seul moyen de ne pas rentrer bredouille de cette chasse à ses propres bêtes était d’en abattre une au fusil. Et un bœuf qui a cessé de vivre, ça pèse un âne mort, chacun sait cela. Il lui fallait donc tirer la victime au long du sentier, au moyen d’une longue corde attachée au pommeau de la selle de son cheval, d’où le nom du chemin Bœuf-Mort. CQFD.
 
Enfin, au chapitre des anecdotes patronymiques, il faut citer le cas de la ravine Trou-de-Balle, encore appelée ravine Montre-son-Cul. Le renseignement nous a été fourni par le regretté Henri Cornu. Il y avait, en contrebas des premières collines de Saint-Paul, du côté du Tour-des-Roches, un emplacement appelé le Rocher des Anciens parce que s’y réunissait le Conseil des Anciens de Bourbon, tout bonnement. Un jour qu’ils y étaient réunis, ces braves ancêtres virent, au-dessus de leurs têtes chenues, apparaître un esclave marron qui les nargua de façon fort insolente en leur tournant le dos et en relevant le bas du pagne qui lui couvrait les reins. Il y avait effectivement bien de quoi appeler l’endroit ravine Montre-son-cul. Mais l’histoire ne s’arrête pas là. Horriblement vexé, l’un des Anciens épaula très vite le fusil dont il ne se séparait jamais, et tira. L’esclave insolent prit la balle là où on le devine. Il n’en mourut sans doute pas, l’histoire l’eût crié bien fort, mais c’est ainsi que fut dénommé cet endroit, la ravine Trou-de-Balle.
 
 
À BOIRE ET À MANGER...
 
Le goût du riz n’est pas récent chez les Créoles. On constate que tous les premiers colons ou presque en cultivaient un peu. Avec nos ascendances malgaches et indiennes, la chose se comprend aisément. Les colons européens n’en perdirent pas pour autant l’habitude de consommer du pain et l’on relève, au hasard des pages du Dictionnaire, que nombre d’entre eux plantaient du blé. Ce que l’histoire ne dit pas, c’est la raison pour laquelle cette culture, qui semblait si bien profiter sous nos cieux tropicaux, a été par la suite abandonnée. Il semble difficile de mettre la faute sur le seul dos des oiseaux pilleurs. Sans doute faut-il y voir, très rapidement, un attrait immodéré pour les « cultures de spéculation », café, coton, fruits, cultures vivrières, ces dernières permettant de se livrer à de fructueux commerces avec les bateaux de passage.
 
C’est à dessein que nous citons les fruits au nombre des cultures, afin de rectifier une croyance trop répandue. Pour une grande majorité de nos concitoyens actuels, ce que l’on nomme fruits tropicaux ou fruits-pays, par opposition aux caramboles-de-France chers à notre ami Vabois, sont de purs produits de cette île. Il faut bien se dire que tous les fruits de Bourbon, letchis, longanis, goyaviers, ananas, jamalacs, mangoustans et autres bilimbis sont tous importés et acclimatés. Les seuls fruits endémiques de Bourbon sont la pomme latanier et, selon Jacques Lougnon, le citron doux.
 
La Compagnie des Indes a établi de forts précieux relevés annuels des cultures pratiquées par les défricheurs des premiers temps, ainsi que de leurs récoltes. On constate que l’île produisait alors à peu près de tout, exception faite des épices, en dehors de quelques tentatives sans lendemain, du moins dans ces débuts.
 
L’acclimatation des diverses plantes « exotiques » ne fut pas toujours le fait de la Compagnie. Généralement, ce fut affaire d’initiatives privées. Il revient ainsi à Jacques Aubert, dit L’Almanach, d’avoir fait fructifier les premiers dattiers et tamariniers sur ses terres de la région de Saint-Paul. Lorsqu’il se mêla de suivre les directives de la Compagnie, ce fut un échec cuisant. Par exemple lorsque Louis Boyvin d’Hardencourt, un des directeurs de la Compagnie, de passage à Bourbon en 1711, lui confia des plants de café, de poivre et de cannelle. Seul le poivre proliféra. Mais Jacques Aubert aurait dû se méfier de ses propres cochons, lesquels, comme tous les autres alors, vivaient en quasi totale liberté. Aubert ne s’en consola pas car, au dire de Boucher, « il a fait comme saint Pierre qui toute sa vie pleura son péché ». Aubert tenta également de greffer les nombreux oliviers sauvages de son quartier mais n’en tira jamais rien.
 
Ses cultures ordinaires semblent, elles, en fort belle santé, et les relevés de 1709 le créditent ainsi de récoltes “ de blé, mil, cannes, patates, légumes et bananes ”. Notons que dans le langage de l’époque, le mil est tout simplement du maïs. Aubert cultive aussi beaucoup de vigne sur ses terres des Sables de Saint-Paul. Elles y proliféraient 
même mieux, selon Boucher, que celles que d’autres habitants cultivaient sur les terres situées en altitude. En fait, tous les gens de Bourbon élevaient plus ou moins de la vigne, celle-ci ayant été introduite à Bourbon par Regnault. L’illustre premier gouverneur de Bourbon ne rendit pas là un fier service à sa Compagnie car les habitants en profitèrent pour se poivrer abominablement si l’on en croit les différents récits d’époque. En outre, nombre d’entre eux trouvèrent là une bonne occasion de se faire de l’argent au détriment de ladite Compagnie : distillant leur propre alcool, ils en vendirent clandestinement aux bateaux de passage, souvent à des tarifs moins élevés que la Compagnie qui voyait son monopole sérieusement battu en brèche.
 
« La raque » n’est d’ailleurs pas une expression contemporaine : à propos de Vincent Robin, Desforges-Boucher écrit déjà qu’il « achète la raque qu’il revend ensuite au détail et se mêle de commercer malgré les défenses des saints Conciles ». A noter que le nommé Robin était un curé.
 
D’autres curés ont d’ailleurs souvent participé au développement agricole de Bourbon. Le père Bernardin, par exemple. Lorsqu’il ne passait pas son temps à réprimer une révolte des Noirs, il surveillait les champs de coton dont il avait fait ensemencer la colonie. Et pour être bien certain que son initiative aboutirait, il décida de façon aussi radicale qu’unilatérale, de ne plus marier une femme ou une fille qui ne sache filer ou coudre la laine !
 
Antoine Boucher développa grandement la culture du café mais elle avait été introduite à Bourbon avant son arrivée. Le gouverneur Fleurimont fit semer des graines de pagottes sur tous les chemins et sentiers de la colonie pour obliger ses habitants à acheter les chaussures dont la Compagnie avait l’exclusivité de la vente. Julien Dailleau (ou Dalleau) planta un giroflier... mais ce dernier fut arraché par un Hollandais de passage, ce qui est parfaitement explicable : les épices chères, cannelle, girofle, muscade, provenaient essentiellement des Moluques, tenues en ce temps par les Hollandais. On lira à ce propos avec profit le passionnant roman historique de Daniel Vaxelaire, Les Chasseurs d’épices.
 
Le tabac, enfin, fut cultivé dès les débuts du peuplement. Ainsi en 1708, un certain Victor Riverain, installé à Sainte-Suzanne, cultivait et préparait le tabac aux termes d’un accord passé avec la Compagnie des Indes.
 
Quant au fangourin, la première trace du mot se retrouve encore dans Desforges-Boucher qui écrit, à propos de Guy Royer : « Passe son temps à brasser du frangorin pour pouvoir s’enivrer sans se mettre en peine de cultiver ses terres ». Ce Royer-là était surnommé l’Éveillé !
 
Ajoutons, pour en finir avec ces agapes alimentaires, que toutes les familles de colons élevaient tous les animaux domestiques possibles et imaginables. Pour ce qui est de la nourriture, du moins, ils ne devaient manquer de rien. Comment ils mangeaient ce qu’ils plantaient ou élevaient, cela est une autre histoire et les documents n’en disent rien. On en est réduit aux suppositions. L’actuelle cuisine créole n’a pris sa forme définitive, celle que nous connaissons, qu’avec l’arrivée de nos compatriotes malbars au dix-neuvième siècle. Cela ne veut pas dire que les premiers colons ignoraient les épices et la cuisine relevée : nombre d’entre eux avaient longtemps vécu à Madagascar où l’on sait, au moyen de quelques herbes à forte saveur, arranger un plat un peu fade. Le piment a existé là-bas de tout temps. Deuxièmement, les Indo-Portugaises ne sont sans doute pas venues ici les mains vides, elles qui étaient habituées à une des nourritures les plus fortes de la planète. Enfin, les bateaux revenant d’Extrême-Orient déchargeaient souvent à Bourbon quelques précieuses caisses d’épices.
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Pour le reste, quelques surprises nous attendent au détour du Dictionnaire. Ainsi lorsqu’il s’agit d’Antoinette Arnaud (ou Renaud). C’est grâce aux Commentaires de Desforges-Boucher que nous apprenons qu’il y avait déjà des cannes à sucre à Bourbon à cette époque, puisque lorsque cette dame brûlait les siennes, sa vigne n’en était pas atteinte pour autant. Et nous qui pensions, comme tout un chacun, qu’elles étaient d’introduction récente ! Erreur, regrettable erreur. Desforges-Boucher dit par exemple, à propos de Jacques Boyer, qu’il « a plutôt songé à planter sa terre de canne à sucre pour en tirer du frangorin afin d’avoir lieu à s’enivrer... » Les amoureux de la précision pourront toujours, au sujet de cette controversée canne à sucre, consulter avec profit « Les premières cannes », de Jean Barassin.
 
Pour ce qui est de simplement boire et manger, les premiers colons de Bourbon n’eurent guère à se plaindre, sinon du passage régulier de quelque météore, cyclone, dépression, « ouragan » venant mettre à mal les récoltes et les cases. Nombre de récits de voyageurs de cette époque décrivent des rivières où il y avait encore de l’eau, des étangs encore poissonneux et des forêts où le gibier était encore intéressant. De même la terre, exploitée pour la première fois, se révélait généreuse et tout semblait pousser ici : riz, maïs (appelé mil), légumes vivriers, fruits que l’on acclimatait avec beaucoup de bonheur...
 
Mais là était bien la seule richesse des colons !
 
Pendant les vingt premières années du peuplement au moins, la Compagnie des Indes se désintéressa totalement du sort de ceux qu’elle avait envoyés peupler l’île. Il ne passait un bateau français que tous les deux ou trois ans, voire plus, et les colons désespérèrent bien vite de ne pouvoir vendre à une flotte inexistante les produits frais qu’ils étaient censés leur réserver. La Compagnie, en effet, leur interdisait tout commerce avec les bateaux autres que ceux battant pavillon français et, surtout, avec les navires pirates.
 
Les magasins de la Compagnie, seuls points de vente des denrées de première nécessité, étaient vides puisque non ravitaillés. Les colons se trouvaient donc aux prises avec une nature plus que généreuse mais qu’ils ne purent, dans un premier temps, exploiter pleinement puisque même les instrument aratoires leur faisaient défaut. Les quelques ustensiles apportés par Payen puis Regnault furent vite usés jusqu’à la corde.
 
 
Malgré l’interdiction officielle, les colons prirent alors l’habitude de commercer avec les pirates.
 
Avant tout, il faut savoir une chose : l’île, à cette époque, était divisée en deux parties, lesquelles ne tenaient aucun compte du relief, de l’hygrométrie ou autres considérations physiques raisonnables. Il y avait, plus simplement, les territoires ouverts à la colonisation, et puis les autres, où il était interdit de se rendre. Une partie de l’île en voie de développement, l’autre plongée dans les ténèbres de l’ignorance. Ce qui, au passage, faisait bien l’affaire des Marrons et des contrebandiers. Des assassins aussi, ainsi que nous le constaterons à la lecture du Dictionnaire...
 
Comme la Compagnie avait interdit aux colons de s’aventurer au-delà de la ravine des Trois-Bassins, c’est justement là que les pirates prirent l’habitude de jeter l’ancre après être passés au large de Saint-Paul, mine de rien, juste pour signaler qu’ils étaient là. Les colons comprenaient immédiatement ; se formaient alors des petits convois d’hommes aussi discrets qu’empressés, chargés de ballots de fruit et de légumes, de cages remplies d’animaux vivants. Tout cela prenait la direction de la ravine des Trois-Bassins ou de la passe de l’Ermitage. Vendues ou troquées, ces marchandises permettaient aux colons de rapporter quelques pièces d’argent et d’or, mais surtout des fusils, de la poudre et des balles, choses introuvables à Bourbon. Mais ce n’était jamais que du pis-aller, du « bricolage », dirait-on aujourd’hui.
 
Las de ce désintérêt de la Compagnie à leur égard, quelques habitants de Bourbon décidèrent d’envoyer à Colbert une pétition. Elle est datée du 16 novembre 1678, a été signée par dix-neuf colons et c’est cette pièce authentique qui, parfois, est la seule à justifier de l’existence de tel ou tel personnage dans l’île à cette époque.
 
Voici le texte de cette pétition :
 
« Tous habitants de l’île Bourbon supplions très humblement monseigneur de Colbert, protecteur spécial de ladite île Bourbon, d’avoir égard à la nécessité où elle se trouve présentement, étant dégarnie de toute commodité nécessaire tant pour l’entretien des familles que pour le cultivement (sic !) de la terre. Et surtout ce qui nous décourage entièrement du service, est le mauvais traitement des Commandants qui se saisissent de la plus grande part, du meilleur et du plus beau des petits secours qu’on y envoie, soit pour eux, soit pour leurs valets ; comme aussi de considérer qu’ils nous empêchent entièrement le commerce que nous pourrions faire avec les navires qui passent dans ces quartiers, ce qui n’arrive que très rarement. Néanmoins, nous aurions quelque consolation si l’on nous permettait d’échanger les fruits que nous cultivons en petites commodités qui nous sont de la nécessité. Monseigneur, espérant que vous aurez quelque charité pour le pauvre peuple de Mascareigne, nous vous pouvons assurer que, de notre côté, nous contribuerons nous aussi de notre meilleur à donner toute la satisfaction que peut souhaiter notre bon Roy que Dieu conserve et votre Excellence. Les matériaux qui nous seraient plus de besoin, ce sont : 
fer, acier, meuble avec un bon taillandier ; quelque toile forte pour le travail, avec des marmites et poêles. C’est derechef la supplique que vous font vos humbles et obéissants serviteurs ».
 
Le texte avait été rédigé par Pierre Hibon.
 
Il ne fut jamais donné de suite directe à cette pétition dont on ne sait même pas si elle fut remise à son destinataire, Colbert, lequel avait la haute main sur les affaires de la Compagnie des Indes. Mais à partir de cette époque, grâce à l’action de quelques gouverneurs un peu plus énergiques, à défaut d’être plus humains, la situation des colons s’améliora sensiblement. C’est ainsi que le gouverneur par intérim, le père Bernardin, autorisa tacitement les colons à commercer avec les navires de passage. Y compris les navires forbans.
 
C’est aussi pour pallier le manque de tissus que ce capucin développa la culture du coton. Certains « romantiques » prétendent que le père Bernardin aurait dit, en guise de boutade, qu’il trouverait bien le moyen de susciter chez les femmes de Bourbon la pratique sinon le goût du travail de la toile. En fait de boutade, il refusa tout net de marier les filles, femmes et veuves qui ne savaient filer et coudre !
 
Nécessité fait loi.
 
DES FAINÉANTS ET DES TRAVAILLEURS, DES BOSSEUSES ET DES EMMERDEUSES !
 
Le petit monde des premiers colons a été constitué d’un intéressant échantillonnage d’humanité.
 
Si la plupart d’entre eux étaient venus ici dans l’intention sincère de réussir une vie dont ils avaient si mal profité ailleurs, il faut avouer qu’un bon nombre également se réjouit fort de se retrouver en pays de Cocagne. Ce qui fait que si on retrouve en leur sein des travailleurs solides, qui sont les dignes précurseurs de nos durs-à-la-peine actuels, il y eut également des flemmards, des casse-pieds, des femmes qui travaillaient plus que leurs hommes et... de sacrées emmerdeuses qui, semble-t-il, n’avaient rien de mieux à faire qu’empoisonner l’existence de leurs semblables. Les quelques spécimens que nous présentons ici sont bien représentatifs de la société bourbonnaise d’alors ; pour de plus amples précisions, on se reportera au Dictionnaire.
 
Antoine Bellon, qui « a eu d’assez bonnes éducations » selon Boucher, n’a pas trop eu le désir de mettre en pratique de si bonnes dispositions car il est plutôt « grand craqueur et un peu ivrogne », au point que de prétendues coliques « l’ont rendu impotent à ne pouvoir se servir de ses mains ». Une maladie que le Gouverneur juge quelque peu diplomatique car, auparavant, il ne s’acquittait pas si mal de sa profession de charpentier.
 
Gilles Fontaine ne lui cède en rien dans la propension à la paresse car ses « meilleures qualités sont d’être ivrogne, joueur, jureur, paresseux et adonné à la gueuse. Sa paresse fait qu’il ne vit que chez ceux 
qui veulent lui donner à boire et à dîner ». Ce qui prouve au moins que nos premiers colons pratiquaient la charité, pardonnant volontiers à ceux qui se laissaient trop facilement engourdir par la simplicité de la vie sous des cieux si cléments.
 
Heureusement que pour racheter de si fieffés paresseux, il y eut des hommes qui travaillaient sans barguigner. Pour ceux-là, d’ailleurs, les relevés de récoltes et les inventaires de cheptels disent assez que leur peine leur fut payée au centuple. Certaines fortunes de l’époque laissent rêveur lorsqu’on convertit en francs actuels ces milliers de livres ou de piastres dont ils sont crédités. Ainsi Gilles Dennemont, « fort laborieux et bon charpentier », même si son caractère n’est pas des plus avenants au demeurant. « Prend grand soin de sa famille et élève très bien ses enfants... Il cultive en plusieurs endroits et sur des espaces considérables de terrain mais il en a beaucoup plus, et surtout à la Montagne, qu’il n’en peut cultiver... de celles qu’il cultive, il fait d’abondantes récoltes qui le font vivre un des mieux de l’isle ». Non content de cultiver et de pratiquer l’élevage, « il a toujours des pensionnaires (et) ne se lasse pas de vendre encore considérablement le surplus de son nécessaire ». Gilles Dennemont possède, à l’époque de Boucher, « 60 bœufs, 15 cochons, 200 cabris et 30 moutons ». Son bas de laine impressionne d’ailleurs le gouverneur : « Il est riche en argent comptant qu’il n’est pas chiche d’employer quand il en trouve l’occasion. Cela peut aller de 3 à 4 000 écus, et très bien nippé et meublé ». Comme l’on dit, quelqu’un qui a réussi. Son compère Henri Grimaud est de la même veine car, à sa mort, il laisse à sa veuve Marie Touchard 6 000 écus. Une somme qui, à l’heure actuelle, devrait se compter en centaines de milliers de francs... Leur ami Pierre Robert a dû être également pourvu d’excellentes qualités de bosseur pour que le vitriolesque gouverneur lui accordât autant de louanges : « Honnête homme... fort laborieux... rempli d’honneur... bon charpentier et bien capable de la conduite d’un ménage aussi bien que d’une habitation. La sienne est fort grande et il la travaille avec ses deux frères et ses six enfants ». Ce simple commentaire appelle d’ailleurs à lui seul deux remarques sur des caractéristiques bien créoles : d’une part, le terme actuel « z’habitation », désignant l’endroit où l’on travaille la terre, date de ces premiers temps. D’autre part on retrouve déjà l’habitude qu’avaient les Créoles, jusque vers la fin des années soixante (du vingtième siècle), de travailler en famille. La coutume s’est perdue depuis.
 
Il serait injurieux pour leurs compagnes d’omettre qu’elles aussi comportaient en leur sein de grosses travailleuses. Une des toutes premières femmes de Bourbon, Marie Case, les résume assez bien à elle seule : « Cette femme (elle est veuve lorsque Boucher écrit ces lignes) vit fort à son aise et à l’aide d’un seul Noir, elle cultive plus de terres que bien d’autres ne font avec un plus grand nombre ». Il en est bien d’autres qui n’ont pas démérité sur le plan du courage, de la vertu et de la sagesse, et les nommer toutes deviendrait vite fastidieux. Il est autrement plus passionnant de passer en revue quelques « bonnes femmes », 
de ces dignes mégères qui préfigurent avec une étonnante justesse de ton celles d’aujourd’hui. De celles qui ne peuvent voir un être humain passer dans leur zone d’influence sans aussitôt tenter de lui imposer leur volonté. Qui jurerait ne pas en connaître dans son entourage immédiat ? Qui ne subit quotidiennement quelque « belle-mère sanmelleuse », une voisine « lokipèr », une amie-de-la-tantine qui sème la panique dans les ménages les plus solides ? Nous connaissons tous de ces solides nervis en jupons, qui font le coup de poing aussi bien que les hommes, gueulent encore plus fort qu’eux et qu’on ne peut faire taire qu’en les assommant ! Consolons-nous : un très ancien atavisme, une longue lignée de casse-pieds femelles leur valent de solides excuses. On n’échappe pas ainsi à ses gênes !
 
Mais aussi, comment agir autrement quand on a, au nombre de ses ancêtres, une Anne Bellon, la deuxième du nom ? Nous tenons à préciser immédiatement que ces quelques appréciations ne visent aucunement les Bellon actuelles : depuis longtemps leurs descendantes portent d’autres noms patronymiques. Qu’on ne vienne pas nous accuser de faire le mauvais procès d’une famille honorable ! Ainsi donc, Anne Bellon, quoique très bonne travailleuse et qui élève bien sa famille, « est plutôt un démon qu’une femme, haïe de tout le monde à qui elle cherche sans cesse querelle. De la dernière avarice, furieuse, vindicative et absolument maîtresse chez elle. S’il arrive que l’on fasse une assemblée d’habitants, elle fait rester son mari à la maison et vient elle-même pour donner son avis ou plus souvent pour brouiller tout. L’on n’a de repos qu’après l’avoir mise dehors et fermé la porte au nez. Elle recommence de plus belle par la fenêtre de sorte qu’on est obligé de s’enfermer de toutes parts ! » Sa sœur Gabrielle Bellon ne vaut guère mieux : Elle a « quatre beaux enfants élevés comme des bêtes sauvages... fait plus de travail que trois bons Noirs. Plutôt un diable incarné qu’une femelle. Sans éducation ni dévotion, d’une médisance diabolique. Furieuse et maîtresse absolue chez elle, même de son mari. Avant même qu’il eut la jambe coupée, elle le fit sauter par la fenêtre, le sabre à la main ». Qui a écrit « femme y commande pas le z’homme ? »
 
Et que dire alors de Barbe Mussard, « d’un esprit maussade et farouche, qui serait fâchée si elle se croyait une amie au monde, querelleuse et emportée, encore plus cruelle à ses Noirs que son mari dont elle est aussi bien la maîtresse que des autres, aussi vivent-ils comme chiens et chats... »
 
Bon ! On ne va pas trop insister sur ce chapitre, sous peine d’être accusé d’antiféminisme, voire de misogynie flagrante. Nous invitons les curieux à se reporter au Dictionnaire ci-après pour constater que nos actuelles compagnes ont de qui tenir.
 
Au demeurant... serions-nous vraiment heureux d’avoir des chiffes molles à nos côtés ? Regardez l’éclair de malice et de fierté pétillant dans les yeux du mâle créole lorsqu’il raconte ses démêlées avec sa femme ou ses filles ! Leur « sale caractère » ? Ça le flatte mais, sous la torture, il ne l’avouerait jamais.
 
 
On s’ennuierait vraiment beaucoup sans ces femmes qui nous en font voir de toutes les couleurs, non ? Et puis... avec ce caractère à pic qu’on leur prête non sans raison, elles sont bien capables, comme Gabrielle Bellon, de s’emparer de leur sabre à cannes pour défendre leur bonhomme et leurs petits. Ça rassure plutôt, de pouvoir compter sur ce genre de « bonnes femmes ».
 
Enfin, avec de tels tempéraments, et quand elles sont bien disposées... ça n’est pas triste non plus, autant l’avouer !
 
LA CONDITION DES NOIRS
 
L’esclavage, les historiens les plus intransigeants le disent, ne connut pas à Bourbon ce caractère féroce qui suscita à juste titre les sanglantes révoltes qui mirent les Caraïbes à feu et à sang.
 
Si le Code noir fut en vigueur ici comme ailleurs, son application fut bien plus modérée. C’est sans doute pourquoi les tentatives de soulèvement ne furent que de passagères velléités. La seule vraie révolte, celle de Saint-Leu sous l’occupation anglaise, fut de très courte durée. Elle entraîna une répression féroce car les dominateurs anglais, alors, sentirent le vent du boulet et en conçurent une sainte trouille !
 
Cela dit, il faut préciser, répéter plutôt deux fois qu’une, que les punitions physiques accompagnées de mutilations, et même les condamnations à mort se révélèrent vite rarissimes. Il fallait vraiment que la « faute » de l’esclave fût jugée d’une exceptionnelle gravité pour que les tribunaux en arrivassent à de telles extrémités.
 
Il faut quand-même bien signaler que nulle part ailleurs où l’esclavage sévissait, on ne rencontra un frère Scubilion ou un père Lafosse pour prendre aussi ouvertement la défense des Noirs. Personnages respectés, même si secrètement voués aux gémonies par la caste des propriétaires d’esclaves, ils avaient su instiller dans l’âme de ces esclavagistes un minimum de tourments, de problèmes de conscience, de remords, qui empêchèrent bien des exactions envers ceux qui tardèrent à être considérés comme des êtres humains... même après une abolition tardive.
 
C’est pourquoi l’histoire de l’esclavage à Bourbon diffère sensiblement de celle des autres colonies européennes d’outre-mer, qu’il s’agisse des Antilles, de l’océan Indien, de l’Amérique ou de l’Afrique. On ne trouve à Bourbon nulle trace de ces grandes révoltes sanglantes d’esclaves, celles qui mettent un pays entier à feu et à sang. De même, on n’y trouve pas de massacre analogue à celui des Indiens d’Amérique (parce que le pays était vierge de tout occupant ou par pure bonté humaine ? laissons le doute en suspens...) On n’y constate pas de massacre collectif comme aux Caraïbes. Jamais la communauté des Blancs ne fut prise à partie globalement en tant que telle. Les meurtres inévitables ne furent jamais que la conséquence d’actions de pillage ou de vengeance isolées, individuelles.
 
 
Cela est une caractéristique par rapport aux autres régions créolophones qui doivent payer un passé autrement plus lourd.
 
Il n’est nullement question ici de nier ce passé, ni l’esclavage, encore moins les traces laissées dans la mémoire collective. Mais au moins, il faut le dire, cet esclavage n’a pas eu ici l’outrance et toutes ses monstruosités qui sont la marque indélébile de l’esclavage ailleurs. Que les maîtres aient eu droit de cuissage sur leurs esclaves de sexe féminin, cela est incontestable. Que l’esclave fût taillable et corvéable à merci, inutile de le nier. Que la condition d’être humain fût niée à l’esclave, que cela fût dans les mœurs, voici une autre évidence. Mais si les révoltes massives n’existèrent pas ici, il faut aussi le dire. Et cela est dû, incontestablement, à une application moins stricte qu’ailleurs du Code noir.
 
Certains penseurs s’élèvent contre le paternalisme qui en résulte, aujourd’hui encore, dans bien des cas. Et contre une certaine soumission qui en est la conséquence directe. Cela est un point de vue. D’autres préfèrent parler de la « gentillesse » des Réunionnais, qui découle peu ou prou de ce temps longtemps. Si le « patron » est moins détesté ici qu’ailleurs, c’est peut-être une survivance d’un temps enfoui au fond des mémoires individuelles et collectives qui se souviennent que l’on fouetta moins, que l’on mutila moins, que l’on fut moins brutal ici que ne l’autorisait le Code noir. Ce qui n’ôte rien de sa monstruosité à l’esclavage, on l’aura compris.
 
Il en reste, chose admirable, malgré l’humiliation subie par nos ancêtres, des qualités rares de douceur, de solidarité, d’amour réciproque. Donc de civilisation. Ce qui est certainement considéré, par certains intégristes d’une culture locale réductrice, comme une tare. Nous préférons y voir un facteur immuable, une qualité qui permettra, malgré les revers du temps, de déjouer les ingratitudes du sort.
 
Et d’ailleurs... chaque fois que ce peuple dut faire front aux vicissitudes de l’histoire, il le fit d’un seul bloc. Lorsque l’île dut s’opposer à l’invasion anglaise, c’est toute La Réunion qui se rebuta. On peut noter à ce propos que l’une des rares révoltes d’esclaves à avoir marqué notre histoire eut lieu pendant la domination anglaise. Les esclaves avaient pris pour argent comptant les promesses de libération faites par les Anglais dans l’espoir de s’attirer les bonnes grâces des enchaînés. Les Anglais ne tinrent jamais parole pendant les quelques années qu’ils dominèrent Bourbon.
 
Lors de la Seconde Guerre mondiale, ce fut tout un peuple qui lutta, en sourdine peut-être, mais lutta quand même contre les pouvoirs des hommes de Vichy. Il n’y eut plus une classe possédante d’un côté et les descendants d’esclaves de l’autre. On se débrouilla en commun pour exister contre les privations, la police du Maréchal, le blocus des Alliés et l’absence de ravitaillement extérieur. On tricha globalement pour survivre ; tous s’y mirent ! Lorsqu’un cochon était tué, il était conservé pour ce qui pouvait l’être, le reste était vendu ou donné, sans considération de classe. Il s’agissait de tenir ensemble et en cela, le peuple réunionnais s’y entend mieux qu’aucun autre.
 
 
Les récits historiques, les rapports de police, les témoignages le disent assez : n’est-il pas curieux de constater que sous les années-Vichy à La Réunion, il n’y eut qu’une infime proportion de dénonciations ? Descendants d’esclaves et descendants d’esclavagistes s’étaient entendus à merveille pour laisser passer le creux de la vague. Si les conflits nés de l’histoire avaient été aussi irréductibles que certains veulent bien le dire, une telle lutte commune eût été impensable.
 
Ces remarques effectuées, on doit admettre au vu des rapports d’époque qu’il y eut quand même bien des colons pour considérer leurs esclaves comme du bétail. Encore que certains eurent plus de considération pour leur cheptel à cornes que pour ces hommes, femmes, vieillards et enfants enchaînés. Si les exactions ne furent pas la règle générale, les abus et monstruosités de quelques esclavagistes de cette époque font passer madame Desbassyns (à la réputation apparemment surfaite) pour une première communiante.
 
Gabrielle Bellon, tiens, déjà nommée pour son sale caractère, fut si mauvaise qu’elle souleva l’ire de ses semblables, pour qui, pourtant, l’esclavage était dans les mœurs. « D’une cruauté pire que celle des Barbares à l’égard de ses Noirs. Elle en a fait mourir deux ou trois sous les coups ou par la faim, voulant exiger d’eux plus que la force humaine ne permet de pouvoir faire. Avec ses Négresses, elle prend plaisir de les brûler toutes vives non pas jusqu’à la mort, mais elle les rend si malades qu’elles en meurent car c’est ordinairement les lieux que la pudeur ne permet pas de dire qu’elle s’attache à brûler ».
 
Auprès d’elle, Etienne Baillif passe pour un ange, lui qui est « inexorable à ses Noirs qu’il ne cesse de frapper jusqu’à leur casser les bras ou la tête ». Ce qui dénote au passage la lâcheté du bonhomme, « peu obéissant et grand raisonneur ». Il a pour digne alter ego Marguerite Compiègne, « cruelle à ses Noirs, ne permettant même pas à ceux qui sont mariés de coucher ensemble ». C’est de famille, semble-t-il, car l’époux de cette Compiègne-là, François Mussard, « vieux mutin qui fait le philosophe », ne vaut pas mieux : « brutal, vindicatif, haï de tous les habitants et cruel à ses Noirs qu’il fait mourir de faim et travailler jour et nuit ».
 
Michel Esparon ne dut pas être un monstre de douceur car il finit, chose rare dans l’histoire de Bourbon, tué par des esclaves. Cela se passa en 1685. Mais comment ne pas comprendre ces désirs de vengeance quand on est, comme Jean de Forges, dit Pierre Parny, « cruel jusqu’à la barbarie à l’égard de ses Noirs, les maltraitant à tort et à travers sans raison ? » Ou comme Jacques Huet qui « a trois Noirs sur lesquels il exerce une rigueur sans égale, ce qui fait qu’il ne peut en conserver aucun ; il les fait mourir de faim et les fait travailler la nuit comme le jour ; et s’il les envoie à la chasse et que le malheur veuille qu’il n’en rapportent rien, il les maltraite cruellement et les y renvoie. Ce qui leur donne l’occasion d’aller voler les bestiaux aux autres habitants ou de s’enfuir dans les bois ; il y en a même à présent qu’il y a plus de cinq ans qu’ils sont fugitifs ».
 
 
Alors... sans doute l’esclavage était-il moins durement appliqué ici qu’ailleurs, mais cela ne constitue en aucune manière une justification de cette tare, de cette monstruosité qui fit longtemps oublier que le mot humanisme existait depuis belle lurette en ce siècle des Lumières. En théorie du moins...
 
Heureusement qu’il y eut ici quelques braves types, opposés à cette exploitation humaine, qui tentèrent à leurs risques et périls d’adoucir la condition des esclaves. Ils s’en mordirent souvent les doigts. C’est le cas d’Henri Abraham Brocus, colon à Sainte-Suzanne, qui fut mis au carcan par le féroce Vauboulon : il fut accusé d’avoir donné (pas vendu, seulement donné !) de l’ail et des oignons à des Marrons. Ce qui prouve bien que le marronnage ne fut pas réprouvé par tous, que des contacts aussi fréquents que fructueux existaient entre les Blancs et les Marrons. La mise au carcan de Brocus fut d’ailleurs à l’origine de la révolte des colons de Sainte-Suzanne contre le féroce Vauboulon et l’affaire se termina comme on sait. Brocus ne fut pas le seul à défier aussi ouvertement les coutumes admises par tous. Le citer est une façon de rendre hommage à tous les autres, qui permettent de croire que si la condition humaine était en grand péril avec ce système de servage, elle avait quand même ses défenseurs, des gens qui œuvraient dans l’ombre, souvent modestement, aux côtés d’humanistes déclarés comme Scubilion, Laval ou Lafosse.
 
 

 
 
Attention danger !
 
 

 
 
Cela posé, force est de constater que persiste, en cette fin de vingtième siècle, une fâcheuse mentalité, celle qui consiste à considérer que le marronnage a été un péril pour le peuple blanc.
 
Dans l’absolu, c’est vrai.
 
Mais pouvait-il en être autrement ?
 
Certains n’hésitent même pas à dire bien haut que la chasse aux Noirs marrons fut « une nécessité », quelque chose comme de la légitime défense, un cas de force majeure. Ces personnes affirment que les Blancs ont été obligés d’organiser la chasse et la tuerie des Marrons. « Il a fallu chasser, tuer les Noirs... pour les empêcher de tuer les Blancs ! »
 
Historiquement, aussi bien que d’un point de vue humaniste, cette opinion est indéfendable.
 
 

 
 
« Les Marrons ont voulu tuer les Blancs »
 
 

 
 
Toute l’histoire de notre pays prouve que cette assertion est sans fondement. Il n’y eut qu’une seule sévère révolte des Noirs dans cette île, sous l’occupation anglaise. Il est vrai qu’elle se termina mal pour les conjurés parce qu’ils furent trahis par l’un des leurs, irréductiblement fidèle à ses maîtres.
 
Il y eut des assassinats, presque tous les ans... mais qui étaient explicables par les exactions des esclavagistes ou la nécessité de la survie. 
Généralement, les Marrons sont restés à l’écart, dans leur splendide et fière solitude, dans leurs camps retranchés des cirques. Ils se livrèrent à de multiples opérations de pillage sur les propriétés de la côte, mais qui songerait à dire qu’ils avaient entièrement tort ? Surtout que lors de ces expéditions nocturnes, ils ne tuaient jamais que des chiens de garde la plupart du temps. Ils se sont défendus, c’est vrai, contre les hordes de chasseurs de Noirs qui tentaient de les déloger de leurs îlets et pitons d’où ils se croyaient inexpugnables. Qui eût agi différemment ? Ils tuèrent également, parfois gratuitement, lors de leurs séances de pillage nocturnes. Les gardiens ne se laissaient pas faire, ils étaient payés pour cela. Cette lutte de l’ombre échappe à tout commentaire : l’un vient pour piller, l’autre se défend, le premier use de violence, le second y répond... Quelle était la raison première de cette sanglante violence ? Uniquement le fait que certains hommes avaient brisé leurs chaînes et devaient se débrouiller pour survivre. Ils n’avaient pas choisi d’être des esclaves.
 
De plus, il ne faut pas oublier que si l’île était généreuse, elle ne donnait quand même pas tout. Les esclaves en fuite ne pouvaient compter sur la seule nature pour manger et nourrir leurs enfants. Lorsque les compagnies de chasseurs de Noirs découvraient des cultures entretenues par les Marrons, elles repartaient après avoir tout brûlé. Les enfants des Marrons, qui avaient besoin de manger et boire comme les autres, n’avaient pas demandé à naître de parents esclaves.
 
 

 
 
« Légitime défense ? »
 
 

 
 
Qui avait demandé à être réduit en esclavage ? Qui était l’agresseur ? Qui était l’esclavagiste ? Qui était l’oppressé ? Qui était l’oppresseur ? Peut-on légitimement reprocher aux esclaves d’avoir voulu se libérer de leurs chaînes ? Comment peut-on glorifier les Résistants de 1940 qui ont tiraillé contre l’envahisseur allemand et se sont fait torturer pour cela et, dans le même temps, condamner les esclaves qui ne voulaient que retrouver leur liberté ? Certes, les Blancs de cette époque ne furent pas tous à mettre dans le même panier. Mais exception faite de quelques humanistes qui dirent le contraire, la grande majorité du peuple blanc ne souleva jamais la moindre objection contre la servitude. Dire donc que le massacre des Marrons fut « une condition essentielle de la sauvegarde du peuple blanc » nous paraît une monstruosité. Tant pis si cela doit ne pas plaire !
 
Les deux premiers maris de Françoise Chastelain furent tués par des Noirs marrons, disent certains. C’est vrai... mais ils ne font jamais partie que de la statistique globale. Ils ne sont pas les seuls. C’est bien regrettable pour eux mais combien d’hommes, de femmes, d’enfants marrons furent abattus au cours de « joyeuses » parties de chasse pour le seul motif qu’ils avaient choisi la liberté ? Il faut bien se mettre une chose à l’esprit : les Noirs marrons ne le sont devenus que parce qu’ils refusaient une condition inhumaine. On les avait entraînés dans cette 
île, ils ne l’avaient pas demandé. Cela est la seule chose qui compte, tout le reste n’est qu’arguties douteuses.
 
 

 
 
« L’esclavage, nécessité économique »
 
 

 
 
Il y en a encore pour le dire, aussi surprenant cela puisse paraître.
 
Il est évident que la main-d’œuvre servile a contribué à une grande prospérité, une opulence de façade. Belles demeures de maîtres, greniers pleins à craquer, voitures à chevaux convoyant des belles endimanchées, hommes s’appuyant ostensiblement sur des cannes à pommeau d’or... Mais à qui a-t-elle profité, cette prospérité ? La colonie en fut-elle plus riche pour autant ? Ou bien cet âge d’or ne fut-il jamais qu’artificiel ? Il est certain que si l’on ne considère que les belles demeures, les riches plantations, les usines fonctionnant à pleins tubes, les bateaux repartant chargés à ras bord de denrées précieuses ou de vivres frais, et les piastres qui s’entassaient, on peut répondre par l’affirmative. Mais l’esclave abruti de fatigue, sans aucun droit, même pas considéré tout à fait comme un être humain ?
 
« La question n’est pas là, avancent certains historiens, il s’agissait d’une coutume, d’une manière de vivre, de concevoir l’humanité ».
 
Est-il humain d’admettre que des hommes, des femmes, des enfants, en ce siècle dit d’épanouissement intellectuel, aient pu être considérés comme étant de même valeur qu’un soc de charrue ? Qu’un homme n’ait pas eu le droit d’épouser la femme de son choix sans l’aval de son « propriétaire » ? Quelle « humanité », même avec trois siècles de recul, peut se prévaloir de « coutumes » faisant qu’un homme coûtait moins cher qu’un cheval ?
 
Considérons plutôt l’envers du décor, la triste réalité : l’esclavage n’a rendu riche qu’une infime minorité du peuple bourbonnais, celle des possédants terriens qui étaient aussi les propriétaires d’esclaves. A peu de choses près, quatre-vingt-dix pour cent de serfs contre dix pour cent d’enrichis. La balance est-elle munie de plateaux équilibrés ? Ni humainement, ni économiquement, l’esclavage ne supporte aucune sorte de justification que ce soit.
 
Il est de clous que l’on n’enfoncera jamais assez.
 
SAGES OU INDISCIPLINÉS... DES GENS HORS DU COMMUN
 
Nos premiers Bourbonnais étaient gens de caractère. Que ce caractère fût bon ou rétif, peu importe ! Il était l’indice de tempéraments hors du commun. Il fallait de tout pour faire ce monde nouveau qui naissait entre leurs mains. Il y eut parmi eux des sages, de ceux que les gouverneurs successifs se plaisaient à montrer aux visiteurs de passage. Ils se distinguaient par leur aptitude au travail sans doute, leur 
vie familiale moins déréglée que celle de leurs contemporains, certes, mais surtout par l’image globale qu’ils donnaient d’eux-mêmes et de leur famille, et qui était souvent utilisée par les gouverneurs ou les curés pour édifier les autres.
 
Il ne faut pas croire que tous ces pionniers étaient des êtres incultes, sans éducation ni savoir faire professionnel. Il ne s’agit nullement d’édulcorer l’histoire. Mais il ne convient pas non plus de laisser s’établir une opinion selon laquelle nos premiers Bourbonnais ne furent jamais que des va-nu-pieds, des ignorants, de tristes gibiers de potence sinon des « sauvages », terme qui ne nous convient guère. Bien au contraire. S’il y eut parmi eux des gens pauvres, sans terre en Europe ou ailleurs, qui s’en allaient chercher fortune dans un autre monde, il y eut également nombre d’artisans, voire des maîtres, des Compagnons embauchés par la Compagnie des Indes en raison justement de leurs connaissances professionnelles étendues et ancestrales. On retrouve donc, parmi les premiers Bourbonnais, tout l’éventail des métiers pratiqués alors : tailleurs (de vêtements ou de pierres), forgerons, menuisiers, charpentiers, arquebusiers, orfèvres, soldats, cultivateurs, selliers, et on en passe.
 
C’est à leur arrivée dans l’île que ces hommes donnèrent libre cours à leurs tendances naturelles. C’est là que les différences s’établirent.
 
Ils ne ressemblaient à personne.
 
Ainsi Jacques Auber(t), dit L’Almanach. Menuisier originaire d’Anjou, il s’établit sur les Sables de Saint-Paul, devient capitaine de ce quartier, charge réservée aux individus les plus sérieux et respectés. Il est même jugé si honnête et honorable qu’il est justement chargé par ses concitoyens de représenter le quartier au premier Conseil de Bourbon. Outre ses activités de capitaine, de menuisier et de cultivateur, il se plaît, quand il en a le temps, à acclimater les premiers dattiers et tamariniers à Bourbon. Aussi les commentaires de Boucher ne peuvent-ils être qu’une succession de louanges : « Réussit admirablement bien tout ce qu’il entreprend. Honnête homme vivant avec la dernière régularité. Grand politique conduisant avec une sagesse admirable tous les habitants de Saint-Paul... Homme de bonne conversation, savant même dans l’histoire. Élève ses enfants avec toute l’éducation dont il est capable. De la dernière intégrité à l’égard de ses Noirs. Il est le seul de son espèce dans l’île et il n’y en a point qui l’égale en capacité, en probité et en sagesse ». Boucher s’égare sans doute un peu dans le dithyrambe car, ainsi qu’on peut le constater en compulsant le Dictionnaire, des Jacques Aubert, il y en eut plus d’un. Boucher ne se montre d’ailleurs pas avare de louanges lorsqu’il est face à des citoyens qu’il juge au-dessus du lot. A propos de François Cauzan, par exemple, qu’il juge « honnête homme, sage, point buveur ni joueur, rendant service à qui il peut, bonne éducation, sait lire et écrire ».
 
D’autres en imposent moins par leur force de travail ou leur sagesse que par leur aptitude à faire n’importe quoi et savoir toujours se tirer d’affaire. Ils sont en cela bien semblables et dignes ascendants de nos Créoles d’aujourd’hui qui, souvent, sans l’avoir jamais appris, plantent des salades qui poussent, bricolent une installation électrique qui ne met 
pas le feu à la maison, ou réparent un chauffe-eau qui ne fait pas exploser la bicoque quand on ouvre le gaz. Ce qui leur permet, là où d’autres baissent les bras, de continuer à s’employer, avec un aplomb toujours admirable. C’est le cas de Joseph de Guigné de la Bérangerie, dit La Cerisaie, ancien officier de cavalerie (donc instruit), qui se retrouve sans que l’on sache comment, garde-magasin de la Compagnie à la Martinique. L’histoire ne dit pas non plus pourquoi il a abandonné cette charge rémunératrice, donc très disputée, pour se rendre à Bourbon. En route, au large de Madagascar, il se retrouve capturé par des forbans et juge leur existence si exaltante qu’il se met à leur service en qualité de chirurgien et de pilote. Débarqué dans l’île Bourbon en 1704, il y fonde une famille, devient enseigne de milice à Sainte-Suzanne et, peu après, Greffier du Conseil provincial de Bourbon. Dans ses éloges, Boucher précise que cet homme « a étudié et poussé ses études jusqu’au dernier point ». Sans doute manquait-il à toute cette belle éducation, qui eût dû lui valoir les plus hautes destinées en Europe, le piment de l’aventure. Ce qui le poussa à s’en aller faire n’importe quoi autour de la Terre. Et finalement, cela ne lui réussit pas moins bien puisque l’aventurier devint un notable fortuné et respecté de la jeune colonie.
 
Ce que les directeurs et gouverneurs de la Compagnie des Indes appréciaient fort modérément, c’étaient les indisciplinés, les fortes têtes. Et il y en eut apparemment beaucoup. Ce qui fait écrire à Boucher « que l’on fasse attention à mettre un petit règlement de police à l’Isle Bourbon car il semble, sur le pied qu’elle est aujourd’hui, que les habitants dans leurs maisons soient autant de petits souverains qui taillent et coupent tout à leur fantaisie sans avoir d’égard à l’autorité des Gouverneurs, lesquels souvent aussi ne savent pas la maintenir et se faire obéir... car si l’on est trop facile, ils en abusent, et si l’on est trop méchant, ils sont rebelles. Ainsi il faut garder un juste équilibre en cela, en ne leur pardonnant rien ni aussi les chagriner mal à propos ». Citant l’exemple de Jean Gruchet qui, décidément, lui déplaît fort, il raconte avec complaisance : « Cet homme n’est ni ivrogne ni joueur. Il est fort assidu au service divin. Il affecte même une grande dévotion qui véritablement édifierait si ses actions ne la démentaient. Il est fort craintif et les seules menaces le font trembler des pieds à la tête mais avec cela désobéissant car il a toujours quelque maladie de commande pour ne pas faire ce qui lui est ordonné ».
 
Jean-Baptiste Drouillard fera l’amère expérience de l’indiscipline et du caractère frondeur des Bourbonnais. Pilote originaire de Saint-Malo au service de la Compagnie des Indes, arrivé dans l’île en 1686, il est élu par les habitants gouverneur en remplacement du père Bernardin qui rentre en France. Alors qu’il ne songe qu’à faire appliquer les ordonnances sur la réglementation de la chasse, il est aussitôt pris en grippe par ceux-là mêmes qui l’ont élu gouverneur en raison de ses qualités intrinsèques. Il doit capituler devant la sédition menée par quelques-uns des plus vieux habitants de l’île, les Mussard, Fontaine, Launay et consorts, soutenus par un curé, le père Camenhen. Après moult péripéties, il quitte l’île, complètement découragé par tant de mauvaise volonté, en 1689.
 
 
Cela ne doit pas nous étonner : nos ancêtres étaient gens hors du commun. On l’a dit, il fallait rêver d’autre chose que d’une vie dite normale et, surtout, être poussé par la nécessité, pour s’en aller ainsi sur les océans. Cela n’était pas permis aux caractères pusillanimes ou timorés. En fin de compte, chacun des premiers Bourbonnais, pris séparément, n’était pas un individu tout à fait comme les autres. Quelques-uns, toutefois, se détachent nettement du lot commun. Nous ne pouvons tous les citer, cela va de soi, sous peine de devoir réécrire l’intégralité du Dictionnaire. Mais certains méritent bien une mention particulière.
 
Ainsi en va-t-il de Jacques Delastre, ancien forban hollandais arrivé en 1704, repenti, converti au catholicisme et marié à Geneviève Damour. Un personnage qui laisse bien perplexe notre gouverneur Boucher car le bonhomme est arrivé à Bourbon avec une belle fortune acquise en piraterie mais « a dissipé par le jeu vingt fois plus d’or qu’il n’est et est à présent plus gueux que Job. Ivrogne, jureur, joueur et paresseux... et c’est vraiment une perte considérable car autant il a de mauvaises qualités, autant en aurait-il de bonnes s’il les voulait aussi bien mettre en pratique. Il a la plus belle mémoire du monde. Il possède six à sept sortes de langues à fond, les sait lire, écrire et traduire, et même la langue de Madagascar. Sert d’interprète pour toutes les abjurations faites par les Anglais dans l’île »
 
En fait, toute l’histoire des premiers temps est ainsi traversée par ces hommes et femmes qui n’entendaient rien faire comme tout le monde. On les comprend un peu : ils n’avaient pas quitté une morne désespérance en Europe ou ailleurs, le manque de travail, de terre et d’argent, pour vivre ici dans les mêmes méchantes conditions que là-bas. On n’est pas ancien flibustier comme Jean-Baptiste de Laval, on n’a pas été capturé par les Anglais puis par les Français, après avoir servi sur un navire espagnol et côtoyé l’authentique Robinson Crusoé, un certain Alexander Selkirk, pour mener une sage petite vie de modeste employé de la Compagnie et dire « merci » chaque fois que passe un personnage un peu important !
 
C’est pourquoi on constatera non sans surprise que l’Aventure, la grande, a de surprenants effets sur les caractères les mieux trempés. Comme chez Jean Gruchet, armurier d’origine et natif de Lisieux. « Lorsqu’il s’établit, il ne savait point d’autre profession que celle d’arquebusier. A présent, il est charpentier, menuisier, coutelier, serrurier, forgeron, taillandier, orfèvre... et fripon en toutes ces différentes vocations ! Aussi a-t-il gagné beaucoup de biens et est à présent un des plus riches habitants de l’île, surtout en argent car assurément il doit avoir plus de 6 000 écus. Il est le voleur des voleurs même ». Dame ! Nos ancêtres partaient à l’aventure mais également faire fortune. Pour cela, mieux valait ne pas avoir froid aux yeux et disposer plutôt de quelques discrets atouts qui ne se mesurent pas forcément en diplômes ni titres de noblesse.
 
La seule chose qu’ils n’aient pas apprise fut bien de tendre la main. Mais cette qualité-là, la fierté, nombre de leurs descendants semblent aussi l’avoir égarée en cours d’histoire.
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~ II ~
 
Les 500 premiers Réuninnais...
 
 
 
L es renseignements sont donnés tels qu’ils ont été pris dans les divers documents historiques disponibles. Les commentaires éventuels proviennent du Mémoire du gouverneur Desforges-Boucher ou des rapports des capitaines de quartiers. Ils n’ont subi aucune modification, y compris l’orthographe d’époque lorsque l’authenticité le réclamait : il importait de leur conserver tout leur piquant.
 
Pour demeurer le plus près possible de la réalité, nous avons également reproduit les commentaires de Jean Barassin, afin de corriger certaines attitudes de Boucher.
 
Certaines personnes sont affublées de deux noms : il s’agit de gens ayant voulu changer de nom ou d’autres, dont l’incertitude de patronyme a créé confusion dans l’esprit des écrivains publics d’alors.
 



 


A
 
ARNAUD ou RENAUD Antoinette
 
Née vers 1643 à Vigneray (ou Vaugneray) dans l’évêché de Lyon, elle est arrivée dans l’île le 22 février 1667 avec son mari, Jean Bellon, également de Lyon, sur le Saint Jean Baptiste, de la flotte de Montdevergue. Venaient-ils directement de France ou de Madagascar ? Les avis divergent entre Boucher et Barassin. En tout cas, elle eut de lui neuf enfants : Etienne (1667), Anne-l’aînée (1669), Catherine (1671), Antoine (1672), Anne-la-cadette (1676), Jeanne (1676), Madeleine (1678), Gabrielle (1681), et Jean-Baptiste (1682). Etienne, le premier, baptisé à Saint-Denis le 12 octobre 1667, ne vécut pas. D’abord installés à Saint-Denis, ils aidèrent Regnault à y jeter les bases de la future capitale. Puis, de la région du Butor, ils émigrèrent très vite vers Saint-Paul où résidaient la majorité des habitants de Bourbon, au lieu-dit les Roches Blanches, habitation échangée contre la précédente. Bellon meurt entre 1682 et 1686, les textes ne sont pas plus précis. Antoinette Arnaud épouse, le 30 novembre 1686 (le 29 à minuit, selon Barassin) Lezin Rouillard, né vers 1636 à Bourg-des-Havants, paroisse de Saint-Mauril, Pont-de-Cé, dans l’évêché d’Angoulême. Les documents disent que Rouillard fut un « engagé de la Compagnie ». Elle n’en eut qu’un seul enfant, mort en bas âge (Marie-Anne, née le 7 décembre 1688 et décédée le 15). Antoinette Arnaud mourut à Bourbon le 2 novembre 1720.
 
Voilà une femme qui ne manque pas d’étonner Desforges-Boucher pour qui elle serait « un démon pour le travail ». Antoinette Arnaud ne quitte jamais son habitation, proche de l’Étang de Saint-Paul, où ses méthodes de culture demeurent un mystère : lorsqu’elle brûle ses 
cannes (eh oui ! il y en avait déjà), sa vigne n’en est pas détruite pour autant ! Avarice ? Appât du gain ? En tout cas, Antoinette Arnaud « sans Noirs et sans enfants, cultive beaucoup plus qu’il ne lui ne faut ! ». Elle possède également de grands espaces de terres du côté de la Montagne mais, ne pouvant être partout à la fois et vivant seule, elle est bien obligée de laisser ces terres en friche. Antoinette Arnaud « aurait amassé près de 2 000 écus » mais ses héritiers auront fort à faire pour se partager le magot. Hormis son âpreté au gain, elle aurait vécu « fort dévotement comme font presque toutes celles de son âge ».
 
Elle cultivait du riz, des bananes et des légumes à Saint-Paul, du mil et des bananes à la Montagne. Sa récolte fut de « 400 livres de riz en 1706, 600 livres de mil et 40 régimes de bananes ». Le mil est le nom alors donné au maïs.
 
 

 
ARNOULD Denis
 
Sa présence dans l’île en 1672 est indiscutable. Il est possible qu’il soit arrivé en 1671 avec la flotte de La Haye. Il a été marié à Marie Mahon (ou Morem) avant 1671, dont il eut deux enfants à Bourbon : Jean en 1672 et Jeanne en 1677. Il est décédé avant 1690. Denis Arnould était installé à la Ravine-des-Chèvres.
 
 

 
ARNOULD Jeanne
 
Fille de Denis Arnould et Marie Mahon, née à Ravine-des-Chèvres le 2 juillet 1677. A la mort de sa mère, elle hérite une partie de ses biens. Mariée à Henri Brocus avant 1690, elle lui donne un fils, Antoine, né le 2 mai 1694. Elle devient veuve la même année et elle se remarie à François Grondein le 6 juin 1694. De cette union naissent quatorze enfants : se reporter aux Archives départementales pour plus de précisions. Son époux possède « deux Noirs et trois Négresses ». La famille réside au Butor et le seul « vice » qui leur est consenti est la passion du jeu du bonhomme ! Le ménage est crédité de 80 bœufs, 30 cabris, 20 moutons, 10 cochons, 4 chevaux. Mais si l’on en croit Barassin, ils possèdent plutôt en 1709 « 10 bœufs, 20 cabris, 11 moutons, 4 cochons, 3 chevaux, des volailles ». Ils auraient récolté cette même année « 800 livres de froment, 400 de riz, 1 000 de mil, 300 de tabac et divers légumes ». Selon les avis, les enfants du ménage Arnould-Grondein auraient été « bien élevés avec de bonnes éducations ». Ils auraient même appris à lire, ce qui, à l’époque, était signe certain d’une éducation hors du commun.
 
 

 
ASSOB Marie
 
Voir Marie TOUTE (p. 196)
 
 

 
AUBERT François
 
Fils d’Alain Aubert et Julienne Dupont, natif de Vannes dans le Morbihan, il débarque d’un flibustier anglais en novembre 1695, ou de l’escadre de Serquigny venant des Indes, le 2 juillet 1696. Il épouse 
Marie Caron le 29 août 1696. Le couple a une fille, Louise, née le 3 mai 1698, décédée quelques jours plus tard. Il s’embarque pour Pondichéry en 1700. Deux autres enfants naissent là-bas. François, né le 27 mars 1700, revient à Bourbon où il épouse Louise Damour. Marie-Françoise est née le 20 avril 1702. On ne sait rien de la date de décès de François Aubert ni de sa fille Marie-Françoise. Après la mort de son époux, aux Indes probablement, Marie Caron se remarie à Pondichéry avec un certain Pierre Morgredieu.
 
 

 
AUBER(T) Jacques dit l’Almanach
 
Menuisier né vers 1665 à Corzé en Anjou, il est le fils de Noël Auber et Jacqueline Duport, tous deux d’Angers. Jacques Auber arrive dans l’île en 1689 par le Saint Jean Baptiste en provenance du Port-Louis en Bretagne. Il arrive en bien mauvaise compagnie puisque ce même navire transporte aussi le sinistre Vauboulon. Il se marie à Anne Launay le 27 juillet 1692, le couple résidant alors sur les Sables de Saint-Paul. Employé au service de la Compagnie des Indes, il est libéré de sa charge lorsque Vauboulon est jeté en prison par des conjurés. Il est alors engagé dans la Milice puis devient Capitaine du quartier de Saint-Paul en 1703 et le représente au premier Conseil de Bourbon. Il lui revient d’avoir acclimaté dans l’île dattiers et tamariniers. Il dut d’abord partager sa charge de Capitaine avec Jacques Beda mais ce dernier en fut dessaisi « parce que quand il avait bu, il abusait de sa petite autorité ».
 
Desforges-Boucher ne tarit pas d’éloges à propos de Jacques Auber. « Réussit admirablement bien tout ce qu’il entreprend. Honnête homme vivant avec la dernière régularité. Grand politique conduisant avec une sagesse admirable tous les habitants de Saint-Paul dont il est le capitaine de quartier. Homme de bonne conversation, sçavant mesme dans l’histoire. Elevant ses enfants avec toute l’éducation dont il est capable. De la dernière intégrité à l’égard de ses Noirs. Il est le seul de son espèce dans l’île et il n’y en a point qui l’égale en capacité, en probité et en sagesse ».
 
C’est chez lui que réside le Gouverneur lorsqu’il vient à Saint-Paul. Chez lui également que descendent les capitaines des vaisseaux relâchant en rade de Saint-Paul mais, selon Desforges-Boucher, il n’est pas payé de retour car les « Capitaines et officiers sont gens ingrats persuadés que cela leur est dû ».
 
Jacques Auber élève des moutons à Saint-Paul, d’autres à Saint-Gilles, « à un lieu appelé le Boucan du Canot », et tous les animaux habituellement élevés alors à Bourbon. Boucher estime sa fortune à 2 000 écus. C’est en sa compagnie que l’un des directeurs de la Compagnie des Indes, d’Hardancourt, aurait découvert les premiers caféiers indigènes de Bourbon. En raison de son sérieux, c’est à Auber qu’est confié le soin de tenter d’acclimater dans l’île, bien avant Pierre Poivre, les caféiers arabes, le poivre, la cannelle. Auber tenta également de greffer les oliviers sauvages qu’il découvrit dans les hauts, 
entreprise non couronnée de succès. Là où, comme bien d’autres, il réussit à merveille en revanche, ce fut lorsqu’il se proposa de planter de la vigne sur ses terres de Saint-Paul : en 1720, il faisait son propre vin. Mais l’histoire n’a pas retenu son nom sur la longue liste des poivrots de nos ancêtres.
 
 

 
AUFFRAY Jean
 
Arrivé de France par le Bourbon, il est curé de l’île entre juillet 1701 et mars 1702 où il remplace les pères Calvarin et Roulon. Installé à Saint-Paul, le charitable homme d’église a deux Nègres de la Compagnie à son service. Du fait de son mauvais état de santé, il doit quitter l’île pour la France en avril 1702.
 
N.B. : Un des rares à être repartis pour cause de santé !
 


 


B
 
BACHELIER Pierre
 
Surnommé Marineau, il est né en 1671 à La Rochelle (vers 1672 selon Barassin), et débarque d’un navire forban en 1701. Il se marie à Suzanne Esparon, fille de Michel Esparon et Françoise Chastelain, le 15 février 1703. Le couple réside près de Rivière-des-Pluies. Les époux Bachelier quittent Bourbon pour Pondichéry avec un de leurs enfants, le 5 avril 1707 par le Saint Louis. Le couple a laissé à Bourbon un fils, Jean, dont Bachelier n’aurait pas été le père puisque son patronyme est Esparon. Des enfants naissent aux Indes, Claudia, Suzanne, François, Marie et Anne, qui reviennent à Bourbon avec leur père, peu après la mort de leur mère en 1718. Exception faite de Suzanne, les documents perdent la trace des autres enfants Bachelier, dont Pierre-Joseph et Jacques, qui étaient nés à Bourbon avant le périple aux Indes et dont l’un au moins les avait suivis là-bas. Pierre Bachelier est mort le 24 avril 1734.
 
 

 
BACHELIER Suzanne
 
Fille de Pierre Bachelier et Suzanne Esparon, née aux Indes avant 1718 et mariée à Hyacinthe Ricquebourg le 27 juillet 1727.
 
 

 
 
BAILLIF (LE BAILLIF ou BAILLIFRE) Étienne, dit l’Angevin
 
Fils de René Baillif et Louise Chopin, il est né vers 1665 à Angers, paroisse de Saint-Pierre. Débarqué en novembre 1695 d’un flibustier anglais, il épouse Marie Hibon le 25 février 1699 et possède une maison au bord de l’étang de Saint-Paul, du côté de la mer, et une pièce de terre tout près de la rivière Saint-Gilles, qu’il cultive avec cinq esclaves. Décédé à Saint-Paul le 12 août 1731.
 
 
Desforges-Boucher ne l’aime pas beaucoup...
 
« Mauvais tailleur de son métier. Ivrogne et jureur, ne pouvant parler sans prononcer le nom de Dieu en blasphème. Sans éducation. Inexorable à ses Noirs qu’il ne cesse de frapper jusqu’à leur casser les bras ou la tête. Peu obéissant et grand raisonneur ».
 
Mais il lui reconnaît quand-même une qualité : il est gros travailleur. Plus exactement, du moins, sait-il fort bien faire travailler ses esclaves : « Avec cinq Noirs et deux Négresses, il cultive une habitation considérable à la montagne, qui le fait subsister lui et sa famille fort commodément ».
 
 

 
BARRIERE Françoise
 
Fille de Jacques Barrière et Ignace Téxere, elle est née à Bourbon le 16 juin 1680. Mariée à Nicolas Leroy le 18 septembre 1693, remariée à Isaac Veyret-Desmarais à Saint-Denis, le 29 mai 1697.
 
 

 
BARRIERE Jacques, dit Des-Rochers
 
Il est né vers 1652 à Limoges. Selon les minutes du procès qu’il eut à subir après l’affaire Vauboulon, il était présent dans l’île en 1670 à Saint-Denis et s’est marié à Ignace Téxere (N.B. : Ignace était alors prénom féminin aussi bien que masculin), métisse des Indes, dont il eut quatre filles et deux garçons : Françoise (1680), Marie (1682), Jacques (1690), Geneviève (1693), Ignace, une fille (1695) et Joseph (1697). Il obtint une concession en 1690. C’est chez lui que se réunirent les organisateurs du complot contre le gouverneur Vauboulon, ce qui lui valut une condamnation à vie. Ramené en France par Serquigny à bord du Medemblick qui quitte l’île le 4 septembre 1696, il est incarcéré à Lorient où il se voit signifier une condamnation aux galères à perpétuité. Attaché à la chaîne de Bretagne, il est mis aux galères à Marseille où il meurt avant 1704. Exception faite de sa fille Marie (voir ci-après,) ses autres enfants quittèrent l’île avec leur mère, remariée, pour les Indes.
 
 

 
BARRIERE Marie
 
Fille de Jacques Barrière et Ignace Téxère née en 1682, mariée à Antoine Gueneville le 12 février 1696.
 
 

 
BASTIDE Joseph
 
Ni Boucher ni Barassin ne parlent guère de lui, sinon le premier nommé pour l’évoquer à propos de Panon. Curieux pour quelqu’un qui fut Commandant de Bourbon, c’est-à-dire l’équivalent d’un Gouverneur. Il est né vers 1651 et on le retrouve Capitaine d’armes à bord du Florissant. Arrivé dans l’île par ce navire le 2 juillet 1696, il est nommé commandant de Bourbon le 15 août de la même année et organise une milice dans l’île. Son gouvernement se déroule dans la paix et l’ordre. Il octroie 26 concessions entre 1696 et 1698. Ce qu’il y a de certain, malgré la pauvreté des documents d’époque, c’est qu’il a de la descendance ici.
 
 
BAUDET Gilles
 
Présent dans l’île en 1707.
 
 

 
BAUDRY
 
En voilà un qui doit être bien heureux d’avoir trouvé Bourbon sur sa route ! Marchand intercontinental, Baudry est “ débarqué presque à l’extrémité ” de la Vierge de Bon Port à Saint-Paul, le 16 juillet 1665. Une façon pudique de dire qu’il avait un peu plus qu’un pied dans la tombe. Mais le climat est généreux, notre homme se rétablit vite. Il se rétablit même si bien qu’il redevient coureur d’océan, trouvant sans doute l’existence trop lénifiante ici. Il regagne donc Madagascar en janvier 1666 par le Saint Louis. Est-il le père de Marie Baudry ? Les documents ne le disent pas.
 
 

 
BAUDRY Marie
 
Originaire de Calais, elle est arrivée à Bourbon le 22 février 1667 sur le Saint Jean-Baptiste de la flotte de Montdevergue, ou peut-être avec son mari, René Hoareau, en 1665, dans l’équipe d’Etienne Regnault. Le couple, installé à Saint-Paul (concession du 24 janvier 1690), a cinq enfants. Marie Baudry est décédée à Bourbon avant 1690.
 
 

 
BÉDA Jacques (ou BÉDATA Isaac)
 
Un de plus à qui la vie trop facile d’une île à la nature généreuse ne convenait sans doute pas !
 
Né vers 1668 à Amsterdam, Isaac Bédata est le fils d’un ministre hollandais et est tenté par l’aventure au-delà des océans. Il ne regimbe donc pas lorsque son père l’envoie aux Indes. Il sera comblé ! Dès son premier voyage, pour d’obscures raisons, il est capturé par le Gouverneur hollandais de Maurice, où son bateau fait relâche. Quelques années de cachot et le voici expédié à Batavia mais il est capturé alors par un flibustier anglais qui s’en débarrasse à Bourbon en janvier 1687. Il apprécie tant la vie ici qu’il décide non seulement de s’y installer mais de participer à son développement. Il commence par abjurer sa religion luthérienne à Saint-Paul, aux Sables, en 1690. Le gouverneur Vauboulon lui accorde la nationalité française. Devenu catholique, il adopte le nom de Jacques Béda, sans doute plus conforme à sa nouvelle pratique, à la suite de quoi, devenu « honorable », il est nommé Capitaine de la compagnie de milice de ce quartier en 1702. Il se marie dans l’île puisque Boucher parle de lui comme étant le « beau-frère de François Bouché », lui aussi débarqué d’un vaisseau forban. En fait, il épouse Anne Bellon, fille d’une des « meilleures familles » de l’île. Il aurait même pris en charge l’éducation d’un des fils de ce dernier, pendant quelques temps, pour lui enseigner « de bons principes de la lecture et de l’écriture ». Le brave converti dut se séparer de son pupille à cause du père de ce dernier, à qui « il faut que ses enfants soient méchants pour être bons ! ».
 
Desforges-Boucher, pourtant peu charitable envers ses contemporains, 
l’absout de tous ses péchés : « Je l’ai vu grand joueur et encore plus ivrogne mais il est beaucoup revenu de ces deux mauvaises qualités et c’est un bien pour lui car il était mauvais ivrogne, querelleur et hargneux ».
 
Cette propension, courante à l’époque chez les aventuriers dans l’âme, et qui n’a guère évolué avec les siècles, disons-le sans rechigner, fait perdre à Béda sa charge de Capitaine de quartier. A la suite de cette déconvenue, notre homme, touché par la grâce, « vit fort sagement et très obéissant ». Le couple Béda-Bellon est à l’aise : « IIs ont plus de biens qu’il ne leur en faut car, outre qu’ils sont les mieux nippés, ils peuvent encore avoir plus de 2 000 écus d’argent comptant ».
 
Mais nul n’est parfait et, surtout, nul n’échappe à la sagacité de Boucher : « Ils exercent sur leurs Noirs une rigueur qui approche de la cruauté. Ce qui fait qu’ils ont toujours beaucoup de peine à les garder et qu’ils sont presque toujours marrons ». En 1719, le couple possède vingt esclaves.
 
Jacques Béda meurt à Saint-Paul le 25 novembre 1723.
 
 

 
BEGUE ou LE BEGUE Yves
 
Né vers 1679, il est originaire de Pont-Croix en Bretagne. Débarqué le 27 avril 1708 du Saint Louis, venant de France, il se marie à Jeanne Tessier vers 1710.
 
 

 
BELLON Anne 1
 
Appelée aussi « l’Aînée », elle est née vers 1676. Fille de Jean Bellon et Antoinette Arnaud, elle se marie à Jacques Béda le 14 mars 1687 et ne lui donne pas d’enfant (voir Jacques Béda). « Femme d’une grande vertu et bien dévote, qui ne manque ni d’esprit ni d’éducation. Cette femme vaut seule pour le travail trois des meilleurs Noirs lorsqu’elle est dans une habitation ».
 
 

 
BELLON Anne 2
 
« Créole blanche » née à Bourbon, elle est la fille de Jean Bellon et Antoinette Arnaud. Elle épouse François Ricquebourg vers 1687, et lui donne huit enfants. Elle a droit à un traitement particulier de la part de Boucher.
 
« Très laborieuse. Soigneuse au possible. Prend grand soin de sa famille et de l’éducation de ses enfants dont la vertu est sans reproche. Mais est plutôt un démon qu’une femme. Haïe de tout le monde à qui elle cherche sans cesse querelle. De la dernière avarice. Furieuse, vindicative et absolument maîtresse chez elle, même de son mari, elle veut avoir la connaissance de tout ce qui se passe dans l’île. S’il arrive que l’on fasse une assemblée d’habitants, elle fait rester son mari à la maison et vient elle-même pour donner son avis ou plus souvent pour brouiller tout. L’on n’a de repos qu’après l’avoir mise dehors et fermé la porte au nez. Elle recommence de plus belle par la fenêtre de sorte que l’on est obligé de s’enfermer de toutes parts ! »
 
 
Le caractère épouvantable de cette femme fait, par contrecoup, perdre à son époux, François Ricquebourg, un bien brave homme (trop brave) sa fonction de Greffier de Bourbon. Dans une charge aussi importante, le risque était trop grand de voir divulguées toutes les affaires privées des habitants de l’île. C’était le ladi lafé avant la lettre.
 
 

 
BELLON Antoine
 
Né à Bourbon le 20 novembre 1672, fils de Jean Bellon et Antoinette Arnaud, il se marie à Suzanne Dennemond, veuve Bernardo, en 1688. Il obtint une concession à Saint-Paul en 1690 puis une autre en 1697 « dans le cartier de la Caze des Flamans ». Il semble être « assez bon homme mais grand craqueur et un peu ivrogne. Sujet à de fâcheuses coliques qui ne proviennent que de trop boire, qui l’ont rendu impotent à ne pouvoir se servir de ses mains ».
 
Selon Boucher, pourtant avare de compliments, l’homme a eu de l’instruction car il sait lire et écrire, connaît la religion dans les textes. En outre il a la réputation d’avoir été excellent charpentier avant ses déboires d’après boire. Barassin, lui, réfute l’instruction de Bellon au motif que ses parents auraient été illettrés, ce qui est une argumentation pour le moins surprenante ! Le couple Bellon-Dennemond est peu enclin au travail car toutes leurs terres (nombreuses) sont en friches. Même leur vigne s’est confondue avec la végétation indigène : « une petite forêt garnie de raisins qui semblent sortir de ces arbres sauvages ».
 
 

 
BELLON Catherine
 
Fille de Jean Bellon et Antoinette Arnaud, Catherine est baptisée à Saint-Paul le 18 janvier 1671. Elle se marie à Guy Royer dit “ l’Éveillé ” vers 1687. Elle semble bien être « la maîtresse chez elle », ce qui est courant pour l’époque... et l’est encore de nos jours. « Femme sans éducation et sans savoir-vivre ». Boucher reconnaît qu’elle est devenue sage avec l’âge « et ne donne point à parler d’elle, (mais) n’a pas toujours été si vertueuse ». Elle donne six filles à Royer et meurt à Saint-Paul le 28 juillet 1729.
 
 

 
BELLON Estienne
 
Né à Bourbon le 12 octobre 1667, il est le fils de Jean Bellon et Antoinette Arnaud.
 
 

 
BELLON Gabrielle
 
Fille de Jean Bellon et Antoinette Arnaud, née à Bourbon le 25 janvier 1681. Elle épouse François Boucher le 17 septembre 1696. Les commentaires à son sujet font frémir : « Quatre beaux enfants élevés comme des bêtes sauvages. Très laborieuse. Fait plus de travail que trois bons Noirs. Plutôt un diable incarné qu’une femme. Sans éducation ni dévotion, d’une médisance diabolique. Furieuse et maîtresse absolue chez elle, même de son mari. Avant même qu’il eut la jambe coupée, elle le fit sauter par la fenêtre le sabre à la main.
 
 
“ Sa grande dévotion faisait qu’elle ne manquait jamais de s’arrêter au presbytère avant d’arriver à l’église pour entretenir le pasteur ou lui apporter du pain. L’on dit que leur conversation était si longue qu’elle y passait la nuit où elle obtenait la dispense de continuer son chemin pour aller jusqu’à l’église.
 
“ D’une cruauté pire que celle des barbares à l’égard de ses Noirs. Elle en a fait mourir deux ou trois sous les coups ou par la faim, voulant exiger d’eux plus que la force humaine ne permet de pouvoir faire. Avec ses Négresses, elle prend plaisir de les brûler toutes vives non pas jusqu’à la mort, mais elle les rend si malades qu’elles en meurent car c’est ordinairement les lieux que la pudeur ne permet pas de dire qu’elle s’attache à brûler ».
 
Curieusement, alors que la Compagnie avait le pouvoir de faire vendre à l’encan les Noirs trop maltraités par leurs maîtres, Desforges-Boucher, investi des plus hautes fonctions, n’en usa pas envers Gabrielle Bellon. Elle l’eût pourtant mérité au premier chef.
 
 

 
BELLON Jean
 
Fondateur de la lignée des Bellon à Bourbon, il est originaire de Lyon et arrive en février 1667 avec la flotte de Montdevergue, en compagnie de son épouse Antoinette Arnaud dont il a neuf enfants : Etienne (1667), Anne-l’aînée (1669), Catherine (1671), Antoine (1672), Anne-la-cadette (1676), Jeanne (1676), Madeleine (1678), Gabrielle (1681) et Jean-Baptiste (1682). Le ménage habite à Saint-Denis au bord de la rivière du Butor. Jean Bellon est décédé à Bourbon entre 1681 et 1686.
 
 

 
BELLON Jeanne
 
Née à Bourbon le 4 novembre 1676, elle est la fille de Jean Bellon et Antoinette Arnaud. Son parrain se trouve être Jean Marquet qui donna son nom à une ravine de la Possession. Elle se marie à Jean Gruchet le 28 juillet 1692. Couple prolifique s’il en fût : onze enfants. Jeanne Bellon meurt à Saint-Paul le 30 mai 1729.
 
« Créole blanche qui a eu d’assez bonnes éducations et qui prend grand soin d’élever cinq filles qu’elle a eues de son mariage, bonne femme, très laborieuse et de qui l’on ne peut taxer la conduite ».
 
 

 
BELLON Madeleine
 
Fille de Jean Bellon et Antoinette Arnaud, née à Bourbon le 18 septembre 1678 et mariée à Elie Lebreton le 31 mai 1693. Elle survécut plus de vingt années à son époux, décédé le 8 novembre 1705, étant morte elle-même le 26 juin 1729 à Saint-Paul. Le prude et gentil Barassin ose suggérer qu’après la mort d’Elie Lebreton, Madeleine aurait quelque peu négligé l’entretien et la culture des immenses domaines que le couple avait acquis à force de travail et d’économies. Ce qui sous-entend a contrario qu’il s’agissait de gens travailleurs et avisés.
 
 
BELLON Marie-Anne
 
Fille d’Antoine Bellon et Suzanne Dennemond, née le 28 février 1707 à Bourbon et mariée à Édouard Robert le 28 février 1707. Mauvais choix selon Boucher, qui la dit « de peu d’éducation mais sans reproche du côté de la vertu et qui vit fort sagement » mais « a beaucoup à souffrir de la mauvaise humeur de son mari, ivrogne, jureur, joueur, querelleur et paresseux ». Le couple a dix enfants. Marie-Anne Bellon meurt le 19 juillet 1729.
 
 

 
BERNARDIN (révérend père)
 
Le digne homme d’Eglise est un capucin de Quimper, arrivé dans l’île en mai 1676 par le Saint Robert, venant de Surate en Inde. Nommé gouverneur de Bourbon par les habitants à la mort de Florimond (ou Fleurimont) en 1680, il se montre très dévoué au service de la population. Mais Monsieur le Curé est quand même un homme à poigne et, en accord avec les conceptions « humanistes » de l’époque, il réprime fermement un début de révolte des Noirs. Administrateur soucieux du développement agricole mais également de rentabilité, il introduit le coton à Bourbon et décide de ne plus marier ni veuve ni fille qui ne sache filer ou coudre ! Il crée le premier hospice de l’île. Malade, il s’embarque en décembre 1686 sur le Saint François-d’Assise et arrive au Port-Louis-de-Bretagne le 19 mai 1687. Nommé officiellement curé de Bourbon le 8 mars 1689, il se rembarque le 5 mai sur le Saint Jean-Baptiste avec M. de Vauboulon. Miné par la maladie, il meurt à bord avant l’escale de Bahia et est immergé.
 
 

 
BERNARDO André
 
Marié à Suzanne Dennemond le 14 mars 1687, ce Portugais est originaire de Cascaia. Décédé en 1688 selon les uns, la même année que son mariage selon Barassin. Sa veuve se remarie alors à Antoine Bellon.
 
PS : Il est vrai que l’épouse d’André Bernardo n’était âgée que de douze ans et demi lors du mariage et les mauvaises langues disent que le décès du bonhomme en est peut-être la conséquence !
 
 

 
BERNICA
 
Sa présence est attestée dans l’île en juin 1677. Installé à Saint-Paul, il a donné son nom à la ravine bien connue, celle-là même qui fut chantée par Leconte de Lisle :
 
« Il est sur la montagne, entre deux parois hautes,
 
Un lieu sauvage, au rêve hospitalier...
 
Le bruit n’y vient jamais de la mer sur nos côtes
 
Ni la rumeur de l’homme, on y peut oublier... »
 
 

 
BERTAUD Jérémie
 
Originaire de Jersey, marié à Marie Boucher le 18 janvier 1716.
 
 
BIDON Jean-Baptiste
 
Originaire de Liré, évêché de Nantes, fils de François Bidon et Françoise Ruche, il est secrétaire de Vauboulon avec qui il arrive dans l’île en décembre 1689 par le Saint Jean-Baptiste. Il obtient une concession en 1690. Marié le 13 juin 1694 à Geneviève Royer, il prend sur lui d’accepter dans l’île quelques flibustiers « jetés » d’un navire anglais, ce qui le met en butte aux attaques du Directoire de Saint-Paul. Peu lui importe : il a déjà fait fortune. Il rentre en France avec la flotte de Serquigny en 1697, acquiert la seigneurie de Brétinières près d’Ancenis, ce qui témoigne de l’étendue de sa cassette, et y accueille sa belle-sœur, veuve Firelin, dont il convoitait les biens à Bourbon. Homme délicat, il réussit à la faire emprisonner pour inconduite pendant plusieurs années. Une fois libérée, Marguerite Royer le fait condamner à lui verser une indemnité.
 
 

 
DE BIERNE Claude
 
Commis de la Compagnie des Indes. Sa présence dans l’île est attestée le 5 septembre 1668.
 
 

 
BILLARD Anne
 
Originaire de Moulins en Bourbonnais, département actuel de l’Allier. Son arrivée dans l’île est imprécise, entre 1663 et février 1667. Elle est la mère du premier enfant blanc né dans l’île et premier baptisé, Estienne Pau. Devenue veuve, elle rentre à Fort-Dauphin où elle avait conservé sa case, et se remarie là-bas avec le soldat Michel La Dube, le 18 novembre 1670. Son fils Etienne est reparti avec elle.
 
 

 
BLANC Robert
 
Présent dans l’île en 1707.
 
 

 
BLOQUEMAN Appoline
 
Fille de Jean Bloqueman et Antoinette Nativel, née le 15 juin 1696. Elle épouse Antoine Brocus le 8 novembre 1713. Le couple n’a pas d’enfant.
 
 

 
BLOQUEMAN Marie
 
Fille de Jean Bloqueman et Antoinette Nativel, née le 20 octobre 1697. Elle épouse Joseph Lauret le 28 novembre 1713, lui donne huit enfants et meurt de la vérette le 29 juin 1729.
 
 

 
BLOQUEMAN Jean
 
Originaire d’Amsterdam, il débarque d’un flibustier anglais en janvier 1687, en compagnie de Beda et Sekeling. Il se marie à Antoinette Nativel le 12 mars 1687 ; ils ont deux filles, Appoline et Marie. Jean Bloqueman est décédé avant 1703.
 
 

 
De BLOT Joseph Gilbert, sieur de Chauvigny
 
Ecuyer, secrétaire de Vauboulon avec qui il débarque du Saint 
Jean Baptiste en 1689, il est originaire de la bourgade de Gai, près de Montluçon et Moulins. En désaccord avec la conduite du gouverneur, il quitte l’île pour la France par le navire Les Jeux, capitaine Houssaye, le 14 septembre 1690. N’a laissé aucune descendance (officielle) à Bourbon.
 
 

 
BOISSON Pierre
 
Fils de Pierre Boisson et Charlotte Aubé, il est né vers 1678 à la Tremblade, près de La Rochelle, et fait partie de l’équipage du navire forban qui s’est écrasé en 1707 sur le Cap Saint-Denis. Barassin suggère qu’il aurait plutôt fait partie de l’équipe de pirates dirigée par Bowen et aurait décidé unilatéralement de proclamer son indépendance en débarquant à Bourbon en cachette de son redoutable patron. Mais Barassin n’étaye en rien son conditionnel ! Pierre Boisson obtient une concession au Butor le 12 février 1702 après avoir épousé Marie Royer, veuve de Pierre Lesieur. Mais il a dû auparavant abjurer le protestantisme, condition sine qua non pour convoler en justes noces à Bourbon. Le couple Boisson n’a pas d’enfant, aussi Pierre est-il heureux d’accueillir deux des filles de son beau-père, Manuel de Matte, établi à Pondichéry. Elles s’appellent Louise et Anne et arrivent à Bourbon le 6 juin 1670 par la Vierge de Bon Port. Pierre Boisson s’éteint le 24 septembre 1736.
 
 

 
BORNE Martin
 
Voir GORE (p.123).
 
 

 
BOUCHER Antoine Labbé, dit BOUCHER ou DESFORGES-BOUCHER
 
Voici donc le redoutable Gouverneur Boucher, l’homme qui a fustigé le comportement de (presque) tous ceux qu’il a connus à Bourbon. On ne saurait dire qu’il a fait preuve d’indulgence dans ses Commentaires. Manifestement, ce qui aurait pu passer pour un petit travers aux yeux du citoyen moyen, est devenu péché impardonnable à ses yeux.
 
Lui-même ne fut guère un saint...
 
Aventurier comme presque tous ceux qu’il eut à connaître, ayant exercé trente-six métiers avant d’endosser la glorieuse charge de Gouverneur, il eût pu faire preuve d’un peu plus de mansuétude. Ceux qui jugent ses Commentaires ne sont pas tendres non plus envers lui. Dans la préface à l’édition de 1989, Jean Alby dit sobrement que Desforges-Boucher « a trempé sa plume dans du venin, du fiel et du vitriol ! ». Alby a l’impression, que nous nous garderons de contester, que Boucher « règle ses comptes avec la plupart des habitants de Bourbon ». A se demander pourquoi, puisque son séjour ici lui fut plutôt profitable. A la fin de son existence, il se retrouve en effet propriétaire de grands terrains qu’il s’est généreusement accordés en concessions dans la plaine du Gol à Saint-Louis !
 
 
Faut-il croire que Boucher s’est trompé, ou qu’il a éxagéré les défauts des Bourbonnais ? Pas forcément... Aventurier, sans vraie profession mais les ayant toutes exercées ou presque, il était sans doute suffisamment retors pour juger lucidement ses concitoyens. De plus, si on se remet bien en esprit les conditions de vie de l’époque et son vocabulaire, qui est assez éloigné du nôtre, il faut relativiser les propos de Boucher, ne pas les prendre au pied de la lettre. Tel quel, cependant, il faut bien dire que Boucher brosse des habitants de Bourbon des portraits hauts en couleurs, pittoresques... et généreux aussi car il sait reconnaître les qualités de chacun malgré les défauts qu’il leur accorde à tous.
 
Lorsque Boucher traite tel ou tel de « joueur, buveur, paresseux, jureur », le jugement de valeur semble sans appel... Mais Boucher ne dit jamais détester qui que ce soit ! Parce qu’il savait mieux que quiconque, pour en avoir pris plus que sa juste part, que l’époque n’était pas généreuse envers les enfants de chœur. Lui-même fut loin d’en être un. Simulateur de génie, il a accepté des fonctions pour lesquelles il n’était pas préparé, simplement parce que l’opportunité se présentait et qu’elle lui semblait bonne à saisir. Mais il a toujours rempli ses fonctions avec la plus grande application. Lorsqu’il fustige le comportement libertin de telle femme, ça n’est jamais pour cracher dessus : il a lui-même une descendance, illégitime certes, mais bel et bien avérée.
 
Le redoutable contempteur de ses concitoyens est né vers 1679 à Brest ou dans les environs. Il était le fils de Jean-Baptiste Boucher, de Paris, et de Jeanne Blanche Cassan, flamande de Tourcoing. Rien d’extraordinaire jusque là. Mais voici que le choix qu’il effectue dans son adolescence va le condamner à une vie qui, décidément, ne sera pas celle du commun des mortels ! Tout jeune, il s’engage dans la marine pour gagner les Indes, ce qui est le lot de nombre de jeunes garçons d’alors, tentés par l’aventure au-delà des mers.
 
Il aurait pu être mousse, puis chef de quart, maître de manœuvres enfin, que sais-je... autrement dit, connaître l’existence normale du rejeton instruit d’une famille désargentée, ayant tenté sa chance dans la “ Royale ”. Pas lui ! A peine embarqué que le voici d’abord enlevé par les Maures puis libéré en 1695 par Séguier de Liancourt, gouverneur de Pondichéry. Où se perd-il alors, nul ne saurait le dire avec exactitude. On retrouve sa trace au Bengale en 1698, trois ans plus tard, à peine âgé de dix-neuf ans. Il est bientôt Commis de la Compagnie des Indes à Pondichéry, où il exerce la fonction de maître à danser à la cour du Gouverneur, mais il « en aurait été renvoyé, étant un débauché ». Déjà ?
 
De retour vers l’Europe à bord du Maurepas, il fait escale à Bourbon en mars 1702. Le garde-magasin Pontho est gravement malade, il faut d’urgence quelqu’un pour le remplacer à cette haute fonction. Boucher, sans sourciller, accepte le poste, bien que n’y connaissant rien. Il supplée fort bien son incompétence originelle par un culot à toute épreuve, un aplomb extraordinaire qui donne le change. Et il faut croire qu’il est vite devenu compétent puisqu’il est nommé ultérieurement 
secrétaire du gouverneur, procureur fiscal de Bourbon puis garde-magasin en titre !
 
Ce que ses détracteurs omettent la plupart du temps de souligner, et qui révèle le vrai caractère de Boucher, c’est que s’il n’a pas lui-même été un saint homme, s’il a effectivement dit pis que pendre sur les habitants de Bourbon, il a également été leur défenseur acharné contre ses propres employeurs, ces grands maîtres de la Compagnie des Indes !
 
Celle-ci exigeait en effet beaucoup, souvent trop, de la part des colons sur lesquels elle s’était presque octroyé le droit de vie et de mort. Boucher n’a pas trempé dans cette eau-là. Plus d’une fois, l’histoire en témoigne, Boucher a pris la défense de ses contemporains face aux édits léonins de la Compagnie. Cela ne lui a pas valu que des félicitations mais il n’en a pas moins poursuivi sa route pour autant, défendant “ ses ” colons avec acharnement. Ca n’est pas là l’indice d’un caractère méprisant, ni insouciant du bonheur des autres. De plus, Boucher, sous ses dehors inconstants, particulièrement dans la première partie aventureuse de son existence, s’est révélé un travailleur acharné. Il a développé la culture du café à Bourbon et a entrepris la mise en valeur de nouvelles terres, notamment dans le sud. C’est même ce trop-plein de travail qui a eu raison de ses forces. Il fallait bien lui rendre cette justice.
 
Jean Alby juge que « tout ne le prédisposait pas à devenir écrivain. Il eut une enfance sans trop d’instruction et d’éducation ». Il est vrai que l’orthographe et la grammaire de Boucher sont souvent sujettes à d’étonnantes variations. « Adolescence fort mouvementée, poursuit Alby, qui ajoute, pour contrebalancer les jugements de Boucher envers les autres : Sa collaboration avec le gouverneur Villers ne s’arrêtait pas qu’aux portes des bureaux. Les parties fines et histoires de jeux d’argent allaient bon train ». On eût aimé, pour notre tranquilité d’esprit, un peu plus de précisions historiques.
 
Nous ne sommes pas d’accord non plus lorsque Jean Alby écrit que « ces Mémoires sont écrits avec tant de haine et truffés d’erreurs et d’exagérations... » Exagérations ? Sans doute ! Mais de la haine, nous n’en avons pas trouvé. Les contemporains de Boucher, nos ancêtres, notre orgueil dût-il en souffrir, n’étaient tout de même pas des saints !
 
Là s’achève l’histoire du garde-magasin. Mais pas celle de Boucher...
 
N.B. : le garde-magasin, contrairement à ce que le titre pourrait laisser supposer, était bien plus qu’un simple porte-clefs ; charge convoitée, elle comportait de très lourdes responsabilités et n’était confiée qu’à des gens de confiance et instruits.
 
 

 
 
« Ne manque pas de génie, de santé délicate, a beaucoup gagné au jeu et dépensé de même », disent de Boucher certains commentateurs. Le portrait est sans doute juste.
 
Après ce premier intermède bourbonnais, Boucher rentre en France en septembre 1709 par le Saint Louis. Certains disent qu’au cours de ce premier séjour, il aurait amassé au jeu une fortune considérable. Il aurait eu entretemps un enfant naturel de Marie Touchard, 
veuve d’Henri Grimaud. Ce fils, Antoine, a été baptisé le 4 septembre 1709, immédiatement avant le départ de son père supposé.
 
Boucher se marie le 20 janvier 1710, au Port-Louis de Bretagne, à Renée Gouzronc (décédée en 1713), dont il a deux enfants. Remarié le 23 novembre 1713, à Kervignac-près-Hennebont, à Charlotte Duhamel, avec laquelle il a six enfants, il devient Major des garde-côtes de l’île de Groix. Mariage passionnel ? Calcul tortueux ? On ne sait trop que penser quand on connaît la vie passée de Boucher et sa future réussite à Bourbon. Toujours est-il que sa seconde épouse est la nièce d’un des Directeurs de la Compagnie des Indes, ce qui se révèle profitable à la suite de la carrière de notre homme.
 
Nommé chef directeur et gouverneur général du comptoir de la Compagnie des Indes à Bourbon, il quitte Lorient en février 1718 par le Courrier de Bourbon et atteint Saint-Paul en juillet. Lieutenant du Roy puis chevalier de Saint-Louis, il est nommé gouverneur de Bourbon par Louis XV, le 17 février 1723.
 
Travailleur acharné, excellent administrateur, il s’est fait le défenseur des colons auprès de la Compagnie. On lui doit le développement de la culture du café à Bourbon et en grande partie sa mise en valeur. En particulier, il met en exploitation le plateau du Gol où il obtient (ou s’octroie) une concession.
 
Boucher meurt en travaillant au-dessus de ses forces, à Saint-Paul, le 1er décembre 1725. Il était alors en demi-disgrâce, la Compagnie jugeant insuffisants les résultats qu’il avait obtenus. Il payait là en réalité son outrecuidance, la Compagnie n’ayant pas vraiment apprécié qu’il se dressât contre elle en prenant le parti des habitants de Bourbon.
 
 

 
BOUCHÉ (ou BOUCHER) François
 
Né vers 1664 (ou 1665 selon Barassin) à Loches en Touraine, paroisse de Saint-Martin, il est le fils de Louis Bouché et de Marie Salomon. Débarqué en novembre 1695 d’un flibustier anglais, il épouse Gabrielle Bellon le 17 septembre 1696, demeure à Saint-Gilles à l’embouchure de la rivière, et est affligé d’une jambe de bois. Cette infirmité est le résultat d’une curieuse combine : ayant eu un abcès au pied et pour ne pas payer le chirurgien, Bouché choisit de confier le soin d’ouvrir la plaie à quelqu’un de sa connaissance, Jacques Léger. Ce Léger calcule si mal son coup qu’il lui ouvre une artère et que l’hémorragie est top difficile à endiguer. Le Sieur Le Prévost, chirurgien, doit alors lui couper la jambe pour arrêter l’hémorragie et lui sauver la vie. Comprenne qui pourra ! Bouché ne devait guère se faire aimer de son personnel car ses esclaves firent complot pour le tuer en 1706 mais leur projet échoua. L’opinion de Boucher (Antoine) est pour le moins surprenante : « Avare, fort sage et très laborieux mais sans éducation ni métier. Fait le plus beau blé de toute l’île ». Le Ciel l’a puni de son avarice puisqu’après l’avoir affligé de cette jambe de bois, il lui fit épouser la redoutable Gabrielle Bellon.
 
 
BOUCHER Pierre
 
Originaire de Nozay en Bretagne, fils de Marc Boucher et Marguerite Le Brégué, il est né vers 1671. Il débarque à Bourbon en décembre 1706 d’un navire forban et épouse Luce Payet, qui n’est même pas âgée de douze ans. Elle ne lui donne qu’un enfant, Pierre, né à Saint-Paul le 23 août 1709.
 
« Cet homme est sans éducation, il ne sait même ni lire ni écrire et n’a point d’autre profession que celle de bon matelot ». Outre cette qualité, Antoine Boucher lui reconnaît d’être « très honnête homme, bien craignant Dieu et très obéissant, point ivrogne ni joueur, mais insigne avare ». Ce qui, pour un flambeur comme Desforges-Boucher, pouvait effectivement apparaître comme un mortel péché ! Ayant racheté les biens d’un certain Antoine Cadet, reparti pour les Indes, il se retrouve bientôt à la tête d’une petite fortune immobilière. Il n’a aucun mal à acquérir à la fois les terres et les esclaves de Cadet, le butin amassé du temps où il piratait s’étant avéré considérable. La famille habite le quartier du Vieux Saint-Paul où Boucher possède, entre autres, de belles vignes, tandis que l’essentiel de son cheptel se trouve à la Pointe-des-Galets. Pierre Boucher possède des terres au bord de l’étang de Saint-Paul, à la Montagne, à Dos-d’Ane, à Bernica près de la ravine, et diverses autres mal définies car plusieurs endroits de l’île portent ces noms aujourd’hui : l’Ilette, la Plaine... mais lesquelles ? Il meurt à Saint-Paul le 22 juin 1710, à l’âge de trente-neuf ans seulement, mais l’on vivait rarement vieux alors, à quelques surprenantes exceptions près que l’on retrouvera dans le cours de cet ouvrage.
 
 

 
BOUCHER Pierre fils
 
Fils de Pierre Boucher (voir ci-dessus) et Luce Payet, il est né à Bourbon le 23 août 1709 à Saint-Paul. En 1726, il épouse Geneviève Bellon. A la mort de son père, il acquiert la moitié des biens de ce dernier, l’autre allant à sa mère.
 
 

 
BOWEN
 
Célèbre flibustier anglais commandant le Speakling Trumpet, avec lequel il s’échoue à Maurice le 7 janvier 1702. Il atteint Bourbon le 2 avril avec tous les rescapés, à bord d’une chaloupe. Il poursuit sa course sur Madagascar où il capture deux vaisseaux écossais. Revenu d’abord à Saint-Paul sur l’une de ses prises, il touche ensuite à nouveau Maurice, puis Bourbon encore une fois, en 1704, à bord de La Défiance. C’est avec quarante de ses hommes qu’il abandonne alors la course et se fixe dans l’île avec la bénédiction du gouverneur Villers. Il meurt le 13 mars 1705. Comme il n’a pas d’héritier connu (sinon légal), sa fortune acquise du temps joyeux où il piratait passe entre les mains de la Compagnie des Indes.
 
 

 
BOYER Guillaume, dit La Fleur
 
Rescapé du massacre de Fort-Dauphin, il arrive dans l’île en mai 
1676 par le Saint Robert. Marié à Laurence Mila dont il a trois garçons, il obtient une concession en 1690 à Saint-Denis, entre la rivière et la montagne, soit sur l’actuel plateau de La Redoute. Ses enfants sont Nicolas (1681), Jean (1686) et Pierre (1683). Guillaume Boyer est décédé à Bourbon entre 1690 et 1692.
 
 

 
BOYER Jacques
 
Fils de Mathurin Boyer et Agathe Boyer, il est né vers 1682 à La Rochelle, paroisse Saint-Nicolas. Aux Antilles, il embarque d’abord sur un négrier puis est capturé par le pirate Booth dont il embrasse la vie exaltante. Booth étant mort prématurément à Zanzibar, il se met aux ordres de Bowen. Mais voici que ce dernier se fait honnête. Boyer pirate encore quelques temps avec North, puis avec White avec qui il met enfin sac à terre à Bourbon, le 18 décembre 1706. Il avait déjà abjuré la religion réformée, à Bourbon en 1701, lors d’un précédent voyage. Il se marie à Jeanne Willman (ou Vildman) le 5 septembre 1707. Elle n’a que onze ans, ce qui n’est pas un empêchement en cette époque où l’on ne vivait pas vieux. Bien qu’étant de Saint-Denis, il représente Sainte-Suzanne au premier Conseil provincial de Bourbon. L’homme est installé avec sa famille au Butor, sur un lopin qu’il a acheté à Pierre Boisson. Mais il possède d’autres terres achetées à Pierre Bachelier. « Point d’autre profession que celle de matelot. Ivrogne au dernier point, peu attaché à la religion romaine, sans éducation, dissolu dans ses paroles et dans ses manières ». Jacques Boyer « a peu d’inclnation au travail et a plutôt songé à planter sa terre de cannes à sucre pour en faire du frangorin afin d’avoir lieu de s’enivrer... Il n’a point d’argent comptant, ayant dissipé par ses continuelles débauches le fruit de sa forbannerie ». Il laisse tout de même six enfants en bas âge et une jeune veuve (vingt-trois ans !) à sa mort, le 3 avril 1719.
 
 

 
BOYER Jean
 
Créole mulâtre né vers 1685, il est le fils de Guillaume Boyer et Laurence Mila (ou Geneviève Milla). Il se marie à Louise Damour « qu’il a été obligé par la justice d’épouser pour lui avoir fait un enfant sans promesse de mariage. Le plus mutin et le plus désobéissant de toute l’île. S’est souvent rendu marron et fugitif pour se soustraire à l’obéissance. Ivrogne, joueur, paresseux et menteur. Ne sait pas son pater. Vit comme un chien dans un perpétuel abîme de débauche et faisant gloire de ses vices ». Et ça n’est pas Louise Damour qui le fera revenir à de meilleurs sentiments puisqu’elle est « une autre bête pas mieux instruite ». Avec ça, rien d’étonnant si le couple ne possède rien et doit vivre chez François Duhamel son beau-père (Geneviève Milla n’était pas la propre fille de Duhamel, il ne l’avait adoptée que lors de son mariage avec sa mère). Barassin précise que Boyer fut arrêté à l’instigation de Desforges-Boucher, (qui en était alors à son premier séjour à Bourbon et était Procureur fiscal), qu’il fut jeté en prison avant son mariage, parvint à s’évader mais fut aussitôt repris. Sa condamnation fut justement 
d’épouser Louise Damour. Mais le ménage se sépare quand Boucher quitte la colonie et Jean Boyer obtient une concession du côté de la rivière-des-Marsouins. Le mariage Boyer-Damour est annulé le 23 janvier 1715 par le Préfet apostolique Renou. Jean Boyer épouse, le 5 mars 1715, Geneviève Vidot, qui lui donne dix enfants.
 
 

 
BROCUS Henri Abraham
 
Ce Hollandais natif de Menquendam débarque d’un flibustier anglais en janvier 1687. Marié à Jeanne Arnou après sa naturalisation, il en a un fils et obtient une concession à Bel-Air en 1690. Ce forban repenti était homme compatissant envers les Noirs, surtout ceux qui se faisaient marrons. Comme nombre de gens de Bourbon, il entretint des relations plus ou moins suivies avec eux. Dénoncé par un voisin, il fut mis au carcan par Vauboulon pour avoir donné de l’oignon et de l’ail à certains d’entre eux. On ne l’accuse même pas d’avoir vendu, simplement donné ! Cette punition est à l’origine de la rébellion des colons de Sainte-Suzanne contre le gouverneur félon. Brocus est mort en 1694.
 
 

 
BRULOT (ou Bruslot) Antoine
 
Fils de Thomas Brulot et Hyacinthe Martin, il débarque en novembre 1695 d’un flibustier anglais. Il y aurait eu le grade d’Enseigne. Il épouse Marie-Anne Hoareau le 15 juillet 1696. Le couple s’embarque pour Pondichéry en 1701. Là-bas, Brulot devient Capitaine de port. Il meurt à Pondichéry le 20 novembre 1710.
 
 

 
BRUN Jean, dit Joli-Cœur
 
Né vers 1655 en Bourgogne (ou en Champagne, paroisse de Dis, selon Barassin qui admet le doute), il fait partie des rescapés de Fort-Dauphin où il était soldat au service de la Compagnie des Indes. Il arrive à Bourbon en mai 1676 par le Saint Robert. Marié à Léonarde Pillé, veuve Dennemond, vers 1679, puis remarié à Anne Haar avant 1683, il s’installe à Sainte-Marie, Ravine-des-Chèvres, où « il cultive avec beaucoup de soin son habitation... seul et sans Noirs. Il n’a pour tous bestiaux que quarante cochons et peu ou point d’argent comptant ». Un homme sans histoire, uniquement préoccupé de travailler, « honnête homme, très laborieux, bon chrétien, point ivrogne mais sans éducation, ne sachant même pas lire, et sans aucun métier ». Manifestement, Boucher ne considère pas le dur travail de la terre comme un métier.
 
De Léonarde Pillé, Joli-Cœur eut une fille, Marguerite, née le 14 février 1680. Anne Haar lui donna deux enfants : Anne, née le 31 octobre 1683, et Henry, né vers 1687, les actes de baptême étant parfois imprécis alors. Contrairement à Boucher, Barassin réfute la réputation de solitude de l’homme puisqu’il a acquis son habitation de Ravine-des-Chèvres conjointement avec son ami Jean Perrot et que pendant dix années au moins, ils la travaillèrent de concert. Jean Brun est mort le 27 juillet 1710.
 
 


 


 
C
 
CAMPELLE Perrine
 
Malgache présente dans l’île en 1676. Elle se marie à Julien Robert et lui donne huit enfants.
 
 

 
CARON Angélique
 
Fille de Louis Caron et Monique Péreire, Angélique est née à Saint-Paul le 11 février 1687, et est baptisée le 14 mars par l’aumônier du vaisseau L’Oriflamme. Elle épouse d’abord André Chaman en août 1702 puis, devenue veuve, se remarie à Athanase Touchard second du nom, le 17 août 1723 à Saint-Paul. Alors qu’elle est l’épouse de Chaman, Boucher n’est guère tendre avec celle qu’il décrit comme donnant « beaucoup occasion de blâmer sa conduite, dont elle ne se soucie pas beaucoup ». Elle a eu un garçon de son premier époux et deux du second.
 
 

 
CARON Louis dit La Pie
 
Né vers 1642, « La Pie » est originaire de Caudan en Basse-Bretagne. Il est arrivé à Bourbon le 27 avril 1671 avec la flotte de La Haye. C’est aussi un ancien de Madagascar où il a servi comme soldat. Il continue d’abord à exercer comme soldat auprès du Gouverneur. Marié vers 1679 à Monique Péreire dont il a dix enfants, il obtient une concession le 20 janvier 1690 à Saint-Paul et est l’un de six membres du Directoire de Saint-Paul en sa qualité « d’un des six plus anciens habitants de Bourbon », ce qui est totalement faux au demeurant mais les Malgaches n’étaient alors pas comptés comme des citoyens à part entière ! L’essentiel de son revenu semble provenir de ses chevaux « qu’il loue à ceux qui en ont besoin, 30 sols par jour ». Il est décédé à Bourbon entre 1714 et 1719.
 
« Insigne et mauvais ivrogne qui ne se saoûle jamais sans faire un tapage enragé mais avec cela bon chrétien, bien obéissant, fort laborieux. Hors le vin, très honnête homme quoique sans éducation. Avec ses quatre fils, trois Noirs et une Négresse, cultive toutes ses terres qui lui rapportent de quoi vivre fort à son aise ».
 
Il posséde des terres près de l’étang de Saint-Paul, d’autres près de la ravine de Saint-Paul, et une case au Vieux Saint-Paul où il semble avoir résidé le plus souvent. Il meurt après le 4 juin 1716. D’après les renseignements recueillis par Barassin, il semble n’avoir jamais été dans le besoin étant donné l’importance de ses récoltes et l’étendue de son cheptel.
 
 
CARON Marie
 
Fille de Louis Caron et Monique Péreire, elle est née le 9 janvier 1683 ou le 2 mars 1684 car cette personne a la particularité de posséder deux actes de baptême. Elle se marie à François Aubert le 29 août 1696.
 
« Sans éducation. Aussi libertine que sa mère ».
 
 

 
CARRÉ Françoise
 
« Créole blanche » née à Bourbon, fille de Jacques Carré et Françoise Chastelain. Elle se marie à Joseph de Guigné le 24 novembre 1704.
 
« Est d’une conduite exemplaire ». Un couple certainement parfait puisque même le virulent Boucher ne tarit pas d’éloges à son sujet. Il a quatre enfants. Françoise Carré meurt le 12 mars 1755 et est l’une des rares à atteindre l’âge, très avancé pour l’époque, de « 67 ans environ » selon Barassin.
 
 

 
CARRÉ Hyacinthe
 
Fille de Jacques Carré et Françoise Chastelain, née le 20 janvier 1692 à Saint-Denis. Elle est mariée à Pierre Pradau le 24 novembre 1704, le même jour que sa sœur, à l’âge de douze ans.
 
« Créole blanche qui n’a pas une conduite fort réglée ». Infortune dont l’époux est le dernier averti : « Il ne sait pas comme beaucoup d’autres le commerce de sa femme car assurément il y mettrait ordre ! ».
 
Elle meurt le 27 juin 1778, à l’âge extraordinaire de 86 ans.
 
 

 
CARRE Jacques dit Talhoët
 
Originaire d’Hennebont en Bretagne, il est né vers 1664, est issu d’une « bonne famille » et très instruit. Ancien employé de la Compagnie à Surate (en Inde), il arrive à Bourbon avec les rescapés de Fort-Dauphin en mai 1676, par le Saint Robert. Il retrouve ici son emploi de soldat, devient Lieutenant de vaisseau du Roy puis Garde-magasin de la Compagnie.
 
Il est le troisième mari de Françoise Chastelain qu’il épouse vers 1686. En 1687, il réside à L’Habitation du Roy à Saint-Paul, et en 1689 à Saint-Denis. Il posséde deux esclaves dont un marié, avec un enfant, et une vieille Négresse des Indes. Françoise Chastelain lui donne trois enfants : Bernardin (1687), Françoise (1690) et Hyacinthe (1692) Il est décédé à Bourbon avant 1694 (avant le 18 juin 1693 selon Barassin).
 
 

 
CASE (ou RACASE ou RACAZO) Anne
 
Barassin la tient pour l’une des femmes malgaches arrivées avec Payen en 1663. Les renseignements de Bernard Monge sont plus précis.
 
Malgache née vers 1650, elle se marie à Paul Cauzan, à Madagascar, en 1671. Rescapée de Fort-Dauphin, elle arrive à Bourbon en mai 1676 par le Saint Robert avec son fils François, et peut-être son mari. Selon Barassin, François serait né à Bourbon vers 1672... avant 
son arrivée dans l’île ? Cela paraît douteux. Elle se remarie à Gilles Launay vers 1678. Le couple a deux filles, Marguerite et Anne. Elle réside avec Launay aux Sables de Saint-Paul et, selon l’habitude de l’époque, fait élever ses animaux à Saint-Gilles. L’état de ses biens, dressé par Desforges-Boucher, laisse rêveur (mais il faut l’admettre avec le langage de l’époque, qui compte les esclaves au nombre des biens !) : « 8 Nègres, 6 Négresses, 60 bœufs, 280 cabris, 15 moutons, 30 cochons et environ 2 000 écus d’argent comptant ».
 
Sa conduite et son ardeur au travail font l’admiration de Boucher : « Vit d’une manière exemplaire, dévote tout ce qui se peut et charitable autant qu’il est possible de l’être. Fort laborieuse et qui conduit ses Noirs comme ses propres enfants avec lesquels elle cultive un espace de terrain très considérable et fait d’abondantes récoltes »
 
 

 
CASE Marie
 
Née vers 1654, elle est l’une des trois Malgaches débarquées en novembre 1663 du Saint Charles avec Payen. A Bourbon, elle est dite « au service de la Compagnie des Indes » et Boucher ajoute qu’elle « a autrefois été esclave de la Compagnie ». Il ajoute même plus loin que « cette femme vit fort à son aise et, à l’aide d’un seul Noir qu’elle a, elle cultive plus de terres que bien d’autres ne font avec un plus grand nombre ». La précision a toute son importance : elle dit sans ambages que les Malgaches arrivés avec Payen n’étaient pas des esclaves... puisque Marie Case « possède » un Noir. Marie Case est mariée à Jean Mousse, également Malgache, dont elle a deux filles : Anne, née le 10 avril 1668, qui est la première enfant née à Bourbon et qui va y créer une descendance ; et Cécile, née vers 1675. Marie Case se remarie à Michel Frémont après 1689 ; ils n’ont pas d’enfant. Selon Barassin, c’est seulement à la suite de ce remariage qu’elle cesse d’être esclave mais aucun document n’étaye cette hypothèse.
 
« Fort à son aise. Cultive à l’aide d’un seul Noir une grande quantité de terres. D’une grande sagesse. Fort dévote et assidue à l’office divin ».
 
Boucher estime les biens de Marie Case à « 3 bœufs, 25 cochons, 40 cabris et un cheval ». Barassin précise qu’elle récolte « 1 000 livres de riz, 1000 livres de mil, 100 régimes de bananes, divers légumes, sans parler des cannes à sucre et des patates ».
 
Lorsque son gendre Domingue Ferrère construit en 1729, au lieu-dit Cap Sainte-Marie, une chapelle dédiée à Sainte-Anne (il était le second mari d’Anne Mousse), elle donne au chapelain, par acte notarié, un esclave malgache nommé Laveine, pour lui servir de sacristain. Marie Case meurt le 11 février 1735, à plus de 80 ans et est inhumée dans la chapelle.
 
 

 
CASE Marie-Anne
 
Malgache née vers 1654, elle est présente dans l’île en 1667/1670. Mariée à François Rivière, dit Champagne, vers 1680, elle est installée au Butor avec son mari. Décédée avant 1689.
 
 
Bien que née à peu près à la même époque que Marie Case, ne peut être confondue avec cette dernière. Elle et “ Champagne ” ont une fille, Françoise, née le 1er avril 1681.
 
 

 
CAUZAN François
 
« Créole mulâtre » né à Madagascar en 1672 (mais Barassin prétend qu’il est né à Mascarin), fils de Paul Cauzan et Anne Case. Rescapé de Fort-Dauphin, il arrive dans l’île en mai 1676. Marié le 29 juin 1692 à Louise Payet, il décède le 7 juin 1715. Il a la réputation d’être un très bon charpentier et est aussi Prieur de la confrérie de Notre-Dame du Mont-Carmel en 1709.
 
Tout cela ne pouvait que séduire Desforges-Boucher :
 
« Honnête homme, sage comme un Caton, point buveur ni joueur, rendant service à qui il peut. Bonne éducation. Sait lire et écrire ».
 
Mais nul n’est parfait, le pauvre homme est attaqué par la goutte et doit la plupart du temps rester à la maison. Fort heureusement, il est nanti d’une bonne et brave femme qui semble possèder les mêmes vertus, « Louise Payet... l’exemple des toutes les femmes de l’Isle et à laquelle on ne peut attribuer pour tout défaut qu’un peu de vanité »
 
 

 
CHAMAN André
 
Né en 1677 à Saint-Malo, il fait partie de l’équipage du navire forban qui s’est écrasé en 1701 sur le Cap Saint-Denis. Il épouse Angélique Caron à Saint-Paul, en août 1702. Barassin prétend, contrairement à Desforges-Boucher, qu’Angélique Caron « n’était pas mulâtresse mais tout au plus quarteronne ou octavone ». Admirable précision, ce genre de détail sur l’origine de nos ancêtres semblant chatouiller très fort Barassin. Le couple a cinq enfants, André (1707), Louis (1708), Marianne (1713), Pierre (1714) et Paul-Gérard (1716). Dans l’ouest, Chaman possède des terres au Parc-à-Jacques, près de l’Étang, à la Rivière-des-Galets et aux Roches. Il meurt en 1716.
 
L’opinion de Desforges-Boucher, comme souvent, est mitigée :
 
« Il n’a pas autrement d’éducation et point d’autre profession que celle de matelot. C’est un fort honnête homme, bien laborieux, obéissant, serviable et rempli de bonne volonté, pour obliger tous ceux qu’il peut ».
 
Mais, ce serait trop beau : le bonhomme a un fort penchant pour la dive bouteille, « et lorsqu’il a bu, il devient querelleur, dont il est souvent la victime ». Mais peut-être ce brave homme cherche-t-il quelque peu à noyer dans le frangourin son infortune conjugale car son épouse « donne beaucoup occasion de blâmer sa conduite ».
 
 

 
De CHARANVILLE Michel François, sieur Des BORDES
 
Ecuyer, sous-brigadier des troupes françaises aux Indes, puis major de la place de Pondichéry, il arrive à Bourbon en mars 1709 à bord du Saint Louis. Nommé gouverneur de Bourbon le 18 avril 1709 à la place de M. de Villiers, il se montre très modéré en tout, fait preuve 
de beaucoup d’esprit et d’intelligence, sait se faire craindre mais aimer aussi. Il tente et parvient un peu à interdire le jeu à Bourbon, ordonne d’y sélectionner les chevaux et d’y construire des moulins à vent. Il quitte l’île en 1710, étant nommé capitaine à Cayenne en Guyane.
 
 

 
CHASTELAIN Françoise
 
Tout a déjà été dit et écrit sur Françoise Chastelain, aussi nous contenterons-nous de rappeler les principaux points forts de son existence ainsi que l’opinion de Desforges-Boucher, opinion toujours pudiquement ignorée par de prudes historiens soucieux de ne nous donner que des ancêtres parfaits. Comme si la chose avait une quelconque importance !
 
Françoise Chastelain est appelée la grand-mère de l’île alors que d’autres femmes, sans doute mariées et remariées un moins grand nombre de fois, eurent autant sinon plus d’enfants.
 
Elle se dit Parisienne née vers 1659, mais est en réalité la fille de Philippe Chastelain, Seigneur de Crécy et de Françoise Launay, de Falaise. Selon Barassin, elle aurait pu naître au Château de Dangé. Elle est admise à l’âge de onze ans à la Salpêtrière, pensionnat pour enfants abandonnés ou dont les parents sont en de graves difficultés. Mais c’est là aussi, Barassin « oublie » de le dire, que sont placées les filles que leurs parents n’arrivent plus à maîtriser ! Elle quitte la France le 29 mai 1673 à bord de la Dunkerquoise, avec un contingent de seize filles en provenance de l’Hôpital général de Paris, et destinées à peupler Bourbon. Le groupe arrive à Fort-Dauphin en janvier 1674. Françoise Chastelain s’y marie avec Jacques Le Lièvre de Sauval. Après le massacre de Fort-Dauphin, elle s’embarque avec son mari sur le Blanc-Pignon, le 9 septembre 1674. Tous gagnent les côtes du Mozambique puis Surate en Inde, d’où ils s’embarquent le 5 avril 1676 pour atteindre Bourbon en mai de la même année. Devenue veuve, elle se remarie à Michel Esparon en 1678, à Jacques Carré en 1686, et à Augustin Panon le 17 juillet 1694. De ses quatre mariages, elle eut dix enfants. Françoise Chastelain est décédée à Bourbon le 3 septembre 1730.
 
« Est à présent à la seconde vie de la Magdeleine après avoir été longtemps à la première », écrit acerbement Desforges-Boucher. Remarque que Barassin juge « désobligeante » et, pour la corriger, ne peut faire mieux que de dire : « De son propre aveu, en 1709, elle était devenue exemplaire, une sainte Marie-Madeleine. Dans sa vie antérieure, on ne voit rien de bien répréhensible ». Le prude Barassin explique ses remariages successifs autant qu’empressés par l’insécurité régnant dans l’île ou celle qu’elle a connu dans sa jeunesse. Dans son furieux et incompréhensible projet d’absoudre à tout prix sa protégée, il va jusqu’à trouver normal, en ces temps de religion intransigeante, qu’elle ait eu son sixième enfant après seulement deux mois de mariage :« Une conséquence du désir ardent qu’elle avait de n’être pas seule dans la vie ». Ardent désir, sans doute ; de n’être pas seule, c’est 
une interprétation que Barassin s’autorise avec une largesse d’esprit confondante chez un homme d’Église ! Et c’est à son tour de juger Boucher : « Très ignorant en matière religieuse, il a peut-être confondu la Madeleine et la Samaritaine qui avait eu cinq maris ”. Et Barassin, lui, pourtant si pétri d’instruction religieuse, oublie dans son extraordinaire mansuétude que Sainte Madeleine ne l’est devenue qu’après avoir beaucoup péché. C’est sans doute pourquoi il lui pardonne beaucoup et nous ne dirons rien là contre.
 
Mais pourquoi vouloir à toute force gommer l’histoire ? Françoise Chastelain, pour avoir beaucoup « vécu », en est-elle moins méritante pour autant ? Elle ne pouvait manifestement se passer d’un homme. Elle n’est pas la seule, que diable ! Elle a préféré les épouser plutôt que de mener « une vie de bâton de chaise », c’est plutôt admirable. D’avoir eu quatre maris ne fait pas d’elle une fille publique pour autant. Et quand bien même cela serait... nous aurions encore tout lieu d’être fiers d’elle et de tous ses contemporains, ces fiers ancêtres coureurs d’océans. Leur seule vie aventureuse plaide pour eux.
 
Pour ceux qui apprécieraient une vie édulcorée, romanesque mais parfaitement plausible de Françoise Chastelain, nous les renvoyons sans hésiter au roman de Madame Dambrebille, La Mascarine. Françoise Chastelain aurait très bien pu être cette Mascarine-là, décrite avec talent par son auteur, mais ne jamais oublier que La Mascarine n’est jamais qu’un roman historique, une fiction !
 
 

 
De CHAUFFOUR Claude
 
On sait qu’il était présent dans l’île en 1678 puisqu’il est l’un des signataires de la « pétition à Colbert » le 16 novembre de la même année.
 
 

 
CHAUVEAU Louis
 
Débarqué en novembre 1695 d’un flibustier anglais, il s’est marié à Barbe Mussard vers 1696, le couple n’ayant pas d’enfant. En compagnie de Grimaud et Béda, il acquiert une habitation du côté de Saint-Gilles et se retrouve Capitaine de quartier à Saint-Paul. Décédé à Bourbon le 19 janvier 1701.
 
 

 
De CHAUVIGNY Joseph
 
Voir BLOT (p. 79).
 
 

 
CHEVANNES Louise
 
Voir SIARAM (p. 190).
 
 

 
De La CITERNE Simon
 
Né vers 1669 à Réthel en Ardennes, il est le valet de chambre de Vauboulon et est arrivé dans l’île en 1689 avec son maître, auquel il reste fidèle lorsque ce dernier connait les ennuis que l’on sait. Accusé par Firelin de préparer l’évasion du gouverneur, il est arrêté sur les 
instructions de ce même Firelin vers novembre 1691. Incarcéré, il tente de s’évader. Jugé par un tribunal de trente-huit colons à Saint-Denis, le 6 mars 1692, il est condamné à mort et exécuté le jour-même.
 
 

 
CLAIN Jean
 
Voir SEKELING (p. 189).
 
 

 
COLLET Jacques
 
Né à Saint-Malo vers 1689, il épouse Geneviève Hibon le 29 juillet 1715. Il possédait 31 esclaves en 1735.
 
 

 
COLLIN Louise
 
Fille de Pierre Collin et Catherine Mise, née en 1683 à Bourbon. Sa mère était une portugaise des Indes que Boucher qualifie de mulâtresse. Barassin rectifie le tir.« tout au plus d’une quarteronne ». Mariée à Jacques Picard (ou Picquart) le 1er novembre 1696, elle lui donne trois enfants.
 
« Mène une vie aussi déréglée que son mari. Elle a même fait un enfant pendant qu’il était prisonnier et l’on dit que ce fut elle qui découvrit à un de ses amants où s’était réfugié son mari après s’être sauvé des cachots. Ses enfants sont aussi mal élevés que possible et son ménage est dans la dernière indigence »
 
 

 
COLLIN Marguerite
 
« Créole mulâtresse » née à Bourbon vers 1681, fille de Pierre Collin et Catherine Mise, mariée à Pierre Robert. Couple prolifique qui donne à Bourbon onze rejetons ! Après la mort de Pierre Robert en 1725, elle se remarie avec Christian Martin Alte, sujet allemand, de passage sans doute, puisque les documents n’en gardent aucune autre trace qu’un acte de mariage. Marguerite est décédée le 8 avril 1754 à Saint-André.
 
« Femme d’une vertu exemplaire et de laquelle les plus médisants n’ont pu trouver occasion de parler. Elle est fort soigneuse et fort intelligente. Elle a tout l’esprit possible pour une femme née dans un pays désert. Dévote au possible et d’une grande douceur. Elle élève ses enfants d’une manière tout à fait édifiante »
 
 

 
COLLIN Pierre
 
Un autre rescapé de Fort-Dauphin, arrivé dans l’île en mai 1676. On le disait originaire de Nîmes. Marié à Catherine Mise vers 1679, il en a deux filles, Marguerite et Louise. A sa mort, avant 1690, François Mussard accueille chez lui l’épouse et les enfants de celui qui avait été l’un des signataires de la Pétition à Colbert et un de ses plus vieux amis.
 
 

 
COMPIEGNE Marguerite
 
Née vers 1650 au lieu-dit Marck en Picardie, près de Calais, elle est la fille de Jacques Compiègne, laboureur, et Marguerite Monteny. 
Elle arrive à Fort-Dauphin avec ses parents et sa sœur Marie en 1667, avec la flotte de Montdevergue. Elle se marie à Fort-Dauphin le 27 novembre 1668 avec François Mussard, « maître menuisier de Fort-Dauphin ». Elle lui donne trois enfants. Son arrivée à Bourbon avec son mari date du 27 mai 1670.
 
« Une farouche qui fait la prude à présent qu’elle est vieille, mais les anciens qui la connaissent prétendent qu’elle ne l’a pas toujours été. C’est une femme sans éducation, qui ne manque pourtant point d’esprit mais cruelle à ses Noirs, ne voulant seulement pas permettre à ceux qui sont mariés de coucher ensemble. Très laborieuse »
 
Marguerite Compiègne est décédée aux Sables, à Saint-Paul, le 30 septembre 1731.
 
 

 
De COTTE Manuel
 
Originaire de Saint-Domingue, marié à Rose Tessier le 29 octobre 1716. N.B. : Les archives, curieusement, ne donnent aucun renseignement sur le couple Tessier-De Cotte. Louise Tessier était pourtant la fille d’Anne Mousse, la première Réunionnaise, dont on sait fort bien où elle était établie.
 
 

 
COUILLARD Antoine, THAUREAU (ou THOREAU), dit MAROVOULE
 
Le patronyme est Thaureau, Couillard n’étant qu’un des surnoms de l’individu. Marovoule, en malgache, signifie chevelu.
 
Lieutenant de Flacourt contre qui il a comploté à Fort-Dauphin, Marovoule se morfond en prison depuis Pâques 1654. Flacourt décide de s’en débarrasser sans trop de casse morale (il n’aime pas les morts inutiles ni les maryrs, sans doute ?) et Couillard est déporté à Bourbon. Il y arrive le 2 octobre de la même année par L’Ours, avec sept Français et « six Malgaches volontaires ». Les sept Français sont eux aussi qualifiés de “ volontaires ” mais le mot n’a apparemment pas le même sens dans les deux cas : sans doute leur a-t-on quelque peu forcé la main puisqu’ils se trouvaient en prison avec Couillard ! Ils s’installent au bord de l’étang de Saint-Paul où ils cultivent des légumes et du tabac. Après que les cultures ont été ravagées par trois cyclones en 1655, 1657 et 1658, Couillard et ses compagnons s’embarquent le 5 juin 1658 sur le Thomas-Guillaume et gagnent les Indes.
 
Ils sont à l’origine de la création du vieux Saint-Paul.
 
 

 
COULON Nicole
 
Cette Parisienne née vers 1655, issue elle aussi de la Salpêtrière, est avec Françoise Chastelain l’une des deux seules filles du « groupe des 16 » à avoir atteint Bourbon après un long périple (voir Chastelain). Mariée à Pierre Martin à Fort-Dauphin en 1674, elle lui donne huit enfants : Germain (1677), Laurent (1679), Nicolas (1681), Jean-Baptiste (1686), Marie (1689), Antoine (1692), Hyacinthe (1694) et Anne (1699).
 
 
« Vraie paresseuse (alors même que Boucher décrit son époux comme l’un des plus gros travailleurs de sa connaissance). Entend tous les jours la messe et, à la langue près qui est fort mauvaise, serait honnête femme ».
 
Nicole Coulon est morte le 18 août 1713.
 
 

 
De la COUR Jacques, sieur de SAULAIE
 
Cet ancien Ecuyer est nommé gouverneur de Bourbon par Louis XIV au début de 1698. Marié à Anne de Touche dont il a une fille, Marie-Louise, il quitte la France par le Marchand des Indes, le 13 avril 1698, et rejoint l’île via Bahia en septembre de la même année. La Compagnie des Indes lui ayant attribué un dixième du profit réalisé sur les marchandises qu’elle exporterait de l’île Bourbon, ce sinistre individu s’attache donc surtout à faire fortune, accable la population d’impôts, se livre au commerce avec les forbans et participe à la traite des Noirs. Sa femme tient une boutique de liqueurs à Saint-Denis. Négligeant toute administration, il ne s’intéresse qu’aux danses et aux fêtes. Sous son gouvernement et avec sa complicité, l’île devient un centre privilégié de rendez-vous de la flibuste. Rappelé en France où sa conduite était sévèrement jugée, il quitte Bourbon avec sa famille. Se doutant bien qu’on ne va pas lui tresser des couronnes de laurier à son arrivée, il préfére prendre le large au sens propre : avec la complicité de l’équipage du bateau le ramenant en Europe, il parvient à s’enfuir aux Indes.
 
 

 
De la CROIX Jeanne
 
Née vers 1652 près de Boulogne-sur-Mer, au lieu-dit Baincthun en Boulonnais, elle est la fille de Nicolas de la Croix, « bourgeois », et Françoise de Janvier. Devenue très tôt orpheline, elle se marie à Claude Mollet le 15 janvier 1666 (à l’âge de 14 ans) au bourg de Saint-Denis en Oléron. Le couple avait initialement contracté avec la Compagnie un engagement pour servir les comptoirs des Indes. Finalement, ils changent d’avis en cours de route et elle arrive à Bourbon avec son mari, le 22 février 1667, par le Saint Jean-Baptiste de la Flotte de Montdevergue. Veuve, elle se remarie à Bourbon avec Pierre Hibon, le 20 aôut 1680. Elle est décédée le 14 avril 1714.
 
« Elle n’est pas moins laborieuse (que son époux) ni moins avaricieuse ; car elle a mieux aimé garder un flux de sang six ans durant que de dépenser quelque chose pour se faire traiter par un chirurgien. Je ne crois pas qu’il fût jamais une dévergondée ni plus dissolue en paroles, ni qui ait la langue plus médisante que cette femme, ce que son mari n’a jamais pu venir à bout de réprimer. Ces gens travaillent jour et nuit sans jamais coucher dans un lit ». Selon Boucher, quand ils ne sont pas dans les bois, ils dorment sur la plage en attendant l’heure où les tortues viennent pondre.
 
 


 


 
D
 
DAILLEAU (ou DAILLIAU) Geneviève
 
« Créole mulâtresse », fille de Julien Dailleau et Dominique Rosaire (ou Domingues des Rosaires), elle est née le 12 avril 1680 à Saint-Denis. Elle se marie à François Nativel en 1691 (à l’âge de 11 ans) et ils ont huit enfants dont quatre survivent : Agathe (1693), Mathieu (1695), François (1701) et Louise (1705). Veuve, elle se remarie à Henri Mollet le 7 décembre 1706 et lui donne un seul enfant, un garçon prénommé Pierre, né en 1708.
 
« Très bonne lingère qui ne manque point d’esprit et qui a eu d’assez bonnes éducations mais qui avec cela est d’une très mauvaise conduite sans que son mari en soit informé ».
 
 

 
DAILLEAU (ou DAILLIAU) Julien, dit La Rose
 
Né vers 1651 à Sablé dans le Maine et habitant La Suze-sur-Sarthre, La Rose est arquebusier, premier Veneur du Roy, charge importante. Saisi par les démons du voyage et de l’aventure réunis, il s’engage en qualité d’armurier au service de la Compagnie des Indes et arrive à Bourbon en 1671 avec la flotte de La Haye, après un séjour à Fort-Dauphin. Abandonnant le métier des armes, il s’installe à Saint-Paul et se marie à Dominique Rosaire (ou Domingues des Rosaires), une Indo-portgaise, avant 1680. Le couple a cinq enfants : Geneviève (1680), Marie (1681), Marguerite (1682), Marie-Madeleine (1685) et Jean-Baptiste (1686). Devenu veuf en 1690, il se remarie à Louise Fonsèque (Indienne née vers 1670 à Vintendam), elle-même veuve de François Vincendo, le 17 juin 1691. Elle lui donne quatre garçons : Julien (1692), François (1695), Jean-Baptiste (1701) et Antoine (1703). Julien Dailleau obtient une concession au Parc-à-Jacques à Sainte-Suzanne, où il s’installe en 1690, et une autre entre la ravine de la Plaine et la rivière des Galets en 1696. Il se noie le 10 février 1712 dans la rivière Saint-Denis. Parce qu’il avait acquis une maison au lieu-dit La Plateforme (la Redoute actuelle) et qu’il voulait s’y rendre. Mais la rivière avait été grossie par un cyclone...
 
« Bon chrétien, extrêmement laborieux. Ni joueur ni ivrogne. Doux et sans vice apparent mais très sournois. Aurait trempé dans l’affaire Vauboulon. D’assez bonne éducation, élève bien ses enfants ».
 
 

 
DAILLEAU Marguerite
 
Créole « à peu près blanche » née le 19 décembre 1682, fille de Julien Dailleau et Dominique Rosaire. Elle se marie à Victor Riverain le 12 juin 1696 à Saint-Paul. Le couple a trois filles : Brigitte (1701), Françoise (1703) et Marie (1705). Son époux décède en 1722, alors 
qu’elle est encore en pleine force de l’âge. Elle a un enfant naturel, Jean-Baptiste, puis épouse Estienne Geslin en 1726. Elle meurt à Sainte-Suzanne le 8 octobre 1759. Comme toutes les femmes de la lignée, elle n’a droit à aucune indulgence de la part de Desforges-Boucher : quand elle a vidé quelques bouteilles, ce que fait également son époux Riverain, prétend l’irascible gouverneur, pendant qu’il perd son argent au jeu, elle court à la recherche des sensations moins onéreuses.
 
« Lorsqu’elle a bu, cherche à satisfaire son insatiable lubricité qu’elle rend publique ». Mais il reconnaît qu’elle « est très travailleuse ».
 
 

 
DAILLEAU Marie-Madeleine
 
Créole « fort basanée » née entre 1685 et 1690, fille de Julien Dailleau et Dominique Rosaire, elle est la seconde femme de Jacques Maillot, qu’elle épouse vers 1700. Le couple a huit enfants. Son époux meurt en 1721 et elle se remarie avec Jean Damour le 9 juillet 1726. Elle en a deux enfants.
 
« Mène une vie tout à fait déréglée et même publique » mais son mari n’en a cure, ayant trop à faire avec les soucis de santé que lui cause son amour immodéré de la bouteille. Tout arrive : pour une fois, le timide, le gentil Barassin ne dit rien contre ce jugement ; il va même avancer que Marie-Madeleine « pourrait » avoir eu des « relations coupables » avec Michel Maillot, fils que son premier époux a eu d’un précédent mariage. Et, comme Boucher, Barassin n’appuie son appréciation que sur les on-dit.
 
 

 
DAMOUR Geneviève
 
« Créole fort basanée » née à Bourbon le 28 octobre 1690, fille de Georges Damour et Marie Toute (ou Assob). Elle se marie le 14 juillet 1704 à Jacques Delastre (ou Delattre). Le couple a cinq enfants puis Geneviève se retrouve veuve en 1719. Elle se remarie à Claude Benoît en 1727 et lui donne un enfant. Le pauvre étant décédé en 1732, la veuve se console en convolant une troisième fois avec Antoine Aimé, en 1733. Le jugement de Desforges-Boucher sur cette femme est un des plus sévères de tout son Mémoire.
 
« Bête au suprême degré, ne sachant pas seulement l’ombre de sa religion mais qui, malgré sa bêtise, ne laisse pas de profiter du peu d’attention que son mari a sur sa conduite ».
 
 

 
DAMOUR Georges
 
Né vers 1640 à Pantin, Ile-de-France, Georges Damour fait partie des rescapés du massacre de Fort-Dauphin en 1674 et arrive à Bourbon en mai 1676 par le Saint Robert. Il épouse Marie Toute (ou Assob), déjà deux fois veuve, vers 1679. Il s’installe d’abord dans la région de Saint-Paul puis, en 1693, émigre vers Sainte-Suzanne, dans le lieu-dit Étang-Long. Il s’agit de la région comprise entre les rivières du Mât et Saint-Jean, ce qui est relativement imprécis. Il est décédé à Bourbon le 23 
janvier 1716. Les relevés de récoltes périodiquement établis par la Compagnie le donnent pour un gros travailleur. Il est pour le moins curieux qu’à l’instar de la Chastelain, l’histoire ne l’ait pas reconnu comme « le grand-père des Réunionnais » car, prolifique dans sa vie privée autant que dans ses cultures, il n’eut pas moins de treize enfants ! Ce qui ne l’empêche pas de survivre jusqu’à l’âge respectable pour l’époque de soixante-treize ans, puisqu’il quitte cette vallée de larmes le 23 janvier 1716.
 
Boucher se montre sévère envers Georges Damour :
 
« Je ne lui connais aucune profession. Il n’a pas même d’éducation, ne sachant ni lire ni écrire, mais il est honnête homme, craignant Dieu, bon voisin, obéissant et point médisant, qui est une grande vertu, car c’est le commun vice à l’Isle Bourbon ». Parole d’orfèvre ! Boucher lui consent quand-même une qualité : « Cet homme est assez laborieux et vit assez à son aise ». Mais cela ne l’absout pas pour autant car « ses enfants sont très mal élevés. Ils n’ont pas de mauvaises inclinations mais ils sont extrêmement bêtes ».
 
 

 
DAMOUR Louise
 
Fille de Georges Damour et Marie Toute, mariée à Jean Boyer. « Autre beste pas mieux instruite que son mari. Ils font un fort mauvais ménage et n’ont rien de propre ». D’ailleurs, le couple habite chez François Duhamel, beau-père de Boyer.
 
 

 
DAMOUR Marie
 
Fille de Georges Damour et Marie Toute, née le 8 juin 1684. Mariée à Jean Robert vers 1703, elle lui donna quatorze enfants. Battue à plate couture, la Chastelain ! Après son veuvage en 1730, Marie Damour se remarie à Jérôme Alliet. Malgré cette existence bien remplie, elle attend l’âge respectable de 75 ans (en 1778) pour se décider à mourir.
 
« Digne épouse de son mari. Ne vit que du fruit de son libertinage. Ce sont leurs trois enfants (N.B. : Boucher oublie les autres...) qui sont le plus à plaindre car les pauvres innocents meurent de faim et vont tout nus ». Barassin, qui décidément n’en passe pas une à Boucher, prétend qu’ils ne furent pas si à plaindre puisqu’ils « trouvèrent à se marier honorablement ». On ne voit pas bien le rapport.
 
 

 
DANGO Joseph
 
Ce Créole de Surate est arrivé dans l’île en 1679 avec sa mère, Suzanne Ragolin, à l’âge de neuf ans. Les documents n’en disent rien de plus.
 
 

 
De COSTE Marie
 
Femme indienne originaire des Indes, au service de Julien Lautret. Ce « au service » laisse hélas supposer qu’elle était son esclave. Aucun autre renseignement la concernant, ce qui n’a rien d’étonnant, 
les esclaves faisant rarement l’objet de rubriques fournies dans les relevés de la Compagnie.
 
 

 
DEHARAMBOURE Pierre
 
Boucher, qui se soucie de l’orthographe comme d’une guigne, l’appelle Monsieur Harambourcq. Secrétaire de la Compagnie des Indes, Deharamboure est nommé Procureur fiscal de Bourbon et arrive dans l’île en mars 1709, venant des Indes à bord du Saint Louis. Il rentre en France en avril 1711.
 
 

 
DELASTRE (ou DELATTRE) Jacques
 
Quel extrarodinaire aventurier que ce Jacques Delastre ! Originaire d’Ostende où il est né vers 1665, il a commencé par être honnête matelot avant d’embrasser la bien plus exaltante profession de flibustier. C’est donc en compagnie de Bowen qu’il débarque à Bourbon le 9 avril 1704. Sans perdre de temps (il a quelques économies, comme on s’en doute), il s’associe avec Guy Dumesgnil et Énet Méridet (inconnu au bataillon) pour acheter les possessions et le cheptel de Pierre Boidron, le tout pour la somme pharamineuse de 300 000 écus. Ces biens sont partagés peu après et dans le foulée, Delastre s’est marié à Geneviève Damour, le 14 juillet de la même année. Elle lui donne cinq enfants. Delastre a acquis une terre un peu après Sainte-Suzanne, « entre les rivières Saint-Jean et du Mât » et des esclaves. Il était certainement meilleur pirate qu’il n’est agriculteur car malgré ses esclaves, ses récoltes sont maigres selon les relevés de la Compagnie des Indes. A peine 500 livres de riz, 2 000 misérables livres de mil (du maïs) mais 50 livres de tabac, ce qui lui assure sa ration annuelle au-delà de toute consommation raisonnable. Ce piètre agriculteur rend néanmoins de signalés services à l’île Bourbon : sa très grande connaissance des langues étrangères le désigne comme interprète, qualité appréciable pour les transactions commerciales avec les navires de passage... et lors des abjurations, indispensables Fourches Caudines pour ceux désirant être naturalisés français. Tout au moins si l’on en croit Boucher, ce que Barassin réfute une fois de plus sous le fumeux prétexte que Boucher n’a assisté qu’à une seule de ces abjurations, argumentation un peu légère. Notre sympathique aventurier meurt le 10 novembre 1719. Il reste de lui les surprenants Commentaires de Desforges-Boucher, dont on ne saurait dire s’ils penchent vers l’admiration ou la répulsion. A la réflexion...
 
« Après plus de trente ans de flibuste, a dissipé par le jeu et l’ivrognerie vingt fois plus d’or qu’il n’avait avant de se retirer à Bourbon (N.B. : il lui en restait malgré tout, on l’a vu, de quoi vivre sans trop de soucis quotidiens) où il est à présent plus gueux que Job. Il est ivrogne, jureur, joueur et paresseux, tout ce que quatre autres pourraient être, possédant chacun un seul de ces vices ; et c’est vraiment une perte considérable car autant il a de mauvaises qualités, autant en aurait-il de bonnes s’il voulait aussi bien les mettre en pratique. Il a la plus belle 
mémoire du monde. Il possède six à sept sortes de langues à fond ; il les sait lire, et écrire, et traduire même jusqu’à la langue de Madagascar. Il parle pertinemment de tous les pays où il a été et c’est presque par tout le monde. C’est lui qui a servi d’interprète pour toutes les abjurations que plusieurs Anglais ont faites et qui se sont établis à l’Isle. Toutes ces belles qualités ne lui seront jamais d’aucun usage car les mauvaises prévaudront toujours sur les bonnes. Il n’a point de dévotion ni de profession autre que celle de matelot, ayant toute sa vie fait la flibuste ».
 
On soupçonne quand-même le gouverneur d’avoir eu un secret penchant pour un tel homme... qui était allé bien au-delà de ce que lui-même avait pu commettre en fait d’aventureuses turpitudes !
 
 

 
DELORME Madeleine
 
Originaire d’Orléans, elle est présente dans l’île en juin 1669.
 
 

 
DENNEMOND (T) Geneviève
 
Fille d’Hervé Dennemond et Léonarde Pillé, elle est née à Bourbon le 6 juin 1673.
 
 

 
DENNEMOND (T) Gilles
 
Fils d’Hervé Dennemond et Léonarde Pillé, né à Bourbon en août 1669. Il obtient une concession à Saint-Paul le 12 mai 1690.
 
« Honnête homme qui a eu d’assez bonnes éducations. Très sage, fort laborieux et bon charpentier mais hargneux et peu obéissant. Il prend grand soin de sa famille et élève très bien ses enfants ».
 
Boucher le tient pour un grand travailleur qui possède différentes propriétés en plusieurs endroits. « Il fait d’abondantes récoltes qui le font vivre un des mieux de l’Isle. Et outre qu’il a toujours des pensionnaires, il ne se lasse pas de vendre encore considérablement du surplus de son nécessaire ». Gilles Dennemond accueille en effet ceux qui sont prêts à payer et n’ayant pas de domicile propre. Parmi eux, on retrouve Nicolas Legras, un cordonnier, maître d’école à ses heures perdues ; Pierre Héros, forban repenti et désargenté, qui travaille pour payer son gîte et sa nourriture ; Dick, forban pas même repenti, qui paie également sa nourriture par la sueur qu’il dépense aux champs de Dennemond...
 
L’essentiel des possessions de Gilles Dennemond semble se situer à Saint-Paul où il demeure. Il possède « 60 bœufs, 15 cochons, 200 cabris et 30 moutons. Il est riche en argent comptant qu’il n’est pas chiche d’employer quand il en trouve l’occasion. Cela peut aller de 3 à 4 000 écus, (il) est très bien nippé et meublé ».
 
Un tel bonheur serait parfait si la femme, comme toujours chez notre mysogine gouverneur, n’y mettait son grain de sel : Gilles Dennemond a épousé Marguerite Launay, « Créole mulâtresse qui ne manque point d’esprit mais qui n’est pas à l’épreuve de la critique ». Le mariage a lieu le 12 octobre 1693, alors que la jeune fille n’est âgée que de 11 ans. Elle lui donne neuf enfants. Elle meurt le 24 avril 1729 et il la 
suit de peu dans la tombe, le 30 mai suivant. Il est emporté par la vérette alors qu’il se trouve « dans le quartier de Saint-Etienne, paroisse de Saint Louis ». Cette épidémie fait d’incroyables ravages puisqu’elle décime de nombreux Bourbonnais dont sept enfants de Gilles Dennemond qui se trouvent alors aux Avirons où la famille s’est installée.
 
 

 
DENNEMOND (T) Hervé
 
Originaire de l’évêché de Coutances en Normandie, il arrive dans l’île par la flotte de Montdevergue, en février 1667. Son épouse, Léonarde Pillé, l’accompagne. Installé à Saint-Paul, Hervé Dennemond décède avant 1679. Il aura profité moins de douze années de la douceur du paradis nouveau.
 
 

 
DENNEMOND (T) Suzanne
 
Fille d’Hervé Dennemond et Léonarde Pillé, née à Bourbon le 15 septembre 1674, baptisée le 25 novembre de la même année. Mariée à douze ans et six mois à André Bernardo, le 14 mars 1687, elle devient veuve la même année et se remarie à treize ans et cinq mois avec Antoine Bellon (en 1688). Elle lui donne treize enfants, excusez du peu ! Elle semble avoir vécu fort à son aise si l’on en juge par l’étendue de ses possessions : maison et terres aux Roches (région de Saint-Paul), terres à l’Etang, à la Montagne (la montagne de Saint-Paul, à savoir entre l’actuel Plateau-Cailloux et le Guillaume), à la Pointe-du-Gallet... Elle redevient veuve en 1717 et meurt elle-même le 8 octobre 1720.
 
Ses qualités de travailleuse autant qu’humaines ne sauraient cependant la faire absoudre totalement par Desforges-Boucher mais qui s’en étonnerait :
 
« Créole blanche qui vit fort sagement et dont la vertu est à l’épreuve de la médisance. Elle ne manque point de génie ». Mais « elle a même participé un peu à l’inclination que son mari a pour le mensonge, dont elle s’acquitte au moins aussi bien que lui. D’ailleurs très bonne femme fort assidue au service divin ».
 
Boucher juge en outre qu’elle et Bellon ne travaillent pas assez.
 
 

 
DESFORGES-BOUCHER Antoine
 
Voir BOUCHER (p. 83).
 
 

 
DÉSIRÉ Paul
 
Maître de chaloupe présent dans l’île en 1690. Partisan de Vauboulon mais guère inquiété par les conjurés car n’ayant eu aucune responsabilité dans les forfaits dont son maître s’était rendu coupable. Il est cependant mis en résidence forcée à Saint-Paul. Il rentre en France le 4 septembre 1696 avec l’escadre de Serquigny.
 
 

 
DEVEAU Jacques
 
Fils de Simon Deveau et Anne Royer, né à Bourbon le 10 janvier 1704. Marié à Marie-Anne Touchard à Saint-Paul, le 8 novembre 1723.
 
 
DEVEAU (ou DE VAU ou DEVAUX) Simon
 
Fils de Simon Deveau, né vers 1680, de mère non mentionnée dans les textes, il est originaire de la paroisse de Feyel en Picardie. Il fait partie de l’équipage du navire forban qui s’écrase en 1701 sur le Cap Saint-Denis. Débarqué « cousu d’or » selon Barassin, il épouse Anne Royer le 14 février 1702. Ils vont s’assurer une nombreuse descendance : Jacques (1704), Thomas (1707), Michelle (1709), Jean-Baptiste (1712), Simon (1715), Pierre (1718), Hyacinthe (1720), Jeanne (1722), Françoise (1724) et Anne ou Nanon (1726). Deveau possède une pièce de terre à la Montagne (celle au-dessus de Saint-Paul) mais réside à Saint-Paul, du côté des Roches. Membre du Conseil provincial de Bourbon en 1717 et 1718, il est décédé en 1753.
 
Si son épouse est « comme lui sans éducation » Boucher accorde à cette femme d’être au moins « très simple, très sage et fort vertueuse ». Elle y a bien du mérite parce Deveau, lui, « est fol, jureur d’habitude, ivrogne et paresseux, sans autre profession que celle de matelot. Avec cela, fort serviable pour tous ceux qui veulent l’employer, et surtout ceux qui veulent lui donner à boire. En ce cas il travaille comme quatre. Il fait peu de récoltes et a beaucoup de peine à vivre. Point du tout d’argent comptant quoiqu’il eut plus de 1 800 écus lorsqu’il débarqua et qu’il a tout dissipé sans avoir la précaution de se pourvoir au moins de quelques nippes dont lui et sa famille sont aujourd’hui dans les derniers besoins ».
 
 

 
DICK ou DICQ
 
Forban anglais, compagnon d’aventure de Net Becker. En 1710, il vit chez Gilles Dennemond où il travaille au pair. C’est-à-dire pour sa seule nourriture. Le commentaire de Boucher est un vrai synopsis de film d’aventure de la meilleure facture :
 
« Net Bequer et Dicq sont deux Anglais, lesquels ayant été laissés sur l’Isle Rodrigue, firent un petit canot de 12 pieds de long et d’un pied et demi de large, d’un seul arbre qu’ils creusèrent avec un morceau de fer qu’ils trouvèrent par hasard, après avoir resté deux ans entiers sur cette île. Avec ce canot ils furent à Maurice, quoiqu’il y ait 100 lieues de pleine mer à traverser de l’une à l’autre de ces îles. Etant à Maurice, ils se tinrent dans les bois jusqu’à ce qu’ils trouvèrent l’occasion d’enlever la chaloupe d’un vaisseau anglais qui relâcha à cette Isle, et avec cette chaloupe ils vinrent à Bourbon où ils sont à présent »
 
Un tel courage, une telle rage de vivre ailleurs que sur une île déserte ou dans les geôles anglaises, devraient leur valoir quelqu’indulgence. Eh bien non ! Boucher ne leur reconnaît aucune circonstance atténuante :
 
« Ces deux hommes sont de francs coquins débauchés tout ce qui se peut, de la dernière ivrognerie, ayant toujours querelle avec quelqu’un et qui n’attendent que l’occasion d’un forban (N.B. : un bateau pirate) pour s’enfuir dedans. Ils vivent l’un chez Thomas Elgar, l’autre (Dick) chez Gilles Dennemont où ils travaillent pour leur nourriture. Ces gens ne 
sont propres qu’à chasser de l’île car ils débauchent les jeunes Créoles qui n’y sont que trop portés par eux-mêmes, outre qu’il n’est à craindre qu’ils n’enlèvent quelques canots et n’emmènent tous les Noirs de quelqu’habitant, ce qui le ruinerait, et peut-être ne s’en iraient-ils pas sans commettre quelque désordre ».
 
 

 
DROMAN (ou DROMER) Patrick
 
Fils de Thomas Droman et Maguerite Gallins, il est né dans le comté de Carrick en Irlande, vers 1671. Il débarque d’un « forban anglais de trente canons », le 18 décembre 1706 selon Boucher, en 1704 d’après Barassin. Les deux ont raison : Droman est venu une première fois avec Bowen, est reparti, puis est revenu avec White, mais Boucher ignorait ce détail. Droman acquiert des terres au Chaudron et à Sainte-Suzanne, abjure le protestantisme et se marie à Anne Guichard le 3 juin 1709. Le couple a neuf enfants... sans compter ceux que Droman avait eus à Madagascar lors des fréquentes razzias qu’il y effectua. En compagnie de deux anciens flibustiers comme lui, Pitou et Elgar, il est pressenti pour effectuer une expédition de traite des Noirs sur le côtes malgaches en 1718, à bord du Courrier-de-Bourbon, mais l’aventure semble n’avoir eu aucun succès. Droman meurt à Bourbon en 1739. Boucher ne l’aime pas du tout :
 
« Cet homme a toutes les mauvaises qualités qui peuvent être renfermées dans un vilain corps tout difforme. Il est joueur et ivrogne jusqu’à l’excès, point d’éducation, ne sachant ni lire ni écrire, il vit plutôt en bête qu’en homme, sans savoir l’ombre du christianisme, pas même ses prières. Mauvais ménager, incapable des soins d’une maison, il laisse vivre six Noirs et quatre Négresses qu’il a dans un perétuel libertinage sans aucune attention à leur réformer des mœurs car il faudrait pour cela qu’il commença (sic) par se réformer lui-même ».
 
Il admet pour autant que Droman vit confortablement de l’exploitation de ses terres et de son bétail. Mais... « il fait de l’eau-de-vie de sucre qui est fort mauvaise, n’ayant pas le génie de la faire bonne comme les autres, de laquelle il ne fait aucun profit car il ne l’emploie qu’à s’enivrer, à débaucher, à détourner les autres habitants ses voisins de leur travail. D’ailleurs, il est obéissant et soumis, bon jusqu’à la bêtise car il se laisse manger son bien par qui veut depuis son établissement ».
 
 

 
DROUILLARD Jean-Baptiste
 
Pilote de la Compagnie des Indes originaire de Saint-Malo, il a épousé à Pondichéry en 1677, Marie Diès, portugaise des Indes, dont il a deux filles : Jeanne, née le 27 février 1678, et Elisabeth, née le 28 avril 1680. Il arrive dans l’île en novembre 1686 par le Saint-François d’Assises, en provenance des Indes. Élu gouverneur de Bourbon par les habitants, en remplacement du père Bernardin qui rentrait en France, il s’installe à Saint-Paul où il s’aliène immédiatement une partie de la population de ce quartier en voulant faire appliquer les ordonnances 
sur la limitation de la chasse. Il doit capituler devant la sédition menée contre lui par Mussard, Fontaine, Launay et d’autres habitants soutenus par le curé Camenhen. Retiré à Saint-Denis, il s’appuie pour leur tenir tête sur les Hollandais et les Portugais présents dans l’île, et surtout sur les habitants de Saint-Denis et de Sainte-Suzanne. Découragé, il quitte l’île au début de 1689, sur un navire portugais en partance pour l’Europe. Arrivé en France, il est emprisonné pendant un an à Brest pour mauvaise gestion. Il rentre en grâce et reprend du service dans la marine. Il meurt lieutenant à bord du Fendant, le 16 février 1693. Sa veuve est restée aux Indes.
 
 

 
DUGAIN Anne
 
Fille de Gilles Dugain et Cécile Mousse (ou Cécile Caze), née à Bourbon le 3 mai 1689. Elle se marie à Robert Tarby le 19 mars 1705 et lui donne neuf enfants, dans l’ordre : Marie (1705), Louise (1707), Robert (1708), Anne (1709), Gilles (1710), Marie-Anne (1712), Robert II en 1714 (le premier est mort peu après sa naissance), Catherine (1716) et Julien (1718). Le terrain où elle s’installe avec son époux vient de son père, Gilles Dugain. Il s’agit d’une « pièce de terre située à Sainte-Marie, bornée d’un côté par la ravine des Figues et de l’autre côté d’un arbre de tamarin », ce qui permet d’admirer au passage les « amers » (terme de marine désigant les relevés de terrain ou les « accidents » significatifs d’après lesquels on se repérait). Anne Dugain et son époux viennent ensuite habiter à Saint-Denis.
 
En voilà une qui a le malheur de déplaire souverainement à Boucher :
 
« Très laide mulâtresse et grande bête coiffée qui n’a pas la moindre éducation, et dont la vertu n’est pas à l’épreuve du premier venu, si ce ne sont ceux qui craignent de payer trop cher ce brutal plaisir ». Un jugement que réfute sans argumentation ni autre forme de procès le père Barassin.
 
Anne Dugain meurt le 27 janvier 1719, à l’âge de trente ans... et non pas vingt-deux comme l’écrit Barassin. Comme quoi les erreurs ne sont pas toutes forcément du même côté.
 
 

 
DUGAIN Gilles
 
Maçon originaire de Saint-Malo. Né vers 1660, il arrive dans l’île le 12 mars 1687 par L’Oriflamme en provenance de Surate. Marié à Cécile Mousse le 29 juin 1687, il en a neuf enfants. Ils s’installent du côté de Sainte-Marie, au lieu-dit Ravine de la Hure. Les relevés de la Compagnie prouvent que le couple vit à l’aise étant donné l’importance des récoltes effectuées. Le rapport des Conseillers de Bourbon de 1735 précise même : « Il est notoire que ledit Gilles Dugain était un des anciens et des plus laborieux de l’île ».
 
Une unanimité qui ne trouve pas grâce aux yeux de Boucher, étonnament sévère dans son réquisitoire :
 
« Le plus fieffé de tous les ivrognes. Est même devenu impotent à 
force de boire. N’a aucune éducation, point de savoir-vivre, mais il est trop bon homme sans malice, bon chrétien et fort obéissant. Gueux comme Job, n’ayant pas seulement de quoi se couvrir et c’est assurément par le seul effet du libertinage ».
 
Le pauvre homme, à en croire Boucher, est nanti d’une épouse qui ne l’honore guère (voir MOUSSE Cécile – p. 155) et peut-être faut-il voir dans son penchant pour le frangourin l’effet d’un désespoir conjugal connu de toute l’île... et contre lequel il ne peut mais. Car « son mari est le seul homme qu’elle n’aime point. Il est assez informé de sa mauvaise vie mais il est obligé de la souffrir, n’étant pas le plus fort ».
 
Malgré cette infortune matrimoniale avérée, Gilles Dugain ne meurt à Sainte-Marie que le 19 juillet 1754, quasi centenaire, insigne exploit pour l’époque.
 
 

 
DUGAIN Marie
 
Fille de Gilles Dugain et Cécile Mousse, née à Sainte-Marie le 20 décembre 1691. A peine âgée de 14 ans, elle met au monde une fille prénommée Françoise, dont le père est inconnu. L’enfant ne vivra guère. Le 7 février 1707, elle épouse Jean Janson, arrivé à Bourbon à la fin de l’année 1706. Elle lui donne deux enfants. Marie Dugain meurt le 25 septembre 1783 et est inhumée à Saint-Benoît.
 
« Créole presque noire, cette femme est de la dernière bêtise ». Mais on peut soupçonner Boucher d’opinion partisane car il dit le plus grand mal de son époux que tous tiennent pour un des plus gros travailleurs de l’île.
 
 

 
DUHAL Robert
 
Fils de Jean Duhal et Bertranne Clémant, Robert Duhal est né vers 1657 à Pleuhiden, dans l’évêché de Dol. Il est forgeron. Arrivé dans l’île par le Saint François d’Assises, en novembre 1686, il se marie à Thérèse Mollet le 14 mars 1687. Elle lui donne trois filles : Thérèse, Jeanne et Marie-Anne. Dès son installation à Bourbon, il reprend son métier de forgeron à Saint-Denis. Il acquiert, le 7 juillet 1687, une habitation à la ravine du Butor, pour la somme de quatre-vingt dix livres. Il est des conjurés impliqués dans la destitution de Vauboulon : c’est lui, entre autres, qui maîtrise le gouverneur lors de l’arrestation de ce dernier, le 26 novembre 1690. Il s’exile alors dans la région de Saint-Paul. Mais il doit rendre des comptes pour sa participation dans l’affaire, et est ramené en France par Serquigny, le 4 septembre 1696, à bord du Florissant. Incarcéré à Lorient, il est condamné aux galères à perpétuité par le tribunal de Rennes, le 24 mai 1697. Il meurt à la Bastille le 20 mai 1714. Son épouse aura tout fait pour le sortir des galères, y compris payé 400 écus puisqu’une telle possibilité existait alors. Nul n’a jamais su entre quelles mains cette somme a échoué.
 
 

 
DUHAL Thérèse
 
Fille de Robert Duhal et Thérèse Mollet, née à Saint-Denis le 14 
mars 1691. Elle se marie à André Rau (ou Rauld) le 14 juin 1707. Ils auront neuf enfants : Nicolas, André, Marguerite, Pierre, Marie, Thérèse, Jean, Geneviève et Jeanne (plus un second André qui ne vivra que quelques semaines). Le couple semble avoir vécu fort à son aise. Thérèse Duhal meurt le 6 février 1781, pas loin de ses quatre-vngt dix ans.
 
« Créole blanche, femme d’une très mauvaise conduite et sans savoir faire, et de peu d’éducation. (Son mari) n’est pas informé de la mauvaise vie de sa femme car il a trop d’honneur pour n’y pas mettre ordre ». Une opinion contre laquelle, une fois de plus, s’élève le père Barassin, mais c’est un peu systématique chez lui.
 
 

 
DUHAL Jeanne
 
Fille de Robert Duhal et Thérèse Mollet, née à Saint-Paul le 1er avril 1694. Elle épouse Dominique Puyo le 11 février 1710. Leur fils Dominique naît à Saint-Paul le 2 novembre 1710. La famille Puyo quitte Bourbon le 3 septembre 1711.
 
 

 
DUHAL Marie-Anne
 
Fille de Robert Duhal et Thérèse Mollet, née à Saint-Paul le 2 mars 1696. Elle épouse en 1719 Augustin Panon, second du nom. Le couple a trois enfants.
 
 

 
DUHAMEL François, dit La Ramée ou La Vannée
 
Né à Argentan en Normandie, près de Coutances, vers 1655. Très tôt engagé comme soldat au service de la Compagnie des Indes, il part servir à Madagascar. Il est un des rescapés du massacre de Fort-Dauphin. Il arrive dans l’île en mai 1676 et obtient la place de « Concierge de l’habitation du Roy à Sainte-Suzanne », à charge pour lui de la mettre en valeur. Il épouse, le 12 mai 1692, Geneviève (Laurence) Mila, veuve de Guillaume Boyer. Elle ne lui donne pas d’enfant et il élève, comme s’ils étaient les siens, ceux qu’elle a eus de son précédent mariage. Tâche ardue si l’on en croit Boucher ! Outre « l’Habitation du Roy », il acquiert deux concessions près de la rivière de Sainte-Suzanne et les relevés de récoltes indiquent qu’il vivait, sinon richement, du moins très correctement. Il meurt le 16 juillet 1737.
 
Boucher n’a vraiment rien à reprocher à ce citoyen-là... mais comme il a du mal à dire entièrement du bien de quelqu’un, il ne peut s’empêcher d’ironiser : « Normand... mais il n’est pas de ceux de qui ce nom doit faire mal augurer car il est très honnête homme, paisible tout ce qui se peut, bien craignant Dieu, ne se mêlant absolument de rien que du soin de sa famille et de la culture de ses terres. Il mène une vie plus réglée que les plus austères religieux, sans vouloir se mêler dans aucun autre détail que de ce qui concerne directement son ménage ; et s’il est coupable de quelque chose, ce n’est que de n’avoir pas un empire assez absolu sur ses trois grands garçons ”. Il paraît qu’ils sont ”les plus vauriens qui se puissent voir... mais l’on ne peut pas dire que s’il ne les corrige pas, que ce soit par tolérance pour leurs vices, mais bien 
par une trop grande douceur ». De plus, ils ne sont que ses beaux-fils, et son épouse « est d’une humeur aigre, peu facile, comme le sont presque toutes les Indiennes et qui autorise ses enfants ». Eh oui ! Boucher, comme nombre de Bourbonnais d’alors, ne peut s’empêcher de verser dans le racisme. Il donne cependant dans la contradiction, quand il dit par exemple, à propos de Nicolas Boyer, un de ses beaux-fils, qu’il vit « en communauté et en parfaite union chez son beau-père auquel (!) il aide à cultiver ses terres, fort obéissant, point querelleur ni ivrogne ». On s’y perd parfois.
 
 

 
DUMESGNIL Guy, dit Darentier
 
Darentier est une déformation de Sieur d’Arentières : la noblesse de la famille a été reconnue en 1699. Cet ancien cadet de Cambrai est né vers 1671 à Armentières dans les Flandres. Il débarque du navire forban La Défiance, commandé par Bowen, le 9 avril 1704. On peut supposer qu’avant de mettre sac à terre, il a eu la vie aventureuse des compagnons de Bowen, comme Joseph de Guigné auquel on se référera pour de plus amples détails. Dumesgnil, avec ses compères Méridet et Delattre, rachète toutes les possessions de Pierre Boidron qui quitte l’île. Cela consiste en deux maisons avec leurs terres, à Rivière-des-Pluies et au Butor. L’affaire est conclue dès avril 1704, quelques jours apès leur arrivée. Dumesgnil se marie à Marie-Anne Willman en juillet 1704 (il fait toujours tout très vite !) Elle lui donne pas moins de quatorze enfants, de quoi rendre folle de jalousie la Chastelain. Il devient par la suite Capitaine du quartier de Sainte-Suzanne, fonction qui ne fut accordée qu’aux citoyens auxquels leurs compatriotes accordaient la plus grande estime. Il rentre en France en 1715 par le Saint Louis et meurt à Paris le 6 juillet 1752.
 
Opinion mitigée de Boucher au sujet de cet homme dont les origines lui échappent mais dont il admet la noblesse du bout des lèvres : « Il paraît être né quelque chose... Il a de fort bonnes manières, il est fort laborieux et travaille sans cesse mais assez inutilement et l’envie d’en trop faire fait qu’il ne fait rien car il entreprend toujours beaucoup au-delà de ses forces et au bout de l’année, il se trouve qu’il a beaucoup travaillé et qu’il a peu ou rien recueilli... Il est d’une humeur paisible, bon voisin, charitable au dernier point et d’une grande libéralité lorsque ses moyens le lui permettent ».
 
 

 
DUVAL Nicolas Laurent
 
Curé breton, aumônier de L’Auguste. Il quitte son navire le 27 août 1711 pour être installé curé de Saint-Denis. Il rentre en France en 1715 par le Saint Louis.
 
 


 


 
E
 
ELGERT (ou ELGAR, ou ELGUER) Thomas
 
Fils de Guillaume Elgar et Marie Guerquer, il est né à Londres vers 1679 (ou 1681). Barassin pense qu’il a peut-être séjourné à Bourbon avec Bowen en 1704 car son nom était connu dans l’île dès cette époque. Mais il faut dire que la réputation des pirates était telle dans la région qu’on se répétait leurs noms à l’envi d’une île à l’autre. Avec souvent une crainte raisonnablement justifiée. Il débarque réellement « d’un forban anglais de trente canons » (le navire de White), le 18 décembre 1706. Pour la somme de 3500 écus, il rachète, de concert avec Edouard Robert, les biens de Jacques Béda, le 22 janvier 1707. Il s’agit de terrains situés à l’Etang de Saint-Paul, à la Montagne (ce terme désigne les hauteurs de l’ouest), à la Ravine-à-Marquet, toutes cultivées et très productives, ainsi que les bestiaux qui y prolifèrent. En 1708, les deux compères se partagent leurs biens, Thomas Elgert gardant les terres et la maison des Sables à Saint-Paul. Abjurant le protestantisme, il se marie à Raphaëlle Royer le 10 février 1707. Le couple a huit enfants : Marie-Anne, Thomas, Pierre, Anne, Charlotte, Raphaëlle, Marie et Henry. Thomas Elgert n’était, malgré son ardeur au travail, qu’un individu très peu recommandable sur un plan purement humaniste : lorsque la Compagnie l’embauche pour aller razzier des esclaves sur la côte malgache (on l’apprécie en raison de sa connaissance de la langue de ce pays), il acquiesce sans hésiter. L’époque ne connaît pas d’états d’âme. Sa compagne décède en janvier 1729 et Thomas se remarie dans la foulée avec Madeleine Larive, qui ne lui donne pas d’enfant. Il meurt le 26 juin 1735.
 
« Cet homme est obéissant, il a (donc forcément) eu de très bonnes éducations. Il sait très bien lire, et écrire, et même le pilotage (rien d’étonnant étant donné sa longue carrière précédente de pirate au long cours). Il n’ignore point sa religion mais la vie libertine que l’on pratique dans la flibuste l’a rendu ivrogne au suprême degré, jureur, joueur, paresseux et querelleur toutes les fois qu’il est ivre (on sait maintenant d’où viennent les tendances après boire de nos actuels compatriotes !) car il perd tout àfait la raison et est dans ce temps plus une bête qu’un homme ». Boucher est néannmoins admiratif car, pour lui, cet homme-là « recueille sans grand soin de quoi vivre commodément ».
 
 

 
ESPARON Jean, dit Petit-Jean
 
Fils naturel de Suzanne Esparon, il est né à Bourbon le 5 mai 1701. Son père, qui l’a reconnu lors de son baptême, est Jean Matthieu, un matelot de passage à Bourbon et dont la seule trace est justement sa « signature » (une marque au bas d’un registre car il ne sait pas signer). 
Abandonné par sa mère lors du mariage de celle-ci avec Pierre Bachelier et de son départ pour les Indes en 1707, Jean Esparon est élevé par son parrain, l’ancien flibustier Jean-Pitre Sekeling, et son épouse, la Malgache Marthe Mahon. Il héritera une partie de leurs biens. Marié à Françoise Riverain en 1721 (ou le 6 juin 1719 selon Barassin). Le couple est prolifique avec la bagatelle de neuf enfants. Jean Esparon meurt à Saint-Denis en 1742. Ses enfants, encore mineurs, sont alors élevés par leur oncle François Bachelier.
 
 

 
ESPARON Marie
 
Fille de Michel Esparon et Françoise Chastelain, née le 12 (ou le 19) septembre 1680, elle se marie à Jacques Léger le 24 janvier 1700 et lui donne huit enfants. Jacques Léger rentre en France le 22 décembre 1714 à bord du Saint Louis. Officiellement, il doit recouvrer des créances appartenant à plusieurs familles bourbonnaises et recueillir la succession de son propre frère, Pierre Léger, décédé en mars 1708. Il emprunte de l’argent pour ce voyage et se fait remettre des pouvoirs signés par les créanciers qui lui ont confié leurs affaires. Il ne donne plus signe de vie et l’on croit qu’il a détourné les sommes recouvrées par lui. C’est lorsque des poursuites sont engagées par les familles lésées qu’on apprend sa mort. Mais nul ne sait ni où ni comment ce décès est survenu. Marie Esparon meurt le 2 janvier 1734.
 
Elle a droit aux éloges de Boucher et à toute sa commisération, et il y a de quoi :
 
« Femme d’une grande douceur et qui a eu d’assez bonnes éducations, et de qui la conduite n’est blâmée de personne. Elle a beaucoup à souffrir de la mauvaise humeur de son mari qui la traite avec la dernière rigueur. S’il a quelque travail pénible à faire, c’est à elle à qui il le fait faire plutôt qu’à ses Négresses qu’il préfère beaucoup à elle, avec lesquelles il trouve plus d’agrément qu’avec sa femme, sans se soucier qu’elle en ait une pleine et entière connaissance ».
 
 

 
ESPARON Michel, dit La Tour
 
Gentilhomme provençal originaire de Saint-Chamond, paroisse de Saint-Laurent, il arrive à Bourbon en février 1667 avec la flotte de Montdevergue. Le père Barassin prétend qu’il aurait pu être originaire de Saint-Laurent de Chamond près de Lyon, ou de Saint-Chamond dans la Loire, ou encore de Saint-Laurent de Chamousset dans le Rhône. Tout ça pour expliquer qu’il n’est pas, une fois encore, d’accord avec une hypothèse proposée par Boucher. L’inconvénient, pour Barassin, c’est que Bernard Monge s’accorde avec Boucher pour dire qu’il s’agit bien de Saint-Chamond de Provence. Deuxième mari de Françoise Chastelain qu’il épouse en 1678, Michel Esparon en a deux filles : Marie, née en 1680, et Suzanne, en 1683. Il meurt à Bourbon vers 1685, assassiné par des Noirs marrons.
 
 
ESPARON Suzanne
 
Fille de Michel Esparon et Françoise Chastelain, née à Bourbon vers 1683. Mariée à Pierre Bachelier le 15 février 1703, elle part avec lui et avec leur enfant, pour Pondichéry, le 5 avril 1707 par le Saint Louis.
 
 

 
ESTIENNE René
 
Né vers 1680. « Arabe de nation » selon la terminologie de l’époque, il est baptisé à Saint-Paul le 1er août 1696, à l’âge de seize ans. Il serait ainsi le tout premier Arabe de l’histoire de Bourbon, mais un Arabe qui n’a rien à voir avec nos actuels Zarabes car ces derniers sont originaires du Goujerat ou de l’actuel Pakistan. Alors que le terme d’époque, Arabe, désignait une personne venant de la péninsule arabique ou de l’Afrique islamisée.
 
 

 
D’ETCHEMENDY Jean
 
Aumônier sur le vaisseau du Roy le Medemblick, il arrive à Bourbon le 2 juillet 1696 et accepte de rester dans l’île pour remplacer le père Hyacinthe rentrant en France. Il est ensuite officiellement promu curé de Bourbon. Son ministère se déroule dans le calme et il quitte l’île en septembre 1698, sans que l’Histoire en retienne quoi que ce soit de marquant. Exception notable en une époque où les curés ont l’habitude de s’impliquer, de quelque façon que ce soit, dans la vie des habitants, qu’elle soit économique, politique... ou privée.
 


 


F
 
FARGIN Marie
 
Voir : PAUL Thérèse (p. 164).
 
 

 
FIRELIN Michel
 
Fils de Clément Firelin et Catherine Colas, né vers 1667 à Montvilliers, dans l’archevêché de Rennes (mais Barassin prétend qu’il s’agirait plutôt de Rouen). Il arrive dans l’île en décembre 1689 par le Saint Jean-Baptiste. Garde magasin de la Compagnie des Indes à Bourbon (titre plus que convoité puisque, contrairement à son intitulé, la charge était lourde... mais rémunératrice), il est l’âme du complot contre le gouverneur Vauboulon. Il faut dire aussi que ce dernier l’avait menacé de pendaison... A noter que Vauboulon est arrivé par le même navire et que dès son installation, il a nommé Firelin, qu’il tient en très haute estime, Procureur du Roy. Mais ils ne s’entendent guère et le climat se 
dégrade très vite entre ces deux-là. Firelin fomente donc la sédition contre son ancien protecteur. Après l’arrestation de Vauboulon, il est nommé gouverneur de Bourbon par la population, le 4 mars 1691. L’histoire a ses revers et Firelin doit abdiquer le 29 avril 1694, sous la pression de cette même population : il s’est à peine montré moins intraitable avec qu’eux que le “ gouverneur félon ”. Firelin est remplacé par un Conseil de six anciens appelé Directoire de Saint-Paul. Il se marie à Marguerite Royer, fille d’Antoine Royer, à Saint-Denis, le 13 juin 1694. Arrêté puis ramené en France par Serquigny, il quitte l’île le 4 septembre 1696 et arrive à Brest le 5 mars 1697 sur le Florissant, en compagnie de sa femme et de son fils Michel, né à Sainte-Suzanne le 14 avril 1695 et baptisé à Saint-Paul le 9 juin 1696. Il est condamné à la potence par la cour de Rennes le 24 mars 1697, pour crime de lèse-majesté, et exécuté. La menace de Vauboulon, quoique tardivement, avait fini par se réaliser.
 
 

 
De FLEURIMOND-MULINIER Germain
 
Originaire de l’évêché de Bayeux en Normandie, il arrive dans l’île le 19 novembre 1674, après un détour par les Indes. Il est lieutenant du gouverneur D’Orgeret et lui succède après sa mort, le 17 juin 1678. On peut inscrire à son actif-passif la répression sans douceur d’une nouvelle révolte des Noirs et un combat, apparemment efficace, contre les méfaits des rats qui dévastaient les plantations. Il aurait introduit la pagotte (ou pagode) à Bourbon, pour obliger les habitants à acheter des souliers dans les magasins de la Compagnie. Parce que l’omnipotente Compagnie, comme pour beaucoup d’autres marchandises de première nécessité, s’était octroyé le monopole de la vente des chaussures. Contre cette contraingante mesure, le Bourbonnais n’avait trouvé d’autre réplique, somme toute logique et humoristique, que d’aller les pieds nus ! Fleurimont dénicha la parade en important, selon la légende, ces petits piquants maudits des pique-niqueurs et des amoureux romantiques du samedi soir. Outre l’histoire des pagottes, la réputation de cruauté de Fleurimont, de toute façon, paraît avoir été solidement établie. Il est retrouvé mort en janvier 1680, dans la ravine qui porte actuellement son nom, entre Bernica et la ravine Saint-Gilles. Les circonstances de sa mort, survenue au cours d’une partie de chasse en solitaire (ou de pêche, prétendent certains), sont demeurées mystérieuses. Le coupable éventuel (car il est peut-être mort naturellement d’un arrêt du cœur, ce brave homme) peut être n’importe qui : une victime de son sale caractère ? un vendeur de chaussures ruiné par le monopole de la Compagnie ? un promeneur blessé dans son honneur par quelque pagotte mal placée ? L’histoire garde jalousement son secret.
 
 

 
FOLIO Pierre
 
Une vie vraiment hors du commun à une époque où les êtres extraordinaires ne manquent pourtant pas !
 
Fils de Pierre Folio et Jeanne Pignon, il est né vers 1669 à Saint-Pierre-des-Cors, en Touraine. Après un début d’existence bien rempli en 
qualité de forban, il débarque dans l’île le 26 mai 1699, d’un brigantin anglais. Marié à Françoise Cadet le 9 septembre 1699, il en a deux enfants : Françoise (1701) et Louise (1708). Il a amassé quelque fortune à courir les mers et piller les navires de commerce. Il n’a donc aucun mal à acquérir six propriétés, avec les habitations qui s’y trouvent et leur bétail. Mais le goût de l’exploration lui revient et, ayant tout revendu, il s’embarque avec femme et enfants sur le Saint Louis, le 18 mai 1708. Direction Pondichéry qui, en cette époque, attire un nombre incalculable d’aventuriers et de pionniers français. Il y perd son épouse et décide alors de revenir s’installer à Bourbon avec ses filles. Ils sont de retour en mars 1710. L’histoire est loin d’être finie et il est dit que Pierre Folio ne semble vraiment pas fait pour la vie paisible du cultivateur. Trois mois après son retour, fin juin, il rachète les terres de Jacques Fontaine, du côté du Vieux Saint-Paul. Encore un peu plus de trois mois et voici qu’en octobre de cette même année 1710, il partage ses possessions avec ses deux filles Françoise et Louise. Le 7 octobre 1710, donc au même moment, il se remarie avec Brigitte Bellon.
 
Drôle de paroissien tout de même ! Sa belle-mère, Louise Nativel, lui doit des sous, 185 écus plus précisément. Qu’à cela ne tienne ! Il lui remet volontiers sa créance en octobre 1711. Mais en échange... elle prend avec elle les deux filles de Folio. Toujours ce souci en moins, doit-il se dire. Mais il se met aussitôt en devoir de créer une nouvelle famille et fait trois enfants à sa nouvelle femme : Pierre (1711), Jeanne (1712) et Marie-Anne (1713). Mais le couple ne s’entend pas, il s’en faut même de beaucoup.
 
Et c’est là que s’arrête son histoire : Pierre Folio s’évanouit en fumée alors qu’il est allé pêcher à la plage de Saint-Paul. Cela se produit de nuit, le 17 mars 1714. A-t-il péri noyé ? C’est la seule hypothèse que l’histoire a retenue. Car on n’a jamais pu prouver que son épouse était à l’origine de sa disparition... en une époque où les extra-terrestres étaient encore à inventer et les actuelles facilités de quitter l’île qu’offrent nos passoires de frontières, une vue de l’esprit. En tout cas, ces deux-là se détestaient suffisamment pour que l’idée d’un acte criminel fût un temps envisagée. Ses héritiers ne peuvent entrer en possession de leur part d’héritage qu’en avril 1719, après cinq années de tergiversations de la part des juges de la Compagnie. Mais le Conseil provincial de Bourbon interdit, par la même occasion, que la « veuve » se remarie jusqu’à ce que l’on sache comment est mort Pierre Folio. On ne le saura jamais bien entendu, mais il en faut plus pour décourager cette veuve joyeuse. Elle mène une vie si déréglée (et cette fois, c’est Barassin lui-même qui le dit, et non pas Boucher !) que la garde de ses enfants lui est retirée en 1720. Elle n’en verse pas des larmes de sang pour autant : si elle ne peut se remarier, elle détourne l’interdiction en se mettant en ménage avec Alexis Lauret. Elle en a trois enfants. On perd ensuite sa trace de manière fort curieuse, pendant quelques temps : elle et son coquin disparaissent dans les forêts de Bourbon et leur piste ne fut pas retrouvée malgré les incessantes recherches qui furent faites. Il fallut attendre leur retour volontaire 
à la civilisation, bien plus tard, lorsqu’ils décidèrent de mettre fin à leur cavale pour s’installer dans le sud, du côté de Saint-Pierre. L’aventure ne se rencontrait pas qu’au-delà des océans...
 
 

 
FONSEQUE Louise
 
Métisse indienne, originaire de Vitendam où elle est née vers 1670, elle arrive à Bourbon en novembre 1678 par le Rossignol venant de Surate. Mariée à François Vincendo, elle lui donne deux enfants : Monique (1683) et Jean (1688). Le couple habite près de Sainte-Suzanne, sur les bords de la rivière Saint-Jean. Devenue veuve en 1690, Louise Fonsèque se remarie le 17 juin 1691 avec Jullien Dailleau avec qui elle a quatre enfants : Julien (1692), François (1695), Jean-Baptiste (1701) et Antoine (1703). Elle meurt « de mort subite » à Bourbon, le 4 février 1706.
 
 

 
FONTAINE Gilles
 
Fils de Jacques Fontaine et Marie-Anne Sane, ce « Créole mulâtre » est né à Saint-Paul le 16 février 1679. Barassin suppose qu’il quitte l’île en 1701. Il se serait alors enrôlé sur le brigantin commandé par Bowen et ayant fait naufrage sur le Cap Saint-Denis. A bord d’une chaloupe, les forbans parviennent néanmoins à gagner Madagascar. Toujours selon Barassin, Gilles Fontaine revient à Bourbon avec White en décembre 1706. Il doit avoir amassé un beau pécule, on devine comment, puisqu’il s’installe aussitôt puis convole en justes noces avec Françoise Lauret à Saint-Paul, le 8 février 1707. Le couple s’installe au Vieux Saint-Paul sur une propriété que l’ex-flibustier tient de sa mère. Mais s’il possède d’autres terres, notamment à la Montagne, il n’en tire guère profit et vit plutôt mal. Rien d’étonnant si l’on en croit Boucher que, pour une fois, Barassin ne songe pas à contredire :
 
« Sans éducation. Point de savoir-vivre. Libertin jusqu’à l’excès et dont les meilleures qualités sont d’être ivrogne, joueur, paresseux, jureur et adonné à la gueuse ». Boucher apporte déjà de l’eau au futur moulin de Barassin : « Ce vaurien a une fois déserté dans un vaisseau forban et est revenu en 1706, riche de 2 000 écus qu’il a dissipés en moins de rien, sans se conserver de quoi se mettre une chemise sur le corps et à sa femme, car il est à présent un des plus gueux de l’Isle. Sa paresse fait qu’il ne vit que chez ceux qui veulent lui donner à dîner et à boire, il prête ses Noirs à ceux qui veulent s’en servir, qui en font un meilleur usage que lui ». Boucher se désole que ce citoyen-là soit en possession d’excellentes terres qui sont perpétuellement en friche et, en outre, « ce vaurien ne laisse pas d’être bon charpentier mais il n’est pas plus zélé pour son métier que pour toutes les autres choses qui pourraient le faire vivre ».
 
 

 
FONTAINE Hervé
 
Fils de Jacques Fontaine 1 et Marie-Anne Sane, il est né le 2 juillet 1677 à Saint-Paul. Il semble d’abord avoir été installé au bord de 
l’Étang de Saint-Paul avant d’émigrer non loin, du côté de la Plaine. Le 3 octobre 1696, il épouse Thérèse Damour qui lui donne la bagatelle de quinze enfants : Jacques (1697), Laurent (1698), Jean (1701), Hervé (1702), Marianne (1704), Louise (1706), Henry (1708), Louis (1710), Joseph (1712), Pierre (1714), Thérèse (1716), Martial (1718), Françoise (1721), Marc (1723) et Marie (1726). De quoi faire étouffer de dépit la soi-disant “ grand-mère des Réunionnais ”, la Chastelain en personne, qui fait piètre figure à côté ! Il a de la chance, Hervé Fontaine, car selon Boucher, « ses bestiaux se multiplient d’eux-mêmes et sans soins ». Aurait-il été quelque peu voleur sur les bords ? La rumeur le susurre, Boucher l’affirme haut et clair, mais rien ne vient étayer ces soupçons. Pas autrement inquiété, Hervé Fontaine meurt à saint-Paul le 27 avril 1729. Un tel malin ne pouvait vraiment trouver grâce aux yeux de Boucher :
 
« L’un des plus grands libertins de toute l’île. Ivrogne, joueur, jureur, médisant, menteur et tout à fait adonné à la gueuse quoiqu’il soit marié. Il n’est pas mauvais charpentier mais il est si paresseux qu’il ne met point son métier en pratique, non plus qu’il ne se donne point le soin de cultiver une habitation qu’il a au Vieux Saint Paul. Il a beaucoup de peine à vivre. Sa famille ne vit qu’avec peine. (Ils) n’ont pas une chemise à se mettre sur le corps. Il est mutin, désobéissant et querelleur. En un mot, c’est un franc vaurien ». Ses bestiaux, qui imitent si bien les petits pains de l’Histoire, sont évalués à « 20 cochons et 50 cabris, auxquels il ne touche que lorsqu’il ne trouve pas l’occasion de voler des bestiaux d’autrui, à quoi il est fort sujet, ce qui est connu de tout le monde ». Une telle impunité a bien de quoi, effectivement, faire enrager notre Boucher, qui est alors Procureur fiscal du Roy et aimerait bien mettre cet habile bonhomme derrière de solides verrous. Hervé Fontaine ne finit plus d’en rire : « Lorsqu’il lui tombe un écu entre les mains, il aime mieux l’employer à une bouteille d’eau-de-vie qu’à se mettre une chemise sur le corps ».
 
 

 
FONTAINE Jacques 1
 
L’ancêtre de tous les Fontaine de La Réunion.
 
Il est né, à une date inconnue, à la rue Neuve Saint-Martin, dans la paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs à Paris. Menuisier, il s’engage au service de la Compagnie des Indes pour servir à Madagascar. Là-bas, il se marie avec Marie-Anne Sane, qui lui donnera en tout onze enfants, trois filles et huit garçons. On pense communément qu’il est arrivé à Bourbon avec sa famille le 27 janvier 1671, par la flotte de La Haye. Mais les documents sont contradictoires puisque certains disent qu’il serait venu en compagnie de Regnault, dès 1665, ou deux ans plus tard, en 1667. Il obtient, le 16 février 1690, la très grande concession qui prendra le nom du Vieux Saint-Paul. Les documents, signés par Vauboulon, précisent même que cette habitation débute « d’un côté à la Plaine des Porcs, et de l’autre à la ravine du Précipice, plus tout l’espace de terre qui est depuis son habitation jusqu’à la montagne ». Il 
apparaît que Jacques Fontaine se plaignait de la faiblesse des rémunérations qui lui furent accordées du temps où il était menuisier appointé par la Compagnie. C’est pour se nourrir, lui et les siens, dit-il, qu’il a été obligé de solliciter une concession. Jacques Fontaine, dépité d’être si peu payé, envisagea même un moment de retourner à Paris où il aurait pu mieux vivre de son métier de menuisier. Jacques Fontaine premier-du-nom est mort le 8 décembre 1703.
 
Vous vous rendez compte ! A cause de la pingrerie de la Compagnie des Indes, nous autres Réunionnais avons failli être privés d’une telle dynastie. Quelle perte, sans rire : nous aurions dû nous passer des talents d’un ébéniste comme Jean-Valcourt ; d’un chansonnier comme Elor ; d’un empêcheur de danser en rond comme André-Moïse ; d’une grande et tendre artiste comme Jacqueline (eh oui ! car Farreyrol s’épèle Fontaine sur les registres de l’état-civil de la Rivière Saint-Louis) ; nous aurions dû nous passer de l’amitié amusante d’un Jean-Yves et qu’on nous pardonne d’en oublier...
 
 

 
FONTAINE Jacques 2
 
Fils de Jacques Fontaine 1 et Marie-Anne Sane, ce « Créole mulâtre », selon Boucher, est né à Saint-Denis le 25 octobre 1673. Il épouse vers 1696 Hélène Prou, veuve Sekeling, qui apporte dans sa corbeille de mariée une habitation près de la rivière Saint-Jean. Elle le tient de son précédent époux et le couple y habite d’abord. Puis Fontaine acquiert une maison à l’Étang Saint-Paul et une autre, avec terrain attenant, aux Sables. C’est là qu’il résidera le plus souvent ensuite. Boucher, qui n’aime pas du tout les fils Fontaine, exagère beaucoup en prétendant que Jacques 2 n’a, comme le relève Barassin, « qu’une petite cahute de rien, découverte de toutes parts ». Hélène Prou lui donne six enfants. En 1710, il repart vivre sur la propriété de Sainte-Suzanne où il meurt, le 5 octobre 1755. L’opinion de Boucher concernant Jacques Fontaine 2, est sujette à caution, et on ne s’explique pas bien pourquoi il en a tant voulu à cette famille.
 
« Joueur, jureur, ivrogne, paresseux et grand putassier. C’est un drôle. Cependant, il est l’un des plus grands dégourdis de toute l’île et très bon charpentier, mais cela est plongé dans un tel abîme de libertinage qu’il vit misérablement. Il n’a pas seulement le courage de faire une mauvaise case pour se loger sur les Sables de Saint Paul où il demeure, laissant sa femme et ses enfants exposés à l’injure du temps, dans une petite cahute de rien découverte de toutes parts. Les enfants n’ont pas une chemise à se mettre et ne subsistent que de friponneries qu’ils font aux habitants, des charités que les voisins leur font et de quelques poissons qu’ils pêchent dans l’étang et qu’ils font rôtir sur des charbons. C’est ses enfants que j’ai vus manger des araignées ». Difficile d’être de plus mauvaise foi dans une île où tout peut facilement être cueilli, pêché ou chassé sans grand effort, sans être réduit à manger des bibes !
 
 
FONTAINE Jean
 
Fils de Jacques Fontaine et Marie-Anne Sane, né à Bourbon vers 1685, marié à Antoinette Nativel, veuve Bloqueman, en 1703.
 
« N’est pas fripon comme ses frères mais ses vices sont cachés sous un visage composé qui fait juger à ceux qui ne le connaissent pas qu’il est très honnête homme. Sait fort bien son métier de charpentier. Il s’insinue partout et trompe tout le monde. Cela lui fournit même l’occasion de suborner une quantité de femmes, en quoi il est fort adroit, et l’on prétend qu’il n’en exempte pas ses parentes, même les plus proches. Pour éviter les reproches que sa femme pourrait lui faire lorsqu’il rentre chez lui après une ou deux semaines d’absence, il commence par faire beaucoup de bruit et souvent la maltraite cruellement jusqu’à lui casser deux ou trois bâtons sur le corps ».
 
Ce Jean Fontaine, aux dires de Boucher, a de naturelles dispositions de chasseur que la Compagnie ne manque pas d’employer à son profit dans des parties de dépistage très spéciales :
 
« Il n’y a pas dans toute l’Isle un meilleur furet pour découvrir les Noirs marrons et pourvu qu’il les approche à un lieu aux environs, il les sent et ne manque pas d’aller droit à l’endroit où ils sont ». Le bonhomme semble même prendre un intense plaisir à cette chasse au gibier humain car « il est souvent employé à cela. Et il n’hésite jamais à le faire et sans dire, comme la plupart des autres : ce n’est pas mon tour ! »
 
 

 
FONTAINE Jeanne
 
Qualifiée de “ fort basanée ” par Boucher, la fille de Jacques Fontaine 1 et Marie-Anne Sane est née le 2 juin 1685. Elle se marie à Eustache Leroy le 6 février 1702, alors qu’elle est déjà mère de deux filles, Jeanne (1698) et Marie-Anne (1700). Son mari les adopte sans hésiter. Elle n’a jamais voulu dire de qui elles étaient. Elle donne à Leroy sept enfants : Pierre (1706), Gilles (1707), Eustache (1710), Anne (1712), Marguerite (1714), Marie (1716) et Clotilde (1718).
 
« Femme sans éducation ni savoir-faire, débauchée tout ce qui se peut. Elle avait même fait deux filles avant que de se marier, lesquelles son mary a adoptées. Il n’est pas même permis de dire qui l’on soupçonne d’avoir fait un de ces enfants, cela serait odieux à entendre (des noms ! des noms !) Et cette femme continue cette même vie sans que son mary se mette en peine d’y mettre ordre ».
 
L’épidémie de vérette de 1729 décime une grande partie des habitants de Bourbon ; la famille d’Eustache Leroy lui paie un lourd tribut : Jeanne Fontaine décède le 19 mai 1729, suivie de près par quatre de ses enfants.
 
 

 
FONTAINE Marie-Anne
 
Fille de Jacques Fontaine 1 et Marie-Anne Sane, née le 2 janvier 1683, mariée à Jacques Lauret (veuf de Félicie Vincente) le 3 novembre 1699. Elle lui donne trois garçons : Lazare (1700), Honoré (1701) et Jacques (1716). A noter que le bonhomme avait déjà six enfants de son 
premier mariage. Marie-Anne Fontaine, devenue veuve le 18 mai 1720, se remarie avec Paul Pitre en 1721. Elle meurt en 1729, âgée de quarante-sept ans.
 
La litote consisterait à dire que Boucher ne la tient pas pour une sainte :
 
« Ivrognesse. Elle est la femme de tous les hommes qui se présentent, tant blancs que noirs (car s’il était de mauvais goût de tromper ostensiblement son époux, cela l’était encore plus, en cette époque de racisme qui ne se dissimulait même pas, de le faire avec un homme de couleur !) avec le consentement de son mari et des enfants de celui-ci. Sa maison est un bordel public car ne pouvant suffire à tous, elle débauche d’autres femmes ou filles ». Il lui accorde toutefois d’être « bonne lingère ».
 
 

 
De FORGES Jean, dit Pierre PARNY
 
Un imposteur de talent que celui-là !
 
« Né le 27 février 1681 à Le Blanc dans le Berry, fils de Pierre Parny et Louise Ariez, de Lerissay en Bourgogne, paroisse de Brion », affirmait-il. Ses parents sont en réalité Charles de Forges de Blanzay et Benoîte Rat. Suite à un duel, le voici emprisonné à Bourges mais il prend la clef-des-champs, décide de changer d’air car celui qu’il respire est bien malsain. C’est alors qu’il change aussi de nom pour se faire appeler Parny. La supercherie fonctionne à merveille parce que, tricheur intelligent, il a adopté une identité qu’il n’a pas inventée de toute pièce. Le véritable Pierre Parny est introuvable depuis longtemps et il en endosse la dépouille sans sourciller. Se disant boulanger de profession, il se fait remarquer par sa bonne éducation et devient sans peine le domestique zélé et efficace de M. de la Cour, avec qui il arrive en septembre 1698 par le Marchand des Indes, venant de France. Il se fait agriculteur lorsque le gouverneur rentre en France : il n’a aucune intention de retourner dans un pays où il n’a sans doute pas été oublié. Marié à Barbe Mussard, veuve Chauveau, le 10 mai 1701, il en a sept enfants. Il est membre du Conseil provincial de Bourbon de 1714 à 1718. Remarié à Jeanne Lemaire le 6 février 1723, il n’en a pas d’enfant. Jean De Forges s’installe aux Sables à Saint-Paul où il est « fabrice de la paroisse » et élève du bétail à l’Ermitage. Il possède également du terrain très fertile à la Montagne au-dessus de Saint-Paul (et non pas la Montagne Saint-Denis). Il meurt à Bourbon le 7 juin 1729.
 
« A eu de bonnes éducations. Sait lire et écrire. Ne manque point d’esprit. Malin comme un âne rouge, mutin et désobéissant, grand raisonneur, vivant de mésintelligence avec sa femme et avec toute sa famille. Cruel jusqu’à la barbarie à l’égard de ses Noirs, les maltraitant à tort et à travers, sans raison, et sans leur vouloir donner subsistance. Aussi (...) ils sont presque toujours marrons. Avec toutes ces mauvaises qualités, il ne se lasse pas d’être très laborieux ». Nul n’est donc entièrement mauvais, même aux yeux de Boucher !
 
 
De FORGES Noël
 
Lieutenant de Bastide, il arrive dans l’île le 2 juillet 1696 avec l’escadre de Serquigny. Les documents n’en disent rien de plus et l’on suppose qu’il est reparti avec son maître ou qu’il est mort à Bourbon sans descendance avérée.
 
 

 
FREMONT Michel, dit Le Brodeur
 
Natif de Vire en Normandie, il débarque à Bourbon le 12 mars 1689, du Lornay allant de France aux Indes. Il obtient une concession à Sainte-Marie en 1697 et épouse Marie Case, veuve de Jean Mousse, anciennement au service de la Compagnie. Il décède à Bourbon avant 1704.
 
 

 
FREXEL Jean
 
Il est arrivé dans l’île le 17 novembre 1707 par le Saint Louis, venant de Pondichéry. On ne sait ce qu’il devint. Hormis son nom sur les registres du navire l’ayant débarqué à Bourbon, aucune trace de Fréxel ne subsiste dans les documents. A croire qu’il a été inventé !
 


 


G
 
GARNIER François
 
Poitevin, fils d’André Garnier et Isabelle Babin, il débarque en novembre 1695 d’un flibustier anglais commandé par Avery. Nommé Enseigne de la milice par Bastide en 1696, il se marie à Monique Vincendo le 12 juin 1696 à Saint-Paul. Il achète une propriété à Sainte-Suzanne en 1697, et une autre près de la rivière des Roches en 1701. Il lui revient d’être le premier à coloniser cette région, jusque là vide de tout occupant humain. Il disparaît d’une façon peu banale ainsi que le raconte le père Barassin :
 
« Le matin du 5 janvier 1705, François Garnier siffla ses chiens et partit à la chasse (N.B. : dans la région de Nouvelles, selon Boucher). On ne le revit jamais plus ; ses chiens revinrent seuls. C’est du moins ce que raconta Monique Vincendo lorsque, le 8 janvier, le gouverneur Villers et Boucher (qui en était alors à son premier séjour à Bourbon et bénéficiait de la charge de Procureur fiscal) vinrent enquêter sur place. Sur requête d’Antoine Boucher, Monique Vincendo fut arrêtée séance tenante ainsi que celui avec qui on la soupçonnait d’avoir depuis longtemps un commerce secret, Etienne Robert. Le gouverneur ordonna des recherches ».
 
Boucher, dans le Journal de l’Ile de Bourbon, à cette même date, raconte la suite : « Lesdits Robert et Monique Vincendo ont resté dans 
lesdites prisons un mois entier, pendant lequel temps ils ont été par trois différentes fois interrogés en présence de huit des plus Anciens habitants, dans lesquels trois interrogatoires l’on n’a point découvert la moindre chose qui peut (les) faire soupçonner d’être les auteurs de l’absence ou de la mort de Garnier ». Boucher, c’est manifeste, regrettera toujours cette inefficacité, car il écrira plus tard dans ses Mémoires : « On les relâcha quoi qu’il y eut suffisamment de preuves pour les mettre à la question ! » Brrr ! Coupable ou innocent, le tandem Vincendo-Robert l’a échappé belle. S’il n’avait tenu qu’à Boucher... Ce dernier va jusqu’à soupçonner que Garnier « pouvait encore être dans les bois, caché pour ne pas vivre avec sa femme, pour quelques déplaisirs qu’il pouvait avoir reçus d’elle. Ou bien qu’il pouvait sêtre enfui dans quelque vaisseau qui aurait passé à la vue de l’Isle ». La chose était encore possible, nombre de navires relâchant dans les anses de l’Est pour y avitailler, faire de l’eau, sans se faire connaître à Saint-Denis ou Saint-Paul.
 
Garnier est recherché par toute la région pendant plus d’un mois, des perquisitions sont faites... on ne le retrouve pas. Une interdiction de mariage est éditée à l’encontre de Monique Vincendo et Robert, mais ils se mettent en ménage sans autre forme de procès, c’est le cas de le dire. Boucher explique avec pertinence l’interdiction de mariage qu’il a personnellement décrétée : « Il n’était pas de la politique ni d’une pratique bien sensée de permettre à aucune femme de l’Isle, dont le mari se trouverait perdu, de se remarier ; ce serait donner la main à de perpétuels assassinats puisqu’il n’y a point de lieu du monde plus commode pour cela que l’Est de l’Isle de Bourbon ».
 
Monique Vincendo a donné à Garnier quatre enfants : Anne (1698), François (1701), Louise (1703) et Mathieu ou Mathurin (1705).
 
 

 
GARNIER Mathurin, dit « Concaribault »
 
Aucun rapport avec la famille du précédent, quoique portant le même prénom que le dernier fils de François Garnier. Mathurin Garnier est né en Bretagne vers 1659. Il épouse Marguerite Teixère le 24 avril 1698 et elle lui donne deux garçons : Nicolas (1699) et Mathurin (1702). Selon le père Barassin, les terrains et habitations qu’il a acquis au long de son existence ont, depuis, conservé leur appellation. C’est lui qui, par exemple, baptise sa propriété près de Saint-Denis Le Chaudron. Près de Sainte-Suzanne, son terrain est dénommé Le Bois-Rouge. Il possède encore un lopin à L’Étang de Sainte-Suzanne, endroit qui conserve ce nom depuis. Homme instruit, fortuné car gros travailleur, il est naturellement désigné pour sièger au Conseil des Anciens qui a pour fonction de rendre la justice. La considération dont il jouit est forte. Il est nommé Capitaine du quartier de Sainte-Suzanne par le gouverneur Villers. Il est donc l’un des habitants les plus respectés, les plus enviés également. Pourtant, Garnier et son épouse décident de quitter l’île, aussi surprenant soit-il. Barassin émet une hypothèse, affligeante mais très plausible : Maguerite Teixère, son épouse, y incita 
Garnier. Il l’explique par le fait qu’après la mort de leur fils Jean-Baptiste, âgé de neuf ans, elle fut devenue inconsolable et éprouva alors le désir de revenir parmi les siens en Inde. Une réaction très humainement compréhensible. Mathurin Garnier vend donc tous ses biens à Robert Le Blanc “ pour la somme de 3 500 écus ” et quitte l’île le 7 avril 1707 par le Saint Louis. Avec lui s’embarquent son épouse, leurs deux enfants et un fille, Anne Royer, âgée de dix ans, que Maguerite Teixère a eue de son précédent mariage avec Antoine Royer. Mathurin meurt à Pondichéry le 30 janvier 1710. A noter que l’acheteur des possessions de Garnier, Le Blanc, revendit immédiatement le tout à Patick Droman (ou Dromer) en mars 1707.
 
 

 
GEORGES Jacques
 
Présent dans l’île le 16 novembre 1678, signataire de la pétition à Colbert, installé à Sainte-Suzanne.
 
 

 
GIRARD Guillaume
 
Présent dans l’île le 16 novembre 1678, signataire de la pétition à Colbert.
 
 

 
GONNEAU Pierre 1, dit Laverdure
 
Né vers 1663, fils de Nicolas Gonneau et Jacquette Archambault, il est originaire de Nevers, paroisse de Saint-Pierre, et serrurier de son état. Il arrive à Bourbon en décembre 1689 par le Saint Jean-Baptiste en provenance du Port-Louis en Bretagne (il débarque en même temps que le gouverneur Vauboulon). Il se marie à Marie-Anne Mussard le 26 juillet 1694. Le couple a huit enfants (voir à MUSSARD Marie-Anne) et habite sur les terres du beau-père, François Mussard, aux Sables à Saint-Paul. Pierre Gonneau est nommé Enseigne (sous-officier) du quartier de Saint-Paul. Il meurt à Bourbon le 24 août 1714.
 
L’opinion de Boucher, comme souvent, est aigre-douce :
 
« Serrurier, il possède ce métier à la perfection, il a eu de très bonnes éducations, il sait lire et écrire, il est fort industrieux et aime sa profession. Il est Enseigne du quartier de Saint Paul, quoiqu’indigne et incapable de l’être car c’est un franc ivrogne et il ne s’est jamais trouvé d’occasion où les habitants aient été obligés de prendre les armes, soit pour faire la garde, soit lorsqu’il paraît quelques vaisseaux, ou pour quelques fêtes solennelles, qu’il n’y soit venu ivre et hors d’état d’éxécuter aucun ordre. Avec cela mutin et désobéissant au possible, querelleur, et qui a toujours quelque différend, surtout avec ceux qui le commandent, dont il ne peut souffrir l’autorité. D’ailleurs très libertin du côté des femmes, de la dernière cruauté pour les Noirs... Outre qu’il fait des serrures, il fait encore des haches, des couteaux et autres choses nécessaires et pour l’utilité des habitants. Il manque cependant d’outils et surtout de limes ».
 
Comme quoi nul n’est entièrement mauvais !
 
 
GONNEAU Pierre 2
 
Fils de Pierre Gonneau 1 et Marie-Anne Mussard, né à Saint-Paul le 4 octobre 1699. Il se marie à Catherine Rivière à Saint-Paul, le 20 septembre 1721. Ils ont quatre enfants dont deux, selon Barassin, entrent dans les Ordres, plus précisément chez les Lazaristes. Paul Gonneau meurt en France en 1751. Son frère François est nommé curé de Saint-Paul en 1751.
 
 

 
GORE (ou BORNE) Martin, dit Champagne-des-Cocombres
 
Est sans doute un ancien de Madagascar. Il est présent dans l’île en 1687, où il participe à la sédition contre Drouillard. On n’en sait pas plus.
 
 

 
GRAND Jean
 
Habitait Sainte-Suzanne en 1687. Aucun autre détail à son sujet, comme c’est le cas de plusieurs autres habitants de ces premiers temps, qui semblent avoir disparu dans la nature après avoir un moment donné la preuve de leur existence dans l’île. Boucher n’a pas tort lorsqu’il soupçonne certains d’avoir quitté l’île en missouk, à bord de quelque navire ayant relâché en rade pendant quelques heures, le temps de refaire le plein en eau.
 
 

 
GRANDU Marie
 
Femme indienne « au service » (esclave) de Julien Lautret. Aucun autre renseignement la concernant, ce qui est le cas de la majorité des esclaves qui n’étaient pas jugés dignes de figurer dans les commentaires et recensements des livres officiels.
 
 

 
GRIMAUD Henri, dit Morel
 
Fils incestueux de Benjamin Grimaud et de sa sœur Marie Grimaud, originaire de l’évêché de Blois, Henri arrive dans l’île par un navire flibustier anglais en novembre 1695, ou avec l’escadre de Serquigny en provenance des Indes, le 2 juillet 1696. En août 1696, il achète « une maison meublée, un magasin et quatre cases avec une pièce de terre vis-à-vis ; entourée d’eau jusqu’au bas du commencement de la Montagne », à l’Étang de Saint-Paul. L’endroit est appelé L’habitation du Roy et Grimaud n’en a que la jouissance, pas la propriété. Il épouse Marie Touchard le 23 septembre suivant, et elle lui donne quatre enfants : Marianne (1697), Henry (1698), Marie (1700) et Jean-Baptiste (1701). Commandant d’une des deux compagnies de milice de Bourbon, il devient Capitaine du quartier de Saint-Paul. Plus tard, il obtient une vaste concession à l’Ermitage, entre les ravines Saint-Gilles et des Sables, « de l’autre sommet de la montagne et du bord de mer ». En voilà encore un qui a parfaitement réussi son intégration à Bourbon, qui a atteint une très enviable situation malgré le handicap, évident en ces périodes de fausse pudibonderie, que constituaient ses origines incestueuses. Malgré cela, pour des raisons connues de lui seul, 
il décide de rentrer en France et embarque avec sa famille sur le Bourbon (ou la Princesse de Savoie), début 1702, pour un long voyage qui passe par les Indes. Il ne réalise pas son projet et décède à Calicut. Sa femme revient à Bourbon avec leurs trois enfants survivants (Marianne était morte peu après sa naissance) en 1702, à bord du Bourbon.
 
 

 
GRONDIN François
 
Fils d’Etienne Grondin et Louise Siaram, il est né à Madagascar vers 1672. Il arrive à Bourbon avec sa mère et peut-être son père, en mai 1676, par le Saint Robert, après avoir échappé au massacre de Fort-Dauphin. Il épouse Jeanne Arnou (lt), veuve Brocus, le 6 juin 1694. Elle lui donne quatorze enfants ! Grondin acquiert successivement plusieurs habitations, notamment au Butor et à Sainte-Suzanne, sur lesquelles il semble vivre très commodément si l’on en juge par l’étendue de ses récoltes et le nombre de ses bestiaux. Devenu veuf le 3 juillet 1729, il se remarie à Antoinette Nativel, laquelle avait déjà enterré trois époux : Jean Bloqueman, Martin Gore et Jean Fontaine. Cette impressionnante nécrologie aurait dû inciter François Grondin à une prudente expectative mais l’amour, n’est-ce pas... Eh ! bien, prenant en défaut la loi des séries, déjouant à plaisir les pronostics les plus acharnés, c’est lui qui l’enterre : elle meurt le 29 mai 1730. Et lui, seulement le 27 février 1747.
 
 

 
GROSSET Sylvestre Toussaint
 
Né à Saint-Malo vers 1692, il est Huissier du Conseil supérieur de Bourbon et se marie à Françoise Técher le 3 octobre 1715 à Saint-Paul.
 
 

 
GRUCHET Jean
 
Fils de Robert Gruchet et Marie Vernier, tous deux de Normandie, Jean Gruchet est né vers 1670 à Lisieux, paroisse de Saint-Jacques. Il arrive en décembre 1689 par le Saint Jean-Baptiste, venu du Port-Louis en Bretagne. Il est envoyé dans l’île par la Compagnie en sa qualité d’armurier (ou arquebusier) et arrive en même temps que Vauboulon. Il s’installe d’abord à Saint-Denis et Barassin le dit assez malin pour avoir « su éviter les faveurs vénales » du contesté gouverneur. Il s’installe rapidement à Saint-Paul et épouse Jeanne Bellon le 28 juillet 1692. Elle lui donne onze enfants entre 1692 et 1704. Devenu veuf le 30 mai 1729, il se remarie un an plus tard avec Jacquette Lévêque qui lui donne encore cinq enfants. Ce qui lui en fait seize en tout ! Il semble avoir eu beaucoup de chance, ce Jean Gruchet, à moins qu’il n’ait été plus malin que les autres ? L’époque était déjà, bien avant notre Bibique national, à la recherche enfièvrée des trésors dont on soupçonnait les pirates d’en avoir disséminé quelques-uns un peu partout autour de l’île. Gruchet était-il mieux documenté que les autres ? Toujours est-il que lui, il en découvre bien un en 1729. Et quel trésor ! « Deux jarres remplies de monnaies d’or et d’argent », 
s’émerveille Barassin. Une fortune considérable qui lui permet d’acquérir successivement plusieurs terrains, notamment aux Sables et à l’Etang de Saint-Paul, puis au Boucan des Malades, près du Boucan des Canots, et d’autres encore vers la montagne au-dessus de Saint-Paul. Ses cultures sont prospères, de même que son cheptel. Jean Gruchet meurt à Saint-Paul le 8 juillet 1744.
 
Malgré ses qualités et sa chance incontestable, ou peut-être à cause d’elles, il ne plaît guère à Boucher, lequel reconnaît cependant ses dons évidents, sa faculté d’adaptation et son acharnement au travail :
 
« Sans éducation. Ne sait ni lire ni écrire. Il n’en fut jamais un qui eut plus l’apparence d’un innocent ou, pour mieux dire, d’une beste que lui mais qui en effet le soit moins. Lorsqu’il s’établit, il ne sçavait point d’autre profession que celle d’arquebuzier. A présent, il est charpentier, menuisier, coutelier, serrurier, forgeron, taillandier, orfèvre et fripon en toutes ces différentes vocations. Aussi a-t-il gagné beaucoup de biens et est à présent un des plus riches habitants de l’île, surtout en argent car assurément, il doit avoir plus de 6 000 écus (Boucher le soupçonne même d’en posséder beaucoup plus, ce en quoi il a parfaitement raison avec cette histoire de trésor) et avec cela des mieux nippés. Il ne se fait point de scrupule, lorsqu’on lui donne 20 piastres (d’argent) pour faire une tasse, de ne la rendre pesante que de 10, encore faut-il payer la façon 4 écus... Il est le voleur des voleurs même. Très laborieux et fort soigneux de la culture de ses terres, aussi fait-il d’abondantes récoltes... Il a fait sa résidence sur les Sables de Saint-Paul où il a une des plus belles maisons du quartier. Ni ivrogne ni joueur. Fort assidu au service divin et affecte même une grande dévotion qui véritablement édifierait si ses actes ne le démentaient pas. Fort craintif et les seules menaces le font trembler des pieds jusqu’à la tête, mais avec cela fort désobéissant car il a toujours quelque maladie de commande pour ne pas faire ce qui lui est ordonné ».
 
 

 
GUENEVILLE Antoine
 
Originaire de Rouen, fils d’Antoine Gueneville et Catherine Legendre, il est arrivé en décembre 1689 par le Saint Jean-Baptiste, en provenance du Port-Louis en Bretagne. Marié à Marie Barrière le 12 février 1696.
 
 

 
GUERIN Denise
 
On ne sait rien d’elle sinon qu’elle débarqua du Saint Charles avec Payen en novembre 1663. Etait-elle française ou l’une des trois Malgaches ? Repartit-elle par le même navire, le 15 novembre, pour la baie d’Antongil ? Resta-t-elle à Bourbon pour y faire souche ? Un des tout premiers mystères de notre histoire...
 
 

 
GUICHARD Anne
 
Fille d’Arzul Guichard et Catherine Héro, née à Bourbon le 27 janvier 1696. Elle se marie à Patrick Droman (ou Dromer) à l’âge de 13 ans, 
en 1710, et lui donne neuf enfants. Droman meurt en 1739 et Anne Guichard à l’âge, impressionnant pour l’époque, de 90 ans, le 10 mai 1786.
 
Boucher n’a (encore) rien à lui reprocher au moment où il écrit son Mémoire mais ne peut s’empêcher de la condamner par avance pour des motifs qui lui appartiennent en propre. Il est vrai que l’époque est au libertinage mais là, il anticipe exagérément :
 
« Créole basanée, jeune personne qui n’a point encore fait parler d’elle mais il est fort à craindre qu’avec l’inclination naturelle que la plupart des femmes de l’Isle ont au mal, et le peu d’ordre que (son mari) est capable de donner chez lui, qu’elle sera bientôt tombée dans un précipice presque inévitable, au moins à l’Isle Bourbon, sur le pied qu’elle est aujourd’hui ». Oui, bon, la fidélité et l’abstinence n’étaient pas vraiment à l’ordre du jour (le sont-elles mieux aujourd’hui ?) mais de là à tirer des plans sur la comète-Guichard, il y avait une marge qui n’effrayait nullement le si peu fidèle gouverneur lui-même. Il parlait en orfèvre, après tout...
 
 

 
GUICHARD Arzul
 
Né vers 1669 (mais des recensements successifs lui donnent tous différentes années de naissance), il est originaire du Port-Louis en Bretagne et matelot de profession. Même son prénom est sujet à d’étonnantes variations sur un même thème : Arzul, Azul, Aroul, Arsulle, Ursule avec un ou deux “ L ”... En principe débarqué le 12 mars 1689 du Lonray allant de France aux Indes, mais la date de son arrivée ici est elle aussi sujette à caution puisque plusieurs sont proposées, ce qui en fait un des personnages les plus insaisissables de notre histoire primitive. Il se marie avant 1690 à Catherine Héro, originaire des Indes, qui lui donne onze enfants. D’abord établi du côté de Ste-Suzanne, il obtient ensuite une concession au Butor mais continue à cultiver sa première terre. Il semble vivre commodément contrairement à ce qu’en dit Boucher. Il meurt en 1676.
 
Curieusement, envers ce bonhomme bourré de défauts, Boucher se montre plein d’indulgence et lui prédit même un avenir meilleur qu’il n’est, s’il s’amende :
 
« Homme sans éducation, ne sachant ni lire ni écrire. Fort ivrogne, point laborieux, prêt à tout faire pour du vin, non par esprit malin mais par pure simplicité. Ses enfants sont fort bien instruits dans la doctrine chrétienne mais ne savent ni lire ni écrire. Cet homme est fort obéissant, soumis on ne peut pas plus aux ordres qui lui sont prescrits, et pour peu qu’on lui fit craindre le châtiment de son ivrognerie, il deviendra un bon sujet, se rendra laborieux, car hors le vin, cet homme travaille mais cela n’arrive pas souvent car il est presque toujours ivre. Ou quand il ne l’est pas, c’est qu’il ne le peut ! »
 
 

 
GUICHARD Henry
 
Fils d’Arzul Guichard et Catherine Héro, né le 14 août 1692. Il se marie à Marianne Turpin le 6 février 1719 et elle lui donne neuf enfants. Henry meurt le 15 juin 1734.
 
 
De GUIGNÉ de la BERANGERIE Joseph, dit La Cerisaie
 
Fils de Joseph de Guigné et Hélène Le Maistre, né vers 1668, baptisé le 23 décembre 1668 à Saumur, paroisse de Saint-Pierre. Ancien officier de cavalerie, il devient curieusement garde-magasin à la Martinique, puis décide d’aller faire un tour du côté de l’Amérique. Et voici qu’il se retrouve marchand d’esclaves ! Cela se passe d’ailleurs de curieuse façon : le navire sur lequel il navigue doit aller livrer des marchandises et en ramener une cargaison de prisonniers destinés au marché des Antilles. Mais le vaisseau est capturé par une poignée de forbans sous les ordres efficaces de Booth. Capturé, De Guigné trouve ma foi leur vie très exaltante et embrasse lui-même la carrière mouvementée de ses ravisseurs. Il pirate sous les ordres de Booth puis de Bowen. Ses connaissances lui permettent de leur servir de pilote et de chirurgien avant qu’il ne décide de mettre sac à terre à Bourbon avec Bowen, le 9 avril 1704. Il se marie à Françoise Carré le 24 novembre 1704. Elle lui donne trois enfants. D’abord installé chez le beau-père Panon, les De Guigné sont ensuite établis au Butor puis à la Rivière des Pluies. Joseph achète une terre à Sainte-Suzanne où il est nommé Enseigne puis Greffier du Conseil provincial de Bourbon de 1707 à 1718. Il a encore le temps d’être nommé Capitaine de Quartier à Saint-Denis où il meurt le 14 décembre 1736.
 
« Au-dessus du commun par les belles qualités qu’il possède et les éducations qu’il a eues. Il a étudié et poussé ses études jusqu’au dernier point. S’acquitte avec exactitude et attachement de ses emplois d’enseigne et de greffier. Donne une belle éducation à ses enfants ».
 


 


H
 
HAAR Anne
 
Originaire du pays Antanosy à Madagascar, fille d’Antoine Haar et Marianna Fina, Anne est baptisée le 14 octobre 1668 à Bourbon. Mariée à Jean Brun dit Joli-Cœur, veuf de Léonarde Pillé, vers 1683, elle lui donne deux enfants : Anne en 1683 et Henry en 1687. Elle meurt avant 1690.
 
 

 
HANNO (ou HARNO ou HOUVE) Elizabeth
 
Elizabeth est aussi appelée One Agathocle. La confusion à propos de son patronyme vient du fait qu’elle était réellement une Hova (prononcé Ouve en langue malgache) à savoir de la « race des gens libres » des Hauts-Plateaux malgaches, et non pas nobles comme on le croit souvent (les nobles sont les Andrianas). Il ne s’agit pas non plus d’une tribu, bien que les Hovas appartiennent presque tous à celle des 
Mérinas. Elizabeth est donc née sur les hauts plateaux malgaches, vers 1654. Sa présence est attestée dans l’île avec son premier mari, Henri Mangroles, vers 1676. Elle lui donne une fille, Elizabeth, née à Bourbon le 17 juin 1670. Elle se remarie avec Athanase Touchard vers 1676 et lui donne onze enfants. Décédée à Bourbon le 3 août 1729.
 
Boucher la juge « sans éducation », ce qui ne veut rien dire : elle a reçu une éducation malgache, pas française, mais ce genre de nuance est inaccessible aux esprits de l’époque comme il l’est encore bien souvent à ceux d’aujourd’hui ! Toutefois, le terrible Gouverneur admet qu’elle « a toujours vécu dans l’estime de tout le monde. Donne à ses enfants les bons principes de sagesse qu’ils ont ». Que lui fallait-il donc de plus ?
 
 

 
HENRI
 
Esclave, membre de la conjuration contre François Boucher en 1706. Condamné à porter la chaîne pendant deux mois, à être mis au carcan pendant les offices divins les dimanches et fêtes, et à être fustigé par tous les Nègres du quartier de Saint-Paul. Ce que ces derniers appliquèrent à la lettre mais ils n’avaient pas tellement le choix non plus...
 
 

 
HERAULT René, sieur de la Brosse
 
Écuyer originaire du pays d’Anjou. Sa présence est attestée dans l’île le 5 septembre 1668.
 
 

 
HÉROS (ou HÉRO) Pierre
 
Sans aucun lien, légitime ou non, avec les deux Héros suivants. Pierre Héros, né en l’Ile de Ré vers 1682, est le fils de Jean Héros et Jeanne Feuilletaux. « Flibustier dès son plus jeune âge, dit Barassin, il finit par débarquer à Bourbon en décembre 1706 ». D’abord installé au Quartier de Sainte-Suzanne, il regrette tant son ancienne vie qu’il reprend de l’embauche dans la flibuste pendant quelques années, de 1714 à 1724. Comme il a l’insigne outrecuidance de faire du commerce d’esclaves en cachette de la Compagnie, il se fait confisquer tous ses biens. Mais la Compagnie n’est pas rancunière... surtout lorsqu’elle y trouve largement son compte. Elle engage Pierre Héros en qualité d’interprète au commerce, ce qui doit être entendu au sens large : commerce des biens de consommation... mais aussi celui des esclaves, où il excellait apparemment. Il effectue à ce titre de nombreux voyages entre Bourbon, les côtes malgaches et l’Ile de France (Maurice). C’est à lui, disons plutôt à sa traîtrise (car il s’agissait d’un de ses anciens compères), que La Buse doit d’être capturé en 1730. Certains documents l’appellent à cette occasion « Pitre Héros », erreur involontairement reprise par Vaxelaire et Faure dans leur superbe bande dessinée consacrée au fameux pirate Olivier Levasseur, La Buse. A son dernier voyage, Pierre Héros subit un naufrage à Maurice, dont il se sort de justesse, en octobre 1733. Il décide que cette vie mouvementée, quoiqu’exaltante, est parfois pleine d’aléas et devient terrien. Il se marie à 
Marie-Antoinette Duplan le 2 mai 1741. Pierre Héros semble avoir mené une confortable fin de vie, certainement due à tout le butin amassé en qualité de forban et aux confortables prébendes que procurait le commerce de main-d’œuvre humaine. Car si ses terres ne sont guère importantes en surface, il possède une soixantaine d’esclaves en 1732. Ce qui en fait un des morts les plus riches de l’année 1760.
 
Lors de son pemier séjour à Bourbon, Boucher s’est fait une opinion définitive du bonhomme :
 
« Resté à Bourbon avec 2 600 écus qu’il a mangés avec les gueuses et à boire. Il demeure à présent chez Gilles Dennemont où il travaille pour sa nourriture ; il était de la religion prétendue réformée (Boucher n’accepte pas vraiment l’œcuménisme) mais il a fait abjuration ; il est d’ailleurs fort obéissant et craintif et n’a point d’autre profession que celle de matelot ». La suite de l’histoire, on l’a vu, mettra en lumière d’autres qualités de Pierre Héros, même si ces qualités sont, humainement parlant, très discutables !
 
 

 
HÉROS Catherine
 
Métisse indienne originaire de Surate, née vers 1671. Elle arrive à Bourbon en novembre 1678 par le Rossignol venant de Surate. Mariée à Arzul Guichard avant 1690, elle lui donne dix enfants. Elle meurt vers 1758.
 
Selon Boucher, c’est un de leurs garçons « qui, avec l’aide de sa mère qui est fort laborieuse, fait subsister la famille ».
 
 

 
HÉROS Thérèse
 
Métisse indienne originaire de Surate, sœur de la précédente, née vers 1672. Elle arrive dans l’île en même temps que sa sœur en novembre 1678, par le Rossignol venant de Surate. Elle se marie à François Rivière, dont elle a six enfants, vers 1689. Veuve en 1702, elle obtient l’héritage de son époux en 1706 : une terre dans les hauts de Saint-Paul, sur le bord de la ravine du Bernica. Elle acquiert plus tard un terrain aux Roches puis un autre aux Sables de Saint-Paul où elle établit sa demeure permanente. Elle aura encore trois enfants, nés de pères inconnus « ou presque » selon la rumeur. Elle meurt le 28 mai 1729 à Saint-Paul.
 
Si Boucher fustige sa conduite privée, il lui reconnaît d’exceptionnelles qualités de travailleuse :
 
« Fort bien élevée et qui a de très bonnes manières mais elle ne les met en usage que pour mal faire car c’est une femme abandonnée qui a fait deux enfants depuis son veuvage. Elle sert d’entremetteuse à ses filles et à Marie-Anne Fontaine. C’est un bordel chez elle. Au milieu de ses débauches, est très laborieuse. Avec le secours de ses deux garçons, fort sages, très laborieux et fort bien instruits et d’un Noir, elle cultive avec beaucoup de soins une habitation à la Montagne qui produit suffisamment. Outre cela, elle blanchit, fait filer ses petites filles, en sorte qu’elle gagne un peu d’un côté et un peu de l’autre de quoi bien entretenir safamille ».
 
 
HIBON Élizabeth
 
Fille de Pierre Hibon et Jeanne de la Croix, née à Saint-Paul le 10 octobre 1692. Mariée à Hyacinthe Ricquebourg le 7 novembre 1712. Décédée avant 1727. A propos d’elle et de ses sœurs, Desforges-Boucher fait dans ses Commentaires une sorte de paquet-cadeau rempli, en vrac, de condamnations et de louanges. On sent poindre, bien qu’il en eût, une certaine admiration... pour ne pas dire de l’envie !
 
« Aussi travailleuses que les garçons. Ne s’arrêtent pas de filer le coton dont elles font des pièces de toile d’un fort beau sué, mais elles se récompensent la nuit de leurs peines du jour car elles sont fort libertines et sous prétexte d’aller à la pêche à l’étang, elles vont souvent à la chasse et prennent si bien leurs mesures qu’elles ne manquent point le gibier au gîte ».
 
 

 
HIBON Geneviève
 
Fille de Pierre Hibon et Jeanne de la Croix, née à Bourbon le 16 février 1694, mariée à Jacques Collet le 29 juillet 1715.
 
 

 
HIBON Henri
 
Fils de Pierre Hibon et Jeanne de la Croix, né à Saint-Paul le 9 septembre 1689. Marié à Marianne Ricquebourg le 7 novembre 1712, qui lui donne sept enfants. Il est décédé à Bourbon le 31 décembre 1763. Il semble avoir été très à l’aise puisqu’il possédait cinquante-six esclaves. Desforges-Boucher dit des garçons Hibon et Mollet, demi-frères :
 
« Travaillant jour et nuit sans avoir jamais couché dans un lit. Bons charpentiers et menuisiers. Sont vulgairement appelés les Loups des bois ».
 
 

 
HIBON Marie (ou Marie-Anne)
 
Fille de Pierre Hibon et Jeanne de la Croix, née à Saint-Paul le 2 juin 1688. Elle épouse Estienne Baillif (ou Le Baillif) le 25 février 1699 à Saint-Paul et lui donne onze enfants. Elle meurt le 14 mai 1755.
 
Une des rares à trouver grâce aux yeux de Boucher :
 
“ Femme dont on ne peut rien dire du côté de la conduite et de la vertu, mais n’a pas beaucoup d’éducation. Elève bien ses enfants ”.
 
 

 
HIBON Pierre
 
Une des figures marquantes des premiers temps de Bourbon.
 
Fils de Pierre Hibon et Magdeleine de l’Ecluse, il est né à Arras, paroisse de Sainte-Croix, le 26 novembre 1643. Nul n’a jamais su dire pourquoi Pierre Hibon se prétendait natif de Calais. Selon Barassin, il aurait appartenu « à la maison Hibon de Frohen, noble famille picarde et boulonnaise dont la génération a pu être établie jusqu’à Jacques Hibon, croisé en 1098 ». Mais ces assertions viennent des descendants de la famille Hibon. On attend toujours la production des documents irréfutables. Potier et maçon, Pierre Hibon arrive dans l’île avec Regnault, 
ou vers 1671. Il y aurait eu un document, la « Réclamation à la Compagnie », signé paraît-il par des colons qui se seraient touvés dans l’île en 1667, soit deux ans après l’arrivée de Regnault. Le nom de Hibon aurait figuré au nombre des signataires. Mais ce document a disparu. Hibon a donc pu arriver avec Regnault, ou un peu plus tard en 1666, ou encore en 1671 comme le suggère Bernard Monge, après avoir peut-être un peu séjourné à Madagascar. Il épouse Jeanne de la Croix, veuve de Claude Mollet, le 2 (ou le 10) août 1680. Comme elle a des enfants de son premier lit, Hibon, pas sectaire, fait stipuler dans le contrat de mariage que ces enfants seront traités sur un pied d’égalité avec ceux qu’il pourra lui-même avoir avec Jeanne de La Croix, y compris pour ce qui concerne l’héritage. Outre Pierre, Claude et Antoine Mollet, le couple élève donc ses neuf enfants : Pierre (1682), Jeanne (1683), Marie (1684), Jeanne 2 (1685), Elizabeth (1686), Henry (1689), Hyacinthe (1691), Elizabeth 2 (1692) et Geneviève (1694). La répétition de certains prénoms s’explique par le fait que leurs premiers titulaires moururent en bas âge. On note à ce propos que sur ces neuf enfants Hibon, cinq sont morts très tôt, avant l’âge de cinq ans en tout cas.
 
Pierre Hibon avait sa case sur les Roches, au bord de l’étang de Saint-Paul. Il construisit la première église en pierres de Saint-Paul, la maison et le magasin en pierres de la Compagnie des Indes, à Saint-Denis. Il obtint une concession sur les bords de l’étang de Saint-Paul en 1690 puis des terres à Saint-Gilles en 1693, pour y faire de l’élevage, et aussi à la rivière du Mât le 12 juin 1701. Une bonne part des terres du Bois-de-Nèfles lui appartenait, ainsi que de grandes propriétés sur les hauteurs appelées la Montagne (à Saint-Paul). Enfin, étendant encore ses propriétés, il acquit d’autres terres du côté du Boucan de Laleu (l’actuel Saint-Leu), entre les ravines de la Chaloupe et de Bagatelle. Puis il étendit encore ce morceau de terre jusqu’à la région du Portail (en-dessous de Stella Matutina). Enfin, en guise d’amuse-gueule sans doute, le Conseil provincial de Bourbon lui accorda des terres au Guillaume et à la ravine-du-Trou. Ce qui en fait, à sa mort le 7 septembre 1726, à l’âge respectable de 83 ans, le plus gros propriétaire foncier de Bourbon.
 
Voilà un homme que Boucher estime pour son instruction et son ardeur au travail mais certes pas pour ses qualités humaines :
 
« Il est potier de terre. Cet homme est fort entendu, qui a eu de bonnes éducations. Sait très bien lire et écrire et parfaitement l’arithmétique. Avec cela homme de bon conseil, équitable dans ses avis, et qui ne parle qu’avec beaucoup de poids, et après avoir bien digéré ce qu’il doit dire. Il est un des meilleurs travailleurs, un des plus laborieux et des plus riches de l’île, car on ne lui compte pas moins de 20 à 25000 écus d’argent comptant. Enfin, à l’avarice près, il serait fort honnête homme mais son avarice est si grande qu’elle détruit beaucoup de ses bonnes qualités. Fait plus de 1 500 écus de revenus annuels sur son habitation ». Sans doute Pierre Hibon dissimule-t-il son magot car « il est bien sûr qu’on ne verra paraître au jour le nombre de ses écus 
qu’après qu’il sera mort. J’ai vu que par plaisir des habitants ont fait des marques à des pièces d’argent en les renvoyant chez lui, qui n’ont jamais reparu ». Manifestement, Pierre Hibon a déteint sur ses fils qui travaillent autant sinon plus que lui. Ce sont eux, nous les avons évoqués plus haut, qui « travaillent jour et nuit, sans jamais coucher dans un lit. Avec tout cela, ils sont tous bons charpentiers, et menuisiers, aussi sont-ils établis et logés mieux que personne dans l’île, et cultivent deux des plus considérables défrichés de toute l’Isle à la montagne... ils ont beaucoup plus de terres qu’ils n’en peuvent cultiver... Ils font plus de 1 000 calebasses de frangorin qu’ils vendent 30 sols pièce et plus de 500 bouteilles d’eau-de-vie de sucre qu’ils vendent un écu la bouteille ».
 
 

 
HOAREAU Bernardin
 
Fils de René Hoareau et Marie Baudry, né à Bourbon le 3 juin 1681. Marié à Marguerite Touchard le 6 février 1702, il en a deux enfants : Marie (1708) et Anne (1712). Le couple semble avoir vécu des plus modestement ; il dut se contenter d’attendre l’héritage, pas très important, de René Hoareau. Cela fit un terrain et la case attenante aux Roches à Saint-Paul, et un autre près de l’Étang. Bernardin meurt à Saint-Paul le 12 mars 1718.
 
« A fort bien été élevé. Sait lire et écrire, très bien sa doctrine. Fort sage, très laborieux, bien obéissant sans bruit. Bon charpentier mais avec tout cela il aime un peu à boire sans être pour autant ivrogne ». On comprend mal pourquoi Boucher ajoute alors « insigne paresseux ». A se demander si parfois, les brumes du frangorin n’obscurcissaient pas le jugement ou la clarté d’écriture du Gouverneur ! « Cet homme devrait vivre aisément et faire même profit du produit de ses terres dont il a une bonne quatité à la montagne, qu’il laisse en friche. Ce qui fait qu’il a de la peine à vivre... Sa vigne produit (sans soin) tous les ans plus de 2 000 grappes de raisins d’une grosseur prodigieuse, laquelle, si elle était cultivée avec soin, en produirait pus de vingt mille. Il peut avoir d’argent comptant deux cents écus ! »
 
Dans son désir de démolir à tout prix les écrits de Boucher, le père Barassin conteste même la grosseur et le nombre des grappes de raisin, sans dire pourquoi !
 
 

 
HOAREAU Estienne 1
 
Il n’est pas le premier Hoareau de Bourbon, seulement le 
deuxième, mais l’épidémie de Hoareau qui a métastasé l’île lui est 
assurément due pour la meilleure part !
 
Fils de René Hoareau et Marie Baudry, né à Bourbon le 20 septembre 1670. Il épouse Geneviève Dennemont en 1687 et le couple a six enfants : Estienne (1689), Guillaume (1690), Gilles (1692), Marie (1694), Antoine (1696) et Geneviève (1700). Veuf le 12 janvier de cette même année, six jours après la naissance de Geneviève, il épouse, le 4 mai suivant, Ursule Payet, qui lui donne 15 enfants ! Avec un si prolifique ancêtre, comment dès lors s’étonner du nombre de Hoareau dispersés 
actuellement dans La Réunion ! Dans une île nouvellement peuplée, être aussi généreusement reproducteur, alors que le pays ne compte que quelques centaines d’individus, cela ne pouvait qu’aboutir à cette nombreuse descendance qui fait actuellement l’émerveillement de ceux qui feuilletent l’annuaire des Télécom... Estienne Hoareau, à propos duquel Boucher ne tarit pas d’éloges, trouve encore le temps, entre son travail et son application à honorer ses deux épouses successives, de participer aux affaires publiques puisqu’il représente Saint-Paul au premier Conseil provincial de Bourbon. Il possède des terres à la montagne de Saint-Paul, une autre près de l’Étang, situation commune alors, qui permet de diversifier les cultures au sein d’une même famille, d’avoir les bestiaux en des endroits plus propices que ceux réservés aux plantations. Mais son habitation se situe du côté de la Plaine Saint-Paul : comme beaucoup de Bourbonnais, Etienne Hoareau effectue donc de longs déplacements pour aller de l’une à l’autre de ses propriétés... et il n’y avait pas de transport en commun ni beaucoup de chemins non plus se prêtant à l’usage de charrettes. L’époque était aux solides marcheurs et aux cavaliers. Il meurt à Saint-Paul le 25 avril 1729.
 
Voilà un homme qui a « tapé dans l’œil » de Boucher :
 
« Est assurément la perle des Créoles car il est, sans faire tort à qui que ce puisse être, un des plus honnêtes hommes de toute l’île. Il a toute l’éducation qu’il est possible d’avoir reçu dans un pays comme celuy-là. Il sçait lire et écrire, même quelque chose du latin, toutes les bonnes rubriques de l’Eglise ; instruit dans sa religion plus qu’il n’est possible de l’estre quand on a si peu appris. Il est doux, civil, affable, obéissant, bien craigant Dieu, toujours prêt à rendre service, charitable au possible. Enfin, il serait difficile de luy trouver aucun défaut, car de ses jours, il ne s’est pas grisé une seule fois et croirait avoir commis un grand péché mortel s’il avait prononcé le mot de ma foy. Il n’a jamais eu de différend avec un seul habitant et conduit son ménage et ses Noirs avec une intégrité et une sagesse qui devraient lui être l’exemple de tous les autres. Il est laborieux s’il en fût jamais et extrêmement adroit à tout ce qu’il fait, et sans avoir jamais appris. Il est bon charpentier, bon menuisier, maçon, cordier et vigneron et fait toutes ces choses en perfection. On peut dire que c’est un digne sujet. Il serait à souhaiter qu’une grande partie ou, pour mieux dire, tous les habitants fussent comme luy. L’isle de Bourbon serait sur un meilleur pied qu’elle n’est aujourd’hui ».
 
On peut se demander comment Bernardin et ses frères ont appris à lire et écrire car leurs parents ne signaient que d’une croix et leurs proches voisins étaient aussi illettrés qu’eux-mêmes. Le curé, alors ? Cela semble être la seule explication logique.
 
 

 
HOAREAU Estienne 2
 
« Créole blanc », fils du précédent, il est né à Bourbon vers 1688. Il se marie à Barbe Payet, sœur d’Ursule sa belle-mère, le 20 avril 1706. Elle lui donne douze enfants. Il semble possèder les mêmes excellentes 
aptitudes à la procréation que son géniteur mais lui ne s’est marié qu’une seule fois. Il amplifie malgré tout avec une touchante application et selon une fantastique courbe exponentielle, le nombre des Hoareau qui se dispersent à travers le pays Bourbon. Il possède d’abord terres et cases au Vieux Saint-Paul et sur les bords de l’étang, avant d’acquérir une propriété sur les bords de la rivière Saint-Etienne où il meurt le 28 octobre 1729, peu de temps après son père. C’est son épouse, Barbe Payet, qui fait construire en cet endroit la Chapelle du Rosaire, encore debout de nos jours, et qui constitue de l’avis de tous, le plus ancien édifice religieux de l’île.
 
Les fils Hoareau bénéficient de la même excellente impression d’ensemble de la part de Boucher. Il est à noter que ces fils-là semblent avoir trouvé compagne idéale puisqu’à leur sujet, Boucher tient à peu de choses près les mêmes propos louangeurs. Ce qui prouve qu’il n’était pas aussi totalement mysogine que ses détracteurs l’ont dit.
 
« A participé à toutes les bonnes inclinations de son père (N.B. : y compris dans ses œuvres privées !) et on ne sçaurait parler de l’un pour la sagesse et la conduite qu’on ne parle en même temps de l’autre. La seule différence qu’il y a c’est que le fils n’est pas, à beaucoup près, si éclairé que son père et qu’il est beaucoup plus simple, mais d’ailleurs honnête homme et sans vice. Ils vivent tous ensemble dans une parfaite union et cultivent réciproquement leurs terres, le fils aydant le père de ses forces et de celles d’un Noir qu’il possède, et le père soulageant le fils de toutes les siennes ».
 
 

 
HOAREAU Jean
 
Fils de René Hoareau et Marie Baudry, né à Saint-Paul le 26 décembre 1677. Marié à Marie-Anne Royer vers 1705, il en a trois enfants : Jacques, devenu plus tard Jean-Baptiste, Antoine et Marie. Le couple meurt victime de l’épidémie de vérette, en 1729. Il possédait des terres à la montagne au-dessus de Saint-Paul, à l’Etang, et une habitation au Vieux Saint-Paul.
 
« A reçu d’assez bonnes éducations. Sçait lire et écrire et fort bien sa croyance. Il est fort sage, très laborieux, bien obéissant, sans bruit, bon charpentier, mais avec tout cela, il aime un peu à boire sans pourtant être ivrogne ».
 
 

 
HOAREAU Marie
 
Fille d’Estienne Hoareau 1 et Geneviève Dennemont, née le 23 juin 1694. Elle épouse Laurent Payet le 21 septembre 1706, devenant ainsi la première créole blanche à épouser un mulâtre. Le couple a onze enfants. Elle meurt le 26 octobre 1729 au Quartier de Saint-Pierre et est inhumée au cimetière de la rivière d’Abord.
 
« Une Créole blanche fort simple, qui ne se mêle que de coudre, en quoi elle réussit fort bien. Elle a cependant eu de fort bonnes éducations et... a toute la vertu possible ».
 
 
HOAREAU Marie
 
Fille de René Hoareau et Marie Baudry, mariée à Antoine Brulot (ou Bruslot), capitaine de port à Pondichéry, le 15 juillet 1696. Le couple a quatre enfants. Veuve en novembre 1710, elle se remarie avec Nicolas François Le Noutre de La Morandière, cinq mois plus tard.
 
 

 
HOAREAU René
 
Le premier d’une longue, très longue lignée !
 
Né vers 1640 à Boulogne-sur-Mer, paroisse de Menneville, marié à Marie Baudry, il arrive dans l’île en 1665 avec Etienne Regnault, ou en février 1667 avec la flotte de Montdevergue. Le couple a cinq enfants : Etienne (21 septembre 1670), Henry (1er mai 1675), Jean (26 décembre 1677), Bernardin (3 juin 1680) et Marie-Anne (née vers 1682). Exception faire d’Henry qui quitta l’île vers 1701 et n’y remit plus jamais les pieds, tous les autres ont procréé à Boubon. Et, ainsi qu’on peut le constater en lisant ci-dessus les rubriques les concernant, on constate qu’ils ont mis bien de l’ardeur à cette noble tâche. De quoi expliquer largement la prolifération des Hoareau avec ou sans « e » dans La Réunion d’aujourd’hui. Mais revenons à René Hoareau, quoi qu’il y ait peu à en dire : il obtient une concession à Saint-Paul le 24 janvier 1690 et devient l’un des six membres du Directoire de Saint-Paul. Il est mort à Bourbon le 7 juillet 1706. C’est tout... mais quel ancêtre !
 
On peut dire que si René Hoareau et son épouse n’étaient pas venus à Bourbon, il manquerait quelque chose au patrimoine réunionnais actuel. En outre, comme aucun document officiel ne dit le contraire, les Hoareau et les Hoarau semblent bien être tous issus de cette même souche. A un moment donné, un “ e ” s’est perdu quelque part, sans doute à cause d’un officier d’état civil distrait, mais ils sont bien tous les mêmes. Quant à la légende qui veut que le premier Hoareau ait été un Hollandais appelé Waro, il faut la prendre pour ce qu’elle est : une pure invention.
 
 

 
HUET Jacques
 
Fils de Robert Huet et Maguerite Hanks, né vers 1660, il est originaire de la paroisse de Saint-Maclou à Rouen. Pirate sous les ordres d’Avery, il s’arrête à Bourbon en novembre 1695. Il épouse, le 21 octobre 1698, Gironne Maillot, une gamine à peine âgée de dix ans, ce qui constitue un record de plus dans l’histoire d’une île qui compte tant d’incongruités ! D’abord installé du côté du Butor, le couple s’exile sur les hauteurs de Saint-Denis, fait de l’agriculture, six enfants, puis Jacques Huet meurt le 23 juillet 1713.
 
« Cet homme est laborieux et fort attaché à ses intérêts mais d’ailleurs très ivrogne et encore plus grand joueur car il ne manque jamais de perdre au jeu tout le fruit de son travail. Cependant il élève assez bien ses enfants et quoi qu’il ne sache ni lire, ni écrire, il ne laisse pas de leur apprendre du mieux qu’il peut la doctrine chrétienne ».
 
Mais Boucher n’apprécie guère « l’humanisme » du bonhomme :
 
 
« Il a trois Noirs sur lesquels il exerce une rigueur sans égale, ce qui fait qu’il ne peut en conserver aucun. Il les fait mourir de faim et les fait travailler la nuit comme le jour. S’il les envoie à la chasse et que le malheur veuille qu’ils n’apportent rien, il les maltraite cruellement et les y renvoie. Cela leur donne l’occasion d’aller voler les bestiaux aux autres habitants ou de s’enfuir dans les bois. Il a le don de se faire haïr de tout le monde par ses friponneries. Il a l’esprit fort mauvais, brouillant les uns et les autres et semant la zizanie partout. Il fait quelquefois de l’eau-de-vie de sucre, ce qui ne laisse pas de faire tort à la Compagnie ».
 
 

 
De la HURE Jacques
 
Originaire de Paris, capitaine réformé de l’infanterie, il arrive dans l’île le 27 avril 1671 par la flotte de La Haye et est nommé gouverneur de Bourbon en remplacement de Regnault, le 11 mai 1671.
 
En voilà un qui n’a droit à aucune indulgence de la part deBoucher mais la suite de l’histoire lui donne raison :
 
« Fantaisiste et brutal, d’humeur maussade. Alcoolique forcené ».
 
Le gouverneur De la Hure fut la cause de l’abandon de nombreuses habitations et cultures, et de la fuite dans les montagnes d’une partie des colons et des Noirs. « Scélérat impie ne craignant ni Dieu ni les hommes. Dur, emporté, violent ».
 
De la Hure est directement l’auteur de plusieurs exécutions capitales qui ne trouvent guère de justification dans les annales. Son comportement est même si violent que la Compagnie des Indes, pourtant peu habituée à désavouer ses hommes à poigne, est obligée de prendre des mesures à son encontre. Destitué par M. de la Haye, il est remplacé par d’Orgeret le 1er décembre 1674. Rapatrié en France par le Velse ou le Ramequin, qui quittent l’île le lendemain (ils voguaient de conserve), il y est jugé, condamné et écartelé. Une sentence elle-même exceptionnelle, qui donne bien la mesure des exactions auxquelles cet homme s’est livré pendant son court séjour (un peu plus de trois années) ici.
 
 

 
HYACINTHE révérend père
 
Né vers 1640 à Quimper, le père Hyacinthe est le fils de M. de Kerguelen de Kerbiquet, conseiller au Présidial de Quimper. Capucin, missionnaire apostolique, sobre, pieux, doué de solides qualités morales, il est nommé curé de l’île Bourbon. Il arrive dans l’île avec Vauboulon en 1689. Déjà la mésentente couve : un homme aussi droit que Hyacinthe ne peut tolérer un tel caractère mesquin, gossier, autoritaire et sans une once de grandeur morale. C’est donc naturellement qu’il entre en conflit avec Vauboulon à bord du Saint Jean-Baptiste, avant même d’arriver à Bourbon. Il devient son principal ennemi dans l’île et doit subir maints affronts du gouverneur. Il réside d’abord à Saint-Paul puis à Saint-Denis. Sous la pression des habitants excédés, il fait arrêter Vauboulon dans l’église de Saint-Denis, le 26 novembre 1690, et le fait mettre au cachot. Il refuse le gouvernement de l’île que 
lui offrent ses habitants et propose Firelin à sa place. Arrêté par Serquigny, le père Hyacinthe quitte l’île par le Medemblick le 4 septembre 1696. Condamné aux galères à perpétuité par la Cour de Rennes, il en réchappe sur un ordre personnel de Louis XIV, est confié à ses supérieurs et est enfermé au couvent des capucins d’Hennebont où il finit paisiblement sa vie.
 


 


J
 
JANSON Jean Godefroy, dit Ducheman
 
Plusieurs variantes de son patronyme existent dans les textes : Janson, Yanson, Jonson ou encore Jouson. Fils de Jean Janson et Anne Nique, ce Hollandais est né vers 1677. Forban comme beaucoup, il a opéré sous les ordres de White avant de débarquer à Bourbon le 18 décembre 1706. Le vaisseau qui le laisse ici est « un navire de trente canons ». Comme tous se anciens congénères qui sévissent sur les flibustiers anglais, il doit abjurer la religion protestante s’il veut convoler à Bourbon, ce qu’il fait sans hésiter le 2 février 1707. Il épouse, cinq jours plus tard, Marie Dugain. Trois mois plus tard encore et le voici propriétaire, à Sainte-Marie, d’un terrain acheté à un autre ancien pirate repenti, Jean Pitre Sekeling. Il acquiert encore une concession à la rivière des Marsouins en 1728. Son épouse lui donne deux enfants : Jean (1711) et Augustin (1720). Il meurt le 22 mai 1758.
 
Son surnom de Ducheman est une déformation phonétique de Dutchman, c’est-à-dire le Hollandais. Ses enfants adoptèrent ce surnom comme patronyme, ce qu’il est resté aujourd’hui. Le procédé n’est pas nouveau quoique la loi soit moins favorable à ce genre de procédé actuellement. Peut-être, par exemple, dans un ou deux siècles, certains Hoareau de l’Entre-Deux s’appelleront-ils légalement Zalan. L’avenir le dira.
 
Comme la plupart des anciens flibustiers qu’il a eu à connaître, Boucher n’apprécie pas plus celui-ci que les autres :
 
« Il n’a point d’autre métier que celui de matelot qu’il a exercé toute sa vie. Point d’éducation ni de savoir vivre (mais comment “ savoir vivre ” au milieu d’autres forbans ?) ne sachant ni lire ni écrire, d’ailleurs point de bon sens, ivrogne et très paresseux, peu capable de la conduite d’un ménage, jureur et difforme de figure (les coups de sabre d’abordage et d’espontons, sans doute !) Le peu de soins qu’il apporte (à son terrain) fait qu’il ne vit que misérablement, ayant tout dissipé par ivrognerie de ce qu’il pouvait avoir amassé en flibuste. Quand il est ivre, il devient le plus brutal de tous les hommes et ne connaît personne ».
 
En somme... le portrait craché d’un mercenaire démobilisé !
 
 
JARO Eustache
 
Voir YARD (p.202).
 
 

 
JOURDIÉ Jean
 
Missionnaire lazariste originaire de Narbonne, arrivé à Fort-Dauphin avec la flotte de Montdevergue. Malade, il est conduit à Bourbon par le Saint Jean-Baptiste, à l’automne 1667. C’est la réputation de sanatorium de l’île qui l’a amené ici en convalescence, comme ce fut le cas pour beaucoup à l’époque. La cure lui réussit fort bien, notre missionnaire se « retape » et, le 14 juin 1671, quitte l’île avec l’escadre de Perse, pour s’en aller évangéliser Madagascar.
 
 

 
JULLIEN Jean, dit Loustan ou Loustaut
 
Laboureur né vers 1640 en Dauphiné, ancien de Madagascar où il est arrivé en qualité de soldat volontaire au service de la Compagnie des Indes. Rescapé du massacre de Fort-Dauphin en 1674, il s’enfuit en Mozambique puis aux Indes, à Daman. Il arrive à Bourbon en 1679, en compagnie de Louise Nanjac, son épouse malgache. Le couple ne semble pas avoir eu d’enfant. Jean Jullien obtient deux concessions, dans les hauts de Bel-Air et au Grand Hazier, en 1690. Il meurt le 30 avril 1714 à Saint-Denis, six ans après son épouse, morte le 6 mars 1708.
 
 

 
JUSTAMOND Henri
 
Fils de Simon Justamond et Marie de Massane, né vers 1685 près de Lunel en Languedoc, il arrive à Bourbon en avril 1711 avec la flotte de Raoul, de Saint-Malo. Il y est envoyé en qualité de procureur fiscal de l’île Bourbon. Il est également secrétaire des directeurs de la Compagnie. Il épouse Luce Payet, veuve de Pierre Boucher, le 5 juillet 1712. Cinq enfants naissent : Marie (1713), Henry (1715), Catherine (1717), François (1719) et Jacques (1721). Un tous les deux ans. Après le départ du gouveneur Parat, il est nommé Commandant de Bourbon dont il devient en fait le gouverneur par intérim. Il peut, à ce titre, se vanter d’avoir été le seul gouverneur à subir un attentat perpétré par un esclave, la Malgache Marie en l’occurence. De façon très pudique, les documents ne donnent aucun renseignement sur les vraies raisons de cette agression. Il devient ensuite Procureur général de Bourbon puis garde-magasin de la Compagnie. Si le couple Justamond a sa résidence habituelle à Saint-Denis, il possède également une maison à Saint-Paul, dans la région des Sables. Henry Justamond meurt en 1735 et son épouse le 24 juillet 1765.
 
 


 


 
L
 
LABBE Antoine
 
Voir BOUCHER-DESFORGES
 
 

 
LACROIX Moy Joseph
 
Né vers 1710 à Plevo en Bretagne. Fixé à Sainte-Suzanne. Aucun autre renseigement le concernant, ce qui est pour le moins étrange puisque des descendants Moy de Lacroix sont encore établis actuellement (1993) à La Réunion. La famille s’est installée dans le sud de l’île depuis longtemps.
 
 

 
De LACROIX Jeanne
 
Née vers 1652 dans le diocèse de Boulogne, elle épouse Caude Mollet le 1er février 1666. Le couple signe un engagement pour les Indes auprès de la Compagnie du même nom, quitte la Rochelle le 14 mars 1666 avec la flotte de Montdevergue... et échoue à Bourbon en février 1667. Voir Claude Mollet pour la suite de l’histoire.
 
 

 
LAUNAY Anne
 
Fille de Gilles Launay et Anne Case, née à Bourbon le 10 janvier 1680. Elle épouse Jacques Auber le 27 janvier 1692, à l’âge de douze ans et demi, ce qui n’empêchera pas son époux, on le verra, d’être un mari aimant et prévenant. Anne Launay a toujours été de santé très déficiente et c’est sans doute pourquoi le couple n’a que trois enfants : Jacques (1694), Louise (1696) et Pierre (1698). La famille possède des terres aux Colimaçons et à la ravine du Bernica. Anne Launay est décédée le 6 novembre 1716.
 
La mauvaise santé d’Anne Launay émeut le terrible Boucher :
 
« Créole mulâtresse tout à fait impotente et qui est presque toujours au lit, ne pouvant agir en quoi que ce soit ”. Mais son époux est attentif, qui ”supporte cette adversité avec une patience admirable et en prend tout le soin possible sans avoir jamais murmuré un moment contre les décrets du Seigneur qui l’a ainsi ordonné ».
 
 

 
LAUNAY Gilles
 
Né vers 1640 dans le diocèse de Coutances à Urville, en Normandie, il est lui aussi un ancien de Madagascar. Il est arrivé dans l’île en février 1667 par la flotte de Montdevergue. Gilles Launay, selon les documents officiels, pensait s’en retourner à Madagascar. Mais en attendant un hypothétique navire, il s’associe en 1668 à Eustache Yard (ou Yaro) pour acquérir la propriété dite de « Grâce » à Sainte-Suzanne, qui appartenait à Etienne Regnault. Il la revend bientôt puis épouse 
Anne Case, veuve Cauzan, vers 1678. Il obtient une concession à Saint-Paul le 30 janvier 1690, puis d’autres qu’il occupe au préalable avant de s’en faire délivrer un acte de reconnaissance officiel par les autorités. C’est ainsi qu’il acquiert des terres à la Montagne au-dessus de Saint-Paul, aux Sables (c’est là qu’il réside), au Bernica, au bord de l’Etang, du coté de l’actuelle Savannah, au Boucan des Canots et à Saint-Gilles. Son épouse lui donne cinq enfants : René (1679), Anne (1680), Marguerite (1682), Barbe (1688) et Pierre (1690). Gilles Launay est décédé à Bourbon le 24 janvier 1709.
 
Boucher est si fort impresionné par Gilles Launay que lui, d’ordinaire si prolixe, n’a qu’un très bref commmentaire :
 
« Un des plus forts et des plus laborieux habitants de toute l’île ».
 
Dans sa bouche, ça vaut tous les panégyriques du monde.
 
 

 
LAURET Jacques, dit Saint-Honoré
 
Contrairement à ce que son ti nom gâté pourrait laisser croire, ce Jacques Lauret n’est pas pâtissier. Il s’agit d’un maître-tailleur né vers 1642 à Saint-Franchy en Nivernais, fils de Philippe Lauret et Gabrielle de Paris. Mais l’époque incite nombre d’Européens à aller au-delà de l’horizon et c’est en qualité de soldat au service de la Compagnie des Indes qu’on le retrouve d’abord à Madagascar. Puis il est de l’expédition aux Indes avec l’escadre de La Haye, participe au siège de Saint-Thomé de 1672 à 1674. Ramené à Bourbon par les Hollandais en 1674, sur le Velse ou le Ramequin qui voguaient de conserve, il épouse Félicie Vincente, métisse indienne, vers 1681. Le couple a neuf enfants et acquiert une habitation à l’étang de Saint-Paul en 1687, pour la somme de 120 livres tournoi. Jacques Lauret aura l’occasion, par la suite, d’augmenter ses possessions, toujours dans cette région ouest, avec une extension sur les hauteurs, comme cela est le cas pour beaucoup alors. Félicie meurt le 19 octobre 1698 et Jacques Lauret se remarie à Marie-Anne Fontaine le 3 novembre 1699. De quoi choquer Barassin : « une gamine de seize ans alors qu’il avait entre 52 et 57 ans ». Elle lui donne quand même trois enfants. Jacques Lauret meurt à Bourbon le 18 mai 1720.
 
Sans ignorer les qualités de Saint-Honoré, Boucher l’a percé à jour et ne l’aime guère :
 
« Sait lire et écrire. Ne manque pas de génie mais c’est un brouille-tout. A même été au siège de Saint Thomé dont il rapporte une infinité de menteries ». Autant dire que c’est un chargeur d’l’eau. Mais ce qui déplaît encore plus au Gouverneur, c’est que Lauret est un sournois, à peu de choses près le portrait avant la lettre d’un moderne politicien : « Sait fort bien revendiquer et ameuter les habitants mais lorsqu’il a bien engagé les autres, il trouve le secret de se retirer et paraître ne pas y avoir coopéré. Ivrogne. Elève mal ses enfants qui sont putassiers et ivrognes et ne savent pas l’ombre de leur doctrine ». Quant à Marie-Anne Fontaine, elle est pire, selon lui, que Lauret et ses fils réunis !
 
 
LAURET Marie
 
Fille de Jacques Lauret et Félicie Vincente, née le 29 décembre 1681. Elle se marie à Julien Lépinay vers 1672 et lui donne trois enfants : Jeanne (1695), Henry (1698) et Julien (1700). Devenue veuve vers 1701, elle se remarie à Pierre Noël vers 1702 et lui donne huit enfants : Pierre (1704), Marie (1706), Michel (1708), Thérèse (1712), Louis (1714), Etienne (1717), Françoise (1720) et Jean (1723). Sans compter le tout premier, mort peu après sa naissance en 1703. Elle meurt elle-même en 1747.
 
Avec Marie-Anne Fontaine, Marie Lauret est celle dont Boucher dit le plus de mal : « C’est une créole mulâtresse de la société de cette Marie-Anne Fontaine et l’on ne peut dire laquelle de ces deux femmes est la plus débauchée car celle-ci est ivrognesse, jureuse jusqu’au blasphème, et publique à tous ceux qui en veulent. Il serait difficie d’exprimer jusqu’à quel excès cette femmme pousse son libertinage ».
 
 

 
LAUTRET (ou LAUTREC) Gaspard, dit La Fortune
 
Né vers 1655 à Bourg Saint-Laurent (Dordogne). Très jeune engagé au service de la Compagnie des Indes en qualité de soldat, il participe à nombre de batailles du côté des Indes, réchappe au massacre de Fort-Dauphin et arrive en mai 1676 par le Saint Robert. Suite à une des nombreuses blessures récoltées dans les engagements contre Anglais et Hollandais, il boîte bas, ce qui l’incapacite dans son travail. Il se marie à Sabine Rabelle vers 1679 et elle lui donne neuf enfants. Gaspard Lautret acquiert en 1689 une habitation sur les bords de l’étang de Saint-Paul, puis une autre à la Caverne, et des terres du côté de Saint-Gilles. Il décède à Bourbon le 28 décembre 1698.
 
 

 
LAUTRET Julien
 
« Créole à peu près blanc » (dixit Boucher), Julien est le fils de Gaspard Lautret et Sabine Rabelle. Il est né à Bourbon le 15 avril 1680. Il a pour épouse Elizabeth Touchard qui lui donne six enfants : Gaspard (1700), Marie (1703), Etiennette (1705), Bernard (1707), Agathe (1710) et Marianne (1724). S’il n’a aucune propriété personnelle, il met fort bien en valeur celles de sa mère, Sabine Rabelle, chez qui il vit avec toute sa famille.
 
Un citoyen modèle, selon Boucher :
 
« Sage au possible. Laborieux tout ce qui se peut. Obéissant et serviable ; qui a fort bien été élevé. Point ivrogne ni joueur et on peut dire qu’on ne lui connaît pas de vice. Il est même d’une physionomie qui d’abord fait juger avantageusement de lui. Il est bon charpentier et menuisier, parfaitement bon pêcheur et adroit à tout ce qu’il fait. Lui seul avec le secours de “ deux mauvaises Négresses ” (Boucher est décidément un incorrigible raciste, mais il n’est pas le seul !) qu’il possède fait vivre sa famille qui consiste en deux garçons et deux filles encore tout petits ».
 
 
De LAVAL Jean-Baptiste
 
Encore une personnalité vraiment hors du commun... Né à Chambord vers 1684, il est le fils de Jean-Baptiste de Laval et Marie Galloy. Cet authentique flibustier arrive dans l’île en 1714 par le vaisseau hollandais La Cloche. Mais il a d’abord été canonnier sur le navire espagnol Incarnacion, armé à Manille. Au retour d’une fructueuse expédition dans les mers de Chine, le bateau est capturé par un navire anglais en 1710, puis subtilisé aux Anglais, dans les mers de Chine, par le navire français Saint Louis qui pirate aux abords de Malacca. De Laval sait si bien y faire qu’il devient capitaine d’armes à bord du navire pirate La Cloche. Il s’installe à Bourbon en 1714, se marie à Louise Auber le 29 janvier 1715 et lui fait quatorze enfants. Son influent beau-père, Jacques Auber, le fait nommer Enseigne de la milice. Il se hisse même au rang de Conseiller provincial en 1718, est promu Enseigne de la garnison. Affecté à l’Isle de France en cette qualité, il réintègre Bourbon, participe à de nombreux voyages (on devrait plutôt dire du piratage semi-légal !) en Inde, sur la côte africaine et à Madagascar. Il est manifestement taillé pour la carrière des armes et ses mérites sont récompensés puisque le voici Chef de détachement militaire lors des expéditions de 1731, puis lieutenant en décembre de la même année, et capitaine en 1738. Il est même décoré de l’Ordre de Saint-Louis en 1759. Outre ses nombreuses activités militaires et piratesques, Laval a encore trouvé le temps d’acquérir plusieurs terrains dans la région de Saint-Leu (aux Colimaçons) et près de l’Étang de Saint-Paul, où il fait surveiller ses bestiaux et ses plantations pendant que lui-même s’adonne aux plaisirs autrement plus enivrants des batailles terrestres ou maritimes. Aventurier hors-pair, Jean-Baptiste Laval meurt le 13 septembre 1763 à Saint-Paul, laissant une fortune plus que coquette, venue de ses appointements, de ses larcins en tant que forban et du produit de ses propritétés.
 
En 1710, alors qu’il se trouve sur L’Incarnacion, il est un des rares à avoir fait la rencontre, sur le navire anglais qui le capture, du véritable Robinson Crusoë, Alexandre Selkirk. Ce dernier avait été, quelques temps auparavant, tiré de son inconfortable solitude sur l’île Juan Fernandez, au large du Chili. Il servira de modèle à Daniel Defoé.
 
 

 
LAVALLIERE Claude
 
Arrivé dans l’île en mai 1676 par le Saint Robert venant de Surate. Il acquiert une habitation au Butor le 23 décembre 1677.
 
 

 
Le BAILLIF Etienne
 
Voir BAILLIF (p.72).
 
 

 
LEBEAU Françoise
 
Fille de Samson Lebeau et Domingue Rosaire, née à Sainte-Suzanne en 1681. Mariée à Denis Turpin vers 1696, elle lui donne sept enfants : Joseph (1697), Denis (1699), Marianne (1701), Françoise 
(1704), Marguerite (1705), Geneviève (1707) et Mathieu (1709).
 
Quand Boucher n’a rien à reprocher à une personne qu’il n’aime pas foncièrement, il s’arrange quand même pour en dire du mal :
 
« Créole extrêmement basanée... Cette femme est si bête qu’elle n’a que l’usage de la parole et je crois que la crainte qu’elle a d’user son innocente langue fait qu’elle parle si peu qu’on la prendrait plutôt pour une bûche que pour une femme ». C’est méchant. Heureusement que cette innocente a quand-même quelques qualités que Boucher doit avouer, sans doute à contrecœur : « Mais avec cela d’une très grande sagesse (on comprend mal la bêtise et la sagesse cohabitant harmonieusement au sein d’une tête si mal faite selon Boucher !) Elle est l’exemple de vertu de toutes les femmes du Quartier de Sainte-Suzanne (mais) ses enfants sont élevés avec la même indolence et sont plutôt comme la plupart de ce quartier (première nouvelle !) de petites bêtes marronnes que des enfants baptisés et chrétiens car ils n’ont aucune teinture de leur religion ».
 
 

 
LEBEAU Ignace
 
Fille de Samson Lebeau et Domingue Rosaire née vers 1702 et mariée à Jacques Pitou 2. Aucun autre renseignement concernant ce couple.
 
 

 
LEBEAU Samson, dit La Fleur de Tours
 
Né vers 1654 à Tours, exerçant le noble métier de cordier, il est l’un des rescapés de Fort-Dauphin où il a été soldat au service de la Compagnie des Indes. Arrivé dans l’île en mai 1676 par le Saint Robert, il se marie à Domingue Rosaire vers 1679. Elle lui donne onze enfants : Françoise (1681), Simon (1685), Georges (1689), Julien (1691), Jacques (1694), Hélène (1697), Agathe (1699), Ignace (1702), Jacques (1704), Marguerite (1706) et Pierre (1710). Installé à Saint-Denis en 1690, Samson Lebeau gagne ensuite Sainte-Suzanne, près de la rivière Saint-Jean, puis acquiert une habitation à la rivière des Roches, achetée à Victor Riverain contre quarante andouilles de tabac. Barassin prétend qu’il s’agissait plutôt de quarante écus. Lebeau est décédé à Bourbon le 31 mars 1720. Fait extraordinaire, quelques années après son décès, le Conseil supérieur de Bourbon accorde à sa veuve et leurs enfants toutes les terres comprises entre la rivière des Roches et la rivière des Marsouins.
 
Boucher n’est pas tendre envers cet homme mais ses appréciations semblent contradictoires :
 
« Cet homme ne sait pas troubler l’eau car il est si bon qu’il en est bête et n’a aucune éducation. Sa bêtise est aussi préjudiciable au public que s’il était bien méchant. Sa tolérance pour ses enfants fait qu’ils sont les plus grands libertins de toute l’île... qui font un ravage enragé dans tout le quartier et dont les habitants n’osent la plupart du temps se plaindre et on les connaît capables de tout. Ivrogne. Est réduit à mendier dans le quartier de Saint Paul (alors qu’il habitait à Saint-Denis 
puis dans l’Est ?) pour avoir de quoi se mettre une chemise sur le corps. Il a une des plus belles habitations de tout le quartier situé à la rivière Saint Jean », ce qui semble donc démentir la réputation de paresse que Boucher lui tresse. Il semble, selon les relevés de récoltes établis par les capitaines de quartiers et autres intendants de la Compagnie, que Samson Lebeau ait été bien moins démuni que Boucher ne l’a chanté. Que lui avait-il fait, celui-là, pour que l’irascible gouverneur s’en prît ainsi à lui ?
 
 

 
Le BEGUE Yves
 
Voir BEGUE (p. 75).
 
 

 
LEBON Pierre, dit La Joie
 
Fils de Pierre Lebon et Hélène Pellehade, né à Rennes, paroisse de Toussaint, vers 1683. Il débarque à Bourbon le 26 avril 1708 du Saint Louis venant de France, après un curieux périple passant par le Pérou. Lui et quelques autres semblent être assez turbulents pour que la Compagnie envisage de les faire partir, soit pour les Indes, soit vers la France. Mais La Joie échappe à ce bannissement et se marie à Jeanne Lépinay le 18 mai 1711. Elle lui donne cinq enfants : Pierre-Paul (1716), Pélagie (1719), Julien (1721), Jean (1722) et Louis (1723). Le couple habite, avec les problèmes que l’on va voir, dans la région des Sables à Saint-Paul. Pierre Lebon meurt le 1er décembre 1726.
 
Voilà un ménage qui défraie la chronique, avec des retentissements judiciaires que nous laissons au père Barassin le soin de vous raconter :
 
« ..une rocamboleque histoire jugée le 11 janvier 1716 : “ Jacques Vel, esclave de Jean Fontaine, était accusé d’avoir enlevé la nommee Jeanne Lépinay, femme de Pierre Lebon dit La Joye, du consentement de ladite Jeanne Lépinay, et l’avoir conduite de Saint Paul à Saint Denis ”, et Jeanne Lépinay, dans les deux interrogatoires qu’elle avait subis, avait déclaré que Jacques Vel avait eu “ commerce charnel ” avec elle, ce que le malheureux niait avec énergie. “ Ne pouvant confonter un Blanc avec un Noir esclave et, par conséquent, ne pouvant savoir la vérité du fait exposé ”, la Justice condamna “ Jeanne Lépinay à faire amende honorable à la porte de l’église, pieds et tête nue, en chemise blanche par-dessus la côte, un cierge ardent à la main, et demander à genoux, publiquement et à haute voix pardon à Dieu, au Roi et à la Justice du scandale qu’elle a porté au public, de s’être fait enlever de sa propre volonté par Jacques Vel, esclave de Jean Fontaine et, de là, à être conduite à la place publique pour être mise sur le cheval de bois et y demeurer une heure exposée. Et ledit Jacques Vel à avoir les cinq doigts du pied gauche coupés par les mains de l’éxécuteur des hautes œuvres en place publique ». Pendant que son épouse paie son goût des plaisirs ancillaires, Pierre Lebon paie autre chose : « Le même jour, 11 janvier 1716, Pierre Lebon, de son côté, “ convaincu d’avoir recelé de la tortue de terre que son esclave, Anselme, dit Landouille, lui avait 
apporté, et d’avoir trafiqué avec les Noirs de la Compagnie de la viande et des panes de tortue de terre ”, se voyait “ condamné à cent livres d’amende, confiscation de l’huile, douze flacons pleins d’huile de tortue de terre ”, qui avaient été saisis chez lui, “ et à être présent lorsqu’on fera le châtiment de son esclave, tête nue ”. Anselme reçut “ cent coups de fouet et la fleur de lis sur l’épaule droite ”. Cinq esclaves de la Compagnie, ses complices, reçurent chacun cent coups de fouet ». Comme quoi, pour une même faute, ou ce qui était supposé tel à l’époque, il valait mieux être patron et blanc qu’esclave et noir !
 
Mais au fond, à bien considérer les affaires de délinquance en col blanc et autres turpitudes du monde politique de 1993, si l’esclavage a disparu, le reste a-t-il tellement changé ?
 
 

 
LEBRETON Elie
 
Fils de Julien Lebreton et Louise Maurice, né vers 1670 à Locminé en Bretagne. Il est arrivé en décembre 1689 par le Saint Jean-Baptiste, venant du Port-Louis en Bretagne. Engagé comme ouvrier au service de la Compagnie des Indes, c’est avec Vauboulon qu’il débarque à Bourbon. Ce dernier finissant comme on sait, Lebreton se déplace de Saint-Denis vers la région de Saint-Paul où il se marie le 31 mai 1693 à Madeleine Bellon. Elle lui donne cinq enfants : Henry (1695), Marie-Madeleine (1698), Jean-Baptiste (1700), Anne (1703) et Julien (1705). Elie Lebreton acquiert le 7 décembre 1695 une habitation sur le bord du Bernica, rachetée à son beau-frère Antoine Bellon. Il possède également une maison du côté de l’Etang, deux terrains plus une autre maison dans les hauts, et encore un terrain et la case attenante aux Roches. Il décède à Saint-Paul de 8 novembre 1705.
 
 

 
LEBRETON Henry
 
Fils d’Elie Lebreton et Madeleine Bellon, né à Saint-Paul le 5 juin 1695. Marié à Marie-Anne Mussard à Saint-Paul, le 4 février 1721.
 
 

 
LECLERC Jean, dit Des-Roquettes
 
Originaire de Rouen, débarqué dans l’île du Saint-Laurent, fin 1646, il paraît avoir été le chef des douze mutins de Fort-Dauphin déportés à Bourbon sur ordre de Pronis. Il s’est installé au Quartier-Français. Il a quitté l’île avec ses compagnons en 1649, pour Fort-Dauphin, où ils arrivent le 7 septembre. C’est Flacourt qui les y a rappelés.
 
 

 
LÉGER Jacques
 
Il est né en 1661 à Rouen, paroisse de Saint-Vigor. C’est le digne alter ego de Joseph de Guigné, leurs routes se croisent, se joignent, se séparent et se recroisent à Bourbon où Léger est débarqué d’un brigantin anglais le 26 mai 1699. On dit qu’il a œuvré en qualité de maître d’équipage sur le navire où De Guigné avait dû diriger le pilotage vu l’incompétence des véritables maîtres de bord. Il acquiert un terrain et la case attenante 
aux Sables, un autre terrain aux Trois-Bassins, du côté de la Grande-Ravine, du battant des lames au sommet des montagnes. Il se sépare ensuite de cette dernière propriété contre deux esclaves. C’est à lui qu’on doit la première mise en valeur de cette région. Il épouse Marie Esparon le 24 janvier 1700 et repart pour la France le 21 décembre 1714, laissant à Bourbon sa femme et ses huit enfants. Il avait alors l’espoir, dit-on, de recueillir l’héritage de son frère Pierre, ancien Greffier en chef à Rouen. Il emprunte de l’argent pour son voyage et emporte, par la même occasion, des créances que certains citoyens de Bourbon espèrent le voir recouvrer pour leur compte en France. Après quatre années d’attente, pensant avoir été lésés par Jacques Léger, ceux qui lui avaient fait confiance font effectuer des recherches. Pour appprendre, en 1718, qu’il est mort. Mais nul ne sait ni où, ni quand, ni comment.
 
Boucher a un sac de reproches à l’intention de Léger mais pas uniquement : « A eu quelque éducation, sait lire et écrire encore fort mal, avec cela sans aucune science que celle de savoir un peu la maneuvre qu’il a apprise en flibuste, l’ayant fait toute sa vie, et point du tout de pilotage. Il se mêle un peu de la chirurgie et de la médecine qu’il est persuadé de savoir. Mais il n’a jamais entrepris quelqu’un mis entre ses mains qu’il ne l’ait estropié ou rendu plus malade (N.B. : confirmé par plusieurs témoignages) que lorsqu’il commençait à les traiter. De sorte qu’il n’y a point de meilleure pratique pour les chirurgiens que cet homme car il leur taille de la besogne... Il n’y a pas dans toute l’Isle un homme plus intrigant que celui-ci pour trouver les moyens de gagner de l’argent et est heureux dans tout ce qu’il entreprend. S’il n’était pas joueur et ivrogne, il serait un des plus riches de toute l’Isle ». Cela posé, Boucher confirme bien que la première mise en valeur de toute la région haute et basse des Trois-Bassins, y compris les premiers chemins, est l’œuvre de Jacques Léger.
 
 

 
 
LEGER Pierre Joseph Originaire de Lille où il est né vers 1696, il n’a rien de commun avec Jacques Léger. Il s’est marié à Noëlle Robert et s’est fixé à Sainte-Suzanne.
 
 

 
LEGRAS Nicolas
 
Ce cordonnier-mercenaire-intellectuel est originaire de Paris où il est né vers 1672. Il débarque à Bourbon le 17 novembre 1707 du Saint Louis en provenance de Pondichéry. Legras y a été soldat au service de la Compagnie des Indes. Il a une boutique, ou plutôt une échope de cordonnier qui semble marcher très bien. Dans le même temps, Legras est le tout premier instituteur de Bourbon, ce que Boucher salue au passage. N’ayant aucun bien à faire fructifier, vivant chez Gilles Dennemont, économisant tout ce qu’il gagne, il se retrouve un jour suffisamment bien nanti et, heureux comme Ulysse d’avoir fait un beau voyage (mais aussi une belle fortune), il rentre en France rejoindre une épouse qui avait eu à son intention la patience de Pénélope.
 
 
Cet aventurier instruit, dispensateur de son savoir, fût-ce contre espèces sonnantes et trébuchantes, ne pouvait que plaire à Boucher :
 
« De bonne éducation, sait le latin. A un commerce de chaussures florissant et montre à lire aux enfants moyennant un écu par mois ».
 
 

 
LEPINAY Jeanne
 
Fille de Julien Lépinay et Marie Lauret, mariée à Pierre Lebon le 18 mai 1711, puis à François Lelièvre en 1727.
 
 

 
LEPINAY Julien
 
Fils de Julien Lépinay et Jeanne Dechesnay, né vers 1672 à Nantes, paroisse de Sainte-Croix. Il est arrivé en décembre 1689 par le Saint Jean-Baptiste, venu du Port-Louis en Bretagne, et se marie le 2 juin 1694 à Marie Lauret qui lui donne trois enfants : Jeanne (1695), Henry (1698), et Julien (1700). Il s’installe quelques temps dans le nord puis émigre dans l’ouest, vers Saint-Paul, où il acquiert la propriété appelée Bourbier, avant de s’installer aux Sables. Il meurt à Saint-Paul vers 1701.
 
 

 
Le PONTHO René
 
Voir PONTHO. (p.172)
 
 

 
Le PROVOST Jacques
 
Voir PROVOST. (p.174)
 
 

 
LEROY Eustache
 
Né vers 1672 à Sainte-Croix, une des Iles Vierges (dans les Caraïbes). Il débarque en 1701 d’un navire forban qui s’est écrasé sur le Cap Saint-Denis en janvier 1701 et épouse Jeanne Fontaine qui lui apporte en dot deux enfants qu’elle a eus avant de le connaître. Mais il n’est point mauvais homme et les adopte sans façon. Par la suite, elle lui donne encore sept rejetons : Pierre (1706), Gilles (1707), Eustache (1710), Anne (1712), Marguerite (1714), Marie (1716) et Clotilde (1718). Ceci ne suffit pas à lui faire trouver grâce aux yeux de Boucher :
 
« N’a point d’autre profession que celle de mauvais matelot. Homme fort simple et sans éducation. A l’ivrognerie près, serait assez bon homme car il est fort serviable aux habitants qui veulent l’employer et bien obéissant aux ordres. Ni lui ni les membres de sa famille n’ont une chemise à se mettre sur le corps quoiqu’il eût plus de 2 000 écus lorsqu’il débarqua à Bourbon, qu’il a dissipés en ivrognerie et au jeu. Il cultive un peu de riz qui l’aide un peu à subsister, le reste vient du seul fruit de la débauche de sa femme ».
 
Elle n’a pas de chance, la famille d’Eustache Leroy : l’épidémie de vérette (petite vérole) de 1729 emporte la mère et quatre de ses enfants. Eustache Leroy ne se remarie pas et meurt à Saint-André le 14 juillet 1770, centenaire d’après les on-dit.
 
 
LEROY Nicolas Armand
 
Fils de Pierre Leroy, chirurgien à Paris, et de Marie Donée, il est né à Paris lui aussi. Il est le chirurgien particulier de Vauboulon avec qui il arrive dans l’île en 1689. Mais il ne tarde pas à être en mauvais termes avec le gouverneur à la triste réputation. Il demande et obtient une concession en 1690. Marié à Françoise Barrière le 18 septembre 1693, il est décédé avant mai 1697.
 
 

 
LESUEUR Pierre
 
Fils de Jacques Lesueur et Bastienne Guvitay, né vers 1655 à Nantes, il est taillandier de métier. Arrivé en 1689 par le Saint Jean-Baptiste, il épouse Marie Royer le 8 janvier 1696.
 
 

 
LEVEAU René
 
Sa présence dans l’île est attestée le 26 avril 1669.
 
 

 
Le LIEVRE de SAUVAL Jacques
 
Originaire de Rouen, il est présent dans l’île le 20 juillet 1670. Peut-être bien a-t-il été enseigne de vaisseau comme le veut la rumeur, mais aucun document ne le confirme. De Bourbon, il se rend à Madagascar. Il est le premier mari de Françoise Chastelain, qu’il épouse à Fort-Dauphin en 1674, avec qui il échappe au massacre de 1674, et qu’il ramène à Bourbon en 1676. Barassin, dans son désir forcené de prouver que la Chastelain avait de pures intentions en se rendant à Madagascar avec les filles de La Salpêtrière, va jusqu’à émettre le soupçon que les deux futurs époux étaient peut-être déjà fiancés avant leur départ de France. Mais il ne dit pas qui lui a soufflé cette idée. Or, Le Lièvre était de Rouen et Françoise Chastelain était à la Salpêtrière à Paris, en une époque où les voyages étaient quasi inexistants. Toujours cette manie de vouloir édulcorer l’histoire... qui n’en a pas besoin. Le Lièvre est décédé en novembre 1678, selon toute vraisemblance dans une révolte fomentée par des esclaves malgaches à Sainte-Suzanne.
 


 


M
 
MACÉ Jacques
 
Fils de Mathurin Macé (de Clisson, près de Nantes, paroisse Saint-Hilaire des Bois) et de Marie Rolle (paroisse Saint-Caradec, évêché de Vannes), il est né vers 1685 à Hennebont en Bretagne. Chirurgien major, il débarque dans l’île en avril 1709 du Saint Louis venant de Pondichéry.
 
 
MAHE Antoine
 
Dans l’île en 1687, où il épouse Madeleine Mitef, le 14 mars à Saint-Paul.
 
 

 
MAHON (ou MOME ou MOREM) Marie
 
Malgache née vers 1649, elle arrive dans l’île avant 1671. Mariée à Denis Arnou(ld), elle lui donne deux enfants : Jean (1672) et Jeanne (1677). Devenue veuve, elle se remarie à François Vallée. Le couple n’a pas d’enfant. Elle meurt le 20 ctobre 1723 à Sainte-Suzanne, chez son fils Jean Arnou(ld) où elle s’est retirée après avoir partagé ses biens.
 
« Elle vit tranquillement sans se mêler de rien ».
 
 

 
MAHON Marthe
 
Malgache née vers 1654, présente dans l’île en 1671. On ne sait s’il existe un rapport avec la précédente du même nom. Mariée à Jean-Pitre Sekeling, elle n’eut pas d’enfant. Décédée le 5 février 1733.
 
« Fort bonne femme, bien craignante Dieu et dont la conduite est sans reproche ».
 
 

 
MAILLOT Gironne
 
Les variations de son prénom sont nombreuses et assez fantaisistes selon les documents : Gironne, Jérosme, Hiérosme, Jéronime... Fille de Jacques Maillot et Andrée Teixère, Gironne Maillot est née vers 1689. Elle « est mariée » à Jacques Huet vers 1701, à peine âgée de dix ans. Devenue veuve en 1713, elle attend cette fois l’année 1721 et l’âge de 33 ans pour se remarier. Elle épouse un certain Richard Deyble, le 21 août 1721, et quitte Bourbon avant l’année 1725. Le couple revient à Bourbon à une date inconnue. Elle devient veuve pour la seconde fois en 1754. Elle a eu de Huet sept enfants : Suzanne (née à une date inconnue), Antoine (1702), Pierre (1704), Anne (1706), Marie (1708), Olivier (1711) et Jacques (1713). Là, il faut bien dire que l’imprécision des relevés civils ou religieux d’époque souffrent d’une forte imprécision... sinon de légereté. Comment en effet admettre que cette femme ait eu son premier enfant à l’âge de dix ans ? Mais bah ! ils étaient si peu communs, nos fiers ancêtres !
 
 

 
MAILLOT (ou MAILLAU) Jacques, dit La Brière
 
Né vers 1650 en Normandie, paroisse de Notre-Dame de la Couture, engagé en qualité de soldat au service de la Compagnie des Indes, il arrive à Madagascar 1667. Il échappe au massacre de Fort-Dauphin en 1674, suit à peu de choses près le même périple que Chastelain et les autres rescapés, et arrive à Bourbon en mai 1676 par le Saint Robert. Il épouse Andrée Téxère vers 1679. Devenu veuf, il se remarie à Magdeleine Dailleau vers 1700. En tout, il a onze héritiers. Jacques Maillot obtient une concession en 1690 à la Montagne de Saint-Denis, et une autre au Butor le 18 février 1702. Il meurt à Bourbon le 2 septembre 1721.
 
 
Un citoyen peu recommandable d’après Boucher, que Barassin, pour une fois, ne cherche pas à contredire :
 
« Adonné à une perpétuelle ivrognerie et en est paralysé la plupart du temps ce qui l’incite à se faire donner à boire par quelqu’un d’autre. N’a donné aucune éducation à ses enfants. Ne sait pas l’ombre de sa doctrine. L’un de ses deux Noirs a la charge de bourreau pour se sauver de la corde après avoir eu le tendon d’Achille coupé et l’autre a eu le fouet et la fleur de lys pour marronnage et vol de bestiaux ».
 
 

 
MAILLOT Michel
 
« Créole à peu près blanc » selon Boucher, né à Bourbon vers 1682, il est le fils de Jacques Maillot et Andrée Téxère. Il quitte Bourbon en 1704 pour gagner les Indes. Sans doute pour y faire fortune ? Selon ses propres dires, il aurait refusé des offres exceptionnelles, pour revenir à Bourbon en 1705. Il s’installe alors chez son père, mais cela dure peu. La seconde épouse de ce dernier est plus jeune que son beau-fils et ce qui devait arriver arriva. Résultat des courses, il « est banni de la maison de son père ». Fuyant l’ingratitude du monde et l’air malsain de Saint-Denis, il se réfugie dans la région de Sainte-Suzanne et épouse Louise Tessier le 2 août 1706. Son beau-père lui donne un terrain à Sainte-Marie, entre les ravines du Bardeau et des Planches. Il acquiert également par héritage un terrain venant de sa mère, situé à la montagne Saint-Denis. Mais c’est pour l’échanger aussitôt avec son père, avec qui il s’est rabiboché, contre une jument. Il ne cultive pas son terrain de Sainte-Marie, se contentant d’y élever quelques bestiaux. En revanche, il semble avoir pas mal gagné avec son métier de charpentier, qu’il exerce la perfection selon Boucher qui ne l’aime pourtant pas beaucoup :
 
« Insigne paresseux. Ivrogne, joueur, jureur, menteur, querelleur et encore pire. Pas la moindre éducation, ne sachant pas même ses prières. Il a été à Pondichéry où il lui fut offert par monsieur Martin d’être canonnier à sept écus par mois mais cela ne l’accommoda pas et il aima mieux revenir à Bourbon y pratiquer une molle fainéantise. Pendant qu’il était encore garçon, les gouverneurs ont été obligés de le chasser et bannir de la maison de son père et du quartier pour des raisons que la pudeur ni la bienséance ne permettent pas de dire. Il est cependant très bon charpentier. S’il voulait, il gagnerait à l’isle Bourbon à ce seul métier trente sous tous les jours et serait nourry ».
 
Louise Tessier lui donne treize enfants. Michel Maillot meurt le 14 octobre 1755 à Sainte-Marie.
 
 

 
MANGROLES Michel
 
Originaire d’Orléans, présent dans l’île le 30 juin 1670, marié à Elizabeth Hanno.
 
 

 
MANJAC Louise
 
Malgache née vers 1628, arrivée dans l’île sans doute avec son 
mari, Jean Jullien, peut-être en 1676, sûrement avant 1679. Le couple n’eut pas d’enfant. Louise Manjac est décédée le 6 mars 1708 à plus de 80 ans.
 
 

 
De la MARE Jean
 
Chirurgien originaire de Saint-Lo en Normandie. Sa présence dans l’île est attestée le 4 juillet 1668.
 
 

 
MARÉ Marc
 
Esclave, chef de la conjuration contre François Boucher en juin 1706. Capturé à Saint-Paul le 1er juillet de la même année, il est condamné à être pendu et étranglé. Son éxécution a lieu le 14 juillet.
 
 

 
MARIE
 
Esclave malgache arrivée de l’île Maurice en août 1715 par La Paix. Mariée à François, esclave indien, elle est l’auteur d’un attentat au couteau contre le gouverneur intérimaire Justamond. Elle est condamnée le 6 février 1717 à avoir le poignet droit coupé puis à être pendue et étranglée. Sentence imédiatement éxécutée. Son mari est expulsé de Bourbon.
 
 

 
MARIQUE
 
Africaine ou Malgache au service de la Compagnie des Indes dans l’habitation du Roy à Sainte-Suzanne en 1710.
 
« A un petit garçon dont on ne sçait qui est le père ». Son géniteur n’allait pas le crier sur les toits... surtout, si comme cela fut souvent le cas, l’enfant était le fruit d’un droit de cuissage couramment exercé dans la colonie !
 
 

 
MARQUER Pierre
 
Aumônier de marine né vers 1659 à Quimper, il fait escale à Bourbon en mars 1702 et accepte de remplacer le père Auffray dont l’état de santé est déficient, et qui doit rentrer en France. Il prend ses fonctions le 2 avril 1702 et dessert la paroisse de Saint-Paul jusqu’en 1709. A cette même époque, son compère, Vincent Robin de Saint-Germain, est curé de Saint-Denis (il l’a été de 1704 à 1711). Même Barassin convient qu’ils « étaient d’une médiocrité incontestable ». Le Vincent, par exemple, avait été jugé « d’une avarice crasse, se mêlant même de commerce, ne se mettant pas en peine d’exhorter ni d’enseigner les paroissiens. Il avait 120 écus d’appointements de la Compagnie mais tirait encore au moins 80 écus des baptêmes, mariages et enterrements qu’il faisait payer assez chèrement ». (Cité par Barassin). Si ce dernier nie que Marquer fût aussi avarcieux que son compère du nord, il admet que Boucher a raison dans sa diatribe contre le « saint homme » en ce qui concerne son penchant excessif pour le vin de messe. Mais il réfute totalement le reste en se désolant que les écclésiastiques fussent si facilement calomniés en haut lieu. Barassin en 
profite pour fustiger, une fois encore, ce qu’il appelle « l’ignorance » de Boucher des choses de la religion et du ministère sacerdotal. Quoi qu’il en soit, ayant gaspillé ses forces à se poivrer à Bourbon, dont on disait la vigne généreuse, le père Pierre Marquer rentre en France par le Saint Louis en septembre 1709.
 
« Boit au-delà de la soif, écrit Boucher. Est souvent perclus des deux bras et ne peut dire la messe. D’une merveilleuse négligence pour l’instruction de ses paroissiens ». Rien ne dit que la ravine du même nom, à la Possession, a été ainsi dénommée à cause de lui.
 
 

 
MARTIN Pierre
 
Né vers 1634, originaire de Mouchan en Gascogne, c’est un maître tailleur. Rescapé de Fort-Dauphin, il arrive à Bourbon en mai 1676 par le Saint Robert. Depuis son séjour à Fort-Dauphin, il est marié à Nicole Coulon qui lui donne huit enfants : Germain (1677), Laurent (1679), Nicolas (1681), Jean-Baptiste (1686), Marie (1689), Antoine (1692), Hyacinthe (1694) et Anne (1699). Le couple s’est installé près de la rivière Saint-Denis puis au Butor, et possède aussi un terrain et la maison attenante au Chaudron. Courageux, le bonhomme cultive également sur des terres qui ne lui appartiennent pas, du côté de Sainte-Suzanne. Pierre Martin est décédé à Bourbon le 2 mars 1719.
 
« Fort laborieux. Vigoureux autant qu’il est possible de l’être dans un âge aussi avancé que le sien. Il est tous les jours à cheval à quatre heures du matin, mais c’est un vieux mutin, ennemi du genre humain, désobéissant jusqu’à l’excès. Il est l’un de ceux qui saisirent monsieur de Vauboulon et le conduisirent en prison. Ce Pierre Martin vit d’une mésintelligence extraordinaire avec sa femme et ses enfants et l’on ne peut dire à qui est la faute car ils y participent tous ». Mais un fait, aux yeux de Boucher, le sauve de son indiscipline et de son peu sociable caractère de cochon : il est « assidu au service divin ».
 
 

 
MATHIEU
 
Il fut l’un des chefs de la révolte des esclaves de 1705. Condamné par défaut, le 19 février, à être brûlé vif en place publique dans le quartier de Saint-Paul, il fut capturé le 23 mars et immédiatement exécuté. Avant sa mort, il aurait exhorté ses camarades à ne plus se révolter.
 
 

 
MATHIEU Jean
 
Présent dans l’île en 1700/1701, il est le père naturel de Jean Esparon qu’il eut en 1701 de Suzanne Esparon. Il voulut bien admettre que “ Petit-Jean ” était bien issu de ses œuvres en apposant sa marque (car il ne savait pas signer) au bas de l’acte de baptême. Puis il disparut de la circulation, sans doute sur quelque vaisseau de passage.
 
 

 
De MATOS de LANONIMO Louis
 
Frère cordelier portugais, Louis de Matos a été le tout premier curé de Bourbon. A son arrivée ici, il est aumônier du vaisseau amiral Saint
 
 
Jean-Baptiste et a été embarqué à Pernambouc (Brésil). Il est débarqué dans l’île le 20 février 1667 pour y assister les malades qui y ont été laissés. Il administre le premier baptême de toute l’histoire de l’île, le 7 août 1667. Le père Louis de Matos quitte Bourbon le 22 septembre 1668 à bord de La Force, destination Surate via Madagascar et Socotra.
 
 

 
MAUNIER Antoine
 
Venu de Marseille, il est originaire de Saint-Zacharie en Provence. Il épouse Marie Gruchet, veuve Drecksel, à Saint-Paul, le 30 janvier 1715. Capitaine de la Milice bourgeoise. Il est décédé avant 1749.
 
 

 
MÉRIDET Énet
 
Compère en flibuste de Jacques Delattre et Guy Dumesgnil avec lesquels il acquiert, le 28 avil 1704, les biens de Pierre Boidron, pour la somme de trois mille cent écus. Quand Delattre se marie, le 14 jullet 1704, et Dumesgnil le 23 du même mois, les terres sont partagées entre les trois forbans repentis. L’histoire perd alors la trace de Méridet.
 
 

 
MICHEL Antoine
 
Né à Marseille, paroisse Saint-Martin, vers 1681, il est mentionné au recensement de 1719. Marié à Barbe Lautret.
 
 

 
MILA Geneviève Laurence
 
Née vers 1660, originaire des Indes et métisse indo-portugaise, elle est arrivée dans l’île en novembre 1678 par le Rossignol en provenance de Surate. Elle se marie à Guillaume Boyer dont elle a trois enfants : Nicolas (1681), Pierre (1683) et Jean (1686). Devenue veuve entre 1690 et 1692, elle se remarie à François Duhamel cette année-là. Le couple s’installe sur les bords de la rivière de Sainte-Suzanne. Geneviève Mila meurt le 11 juin 1733 à Sainte-Suzanne.
 
 

 
MIREBAUD Jean
 
Originaire de Blois, il est présent dans l’île dès le 4 juillet 1668 et est marié à Anne Randranar dont il a une fille, Jeanne.
 
« Relégué et exilé dans l’isle Bourbon pour avoir tué deux Nègres à Madagascar », dit Boucher.
 
Les commandants de Fort-Dauphin avaient demandé à Colbert une lettre de cachet pour obtenir son rappel en France. La suite n’est pas rapportée dans les documents d’époque et on perd la trace de Jean Mirebaud.
 
 

 
MIREBAUD Jeanne
 
Fille de Jean Mirebaud et Anne Randranar, baptisée à Bourbon le 4 juillet 1668.
 
 

 
MISE Catherine
 
Portugaise des Indes arrivée dans l’île en novembre 1678 par le 
Rossignol venant de Surate. Vers 1679, elle épouse Pierre Colin, un des Anciens de Bourbon, dont elle a deux filles : Marguerite (1681) et Louise (1683). Après le décès de Pierre Colin vers 1690, la veuve et les deux filles sont recueillies par François Mussard. Catherine Mise est décédée à Bourbon avant 1704.
 
 

 
MITEF Magdeleine
 
Présente dans l’île en 1687, elle épouse Antoine Mahé le 14 mars de la même année à Saint-Paul.
 
 

 
MOLLET Claude, dit La Brie
 
Originaire de Roissy-en-Brie, évêché de Paris, il est le fils de Raut Mollet et Jeanne Hynes. Il épouse Jeanne de la Croix le 15 janvier 1666, à Saint-Denis d’Oléron, et arrive à Bourbon avec son épouse en 1667. Claude Mollet est un « engagé » au service de la Compagnie des Indes. Le couple s’installe au Butor puis, suite à la rupture de son engagement avec la Compagnie, à Saint-Paul où il acquiert des propriétés. Le couple a six enfants : Pierre (1671), Thérèse (1673), Henry (1675), Marguerite (1677), Claude (1679) et Antoine (1681). Claude Mollet meurt « vers 1680 », ce qui dénote une fois encore l’imprécision des dates dans les relevés d’époque, puisque son dernier fils, Antoine, est né en 1681 ! A moins que... ce dernier fils n’ait été charitablement accordé au mari (décédé) de sa mère par quelque curé compatissant.
 
 

 
MOLLET Henry
 
« Créole blanc » né à Bourbon vers 1675, fils de Claude Mollet et Jeanne de la Croix, il a été élevé par Pierre Hibon, second mari de sa mère. C’est sans doute ce qui lui vaut cette « bonne éducation » tant vantée par Boucher, selon Barassin. Bon charpentier et menuisier, il est installé à l’embouchure de l’étang de Saint-Paul et marié à Geneviève Dailleau (ou Dalleau) dont il est le second mari. Il possède un terrain et la case attenante près de l’embouchure de l’étang de Saint-Paul, un autre dans les hauts et un autre en un endroit indéterminé appelé L’Ilette. Cultures, élevages divers, tous ces terrains ont été mis en valeur par Henry Mollet. Il élève, comme s’ils étaient les siens, les trois enfants que son épouse a eus d’un premier mariage, et elle lui donne un fils, Pierre, en 1708. Il meurt à Saint-Paul le 4 août 1729.
 
Un homme que Boucher apprécie très fort :
 
« D’assez bonne éducation. Très parfait honnête homme. Prenant grand soin de sa famille et de l’éducation de ses enfants. Un des plus laborieux de l’île. Conduit bien ses Noirs ».
 
 

 
MOLLET Marguerite
 
Née à Bourbon le 27 juin 1677, elle est la fille de Claude Mollet et Jeanne de la Croix. Elle épouse Henry Mussard à qui elle donne quatorze enfants : Thérèse (1693), Pierre (1695), Marguerite (1697), Henry (1699), Marianne (1701), Barbe (1703), Jeanne (1705), Michel (1706), 
Joseph (1709), André (1711), Claude (1713), Paul (1716), François (1718) et enfin Geneviève (1721). Elle meurt en 1729.
 
« Fort intelligente. Elève bien ses enfants et on ne peut en aucune manière médire de sa conduite car elle est fort sage ».
 
 

 
MOLLET Pierre
 
Fils de Claude Mollet et Jeanne de la Croix, né à Bourbon le 30 mars 1671. Il demeure, jusqu’à la quarantaine passée, avec son beau-père Pierre Hibon dont il travaille les terres, et meurt sans descendance en 1729.
 
 

 
MOLLET Thérèse
 
Fille de Claude Mollet et Jeanne de la Croix, née à Bourbon le 6 mai 1673. Elle épouse Robert Duhal à Saint-Paul, le 14 mars 1687. D’abord installé aux Sables de Saint-Paul, le couple émigre dans la région dionysienne où Duhal s’installe comme forgeron. Il est compromis au premier chef dans l’affaire Vauboulon : c’est lui qui aide Marc Vidot à maîtriser l’indélicat et détesté gouverneur. Sentant le vent tourner, le couple revient dans la région saint-pauloise. Il a quatre enfants : Thérèse(1691), Pierre (1693), Jeanne (1694) et Marie-Anne (1696), peu avant que Duhal ne soit arrêté par Serquigny. Il est embarqué pour la France avec cinq autres des conjurés de l’affaire Vauboulon. Pendant ce temps, sa veuve s’occupe de sortir de la situation précaire où cette séparation l’a laissée. Elle acquiert et fait rapidement fructifier ses concessions, une terre à la Montagne, une autre aux Sables de Saint-Paul et un terrain à Saint-Gilles. Elle n’est pas seule puisqu’elle est, pour ainsi dire, sous la haute direction de son beau-père, Pierre Hibon, un homme qui sait ce que travailler veut dire. On peut juger l’étendue de la réussite de Thérèse Mollet : en 1735, elle posséde 34 esclaves, chiffre considérable. Elle meurt à Saint-Paul le 7 février 1753. Si elle a été une travailleuse acharnée, elle semble n’avoir eu des sentiments humanitaires et matrimoniaux qu’une conception restreinte, du moins si l’on en croit Boucher :
 
« Fort laborieuse et très sage, sur la conduite de laquelle il n’y a rien à dire. Mais d’une si grande avarice qu’elle n’a jamais voulu confier 200 écus à des missionnaires qui s’offraient pour faire libérer son mari des galères où il était suite à l’affaire Vauboulon ». Barassin prétend que c’est faux et qu’elle fit tout le contraire, allant jusqu’à « y consacrer 400 écus ».
 
 

 
MOME Marie
 
Voir MAHON (p. 147)
 
 

 
MONTMASSON Michel
 
Ce missionnaire lazariste, né en 1639 à Saint-Sylvestre en Savoie, a eu une existence quelque peu mouvementée pour un homme d’église. Passager du Taureau, il fait escale à Bourbon du 10 juillet au 6 août 
1665, puis de mars à la fin de 1669 où il seconde le père Jourdié. Il revient à Madagascar où il demeure jusqu’en 1674, passe au Mozambique puis aux Indes. Sa fin est grandiose et inattendue : alors qu’il est vicaire apostolique d’Alger depuis 1684, il est, le 5 juillet 1688, attaché à la bouche d’un canon par les pirates mauresques et « lancé » sur les vaisseaux du maréchal d’Estrées !
 
 

 
MORAU Pierre René
 
Né vers 1703, originaire d’Angers, marié à Françoise Fontaine et fixé à Sainte-Suzanne.
 
MOREAU Jacques, dit Vide-Bouteilles
 
Né vers 1705 en Touraine, fixé à Sainte-Suzanne.
 
 

 
MOREAU Louis
 
Né vers 1704, originaire de la Guadeloupe, marié à Jeanne Droman et fixé à Sainte-Suzanne.
 
 

 
 
MOREL André
 
Originaire d’Obernon en Normandie, marié à Marianne Gonneau le 8 octobre 1715.
 
 

 
 
MOREM Marie
 
Voir MAHON (p. 147).
 
 

 
MOURON Gabriel
 
Originaire de Villars, évêché de Beauvais. Sa présence dans l’île est attestée le 20 juillet 1670.
 
 

 
MOUSSE Anne 
La première maman créole née à Bourbon, 
la « vraie » grand-mère de tous les Réunionnais !
 
« Négresse créole », selon Boucher, fille de Jean Mousse et Marie Case, Anne est née à Bourbon le 14 août 1668. Ses parents étaient deux des dix Malgaches venus en 1663 avec Payen et Pau. Anne Mousse est la première enfant née en l’île Bourbon et qui y a créé une descendance. Elle épouse Noël Tessier, plus âgé qu’elle de trente-quatre ans, avec qui elle vit à Sainte-Marie sur une très vaste propriété que leur a concédée Vauboulon. Elle met au monde huit enfants : Ursule (1690), Hyacinthe (1691), Louise (1693), Jeanne (1696), Manuel (vers 1698), Rose (1698), Julienne (1701) et Marie (1705). Barassin dit qu’Anne Mousse devient « la reine incontestée de la région de Sainte-Marie ». Son époux meurt le 7 mai 1721. En 1722, âgée de cinquante-quatre ans, elle se remarie avec Domingue Férrère, qui n’est âgé que de trente-quatre ans. Histoire sans doute de compenser la « vieillesse » de son premier époux ? C’est avec lui qu’elle fait construire, en 1729, la Chapelle Blanche de la Pointe Sainte-Marie. Elle meurt le 19 mars 1733. Exécutant ses dernières volontés, toute sa famille se met en quatre pour 
réaliser un centre paroissial complet, chose qu’elle n’avait eu le temps de faire de son vivant. En 1754, l’affaire est entendue, non sans peine, mais enfin, c’est chose faite : « l’église, le presbytère, le cimetière et le terrain curial », selon le père Barassin.
 
« Très bonne ménagère mais qui fait beaucoup parler d’elle. C’est elle qui fait valoir l’habitation. Vit fort à son aise avec ses enfants, un Noir et deux Négresses... à Sainte-Marie où elle a un espace de terrain considérable, beaucoup plus qu’elle ne peut cultiver. Ses enfants sont mal élevés par l’exemple qu’elle leur donne. Ils n’ont aucune éducation et ne savent même pas leurs prières ».
 
Curieusement, le prude Barassin ne songe pas à relever ces remarques. Notre première maman créole aurait-elle donc été une dévergondée ? Après ça, rod à cause Créole y sa vanguer tout l’temps !
 
 

 
MOUSSE Cécile
 
« Créole presque noire », nous dit Boucher, elle est la fille de Jean Mousse et Marie Case, et est née à Bourbon vers 1674. Mariée à Gilles Dugain le 29 juin 1687, elle lui donne neuf enfants. Le couple s’est établi à Sainte-Marie, du côté de la ravine de La Hure. Elle meurt le 20 février 1744 à Saint-André.
 
Le portrait dressé par Boucher n’est guère flatteur :
 
« Femme publique, connue de tous pour telle, et comme elle est d’une grande corpulence, on la nomme vulgairement “ la grande cavale ”. Et effectivement ce nom lui convient très bien car c’est une selle à tous les chevaux et son mari est le seul homme qu’elle n’aime point. Son mari est assez informé de sa mauvaise vie mais il est obligé de la souffrir, n’étant pas le plus fort ».
 
Mais Barassin prétend que si Boucher en dit du mal... c’est parce qu’il « ne devait pas aimer beaucoup le petit monde de Sainte-Marie ». Explication un peu juste mais nous n’en avons effectivement pas d’autre et il est vrai que Boucher ne trouve que peu de personnes assez « honnêtes » à son gré dans cette zone.
 
 

 
MOUSSE (ou MOUSSO) Jean
 
Il est l’un des dix Malgaches (trois femmes, sept hommes) arrivés dans l’île en novembre 1663 avec Payen par le Saint Charles. Il est marié à Marie Case (ou Racase), également Malgache, arrivée avec lui et qui est l’une des trois femmes originaires de la Grande-Ile débarquées du même navire. Le couple a deux filles, Anne et Cécile (voir ci-dessus).
 
Jean Mousse et les autres Malgaches s’enfuient dans l’intérieur de l’île après l’échec de la conjuration contre Payen. Une sombre histoire de femmes, déjà ! Mais il faut dire qu’il y avait trois femmes pour neuf bonshommes, que ces trois femmes étaient des Malgaches, et que leurs compatriotes n’étaient absolument pas disposés à les partager avec les Blancs. Mousse revint à Saint-Paul après l’arrivée de Regnault qui promit, et tint parole, en accordant la toute pemière amnistie de notre histoire à ceux qui avaient été aussi les tout premiers Marrons de l’île.
 
 
MOYNE Marie
 
Négresse marron (ou marronne ?), femme de Martin Moyne, condamnée le 26 août 1704 à avoir le tendon coupé au-dessus du talon droit. L’histoire n’en a conservé aucune trace autre que cette lamentable mutilation. Il est vrai que les esclaves morts intéressaient si peu les autorités !
 
 

 
MUSSARD Barbe
 
« Créole blanche » née à Saint-Paul le 23 juin 1685, fille de François Mussard et Marguerite Compiègne. Mariée à douze ans à Louis Chauveau, devenue veuve au début de 1701, elle se remarie peu de temps après à Pierre Parny, à l’âge de quinze ans, après quatre mois de veuvage. Si elle n’a pa d’enfant de son premier mariage, elle rattrape le temps perdu avec le second en donnant à Parny sept héritiers : Barbe (1703), Pierre (1704), Marie (1706), Jacques (1708), Barbe 2, la première étant morte très tôt (1710), Geneviève (1714) et Paul (1717). Elle meurt en 1721.
 
« Ne manque point d’esprit ni d’éducation et dont l’on ne peut rien dire du côté de la vertu. Mais d’un esprit maussade et farouche, qui serait fâchée si elle se croyait une amie au monde, querelleuse, emportée, encore plus cruelle à ses Noirs que son mari, dont elle est aussi bien la maîtresse que des autres, aussi vivent-ils comme chiens et chats ».
 
 

 
MUSSARD François
 
Fils de Joachim Mussard et Claude Daudigny, originaire d’Argenteuil, paroisse de Saint-Denis, évêché de Paris, il est né vers 1635. Maître-menuisier, il s’engage au service de la Compagnie des Indes et s’établit d’abord à Fort-Dauphin. Il y épouse Marguerite Compiègne le 27 novembre 1668 et arrive à Bourbon peu après. Il acquiert une première habitation à Saint-Paul, du côté de la ravine du Bernica, puis de nombreuses autres propriétés par la suite. Son épouse lui donne trois enfants : Henry (1676), Marie-Anne (1681) et Barbe (1685). François Mussard est l’un des six membres du Directoire de Saint-Paul. Il est décédé à Bourbon le 1er février 1711.
 
Dans son Bourbon pittoresque, Eugène Dayot donne une image quelque peu enjolivée et fort poétique de Mussard, présenté comme joyeux compagnon, et grand chasseur de paille-en-queue. La réalité, rapportée par Boucher, est sensiblement différente :
 
« L’ivrognerie l’a rendu impotent. C’est un vieux mutin qui n’a jamais su obéir, qui fait le philosophe et l’habile homme et qui, dans le fond, est rien moins que cela. Il est brutal, vindicatif, haï de tous les habitants et cruel à ses Noirs qu’il fait travailler jour et nuit. Avec cela grand usurier ». Boucher lui reconnaît d’être très travailleur et de disposer d’une aisance conséquente.
 
Pour Barassin, le vieux bonhomme est parfait ! N’a-t-il pas restauré une chapelle qui menaçait ruine et qui, par la suite, a été visitée et louangée par tous les ecclésiastiques de passage, y compris par de grands dignitaires de l’Église ?
 
 
MUSSARD Henry
 
Fils de François Mussard et Marguerite Compiègne, il est né le 15 mars 1676 à Bourbon. Il épouse Marguerite Mollet le 18 août 1692 ; elle lui donne quatorze enfants : voir le détail à la rubrique « MOLLET Marguerite ». Leur fils aîné, François, est le légendaire chasseur de Noirs marrons et quand on sait comment le père fut avec les esclaves, on ne s’étonne guère des « bonnes » dispositions du fils en ce domaine. Henry Mussard meurt le 18 août 1743.
 
« Homme très sage et fort laborieux, bon charpentier. Il sait lire et écrire, point ivrogne et ne manque point d’esprit », dit Boucher, qui ajoute aussitôt qu’il est comme son père, à savoir « peu soumis et cruel à ses Noirs, ce qui fait qu’ils ont tous déserté, soit dans des canots, soit dans les bois ». Fallait-il que Mussard les désespérât très fort pour qu’ils aient tenté de regagner Madagascar (ou même l’Afrique) sur des embarcations à peine faites pour naviguer sur l’étang de Saint-Paul !
 
 

 
MUSSARD Marie-Anne
 
Fille de François Mussard et Marguerite Compiègne, née à Bourbon le 21 juin 1681. Elle épouse Pierre Gonneau le 26 juillet 1694 et lui donne huit enfants : Anne-Marie (1696), Pierre (1699), Marguerite (1701), François (1703), Julien (1704), Louis-Joseph (1709), Jacques (1711) et Marguerite (1713). Elle est décédée à Bourbon le 11 septembre 1714.
 


 


N
 
NANESQUE Jean
 
Fils de Jan Nanesque et Jacquemine Lanique, originaire de Bruges. Il débarque dans l’île en novembre 1695 d’un flibustier anglais et épouse Françoise Rivière le 2 mai 1696.
 
 

 
NANJAC Louise
 
Voir JULLIEN Jean (p. 136).
 
 

 
NAPE Pitre
 
La Compagnie des Indes n’était pas fâchée de voir les pirates se repentir et s’installer à Bourbon. S’ils décédaient sans héritier, c’était tout bénéfice comme ce fut le cas à propos de Pitre Nape. Ce flibustier, dont on ne sait pas grand-chose sinon qu’il avait amassé une jolie fortune en pillant les vaisseaux des autres, est décédé à Bourbon le 13 juin 1704 sans descendance. Son trésor, composé de monnaies d’or et d’argent, et de poudre d’or, fut récupéré par la Compagnie des Indes et 
adressé à Pondichéry par le Saint Louis, le 1er décembre 1704, où le gouverneur François Martin se trouvait en difficultés financières. Mais toute la fortune de Pitre ne semble pas avoir profité à la Compagnie. Boucher rapporte que Guy Dumesgnil avait fabriqué pour le bonhomme une ceinture coffre-fort qui aurait contenu « 2 200 sequins vénitiens ». Une fortune imposante. La chère ceinture avait disparu lors de l’inventaire des biens du vieux forban et c’est Pierre Noël que l’on soupçonna de l’avoir subtilisée. Mais rien ne fut jamais prouvé. Boucher émet l’hypothèse qu’elle a très bien pu être enterrée par Pitre lui-même car « c’est assez la coutume des flibustiers ».
 
 

 
NAS (ou NAZE, ou NATZ) Jacques, dit La-Rencontre
 
Né vers 1674, il est originaire de Saint-Jean d’Angely. Armurier, il devient membre de l’équipage du navire forban qui s’écrase en 1701 sur le Cap Saint-Denis, navire commandé par Bowen. Il épouse Elizabeth Damour vers 1702. De ce mariage précipité naissent quinze enfants ! Sept meurent en bas âge, comme le souligne Barassin, mais les autres procréent. Installée entre les rivières du Mât et Saint-Jean, la famille Nas semble prospérer. « 2 000 livres de riz, 1 000 livres de maïs... », porcs, volailles, il y en a de plus malheureux ! Jacques Nas meurt le 3 mai 1734.
 
Antoine Boucher émet quelques doutes sur les réelles compétences de cet homme. Peut-être parce qu’il ne l’a pas vu à l’œuvre ?
 
« Il dit être armurier de profession mais il ne l’a jamais fait voir... est encore une de ces bêtes insensibes à l’aiguillon, que rien ne peut faire agir pour son propre profit que par une force majeure. Il n’a aucune éducation, point de savoir vivre, aucune religion... bon garçon, point querelleur, mais ivrogne et paresseux, comme la plupart de ceux de ce quartier ». Quelle dent avait donc Boucher contre la région est de l’île Bourbon ?
 
Il s’en prend, dans ses Commentaires, à l’épouse de ce bonhomme, une « franche pécore qui n’a point d’autre savoir faire que celui de la grande pratique de cette Isle (et) en cela elle y excelle... et s’est acquis là-dessus une grande réputation.. » Nous vous laissons le soin de lire entre les lignes. Mais malgré tous ces péchés qu’il a à reprocher au maître des lieux, Boucher admet qu’il est un bon travailleur.
 
 

 
NATIVEL Agathe
 
« Créole fort basanée », petite fille de Pierre Nativel 1, mariée à Jacques Pitou.
 
« Donne de fort mauvaises marques de sa conduite. A cependant d’assez bonnes éducations. Sçait lire et écrire et bien sa religion qu’elle met fort mal en pratique ».
 
 

 
NATIVEL Anne
 
« Créole mulâtresse » née à Bourbon le 4 mars 1677, fille de Pierre Nativel et Thérèse Paul. Elle a été baptisée à Saint-Paul le 5 avril 1677. 
Elle est la quatrième épouse d’Emmanuel Técher dont elle a seize enfants. Pour les précisions, voir à « Emmanuel Técher ».
 
« Ne manque point d’esprit ni d’éducation. Bonne couturière et très vertueuse, mais aussi très paresseuse ».
 
 

 
NATIVEL Antoinette
 
Fille de Pierre Nativel et Thérèse Paul, Antoinette s’est mariée le 12 mars 1687 à Jean Bloqueman, un Hollandais né à Amsterdam. Ce Bloqueman était un parfait flibustier, comme beaucoup d’autres. Antoinette eut de lui deux filles, Apolline et Marie-Apolline. Devenue veuve en 1698, elle se remarie (disent certains chroniqueurs) à Martin Gore, le 10 sepembre 1702. Mais il y a une telle confusion dans les documents de cette année qu’il est devenu impossible de savoir si Antoinette Nativel a vraiment épousé Martin Gore. En tout cas, après ces secondes épousailles, Antoinette Nativel est bel et bien devenue l’épouse de Jean Fontaine avant 1704. Leurs enfans sont parfaitement authentifiés, y compris ceux nés du mariage avec Bloqueman : Apolline (Bloqueman), Marie (Bloqueman), Jacques (Fontaine), Louise (Fontaine), Marie (Fontaine), Antoine, Marianne, Brigitte et Françoise (Fontaine aussi).
 
« D’une grande douceur. Souffre patiemment tous les chagrins que son mari lui donne. On prétend cependant qu’elle se venge quelquefois de lui mais cela n’est pas autrement vulgaire. Et si cela est, on peut plutôt en attribuer la faute à son mari qu’à elle, car il est certain qu’elle l’aime véritablement et que son inclination ne serait pas portée à la débauche si son mari lui donnait quelque contentement ».
 
Qu’en termes élégants on savait dire ces choses-là...
 
 

 
NATIVEL Jacques
 
Fils de Pierre Nativel et Thérèse Paul, né à Bourbon et baptisé le 12 juin 1671.
 
 

 
NATIVEL Joseph
 
Fils de Pierre Nativel et Thérèse Paul.
 
« Débauché, ivrogne, paresseux, adonné à la gueuse quoyque cependant bon charpentier ».
 
 

 
NATIVEL Louise
 
Fille de Pierre Nativel et Thérèse Paul, née à Madagascar vers 1667, arrivée à Bourbon avec ses parents le 27 avril 1671, venant de Fort-Dauphin. Elle épouse Antoine Cadet avant 1686 à Saint-Paul. Le couple a huit enfants : Louise (1685), Antoinette (1686), Françoise (1687), Louise 2 (1689, la première étant décédée à l’âge de cinq ans et la seconde queques semaines après sa naissance), Louis (1690), Pierre (1693), Léon (1695) et Etienne (1702). Louise Nativel décède à Bourbon après 1735.
 
 
NATIVEL Pierre 1
 
Originaire de Vaugirard, diocèse de Paris, né vers 1638, il est tailleur de pierres. Marié à Thérèse Paul (ou Marie Varach) à Madagascar avant 1667, il en a sept enfants. Il arrive dans l’île avec sa famille le 27 avril 1671, par la flotte de La Haye venant de Fort-Dauphin. Il obtient une concession à Saint-Paul le 15 février 1690. Il est décédé à Bourbon le 4 novembre 1701.
 
 

 
NATIVEL Pierre 2
 
Fils de Pierre Nativel 1 et Thérèse Paul, né à Bourbon.
 
« Garçon fort spirituel, bien craignant Dieu, sage tout ce qui se peut, bon charpentier et très laborieux ».
 
 

 
NATIVEL René
 
Fils de Pierre Nativel et Thérèse Paul, né à Bourbon. L’opinion de Boucher à son sujet est nettement moins favorable qu’à propos de son frère Pierre 2 :
 
« Grand sournois mal ému (?). Aussi paresseux que son frère Joseph, mais point débauché parce qu’il n’a pas l’esprit de l’être ». En somme, s’il est mauvais, ce n’est vraiment pas sa faute.
 
 

 
NET Becker 
Pour les détails de sa vie, chercher à DICK.
 
Forban anglais débarqué à Rodrigue avec son compagnon Dick. Ils y demeurent deux ans puis gagnent Maurice dans un canot de leur confection creusé dans un tronc d’arbre. Ils se cachent dans cette île, vivent dans les bois, puis dérobent la chaloupe d’un vaisseau anglais mouillé sur les côtes de l’île-sœur. Ils abordent à Bourbon avec cette chaloupe. En 1710, Becker vit chez Thomas Elgert, sur les terres duquel il travaille au pair. A propos de lui, mais aussi de son compère, Desforges-Boucher dit :
 
« Francs coquins débauchés tout ce qui se peut. De la dernière ivrognerie, ayant toujours querelle avec quelqu’un et qui n’attendent que l’occasion d’un forban pour s’enfuir dedans ».
 
Un auteur de roman oserait-il inventer des aventuriers du calibre de Becker et Dick qu’on l’accuserait aussitôt d’éxagérer !
 
 

 
NOEL Georges
 
Fils de Thomas Noël et Anne Ribuque, il est né à Londres vers 1678. Horloger de profession, il doit mal supporter le tic-tac lancinant des heures mootones, sinon fort mal gagner sa vie, car il épouse bientôt la flibuste et c’est un navire forban qui le “ jette ” à Bourbon le 9 avril 1704. Ayant abjuré sa foi anglicane dans l’église de Saint-Paul, le 12 août 1704, il peut alors épouser Catherine Royer, le 9 septembre de la même année. Quatre enfants voient le jour : Marie-Anne (1707), Jacques (1709), Georges (1711) et Louis (1714). Noël acquiert une terre à la Montagne, fort bien mise en valeur selon les relevés de récoltes de 
la Compagnie des Indes, puis une autre avec la maison attenante, aux Sables de Saint-Paul. Ce gros travailleur meurt en 1740.
 
Voilà un citoyen qui a l’heur de plaire à Boucher :
 
« A de très bonnes qualités. Vit très sagement. Fort attaché à la religion romaine qu’il professe depuis son abdication (Boucher veut certainement dire “ abjuration ” mais on ne s’arrêtait pas alors aux sordides détails de vocabulaire, ndlr). De très bonne éducation et habile horloger. A même fait une montre à Bourbon et réparé une pendule pratiquement sans outil. Toutes deux marchent très bien ».
 
Mais même lorsqu’il dit du bien de quelqu’un, Boucher ne peut s’empêcher de se laisser aller à son ostracisme habituel et à son penchant naturel pour la morsure (gratuite) : « Fort obéissant, libéral et soumis sans avoir aucun des vices ordinaires aux Anglais qui sont presque toujours mutins ». Puis, pour se faire pardonner sans doute, il ajoute : « Fort laborieux et extrêmement propre. Prend grand soin de sa famille et de ses Noirs qu’il conduit d’une manière édifiante et louable, mais il aime un peu à boire sans pourtant être ivrogne ».
 
 

 
NOEL Pierre
 
Boucher dit qu’il est « Créole blanc ». Pierre Noël, qui n’a aucun lien de parenté avec le Noël précédent, est né en l’île Saint-Christophe (dans les Antilles) vers 1674. Mais ils ont en commun d’avoir tous deux été pirates. Pierre, lui, est de l’équipage du navire forban qui s’est écrasé en 1701 sur le Cap Saint-Denis. Pêcheur de profession, il « fait fort bien les filets », selon Boucher qui en dit cependant pis que pendre. Il a aussi été un peu esclave sur la côte du Natal mais a eu la veine d’en réchapper. Barassin, qui ne peut s’empêcher de contrer son vieil ennemi, prétend que le Gouverneur a très bien pu confondre le Natal, en Afrique du Sud, avec les Molluques... quelque six mille kilomètres plus loin ! C’est un peu juste car l’on sait que Boucher, aventurier de haut vol avant de s’assagir et devenir gouverneur de Bourbon, possédait sa géographie sur le bout des doigts. A trop vouloir prouver...
 
Pierre Noël acquiert deux terrains « sur la Montagne », c’est-à-dire la partie située au bord et au-dessus de l’étang de Saint-Paul, en fait les contreforts de la montagne qui s’élève là. C’est le Vieux Saint-Paul, là où s’étaient installés les premiers colons, d’où ils pouvaient identifier de loin les navires se présentant devant Bourbon. Noël achète également un terrain et sa maison, aux Sables de Saint-Paul. Il épouse Marie Lauret, veuve de Julien Lépinay, vers 1703 ; elle lui donne trois enfants mais il a aussi adopté ceux que son épouse avait eus avec son premier mari : Pierre 1 (1703), Pierre 2 (1704... le premier était mort en bas âge), Marie (1706), Michel (1708), Thérèse (1712), Louis (1714), Etienne (1717), Françoise (1720) et Jean (1723). Pierre Noël meurt à Saint-Paul le 16 février 1732.
 
Boucher ne l’aime pas : « Paresseux, joueur et ivrogne au possible. Taquin, mauvais querelleur et qui n’obéit pas volontiers, et avec cela très fripon des vivres de ses voisins, pillant, lui et ses enfants, 
toutes les habitations (N.B. : les terrains de culture) ». C’est lui que Boucher soupçonne d’avoir dérobé une ceinture faite par Guy Dumesgnil, contenant 2 200 sequins vénitiens, et appartenant à Pitre Nape. Mais Boucher admet que ses soupçons, comme les fiévreuses recherches qu’il a pu faire en ce sens, n’ont jamais abouti.
 


 


O
 
ONE Agathocle
 
Voir HANNO Elizabeth (p. 125).
 
 

 
ORGERET Henri (HESSE d’)
 
Gentilhomme du pays de Saintonge, arrivé des Indes avec Jacob de la Haye, le 19 novembre 1674, par le Velse ou le Ramequin naviguant de conserve. Gouverneur de Bourbon du 1er décembre 1674 au 17 juin 1678, il réprime une révolte des Noirs. Il vient aussi à bout d’une invasion de rats qui s’attaquaient aux plantations et provoquaient une famine qui eût pu se révéler redoutable si on ne l’avait enrayée à temps.
 
« Très galant homme dont les habitants se louent fort », en dit sobrement Boucher.
 
D’Orgeret est décédé à Bourbon le 17 juin 1678, “ au grand regret de tous ”.
 
 

 
OULCHE Jean
 
Présent dans l’île en 1707.
 


 


P
 
PANON Augustin, dit L’Europe
 
Fils de Jean-Jacques Panon et Anne Tantas, Augustin Panon est né vers 1664 à Toulon et s’il fut un coureur d’océan, il n’était pas n’importe quel coureur d’océan ! Compagnon menuisier-charpentier de maison, une des plus hautes qualifications professionnelles d’alors, il est arrivé à Bourbon par le Saint Jean-Baptiste, en provenance du Port-Louis en Bretagne, en décembre 1689. Par pur hasard, d’ailleurs. Parce qu’en réalité, il s’en moquait éperdument...
 
 
Ce brave homme, ayant signé un engagement au service de la Compagnie des Indes, était prêt à aller n’importe où, c’est-à-dire là où on voudrait bien de lui. Là s’arrêtaient ses exigences envers l’existence. Sans doute s’ennuyait-il un peu, là-bas en Europe ? Lui, il voulait bien aller « au Royaume de Siam, à Bourbon, aux Indes », vraiment n’importe où. C’est à Bourbon qu’il finit par atterrir et son engagement, à l’origine, ne devait durer que trois ans. Parvenu ici sur le même navire que Vauboulon, il ne s’aliéna jamais ce dernier. Ce qui fait que même s’il fut soupçonné d’avoir participé à l’arrestation de Vauboulon, il n’en fut jamais inquiété. Au terme de son contrat avec la Compagnie, cinq ans plus tard, il s’établit cultivateur à Bourbon et acquit le terrain encore appelé aujourd’hui La Mare, à Sainte-Marie. Il acheta par la suite la propriété elle aussi connue actuellement sous le nom de Grand-Hazier, à Sainte-Suzanne. Il est le quatrième mari de Françoise Chastelain, épousée le 17 juillet 1694, qui lui donna cinq enfants. S’il faut en croire Barassin, « une fâcheuses descente d’organes » aurait été la seule cause d’une aussi peu prolifique descendance, à une époque où l’on procréait vraiment beaucoup. Augustin Panon habitait, grâce à sa profession et son talent, « la seule case de l’île dotée d’un plancher ». Il a représenté Saint-Denis au premier Conseil provincial de Bourbon et est décédé dans l’île le 3 août 1749.
 
« L’Europe » semble avoir été un de ces pionniers qui ont fait la gloire de Bourbon. D’après les descriptions faites de lui, il ne diffère pas sensiblement de ces intraitables Créoles qui font notre fierté aujourd’hui. Boucher lui reconnaît d’immenses mérites. Mais, dans le même temps, il ne cache rien de ses défauts. Et Barassin, pourtant prompt à pourfendre son vieil ennemi, ne dit pas le contraire.
 
« Homme droit, sérieux, fort entendu, s’extasie Boucher. Sait quelque chose de la géométrie. Extrêmement laborieux. Cultive bien ses terres qui sont considérables ». Mais le vieux bonhomme est « d’une avarice crasse et en fait souffrir sa famille. Fait beaucoup d’eau-de-vie qu’il vend à meilleur compte que l’eau-de-vie de France, ce qui cause un préjudice à la Compagnie. N’a point l’humeur facile. N’obéit aux ordres qu’à regret et qu’après avoir murmuré assez haut pour se faire entendre ». Puis, comme s’il craignait d’avoir été trop méchant, Boucher se rattrape : « D’ailleurs, il n’est ni ivrogne ni joueur. Il est bon chrétien et fort assidu au service ; il élève très bien ses enfants en leur donnant toute l’éducation qu’on peut espérer dans un pays aussi éloigné des sciences que l’est l’Isle Bourbon ».
 
 

 
PARAT Pierre Antoine, sieur de Chaillenest
 
Ecuyer, lieutenant de la garnison de Pondichéry, il fait escale à Bourbon où le dépose le Saint Louis, de mars à septembre 1709. Il repart bientôt à Pondichéry, où il sait trouver les provisions dont a besoin le Gouverneur de Bourbon, à bord des vaisseaux malouins. Puis il revient dans l’île en mars 1710 par ces mêmes navires. Il relève en avril le Sieur de Charanville au poste de gouverneur.
 
 
Boucher ne l’aime guère, mais... peut-être en parle-t-il en connaissance de cause ?
 
« Bon officier mais malade et esprit borné qui sait à peine écrire son nom. Grosse masse de chair peu mouvante et sujette à de grandes infirmités. Le jeu, la boisson et les compagnies galantes occupent le plus clair de ses journées ».
 
Parat quitte Bourbon par L’Auguste, le 14 novembre 1715, pour aller annoncer lui-même à Paris, alors que rien ne l’y obligeait, la découverte dans l’île de caféiers indigènes, « étant avide des délices de Paris », dit Desforges-Boucher. Malgré son désir de revenir à Bourbon, il s’embarque ensuite, en décembre 1719, pour Pondichéry, où il exercera les fonctions de Major. Il y meurt le 20 juillet 1721.
 
 

 
PARNY Pierre
 
Voir De FORGES Jean (p.117).
 
 

 
PAU Estienne 
Sans doute le premier enfant né à Bourbon.
 
Il l’est certainement, si l’on se réfère aux actes de baptême, les seuls documents faisant foi alors.
 
Estienne est le fils de Pierre Pau. Sa mère est Anne Billard. Estienne est également le premier enfant baptisé à Saint-Paul par le père De Matos, premier curé de Bourbon. Cela se passa le 7 août 1667. Son parrain fut l’illustre Etienne Regnault, et sa marraine Antoinette Arnaud, épouse de Jean Bellon. Après la mort de son père, il a regagné Fort-Dauphin en 1670 avec sa mère, devenue veuve. Celle-ci se remaria par la suite. Voir : Anne Billard.
 
 

 
PAU Pierre
 
Un des premiers Blancs à coloniser l’île. 
Il est mort ici et sa descendance ne nous intéresse pas 
directement, c’est vrai, car son fils (voir ci-dessus) 
s’en est retourné à Madagascar.
 
N’empêche... Pierre Pau nous concerne tous.
 
Jardinier originaire de Lyon, marié à Anne Billard. Il est décédé avant octobre 1670. Après sa mort, son épouse, Anne Billard, s’en retourna à Madagascar avec leur fils Estienne, et y fonda une nouvelle famille. Voir à son sujet l’introduction à cet ouvrage.
 
 

 
PAUL Thérèse
 
Femme malgache née vers 1651 aux Matatanes. Elle a de multiples identités, étant aussi nommée Marie Fargin, Thérèse Soa, Thérèse Son, Marie Varach ou Marie Varay... A cette triste époque, faut-il le rappeler, l’identité d’un « employé » (terme pudique pour désigner un esclave ou un serviteur non esclave mais... « de couleur » quand-même) n’avait guère d’importance. La seule certitude est que Thérèse Paul fut mariée à Pierre Nativel à Madagascar. Arrivée dans l’île avec lui en avril 1671, 
elle en eut dix enfants. Thérèse Paul est décédée après 1719.
 
« Sans aucune éducation mais fort bonne femme, très dévote et laborieuse ». Encore une chance pour elle, dans l’esprit de Boucher, qu’elle ait été chrétienne, la pauvre femme !
 
 

 
PAULET Nicolas
 
Originaire de Marseille, marié à Geneviève Royer le 12 octobre 1717, puis à Jeanne Dolle.
 
 

 
PAYEN Louis
 
Quel homme ! Ca, c’est un aventurier ! Un vrai de vrai !
 
 

 
 
C’était en 1663...
 
Louis Payen conduisit ici les premiers colons, ceux qui créèrent le peuple de Bourbon. Historiquement, l’affaire est indiscutable.
 
Depuis, une supercherie politique montée de toute pièce dans les années 60, tend à faire croire que Regnault et ses « vingt premiers Français » furent les premiers à peupler l’île. Si les mérites de Regnault sont incontestables, Payen fut quand-même le premier, en 1663. Regnault ne vint qu’en 1665.
 
Curieusement, Louis Payen et ses compagnons sont totalement inconnus des Réunionnais. Aucune place, pas la plus petite rue, pas la moindre impasse ne portent leur nom. Ils sont pourtant nos ancêtres à tous, Payen et ses copains d’aventures ! Il est d’autant plus dommage que l’histoire locale n’ait pas retenu le nom de Payen, que le bonhomme a été un héros d’aventures au sens le plus noble du terme. Un aventurier « physique » mais également un mystique.
 
Payen, de toute évidence, était de ces hommes qui passent leur temps à courir après quelque chose, nul ne sait quoi et sans doute pas eux-mêmes. Mais il a couru après ce « quelque chose » toute sa vie. Il l’a trouvé en suscitant la naissance d’un peuple neuf. Et puis, ayant trouvé sa voie,... il est rentré chez lui. Heureux comme Ulysse peut-être ?
 
 

 
 
Originaire de Vitry-le-François, Louis Payen est installé à Madagascar en 1656, c’est une certitude. Une des rares à son sujet.
 
Qu’y faisait-il ? Nul ne le sait. Il n’a jamais dit grand-chose sur ses motivations pas plus que sur sur ses origines. Respectons donc cette part de mystère à laquelle il semblait si fort tenir. Il faudra attendre la très grandiose fin d’existence de Louis Payen pour comprendre que cet homme-là était hors du commun.
 
Il arrive à Bourbon en novembre 1663 par le Saint Charles, venant de la Grande-Ile. Bourbon alors, malgré les précédentes tentatives de peuplement, n’est qu’une « base d’éloignement » pour mutins remuants et autres fortes têtes, malgré sa réputation de sanatorium. Elle est déserte. Et c’est dans cette île déserte que Payen débarque en 
compagnie d’un autre Français, Pierre Pau, et de dix Malgaches à ses ordres. Tous volontaires pour coloniser Bourbon.
 
« Homme bienfait et de bonne compagnie », s’extasie Souchu de Rennefort. Il est plutôt réjouissant pour nous autres de constater que notre premier Créole bénéficie d’une si flatteuse réputation.
 
Payen et ses compagnons s’installent tous « à proximité de la Caverne Saint Paul » dans un premier temps. « A proximité », pas « dans » la Caverne. Supercherie de plus que cette ridicule Grotte des Premiers Français brandie au nez du premier touriste venu, et que le Créole est heureux de gober... surtout lorsqu’il y va en pique-nique.
 
Suite à des querelles relatives à la possession des femmes, « dont l’une était fort belle », les Malgaches s’enfuient dans les montagnes après avoir manqué leur conjuration d’assassiner les deux Français. Ils ne reviendront à Saint-Paul qu’après l’arrivée de Regnault en 1665. Par on ne sait quel téléphone tam-tam, Regnault fit savoir aux fuyards qu’il ne leur tiendrait pas rigueur de leur fugue. Il tint parole et les Malgaches revinrent dans la « civilisation » naissante.
 
A cette période, Payen quitte l’île pour Madagascar. Il se rembarque ensuite à Fort-Dauphin, le 20 février 1666, sur la Vierge de Bon Port en partance pour la France. Le navire fait naufrage en Manche, il est capturé par l’Anglais. Payen y perd tous ses biens, tâte de la prison anglaise et, lorsqu’il en sort, se fait ermite chez lui, à Vitry-le-François. Ainsi était bouclée la boucle la plus glorieuse de toute notre histoire.
 
Voilà ! C’est tout ce que l’on sait de Payen et c’est quand même frustrant.
 
 

 
 
PS : Pour Louis Payen, comme pour Anne Mousse qui fut notre première ancêtre née sur le sol de Bourbon, il serait souhaitable que leur soient enfin rendus les hommages qu’ils méritent. Il est navrant de penser que pas un seul établissement scolaire, pas une seule petite impasse ne portent leur nom, alors que tant d’illustres inconnus ou d’étrangers, qui ne connaissent pas seulement le nom de La Réunion, sont glorifiés à tours de stades !
 
 

 
PAYET Antoine, dit La Roche
 
Originaire du Dauphiné, paroisse de Saint-Priest-la-Roche, il est né vers 1640. Soldat à Madagascar, il est arrivé dans l’île en 1676 par le Saint Robert en provenance des Indes. Marié vers 1677 à Louise Siaram, veuve d’Etienne Grondin, il s’est installé à Saint-Denis en 1690. Il est l’un des six membres du Directoire de Saint-Paul de 1694 à 1698. Son épouse lui donne dix enfants. Antoine Payet acquiert plusieurs propriétés, toutes autour de Saint-Paul, sur lesquelles, outre les légumes et le bétail habituels, il avait réputation de tirer quelques centaines d’hectolitres annuels de frangorin. Ce qui enrage la Compagnie des Indes. Il est décédé à Bourbon le 7 mai 1710.
 
« Vigoureux et se portant bien, sans aucune indisposition », écrit Boucher, et on laisse à supposer ce que cette restriction signifie dans sa pensée. « Un très parfait honnête homme à l’avarice près, car il 
manque des choses les plus nécessaires au ménage, ayant assurément les moyens de les avoir car il est un des plus riches habitants de l’Isle (...) Il vend tous les ans pour plus de 500 écus de frangorin à 30 sols la calebasse, qui tient 15 à 16 bouteilles (!) non compris plus de 500 bouteilles d’eau-de-vie de sucre qu’il vend presque toujours un écu la bouteille et souvent plus que moins (!)... Cet homme est obéissant en tout pourvu qu’on lui laisse la liberté de vendre ses denrées, tout ce qu’il veut, sur quoi il est fort sujet à faire faux bond à sa conscience et il serait à propos qu’il y eût dans cette isle un petit règlement de police ! Car la vérité est que la plupart des habitants ont sifort pris la coutume de vendre à outrance aux forbans qu’ils n’en démordent pas pour quelque considération que ce soit ». Entendez par là que l’argent gagné auprès des pirates hantant les abords de l’ile, qui achètent n’importe quoi à n’importe quel prix, fait du tort au commerce local, surtout à celui dont la Compagnie entend conserver le monopole auprès des habitants de Bourbon. La morale, c’est évident, n’a rien à voir dans les propos de Boucher.
 
 

 
PAYET Barbe
 
« Créole mulâtresse » selon Boucher, elle est la fille d’Antoine Payet et Louise Siaram, et a été baptisée le 4 janvier 1694. Elle s’est mariée à Estienne Hoareau, deuxième du nom, le 20 avril 1706, alors qu’elle est âgée d’à peine plus de douze ans. Le couple fut prolifique comme bien souvent alors (et encore aujourd’hui) : Joachim (1707), Jacques (1708), François (1711), Etienne (1713), Joseph (1715), Paul (1718), Catherine (1722), Jeanne (1724), Julien (1725), Marie-Barbe (1727), Henry (1729) et Marie (1730). Ca fait quand-même douze enfants et la Chastelain n’a qu’à aller se rhabiller ! L’époux meurt le 28 octobre 1729 au quartier de Saint-Étienne (N.B. : la région de Saint-Louis) et Barbe se remarie avec François Lallemand le 29 juillet 1732.
 
Voici une femme qui, pour une fois, trouve grâce aux yeux du misogyne Boucher :
 
« Le père et le fils ayant épousé les deux sœurs, ils n’ont été trompés ni l’un ni l’autre... Car elles ont la même vertu et la même sagesse aussi bien que la même éducation si ce n’est qu’elle (N.B. : Barbe) est un peu moins spirituelle... Ils vivent dans une parfaite union et cultivent réciproquement leurs terres ».
 
C’est Barbe Payet qui fait construire à ses frais, en 1732, la vénérable Chapelle du Rosaire, dans le vieux quartier de Saint-Louis, chapelle qui est toujours visible à l’heure actuelle et qui demeure, toutes religions confondues, le plus ancien édifice religieux connu de l’île. Cette chapelle, Barbe Payet l’a fait édifier sur son propre terrain.
 
 

 
 
N.B. : Cela dit, que l’on ne vienne pas nous accuser d’un quelconque ostracisme religieux : nous avons retrouvé cette trace historique indiscutable mais il y en a peut-être d’autres qui ont échappé à nos recherches. Si vous les rencontrez, prière instante de nous en faire part avant de nous le reprocher par voie de presse. Merci !
 
 
PAYET Daniel
 
Fils d’Antoine Payet et Louise Siaram, né à Bourbon le 19 janvier 1689. Il se marie à Antoinette (ou Etiennette) Touchard le 25 novembre 1710 à Saint-Paul. Elle lui donne huit enfants et meurt en 1726. Il se remarie en 1728 et meurt un an plus tard, victime de la vérette (la petite vérole) en même temps que sa seconde épouse et leur unique enfant.
 
 

 
PAYET Laurent
 
Fils d’Antoine Payet et Louise Siaram, il est né à Bourbon le 16 juillet 1694. A force de travail, il a acquis plusieurs terrains de culture qu’il semble avoir tous mis en valeur, selon Barassin : une terre à l’Ilette Saint-Paul, une autre à la Plaine du même nom, une autre encore près de l’Étang et un terrain enfin à la Montagne, à savoir les terres situées sur les contreforts de la montagne au-dessus de Saint-Paul. Laurent épouse Marie Hoareau, le 21 septembre 1706 à Saint-Paul. Elle lui donne onze enfants (faut-il encore évoquer la Chastelain et sa soi-disant descendance ?) : Jean (1708), Marianne (1710), Laurent (1711), Barbe (1713), Brigitte (1715), Daniel (1716), Etienne (1719), Paul (1721), Marguerite(1723), Louise (1726) et Marie (1728).
 
Laurent Payet meurt le 28 mai 1729 à Saint-Paul. Ce gros travailleur, prolifique créateur, plaît à Desforges-Bourcher, avec les restrictions d’usage :
 
« Honnête homme, point querelleur ni ivrogne, qui a eu d’assez bonnes éducations, fort obéissant... » Mais pourquoi Boucher éprouve-t-il alors le besoin d’ajouter : « Mais (il est) de ces mal émus qu’il faut faire aller à coups d’aiguillons ». L’indépendance d’esprit du bonhomme le désolait-elle donc tant ? « Il possède une quantité de terres que je ne crois pas qu’il soit jamais en état de cultiver et surtout à la Montagne car il ne s’y prend pas bien pour cela... et il aime mieux s’occuper à faire un chapeau de feuilles de latanier, en quoi il excelle, qu’à cultiver sa terre ».
 
 

 
PAYET Louise
 
« Créole mulâtresse » d’après Boucher, née à Saint-Paul le 30 janvier 1681, elle est la fille d’Antoine Payet et de Louise Siaram. Elle est mariée à François Cauzan le 29 juin 1692, à l’âge de onze ans. Le couple n’a aucun enfant. Elle épouse ensuite Jacques Macé, chirurgien-major dans l’île Bourbon, en 1716. Elle se révéla particulièrement novatrice en s’occupant de l’éducation des enfants de Bourbon, surtout avec son école, la toute première école privée fondée en ce pays.
 
« Ce fut, dit Barassin, la première école ménagère de l’île. En-dehors de la lingerie, Louise Payet n’avait pas la prétention de faire de ses élèves des filles instruites car elle-même ne savait ni lire ni écrire. Elle ne savait même pas signer de son nom ».
 
Barassin pèche par ignorance : l’illettrisme de Louise Payet n’est qu’une demi-vérité. C’était certainement vrai au début, à son arrivée ici ; mais il faut bien admettre que cette femme a appris à lire et à écrire 
par la suite, même si l’histoire ne dit pas comment. Parce que son testament, olographe, c’est-à-dire entièrement écrit de sa main, ne laisse planer aucun doute : à sa mort, Louise Payet savait lire et écrire.
 
Louise Payet meurt le 11 mai 1729 à Saint-Paul, âgée de quarante-huit ans.
 
« Sans contredit, écrit Boucher, (elle est) l’exemple de toutes les femmes de l’île, n’ayant pour tout défaut qu’un peu de vanité. Bonne ménagère, très sage, la meilleure lingère de toute l’île. A appris la lingerie à sept ou huit filles qu’elle élève avec toute l’éducation possible ».
 
 

 
PAYET Luce
 
Fille d’Antoine Payet et Louise Siaram, elle est née à Saint-Paul le 11 avril 1695. On la marie à Pierre Boucher alors qu’elle est à peine âgée de douze ans. Un seul enfant naît de leurs œuvres, Pierre, venu au monde le 23 août 1709 à Saint-Paul. Devenue veuve le 22 juin 1710, elle se remarie à Henry Justamond le 5 juillet 1712 à Saint-Paul. Cinq enfants naissent de ce mariage : Marie (1713), Henry (1715), Catherine (1717), François (1719) et Jacques (1721). Luce Payet meurt le 24 juillet 1765.
 
« Créole mulâtresse qui est une femme d’une grande simplicité... fort sage... dont la conduite est sans reproche... très bonne lingère... ». Sous la plume de Boucher, le compliment est d’une infinie saveur.
 
 

 
PAYET Ursule
 
Créole mulâtresse, seconde épouse d’Estienne Hoareau 1 dont elle eut cinq garçons et deux filles.
 
« Fort bien élevée et dont la vertu et la sagesse sont connues de tout le monde. Très bonne lingère et qui prend grand soin de son ménage et de ses enfants auxquels, à l’exemple de leur père, elle donne de très bonnes éducations ».
 
 

 
PENHOET François
 
Sa présence est attestée dans l’île le 16 novembre 1678, date à laquelle il signe la pétition à Colbert. Aucune autre trace connue.
 
 

 
PEREIRE Monique
 
Portugaise des Indes, elle est née vers 1649 à Daman (mais la date est sujette à caution) et est arrivée à Bourbon en novembre 1678 par le Rossignol venant de Surate. Mariée à Louis Caron vers 1679, elle en eut douze enfants. Monique Péreire est décédée à Bourbon le 4 août 1724.
 
Le jugement de Boucher concernant cette femme est des plus sévères, empreint de misogynie et de racisme :
 
« Glorieuse comme toutes les Indiennes. Bien que vieille, continue à faire parler d’elle. Les Blancs n’en voulant plus, elle se donne aux Noirs qui en veulent bien ». Un jugement que Barassin, curieusement, ne réfute pas.
 
 
PERROT Jean
 
Il est né vers 1651 au Croisic en Bretagne, de parents originaires d’Ouessant, Christophe Perrot et Marie Valgonin. Peut-être est-il passé par Madagascar en qualité de soldat engagé, mais rien ne le prouve. Il est présent à Bourbon entre 1672 et 1674 et obtient une concession à Ravine-des-Chèvres en 1693. Il se marie à Anne Brun le 1er août 1695 et le couple a quatre enfants : René (1701), Jeanne-Françoise (1705), Jacques (1710) et Anne-marguerite (1713). Jean Perrot est décédé le 14 avril 1719 à Sainte-Suzanne.
 
« Cet homme est très laborieux quoi qu’il ait la vue basse. Il n’a point d’éducation, il ne sait ni lire ni écrire mais bon chrétien vivant sagement et point adonné à l’ivrognerie comme la plupart des habitants ».
 
 

 
PETIT Nicolas
 
Né vers 1649, il est originaire de l’évêché de Chartres. Arrivé le 12 mars 1687 par L’Oriflamme venant de Surate, il est décédé à Bourbon le 4 mai 1699, apparemment sans descendance.
 
 

 
PICARD (ou PICQUART) Jacques
 
Il est né vers 1659 dans l’évêché de Luçon, aux Sables-d’Olonne. Il se retrouve vers 1690 dans la bande de pirates dirigée par Avery et, avec ce dernier, participe à la prise d’un vaisseau du Grand Mogol et de son fabuleux trésor en 1695. Selon Barassin, il est possible qu’il ait été condamné auparavant en France pour meurtre et inceste. Il est débarqué à Bourbon en novembre 1695 en compagie de soixante-dix autres flibustiers. Il épouse Louise Collin le 1er novembre 1696 et s’établit du côté de Sainte-Suzanne, entre les deux rivières. Il est incarcéré le 7 septembre 1705 pour le viol d’une fillette de huit ans, Hélène Lebeau, mais l’incertitude demeure au sujet des circonstances de ce crime. Picard est condamné à aller se faire juger en France car les juges d’ici se disent « impuissants à utiliser la question » (N.B. : la torture) pour savoir le fin mot de l’affaire. Ce non-jugement est intervenu en 1705 et, en attendant le bateau, Picard est maintenu en prison. Le drôle réussit à s’enfuir de façon rocambolesque, se terre dans les forêts, est repris en 1706. Selon Boucher, c’est sa propre femme qui indique aux soldats l’emplacement de sa cachette. Comme le bateau pour l’Europe se fait attendre, le Conseil de Bourbon décide d’expédier le remuant prisonnier à Pondichéry. Au cours de sa cavale, il avait eu le temps de faire un enfant à sa femme mais rejette la paternité de Catherine, née le 30 novembre 1706. Pendant que son époux est aux Indes, Louise Collin met au monde Joseph, né le 21 septembre 1709. Pendant ce temps, aux Indes, Picard obtient un non-lieu pour l’accusation de viol pesant toujours sur ses épaules. C’est tout naturellement qu’il revient à Bourbon en avril 1711, pour retrouver son épouse et son foyer, comme si rien ne s’était passé. Trois enfants naissent encore : Jacques (1714), Pierre (1718) et François (1720). Jacques Picard meurt à Ste-Suzanne le 8 mars 1723.
 
 
« Grand paresseux, ivrogne et adonné à toutes sortes de vices. Sans aucune éducation ».
 
 

 
 
P.S. : Monsieur le Gouverneur Desforges-Boucher sait manier la litote. Ses commentaires, ironie mise à part, montrent que les « péchés » n’avaient alors pas la même importance qu’aujourd’hui. Ne pas savoir ses prières ni son latin vous reléguait chez les « bestes ». Violer une fillette n’appelait aucun commentaire autrement indigné. Tout n’est donc pas à prendre au pied de la lettre. Mieux vaut y mettre des pincettes ! Comme souvent, ce n’est que la version de Boucher, donc bien souvent une version un peu subjective de la réalité.
 
 

 
PIERRE
 
Noir marron, ancien esclave de Manuel Técher.
 
« Fugitif dans les bois pendant six mois, a causé des dégâts considérables dans les habitations ».
 
Arrêté en février 1705, il est condamné à avoir le pied coupé.
 
 

 
PILLÉ Léonarde
 
Originaire de Granville, évêché de Coutances, en Normandie, elle est arrivée le 22 février 1667 par le Saint Jean-Baptiste, de la flotte de Montdevergue, vraisemblablement avec son mari, Hervé Dennemond, dont elle aura trois enfants. Veuve, elle se remarie avec Jean Brun, dit Joly-Cœur, vers 1679. Elle en aura également trois enfants. Elle est décédée vers 1683.
 
 

 
PIOLANT Georges
 
On le sait présent dans l’île le 16 novembre 1678 parce que sa signature figure au bas de la Pétition à Colbert. On lui doit les premiers défrichements des terres de la Plaine Saint-Paul et c’est bien tout ce que l’histoire semble avoir retenu de lui.
 
 

 
PITOU Antoine
 
Nul n’a jamais su dire d’où il venait, celui-là ! Rescapé du massacre de Fort-Dauphin, il est arrivé dans l’île en mai 1676 par le Saint Robert. Marié à Marie Toute, il en a un fils, Jacques 1, né à Bourbon le 5 avril 1676. Décédé à Bourbon vers 1679.
 
 

 
PITOU Jacques 1
 
« Créole fort basané », selon Boucher, fils d’Antoine Pitou et Marie Toute, il est né à Bourbon le 5 avril 1676. Après avoir jeté sa gourme très jeune et procréé avant que raison ne lui vînt (voir Jacques Pitou 2), il opte pour les grands espaces maritimes qui semblent le séduire mieux que les horizons restreints des cultivateurs. C’est à bord d’une chaloupe qu’il quitte clandestinement l’île en 1703, en compagnie de quelques apprentis flibustiers comme lui. Embauché dans les troupes disparâtes de Bowen, il écume les mers, passe aux ordres de North, de White... Il sert d’intermédiaire aux négriers de la Compagnie des Indes lorsque ces 
derniers décident d’aller chercher leurs esclaves sur les côtes malgaches. Et pour cause : il a souvent vécu là-bas entre deux expéditions piratesques et parle la langue du pays. Il rentre à Bourbon le 18 décembre 1706 et acquiert les biens de Manuel de Matte qui s’en va à Pondichéry. Il s’agit d’une maison et des terres attenantes au Butor. Il achète aussi un terrain, qu’il semble avoir bien mis en valeur, à Sainte-Suzanne. Il se marie à Agathe Nativel, petite fille de Pierre Nativel, le 22 février 1707. Elle lui donne huit enfants mais cette existence sage doit lui sembler bien monotone et, plutôt que de gagner honnêtement sa vie en faisant pousser du maïs, il choisit de redevenir négrier. On a la moralité qu’on peut. Divine vengeance ? Ressentiment de l’un des malheureux qu’il avait réduits en esclavage ? Toujours est-il que son cadavre est découvert, le 2 octobre 1729, sur la grève dionysienne, et il semble bien que la seconde hypothèse soit la plus raisonnable.
 
« Ancien flibustier, a eu un enfant illégitime, Jacques 2, de Marie Royer, pendant que le mari de celle-ci, Marc Vidot, était aux galères. Fainéant insigne, autant bête qu’une personne humaine puisse l’être. Ivrogne au suprême degré. Avec cela fort soumis et bien obéissant ».
 
 

 
 
P.S. : Les commentaires du cher gouverneur Desforges-Boucher relevaient souvent des potins de la commère. Ils donnent toutefois de précieuses indications que l’état-civil de l’époque ne mentionne pas. Ainsi ce Jacques Pitou 1 s’est-il embarqué en qualité de flibustier alors qu’il aurait pu mener une vie tranquille à terre. L’appel du large, déjà. Bien des décennies plus tard, notre pays aura une réputation de « colonie colonisatrice ». Les gènes, sans doute.
 
 

 
PITOU Jacques 2
 
Il est le fils illégitime de Jacques Pitou 1 et de Marie Royer. Celle-ci était l’épouse légitime de Marc Vidot. Ce dernier étant aux galères, Pitou 1 fit ses grâces à l’épouse esseulée, en obtint les faveurs... et la remercia en lui donnant ce fils adultérin. Jacques Pitou 2 s’est marié à Ignace Lebeau et on ne possède aucune autre précision d’époque sur ce couple.
 
 

 
PITRE
 
Il est l’un des chefs de la révolte des esclaves de 1705. Il est tué le 11 février 1705 alors qu’il attaquait, à la Possession, la case de Manuel Técher où celui-ci s’était réfugié avec sa famille.
 
 

 
Le PONTHO René
 
Encore un pionnier sur le compte duquel on ne sait pas grand-chose. Il est arrivé dans l’île le 2 juillet 1696 avec l’escadre de Serquigny. Garde-magasin de la Compagnie des Indes, il est décédé à Bourbon le 13 mai 1702.
 
 

 
PRADAU Pierre
 
Originaire de Bordeaux où il est né vers 1674, fils de François Pradau et Catherine Simon. Il est débarqué à Bourbon le 9 avril 1704 
d’un navire forban commandé par Bowen. Il épouse Hyacinthe Carré le 24 novembre 1704 et habite chez son beau-père, Augustin Panon. Son itinéraire est donc exactement le même, ainsi que le souligne Barassin, que celui de son compère Joseph de Guigné. Pirates fatigués (ou presque), ils ont épousé deux sœurs, le même jour, et ont tous deux vécu chez leur beau-père. Panon devait avoir une grande demeure et des finances conséquentes. Puis Pradau achète une propriété à Rivière-des-Pluies, une autre à Sainte-Suzanne et, entretemps, fait à son épouse neuf enfants. Il décède le 9 février 1646.
 
Opinion mitigée de Boucher qui, on le sait, n’apprécie guère les forbans, même repentis :
 
« Quoique sans éducation, ne sachant même pas lire, ne laisse pas d’avoir beaucoup d’intelligence et est véritablement homme d’honneur car il ne fait pas, comme beaucoup d’autres, le commerce de sa femme... Il a été autrefois fort enclin à la débauche et devenait joueur lorsqu’il n’avait plus la connaissance de l’être... il s’est si parfaitement surmonté là-dessus qu’il ne boit plus que de l’eau... Quelques-uns disent qu’il a été autrefois joueur de violon mais il jure qu’il n’en a jamais joué... »
 
 

 
PRÉSIEN Jean
 
Sa présence dans l’île est attestée le 16 novembre 1678 par le fait qu’il est, lui aussi, l’un des signataires de la Pétition à Colbert. Faute de quoi on aurait pu douter de son existence car l’histoire, là encore, n’a rien retenu de celui qui fut pourtant un des pionniers du peuplement de Bourbon.
 
 

 
PROU Hélène
 
« Créole mulâtresse », écrit Boucher, elle est née le 26 août 1674 à Bourbon. Elle est la fille de Nicolas Prou et de Marie Toute. Mariée à Jean « Mascate » Sekeling (ou Clain) en 1688, elle lui donne trois enfants. Remariée à Jacques Fontaine 2 vers 1696, dont elle a « au moins sept enfants » selon cette langue de vipère de Boucher. Barassin, amoureux du détail, précise qu’elle en a eu onze. Et il en donne la liste : Grégoire (1700), Pierre (1702), Jacques (1703), Louis (1704), Anne (1706), Françoise (1708), Corone (1712), Hélène (1713), Jean-Baptiste (1716), Geneviève (1718), Bernard (1720). Hélène Prou meurt à Saint-André le 8 février 1759.
 
Comme bien d’autres femmes de Bourbon, elle ne bénéficie guère d’un jugement absolutoire de la part de Boucher :
 
« Mène une vie tout à fait débordée, aussi ivrognesse que son mari est ivrogne ». Il lui reconnaît du bout des lèvres d’être quand-même « assez laborieuse ». Mais elle « cultive un peu de riz à Saint Paul avec ses deux grandes filles auxquelles elle sert d’entremetteuse. Ses enfants sont plutôt élevés en bêtes qu’en chrétiens ».
 
 
PROU Nicolas
 
Originaire d’on ne sait où, il est arrivé dans l’île entre 1672 et 1674. Marié à Marie Toute dont il a une fille, Hélène. Décédé vers la fin 1678.
 
 

 
Le PROVOST Jacques
 
Chirurgien présent dans l’île en 1707. On sait par Desforges-Boucher qu’il a coupé une jambe au nommé François Bouché, qu’il lui a installé une jambe de bois, et c’est tout.
 
 

 
PUYO Dominique
 
Fils de Jean Puyo et de Guillemette Caille, il est né vers 1690 à Tarbes. Arrivé à Bourbon en mai 1704 sur le Marchand-des-Indes, domestique du Gouveneur de Villiers, il épouse Jeanne Duhal le 11 février 1710. Leur fils Dominique naît le 2 novembre 1710 à Saint-Paul. Le couple et leur enfant quittent l’île le 3 septembre 1711.
 


 


R
 
RABELLE Sabine
 
Métisse indo-portugaise née vers 1657, elle est originaire de Daman, côte de Malabar, en Inde. Elle est arrivée à Bourbon en novembre 1678 par le Rossignol, venant de Surate. Mariée à Gaspard Lautret (ou Lautrec), dit « La Fortune », vers 1679, elle lui donne six enfants (sans compter ceux morts en bas âge) : Julien (1680), François (1682), Marguerite (1690), Françoise (1691), Sabine (1693) et Barbe (1698). Sabine Rabelle est décédée à Bourbon le 7 septembre 1712.
 
 

 
RAGOLIN Suzanne
 
Originaire de Surate en Inde, épouse Dango, elle est arrivée dans l’île en 1679 avec son fils, Joseph Dango. Documents inexistants les concernant.
 
 

 
RANDRANAR Anne
 
Malgache du pays des Matatanes, elle est présente dans l’île en 1668 avec son mari, Jean Mirebaud. Elle en eut deux enfants nés à Bourbon. Aucun autre renseignement à leur sujet sinon la certitude de leur existence.
 
 

 
RAU (RAULD, RAULT, RAUX ou RAOUL) André
 
Fils de Jean Rau et Renée Ganry, né le 9 août 1668, il est originaire de Muron en Saintonge. Flibustier en sa prime jeunesse, il est débarque 
dans l’île le 18 décembre 1706, « d’un forban anglais de trente canons », précise Boucher. Flibustier repenti mais néanmoins fortuné, il s’installe, acquiert des terres, dans la région de Saint-Paul essentiellement, mais également au-dessus de la Possession du Roy, à Dos-d’Ane. Il se marie à Thérèse Duhal le 14 juin 1707 et elle lui donne neuf enfants : Nicolas (1709), André (1710), Marguerite (1712), Pierre (1713), Marie (1715), Thérèse (1720), Jean (1722), Geneviève (1724) et Jeanne (1726). André Rau meurt le 26 décembre 1749, âgé de 78 ans, performance insigne pour cette dure époque.
 
Un ex-forban qui a droit à l’indulgence de Boucher, voilà chose rare !
 
« Cet homme n’a pas eu d’éducation mais il est très honnête, sage, vivant bien, obéissant, point ivrogne, faisant toute son attache à bien conduire son ménage et à faire valoir ses terres... »
 
 

 
REGNAULT Étienne (ou Estienne)
 
Étienne Regnault, qui a été l’un des pionniers du développement de Bourbon, n’est cependant pas celui qui a amené ici les premiers colons. Il est vrai qu’il est arrivé ici avec les vingt premiers Français (enfin... une vingtaine !), c’est-à-dire des gens qui venaient directement de France. Mais le peuplement définitif a commencé deux années plus tôt avec Louis Payen et ses compagnons. Payen et le mystérieux inconnu qui l’accompagnait, deux aventuriers français, venaient de Madagascar où ils avaient séjourné durant quelques années. Étaient-ils moins Français pour autant ? Leurs compagnons, hommes et femmes, étaient tous des Malgaches et ont procréé à Bourbon. Pourtant, dans la mémoire populaire, Regnault est celui qui a lancé le peuplement de l’île. Cette confusion est relativement récente : lors des fêtes du tricentenaire du peuplement, dans les années soixante, « on » a volontairement « oublié » de mentionner Payen et ses compagnons malgaches. Il était de bon ton alors de laisser croire que les Français avaient été les premiers. Alors qu’en réalité, ils n’ont été que parmi les premiers. Cet « oubli » a été si bien entretenu que pas une rue, pas une place ne portent le nom de Payen, de son compagnon de la première heure, de Pau ni des Malgaches de 1663. Le mérite de Regnault n’en est certes pas diminué pour autant. Il a quand même été le premier Commandant de Bourbon. Et pour une fois que quelqu’un, ici, utilisait la raison plutôt que la force brutale...
 
Originaire de Paris, Étienne Regnault n’était qu’employé dans les bureaux de Colbert. On sait malheureusement peu de choses à son sujet, simplement que par sa seule vertu, il est nommé par le Conseil de la Compagnie des Indes premier Commandant de Bourbon. Il arrive dans l’île avec une vingtaine de compagnons par les navires de la flotte de De Beausse, qui ont quitté Brest le 7 mars 1665 et ont atteint Bourbon entre les 10 et 23 juillet 1665, les documents de marine étant fort imprécis.
 
 
Pierre de Beausse était, pompeusement, “ Président du Conseil particulier de Madagascar ”, une sorte de vice-roi qui n’eut que très rarement l’occasion de mettre pied à terre sur ses « territoires ». La flotte qu’il conduisit en océan Indien en 1665 se composait des vaisseaux Saint Paul, Taureau, Vierge de Bon Port et Aigle Blanc. Certains immigrants étaient destinés à l’île de Madagascar, plus précisément le comptoir de Fort-Dauphin, seule possession française dans la Grande-Ile. Même si la Compagnie se plaisait à dire qu’elle « tenait » Madagascar, elle n’y était que tolorée par les Malgaches dans le grand sud. Regnault et ses hommes (entre dix-huit et vingt, les documents de bord étant mal conservés), comme les Malgaches arrivés en compagnie de Payen deux ans avant eux, sont les premiers habitants permanents de l’île.
 
D’abord installé au Vieux Saint-Paul près de Savannah, Etienne Regnault s’établit ensuite en 1669 à Saint-Denis, qualifiée de « clef du beau pays ».
 
« Très avisé et énergique », apprend-on. Regnault a introduit la vigne à Bourbon mais s’il avait su... Il quitte l’île pour la France le 17 juin 1671 avec l’escadre de La Haye et est remplacé par La Hure. Nommé premier gouverneur de Bourbon en 1673, il ne peut rejoindre l’île et séjourne à partir de 1679 aux Indes où il serait décédé en 1688. Malgré les recherches, il est impossible d’en savoir plus sur cet homme qui devait disposer de qualités hors du commun pour que, par deux fois, la Compagnie des Indes lui accordât ainsi sa confiance : une première fois en le nommant commandant de Bourbon, en 1665, et une seconde fois en le faisant gouverneur.
 
On lui doit d’avoir, le premier, tenté (et réussi) la conciliation entre des hommes qui se détestaient farouchement. Les Malgaches arrivés en 1663, en effet, avaient pris la clef des champs à cause d’un partage des femmes auquel prétendaient les deux premiers Blancs, partage que les Malgaches refusaient fort logiquement puisque ces femmes étaient leurs compagnes avant leur arrivée à Bourbon. Ces Malgaches, après avoir projeté de trucider les deux Blancs et devenir ainsi les maîtres incontestés de l’île (et on voit mal qui aurait pu les en empêcher si d’aventure ils avaient mené à bien leur entreprise) étaient donc devenus les tout premiers Marrons de notre histoire.
 
Lorsqu’il arriva à Bourbon, Regnault se débrouilla pour faire savoir aux fugitifs qu’il leur serait pardonné s’ils revenaient prendre leur place naturelle parmi les premiers colons. Les Malgaches le crurent... et Regnault tint parole.
 
Pour la première (et la dernière) fois de notre histoire, un homme avait concilié les inconciliables et avait tenu parole. Nous n’en avons plus tellement l’habitude.
 
 

 
RENAUD Antoinette
 
Voir ARNAUD (p.69).
 
 

 
RICQUEBOURG François
 
Fils de Nicolas Ricquebourg et de Magdeleine Sciournel (ou Séjournet), il est né le 7 juin 1649 à Amiens, paroisse de Saint-Germain. Il était ferrandinier, ce qui ne nous apprend rien, le mot 
ayant disparu des dictionnaires. Le ferrandinier, qui ne travaillait pas la ferraille comme on pourrait le croire au premier abord, faisait de la ferrandine, tout le contraire de quelque chose de métallique puisqu’il s’agissait d’une étoffe légère en soie, renforcée de laine ou de coton.
 
Rescapé de Fort-Dauphin, Ricquebourg est arrivé dans l’île en 1671 mais certains documents, malheureusement non authentifiés, disent qu’il aurait pu être ici dès 1667. A ce titre, il aurait alors fait partie de la flotte de Beausse sur laquelle se trouvait Regnault et l’on sait que nombre d’immigrants de cette escadre restèrent à Madagascar avant de rejoindre Bourbon, quelques années après. François Ricquebourg s’attelle à défricher les terres dites « La Plaine », à Saint-Paul, vers 1678. Marié à Anne Bellon (l’aînée) vers 1687, il en a dix enfants : Bernardin (1686), Marie-Anne (1688), Michelle (1691), Hyacinthe (1693), Marie-Anne (1695), Henry (1698), Jean-Baptiste (1701), Geneviève (1704), Jeanne et Françoise, deux jumelles (1707).
 
L’homme se prétendait instruit et commis de la Compagnie. Et il est vrai qu’il exerça la très importante fonction de notaire royal pour la « Royale Compagnie des Indes orientales de France », mais aussi de greffier du Conseil des notables, organisme qui précéda le Conseil provincial. Le malheureux homme fut destitué de sa charge « parce que sa femme, Anne Bellon, voulait savoir tout ce qui se passait au Conseil », rapporte Desforges-Boucher. Il s’est sans doute consolé en restant Prieur de la Confrérie de Notre-Dame du Mont-Carmel. Il est décédé à Saint-Paul le 29 janvier 1728.
 
« Cet homme est très sage, écrit Boucher, bon chrétien, qui a eu de bonnes éducations. Il sçait lire, et écrire bien l’arithmétique, le latin et fort bien les rubriques de l’Eglise. Il est même le chantre, tout vieux qu’il est. Il est très laborieux et fort paisible, ne se mêlant que du soin de sa famille et de bien élever ses enfants et de cultiver ses terres, en quoi il réussit parfaitement bien... Il possède 5 Noirs et 7 Négresses qu’il conduit fort doucement sans les maltraiter mal à propos ». Mais comme un bonheur n’est jamais parfait, Boucher donne son avis sur l’épouse de Ricquebourg et là, le tableau change. Voir à « Anne Bellon » pour mieux comprendre comment certains êtres, très mal assortis, ne font qu’obéir à ce que les scientifiques appellent si joliment la loi des contraires.
 
 

 
RICQUEBOURG Hyacinthe
 
Fils de François Ricquebourg et Anne Bellon-l’aînée, né à Bourbon le 14 avril 1695. Marié à Elizabeth Hibon le 7 novembre 1712, remarié à Suzanne Bachelier le 27 juillet 1727, il est décédé à Saint-Paul le 26 août 1772.
 
 

 
RICQUEBOURG Marianne
 
Fille de François Ricquebourg et Anne Bellon-l’aînée, née à Bourbon le 6 novembre 1695. Mariée à Henry Hibon le 7 novembre 1712, elle lui donne sept enfants. Elle est décédée à Bourbon le 9 juin 1729.
 
 
RIVERAIN Françoise
 
Fille de Victor Riverain (voir ci-dessous) et de Marguerite Dailleau, née à Bourbon vers 1703 et mariée à Jean Esparon en 1721.
 
 

 
RIVERAIN Victor, dit Tourangeau
 
Fils de Victor Riverain et Hélène Guignon, il est né à Tours vers 1661. Il a certainement été de bonne famille et a eu de l’instruction vu l’étendue de ses connaissances et de ses capacités, ce que même Boucher ne peut nier. Mais c’était sans doute à une trop monotone existence que cela le destinait et il a d’abord embrassé la carrière de pirate sous les ordres d’Avery. Il débarque à Bourbon en novembre 1695 et épouse Marguerite Dailleau le 12 juin 1696 à Saint-Paul. Il en a trois filles : Brigitte (1701), Françoise (1703) et Marie (1705). D’abord installé sur une concession de la rivière Saint-Jean à Sainte-Suzanne, puis à Rivière-des-Roches, « Tourangeau » se fixe ensuite à Saint-Denis sur l’actuel site de La Redoute (« La Plateforme ») où il cultive et prépare le tabac, aux termes d’un contrat passé avec le gouverneur Hébert en 1708. Il y élève également du bétail car l’endroit est alors propice à tout ce que l’on veut y planter et n’offre pas cet aspect aride et désolé qu’on lui connaît aujourd’hui. Il meurt le 20 mars 1713. Barassin rapporte que dans ses affaires, inventoriées à sa mort, on trouve entre autres « des livres, parmi lesquels : Virgile, les œuvres de Racine et de Molière, la Bible ». Ce qui confirme l’éloge dressé par Boucher à propos du Tourangeau, éloge qui vient quand-même bien loin derrière les restrictions habituelles chez l’épistolier gouverneur, pour qui nul n’est parfait :
 
« Il a pour épouse Marguerite Dailleau... c’est le plus beau couple qui se puisse voir... ils sont tous deux ivognes mais leur ivrognerie a deux effets bien différents. C’est que lui, lorsqu’il est ivre, il joue et perd son argent et ses meubles. Il est joueur et menteur au-delà de l’imagination et pousse même ses jurements jusqu’au blasphème. Il a fait des choses énormes et dont les moindres sont d’avoir cherché le diable pour faire pacte avec lui, et de s’être voulu immoler lui-même. Et elle, elle cherche à satisfaire son insatiable lubricité... Il avait pris le marché du tabac mais l’excès de sa fainéantise a fait que la réussite n’en a pas été aussi avantageuse à la Compagnie qu’elle aurait dû l’être. M. de Charanville a même été obligé de rompre ce concordat avec lui... Cet homme ne laisse pourtant pas que d’être obéissant et de faire ce qui lui est ordonné assez ponctuellement. Il a eu de bonnes éducations et il est à croire qu’il est né quelque chose car il sçait le latin, a été bon graveur, sçait fort bien le blazon. Mais l’ivrognerie l’a si fort abruti qu’il n’est pas capable à présent de mettre la moindre de toutes ces choses en pratique ».
 
 

 
RIVIERE Anne
 
« Créole à peu près blanche », selon Boucher, fille de François « Champagne » Rivière et de Thérèse Héros, elle est née le 1er décembre 1691. A l’âge de douze ans, elle épouse Romain Royer, le 13 janvier 
1705. Le couple a six enfants : Antoine (1707), Romain (1711), Joseph (1713), Catherine (1722), Henry (1725) et Geneviève (1729). Leur famille possède une case et les terres attenantes aux Sables de Saint-Paul, une terre sur les hauteurs de cette région, une autre près de l’étang. Au bout de quelques années, ils retournent vivre à Saint-Denis. Anne Rivière est morte en 1754.
 
Boucher lui reconnaît des qualités certaines de travailleuse mais auprès de cela, qu’est-ce qu’il lui passe comme savon !
 
« Une des femmes de toute l’île qui a le plus d’esprit, de fort bonnes manières, et qui est très bonne lingère ».
 
Puis, comme s’il craignait d’avoir été trop gentil, il effectue un des plus féroces tirs de barrage de tout son Mémoire :
 
« .. et qui avec cela a le talent d’être une des plus grandes débauchées de toute l’île et qui croirait avoir fait un péché mortel si elle avait refusé le premier homme qui se présente à elle... Quoique son mari se pique d’une grande jalousie et d’être difficile à tromper, elle fait si bien en sorte, avec un air si composé, et une grande douceur avec l’humeur, de se donner tous ces infâmes et sales plaisirs sans que son mari ait lieu de se plaindre d’elle car elle prend soin de le faire boire, ce qu’il aime beaucoup à faire, par quelques-uns de ses ruffians, pendant qu’elle se divertit avec les autres... En un mot, c’est une publique. Ne paraît pas voir plus de vertu que sa mère, Thérèse Héros ».
 
 

 
RIVIERE Catherine
 
Fille de François Rivière et Thérèse Héros, née à Saint-Paul le 28 juin 1701, mariée à Pierre Gonneau 2, le 20 septembre 1721, à Saint-Paul. Deux de leurs quatre enfants entreront dans les Ordres, ainsi que le précise Barassin : « ...chez les lazaristes. Ils émettront leurs vœux à Paris, à la maison de Saint-Lazare, le 13 août 1750. L’un d’eux, Paul, mourra en France en 1751 ; François, ordonné prêtre à Lyon, s’embarquera le 15 novembre 1751 pour l’île Bourbon où il occupera plusieurs postes. Il mourra à Saint Paul le 5 janvier 1768 ».
 
 

 
RIVIERE François, dit Champagne
 
Il est né vers 1647 dans la région d’Angoulême. Sans doute au nombre des rescapés de Fort-Dauphin, il arrive à Bourbon en mai 1676 par le Saint Robert. Ayant acquis une habitation au Butor le 23 décembre 1677, il épouse Marie-Anne Case vers 1680. Elle lui donne une fille, Françoise, née le 1er avril 1681. Devenu veuf, il s’installe dans la région de Saint-Paul et se remarie à Thérèse Héros vers 1689. Elle lui donne six enfants : Michel (1690), Anne (1691), Radegonde (1694), Henry (1696), François (1699) et Catherine (1701). François « Champagne » Rivière est décédé à Bourbon le 14 janvier 1702.
 
 

 
RIVIERE Françoise
 
Fille de François Rivière et Marie-Anne Case, baptisée à Bourbon le 24 mai 1681. Elle épouse Jean Nanesque le 2 mai 1696.
 
 
ROBERT Édouard (ou NET ROBERT), dit Robin
 
Les ROBERT actuels sont issus de deux souches différentes. Il y a les descendants de ce ROBERT Edouard dont nous allons parler tout de suite, d’origine londonienne ; et ceux issus de JULIEN ROBERT, dit La Roche, Français du Poitou. Que les actuels ROBERT veuillent bien rechercher leur ascendance précise dans les archives de Bourbon, fort bien conservées au demeurant, nous ne faisons ici qu’œuvre d’initiateurs.
 
Edouard Robert est encore un pirate. Fils de Thomas et Marie Robert, il est né vers 1679 à Londres, paroisse de Saint-Clément. Il débarque à Bourbon en décembre 1706 d’un navire forban, à moins que ce ne fût en avril 1704 lorsque Bowen déposa à Bourbon certains de ses hommes qui voulaient mettre sac à terre. Robert repart pirater avec North sur les côtes malgaches, avant de revenir se fixer définitivement à Bourbon. Fortuné comme la plupart de ses anciens compères, il achète tout de suite plusieurs terrains dans la région de Saint-Paul, près de l’étang, sur les hauteurs de la contrée et encore vers Ravine-à-Marquet. Il abjure la religion anglicane le 30 janvier 1707. Dans la foulée de sa foi toute neuve, ainsi que lui en donne droit la loi de la toute puissante Compagnie des Indes, il épouse Marie-Anne Bellon le 28 février 1707. Alors qu’il était à Madagascar, Robert avait eu un enfant d’une compagne malgache, un garçon appelé Guillaume, né vers 1703, qui fut baptisé à Saint-Paul en 1714. Son épouse bourbonnaise, Marie-Anne Bellon, lui donne dix enfants : Antoine (1708), Jean-Baptiste (1709), Brigitte (1710), Marianne (1713), Anne (1715), Edouard (1717), Geneviève (1719), Pierre (1722), Jean-Baptiste (1725) et Jacques (1727). Édourd « Net » Robert est mort le 5 janvier 1745.
 
Voyons ce qu’en dit Boucher :
 
« Son épouse vit fort sagement... elle a beaucoup à souffrir de la mauvaise humeur de son mari qui est ivrogne, querelleur, jureur, joueur, paresseux, et sans aucun savoir ni autre métier que celui de bon matelot ». Ce n’est déjà pas si mal. Mais cela ne devait sans doute pas suffire, pour Boucher, à excuser des péchés que nous qualifierions de véniels aujourd’hui. D’autant plus que le bonhomme a de bonnes terres qu’il ne met point en valeur, aux dires du vindicatif gouverneur : « Sa paresse et son ivrognerie ont fait qu’il a laissé ces bons endroits en décadence et qu’à peine il peut vivre... La première année qu’il fit son achat, il fit d’assez bonnes récoltes parce qu’il avait trouvé les terres toutes ensemencées mais il n’a rien fait depuis ». Mais nul pécheur n’est perdu. Pour preuve : « Il est assez obéissant à faire ce qui lui est ordonné ». Vous voyez bien !
 
 

 
ROBERT Jean
 
Fils de Julien Robert et de Perrine Campelle, c’est un « Créole mulâtre » selon Boucher. Il est né à Bourbon vers 1682. Dans ses annotations au Mémoire de Boucher, Barassin prétend que Jean Robert serait né vers 1603 mais il doit certainement s’agir d’une erreur 
d’impression. Nous ne lui en tiendrons pas rigueur. Marié à Marie Damour vers 1703, Jean Robert s’installe entre les rivières du Mât et Saint-Jean. Son épouse lui donne quatorze enfants, excusez du peu ! Même le très pointilleux Barassin ne parvient pas à en donner la liste exhaustive. Pour les descendants qui voudraient en savoir plus, nous les convions chaleureusement à consulter les excellentes archives départementales de La Réunion ; ils y trouveront toutes les précisions désirées. Jean Robert est mort le 5 août 1730 et, ainsi que le souligne Barassin, « une plante, un chemin et une ravine portent son nom ». Peu de Réunionnais peuvent en dire autant. Ajoutons que la « tisane Jean-Robert » est une des plus connues ici, au même titre que le zerbabouc (herbe-à-bouc), l’ayapana ou le kol-kol. N’importe quelle vieille tantine vous dira pourquoi... et son efficacité est prouvée.
 
Voilà encore un homme qui n’a trouvé aucune grâce aux yeux de Boucher :
 
« Débauché au dernier point et aussi paresseux. Point la moindre éducation. Ne sait point du tout sa croyance et n’a point de profession ni métier et vit plutôt en bête qu’en homme. L’on pourrait même dire qu’il a quelque chose de pire car la beste, par son instinct, a besoin de chercher à vivre et celui-ci meurt de faim pour ne se vouloir pas donner de mouvement. Il a pour femme Marie Damour, digne épouse d’un tel mari et qui ne vit que du fruit de son libertinage. Ils ont cependant (des) enfants qui sont les plus à plaindre car ces pauvres innocents meurent de faim et vont tous nus, et cela très positivement par la faute et par la négligence de leurs mauvais père et mère car le lieu où ils sont situés, qui est à la rivière du Mât, est des meileurs de toute l’Isle pour élever des bestiaux ; car il y a dans cet endroit une infinité de lataniers et de palmistes. Il faut même défricher ces arbres pour faire des plantages dans ce lieu, où l’on doit sans hésiter tirer la conséquence que ce terrain est des meilleurs car c’est une règle générale que les palmistes ne viennent que dans les meilleurs terres... il n’y a personne qui doute que le terrain de Sainte-Suzanne ne soit le meilleur de l’Isle... Jean Robert est obéissant mais ce sont de ces obéissantes bêtes à qui un conducteur fait prendre le chemin qui lui plaît sans rien faire par soi-même ».
 
Autant dire que Boucher méprisait très fort ce très honnête travailleur.
 
 

 
ROBERT Julien, dit La Roche
 
Né vers 1642 à Champdeniers en Poitou, il est arrivé à Bourbon le 27 avril 1671 avec la flotte de La Haye. Julien « La Roche » était installé à Madagascar où il a séjournéw un nombre indéterminé d’années, sans qu’on sache exactement à quel titre. Marié à Perrine Campelle avant 1679, il en a cinq garçons et trois filles. Installé à Sainte-Suzanne avant 1690, il est compromis dans l’affaire de Vauboulon, ramené en France en 1696 par le Faucon de l’escadre de Serquigny et incarcéré à Lorient. Condamné aux galères, il est attaché à la chaîne de Bretagne puis acheminé sur Marseille. Il meurt aux galères à une date indéterminée.
 
 
ROBERT Pierre
 
« Créole mulâtre », selon Boucher, né à Bourbon le 5 mars 1680, il est le fils de Julien Robert et Perrine Campelle. Il est marié à Marguerite Colin le 8 septembre 1694, alors qu’il n’est âgé que de quatorze ans lui-même (d’habitude, c’est plutôt l’épouse qui est à peine nubile). Brave fils, Pierre Robert habite chez sa famille qu’il aide de son mieux. Lorsque son géniteur est envoyé en villégiature aux galères du Roy, il subvient aux besoins de sa famille, particulièrement de sa mère, avant d’acquérir un terrain à Rivière-du-Mât en 1701. Les relevés de récoltes de la Compagnie des Indes montrent que le travail paie car les revenus tirés de « l’habitation » sont vite conséquents : 70 bœufs, 30 cochons, 2 000 livres de riz en 1708... Mais ce gros travailleur ne désirait certes pas mourir sans descendance, aussi s’employa-t-il, avec la même ardeur que celle qu’il déployait aux champs, à faire onze enfants à son épouse, dont dix vivaient encore à sa mort, en 1728.
 
En vertu sans doute de l’exception qui confirme la règle, le ménage fondé par Pierre Robert semble irréprochable, sans histoire. Boucher ne trouve pas de terme assez flatteur pour encenser ces gens :
 
« Honnête homme. Rempli d’honneur quoique sans éducation. Fort laborieux et entendu. Bon charpentier et bien capable de la conduite d’un ménage aussi bien que d’une habitation. La sienne est fort grande et il la travaille avec deux de ses frères et ses enfants. L’on ne peut pas voir une union plus accomplie que celle qui est dans ce ménage ».
 
Barassin s’étonne de ces louanges à Pierre Robert en soulignant que Boucher dit pis que pendre des autres Robert, Jean et Etienne, ses frères. Le révérend père fouettard suppose que Boucher a été bien reçu par Pierre Robert alors que les autres étaient rétifs à son autorité. Mais les suppositions de Barassin ne sont étayées par rien.
 
 

 
ROBIN de SAINT-GERMAIN Vincent
 
Né vers 1663 à Hennebont en Bretagne, il est arrivé dans l’île par le Marchand, venant des Indes, le 3 mai 1704. Il est curé de Saint-Denis et de Sainte-Suzanne. Il rentre en France en 1711.
 
Boucher, rarement respectueux de l’état éclésiastique, donne à ce curé-là un aller simple pour un Purgatoire de longue durée :
 
« D’une avarice crasse ; et goutteux. Achète la raque qu’il revend ensuite au détail et se mêle de commercer malgré les défenses des saints Conciles. N’exhorte ni n’enseigne ses paroissiens après qu’il a dit la messe ».
 
 

 
ROSAIRE Dominique
 
Indienne originaire de Daman, côte de Malabar, où elle est née vers 1665, elle est arrivée dans l’île en novembre 1678 par le Rossignol venant de Surate. Mariée à Julien Dailleau, dit La Rose, avant 1680, elle devient veuve en 1720. Décédée vers 1750.
 
 
ROSAIRE Françoise
 
Originaire des Indes, elle est arrivée dans l’île en novembre 1678 par le Rossignol, venant de Surate. Elle est la sœur de la précédente. Elle se marie à Guy Royer vers 1678 et lui donne huit enfants. Décédée avant 1687.
 
 

 
ROSE Jean
 
Anglais né vers 1667. Il est sans doute arrivé dans l’île en novembre 1695, débarqué d’un flibustier anglais comme le cas s’est fréquemment présenté dans ces premiers temps de notre histoire. Il abjure la religion anglicane le 16 septembre 1697 en l’église de Saint-Paul et c’est à peu près tout ce que l’on sait de lui.
 
 

 
ROUBASSE Anne
 
Esclave malgache, elle est connue uniquement parce qu’elle fut une des premières Négresses marronnes de Bourbon. On sait par les actes de justice qu’elle fut rattrapée et condamnée, le 26 août 1704, à avoir le fouet et la fleur de lys en place publique. Les archivistes d’alors n’éprouvaient guère le besoin d’en dire plus sur ceux qui n’étaient considérés comme faisant partie du monde des humains que par leur force de travail et leur aptitude à procréer de nouveaux esclaves !
 
 

 
ROUILLARD Lezin
 
Originaire de Pont-de-Cé, près d’Angers, il est né vers 1636. Engagé au service de la Compagnie des Indes, il sert d’abord à Madagascar. Rescapé de Fort-Dauphin, il arrive dans l’île en mai 1676. Marié à Antoinette Arnaud, veuve de Jean Bellon, le 30 novembre 1686, il en a un seul enfant, mort en bas âge. Il obtient une concession à Saint-Paul le 24 janvier 1690. Ce premier terrain est situé entre l’étang et la montagne mais ne devait sans doute pas suffire à ce gros travailleur puisqu’il obtient par la suite le droit de faire fructifier d’autres terres au Boucan-Launay, à la Pointe-des-Aigrettes et à l’Ermitage. Il est, en sa qualité d’Ancien, l’un des six membres du Directoire de Saint-Paul. Lezin Rouillard est décédé le 7 septembre 1699 à Saint-Paul.
 
 

 
ROULOFF Nicolas
 
Originaire de Hambourg, arrivé à Bourbon à une date imprécise. Il se marie à Anne Martin vers 1715, puis à Barbe Guichard le 26 juillet 1717.
 
 

 
ROULON de la VANTE Henri
 
Père missionnaire, curé de Bourbon, il arrive dans l’île par le Marchand des Indes en septembre 1698. Très aimé de la population, il s’attache au développement économique de l’île, en particulier dans le domaine agricole. Il ne tarde pas à entrer en conflit avec le gouverneur De la Cour et ses amis, à qui il reproche leurs mœurs dissolues. Sur sa 
demande, il quitte l’île en juillet 1701 sur le Bourbon, pour la France via les Indes. Il est ensuite missionnaire au Canada avec le père Calvarin.
 
 

 
ROUSSEAU Louis, dit Saintonge
 
Fils de Pierre Rousseau et Andrée Guérin, il est né vers 1669 à Saint-André, évêché de Bordeaux. Ceci ne nous éclaire qu’approximativement sur la provenance exacte de Louis « Saintonge » Rousseau car il y a, ainsi que le souligne Barassin, plusieurs paroisses dédiées à saint André autour de Bordeaux. Saintonge débarque en novembre 1707 du Saint Louis en provenance de Pondichéry, où il a effectué un séjour en qualité de soldat de la Compagnie des Indes. Il épouse Marie Martin le 11 avril 1709 et habite chez son beau-père, Pierre Martin, au Butor. Très vite cependant, il exploite à Patates-à-Durand un petit terrain que son épouse tient de son premier mari, Jacques Richard. Cette activité de cultivateur est toutefois annexe pour lui car le bonhomme Rousseau est avant tout forgeron, ce qui semble lui avoir assuré l’essentiel de sa subsistance. Marie Martin donne à Louis Rousseau deux enfants dont une seule survit, Jeanne-Marguerite, née le 5 juin 1710. Louis “ Saintonge ” Rousseau meurt le 5 mai 1720 à Saint-Denis.
 
 

 
ROYER Anne
 
Fille de Guy Royer et Catherine Bellon, née à Saint-Paul le 2 septembre 1688. Elle épouse un ancien forban, Simon Deveau (ou Devaux) le 14 février 1702. Le couple a neuf enfants : Jacques (1704), Thomas (1707), Michelle (1709), Jean-Baptiste (1712), Pierre (1718), Hyacinthe (1720), Jeanne (1722), Françoise (1724) et Anne (ou Nanon, en 1726). Anne Royer meurt à Saint-Paul en 1753.
 
« Femme sans éducation... mais très simple, très sage, fort vertueuse ».
 
Lorsque Boucher ou les capitaines de quartiers écrivent “ sans éducation ”, il ne faut pas l’entendre au sens actuel qu’y mettent les Créoles quand ils disent « ce moune-là y conné pas viv’ ». Cela voulait juste dire alors, bien plus prosaïquement, que l’intéressé, comme la grande majorité de ses contemporains, ne savait ni lire, ni écrire.
 
 

 
ROYER Antoine
 
Personnage insaisissable, né vers 1647 à Briançon en Bourgogne... Il semble faire partie de ces gens qui modifient le cours de l’histoire sans jamais être mus par un intérêt personnel. Un aventurier pour le seul plaisir de l’aventure, au sens noble du terme, en quelque sorte. Chirurgien, engagé au service de la Compagnie des Indes, il arrive à Bourbon en février 1667 avec la flotte de Montdevergue. Il se marie à Marguerite Téxère, Indo-Portugaise, avant 1679. Il en aura six enfants légitimes, trois garçons et trois filles, et essaimera un nombre non précisé d’enfants naturels. Il s’installe d’abord au Butor puis obtient une concession à Sainte-Suzanne le 5 février 1690. Il est nommé capitaine de cette localité en 1691.
 
 
Antoine Royer a été soupçonné, en raison de ses connaissances médicales, d’avoir administré le poison qui tua le gouverneur Vauboulon alors que ce dernier était réduit à l’impuissance dans le cachot où l’avaient jeté les conjurés. Il est d’ailleurs pressenti, lorsque le successeur de Vauboulon, le père Bernardin, quitte l’île, pour être le nouveau gouverneur de Bourbon. Mais il récuse ce redoutable honneur, ce qui semble du même coup faire tomber tous les soupçons qui pèsent sur ses épaules. Quoique... Après tout, on a vu plus désintéressé dans l’histoire ! Surtout, il faut le dire, que c’est bel et bien chez Royer que se réunirent les conjurés lorsqu’ils mirent au point les détails de l’arrestation de Vauboulon. Royer ne semble avoir tiré aucun avantage particulier de sa particiption supposée ou réelle dans cette affaire. Le tribunal de Rennes, qui eut à démêler les fils de cette complexe histoire, va pourtant retenir sa complicité effective. Royer n’est cependant pas autrement inquiété alors que tous les autres conjurés ont à subir les foudres extrêmes de la justice royale. Mais il faut dire aussi que personne ne lui a mis le grappin dessus, l’homme étant soigneusement protégé par une population qui l’aimait. N’a-t-on pas affirmé au gouverneur De la Cour, en 1698, que Royer était déjà mort ?
 
Royer, qui ne semblait guère priser l’autoritarisme des représentants de la Compagnie, va d’ailleurs s’insurger contre le gouverneur Drouillard, un pilote qui avait accepté la charge que lui-même venait de refuser. Il devint l’un des habitants les plus riches de l’île et possédait « sept Nègres » à sa mort qui survint le 2 février 1697.
 
 

 
ROYER Baptiste
 
Fils d’Antoine Royer et Marguerite Téxère, il est né à Sainte-Suzanne le 18 avril 1695. Décédé le 17 juin 1704.
 
 

 
ROYER Catherine
 
« Créole blanche », selon Boucher, fille de Guy Royer et Catherine Bellon, elle est née à Bourbon le 21 juin 1691. Elle épouse Georges Noël le 23 août 1704, aussitôt que celui-ci, de souche anglaise, a abjuré la foi anglicane. Quatre enfants naissent : Marie-Anne (1707), Jacques (1709), Georges (1711) et Louis (1714). Catherine Royer meurt à Saint-Paul en 1769.
 
« Fort belle femme. A la vérité, franche pécore sans éducation mais dont personne n’a jamais blâmé la conduite ».
 
Et pour une fois, une, c’est le prude Barassin qui réfute cette bonne opinion que Boucher professe à propos d’une femme bourbonnaise : « Contrairement au sentiment de Boucher, elle sera accusée par son gendre d’être une femme prostituée ». Et là, faisant exactement ce qu’il reproche à Boucher, Barassin ne s’appuie que sur un ragot. Si cela ne veut nullement dire que Boucher a entièrement raison dans ses jugements, cela démontre au moins que Barassin n’a guère d’argument à opposer au gouverneur, sinon une animosité que rien ne justifie. Sauf, peut-être, le désir de prendre systématiquement le contrepied de ce que l’autre avait dit. Va savoir pourquoi !
 
 
ROYER Geneviève
 
Fille d’Antoine Royer et Marguerite Téxère, née à Bourbon le 26 août 1680. Mariée à Jean-Baptiste Bidon le 13 juin 1694, elle rentre en France en 1697 avec son mari.
 
 

 
ROYER Guy, dit L’Éveillé
 
Il est né vers 1650 à Paris, dans la paroisse de Saint-Paul. Engagé au service de la Compagnie des Indes, il sert d’abord à Madagascar puis arrive à Bourbon le 27 avril 1671 avec la flotte de La Haye. Il se marie à Françoise Rosaire, indienne originaire de Daman, vers 1678. Elle lui donne trois filles : Jeanne (1676), Louise (1679) et Marie (1681). Il acquiert pour 75 livres tournois, le 30 décembre 1686, une habitation à Saint-Paul « qu’il travaille avec un Nègre ». Cette terre située près de l’étang est bientôt complétée par une autre, « sur la Montagne », à savoir sur les hauteurs de Saint-Paul. Devenu veuf, il se remarie à Catherine Bellon vers 1687. Elle lui donne six filles : Anne (1688), Catherine (1691), Raphaelle (1693), Marianne (1697), Geneviève (1699) et Elisabeth (1705). Guy Royer « l’Éveillé » est décédé à Bourbon le 27 avril 1719, à l’âge de soixante-quinze ans.
 
« Homme sans éducation, fort ivrogne et encore plus grand paresseux, faisant toute son occupation de brasser du frangorin pour avoir lieu de s’enivrer sans se mettre en peine de cultiver ses terres... D’ailleurs cet homme est très sage, fort obéissant et bon chrétien, et point mauvais ivrogne ».
 
 

 
ROYER Jeanne
 
Fille de Guy Royer et Jeanne Rosaire, elle est née à Bourbon vers 1667. Mariée à Gilbert Willman (ou Wildman) vers 1689, elle lui donne neuf enfants : Marie-Anne (1690), Laurent (1692), Jeanne (1695), Joseph (1698), Louise (1700), Pierre-Guilbert (1702), Jean-Baptiste (1704), Anne-Marguerite (1706) et Françoise (1708). Jeanne Royer meurt le 29 décembre 1759.
 
 

 
ROYER Marguerite
 
Fille d’Antoine Royer et Marguerite Téxère, elle est mariée à Michel Firelin le 13 juin 1694 et lui donne un fils, Michel, né le 14 avril 1695. Elle accompagne son mari en France, où il est emmené pour être jugé suite à sa participation dans l’affaire Vauboulon. Son époux est jugé par le tribunal de Rennes et condamné à la potence le 24 mai 1697. Elle est elle-même emprisonnée à la demande de son beau-frère, Jean-Baptiste Bidon des Brétignières, qui convoitait ses biens. Elle parvient à prouver sa bonne foi, est libérée quelques années plus tard, et Bidon est condamné à lui verser une forte indemnité. Marguerite Royer se retire alors aux Indes, alors qu’elle avait d’abord eu l’intention de se retirer en France. Elle meurt à Pondichéry vers 1752.
 
 
ROYER Marie 1
 
« Créole presque noire » aux dires de Boucher, elle est née à Bourbon le 9 août 1676 et est la fille naturelle d’Antoine Royer et de Françoise Coucarine, laquelle était l’épouse de Louis Vel et employée de la Compagnie des Indes. Elle épouse Marc Vidot vers 1690 et lui donne trois enfants : Antoine (1690), Ignace (1692) et Geneviève (1695). Son époux finit aux galères parce que compromis dans l’affaire Vauboulon. Marie Royer a ensuite un enfant issu des œuvres de Jacques Pitou et trois autres nés de père inconnu quoi qu’en disent les commentateurs pas toujours objectifs. Il n’existe en effet aucune preuve des paternités supposées pour ces enfants nés après la condamnation de Vidot, hormis Pitou.
 
« Cette femme est une femme publique abandonnée à toutes sortes de vices, à tel point que les prêtres ont été obligés, malgré leur tolérance, de la chasser de l’église pour des crimes énormes. Elle a fait quatre enfants depuis que son mari est absent... Elle n’a pas un sol d’argent et est très mal nippée ».
 
 

 
ROYER Marie 2
 
Fille de Guy Royer et Françoise Rosaire, elle est née à Bourbon le 12 juillet 1681. Mariée à Pierre Lesueur le 8 janvier 1696, elle ne lui donne aucun descendant. Après la mort de son époux, survenue au plus tard en 1701, elle se remarie à Pierre Boisson. Une seconde fois veuve en 1736, elle épouse Jean Denis Dutartre... qu’elle enterre en 1741. Elle meurt à Saint-Denis le 8 décembre 1741. Sa seule enfant, Elizabeth Boisson, est considérée par tous comme une fille adoptive. Cette fille, au moins, fera un heureux mariage en épousant Jacques Ciette de la Rosaire, huissier du Conseil supérieur de Bourbon, et rachètera la stérilité de sa mère adoptive en mettant au monde douze enfants.
 
L’opinion que donne Boucher de Marie Royer, deuxième du nom, n’est guère flatteuse :
 
« Elle a toujours été et est encore à présent d’une conduite si déréglée qu’elle est connue de tout le monde sans beaucoup s’en embarasser. Son mari (N.B. : Pierre Boisson) qui le savait avant de l’épouser ne se met pas beaucoup en peine d’y mettre ordre et n’est mauvais là-dessus que lorsqu’il est ivre. Ce qui lui arrive très souvent ».
 
 

 
ROYER Marie-Anne
 
Fille d’Antonie Royer et Marguerite Téxère, « Créole à peu près blanche », elle est née le 19 décembre 1688 à Sainte-Suzanne. Elle se marie à Jean Hoareau vers 1705. Le couple a quatre enfants : Jean-Baptiste (1705), Jacques (1709), Antoine (1711) et Marie (1728). Le ménage possède plusieurs pièces de terre autour de la région de Saint-Paul, notamment près de l’étang et sur les hauteurs, ce que les documents d’alors appellent “ La Montagne ”. Marie-Anne Royer et son époux périssent tous deux à Saint-Paul en 1729, victimes de l’épidémie de petite vérole.
 
 
« Femme très sage et de qui la conduite est sans reproche, point médisante, conduisant avec beaucoup d’exactitude son ménage, et une des meilleures lingères de l’Isle ».
 
 

 
ROYER Raphaelle
 
Fille de Guy Royer et Catherine Bellon, elle est née le 17 septembre 1693. Elle se marie à Thomas Elgert (ou Elgar, ou Elguier) le 10 février 1707. Le couple a huit enfants : Marie-Anne (1709), Thomas (1711), Pierre (1714), Anne (1716), Charlotte (1718), Raphaëlle (1723), Marie (1721) et Henry (1727). Raphaëlle Royer meurt en janvier 1729.
 
 

 
ROYER Romain
 
Fils d’Antoine Royer et Marguerite Téxère, il est né à Bourbon le 4 octobre 1685. Marié à Anne Rivière.
 
« Sans éducation et sans savoir-vivre, ivrogne et le plus franc paresseux de toute l’île quoique fort adroit et bon charpentier, qui n’a d’ailleurs pas de mauvaises inclinations. C’est une bonne beste que l’on mène comme on veut ». Comme le disent gentiment les Provençaux : « Il est bien brave... le pôvre ! » Parce que son épouse, qu’est-ce qu’elle lui en fait voir ! Il est néanmoins mort en 1762, à l’âge respectable pour l’époque, de soixante-dix-sept ans.
 
 

 
RUELLE (ou RUEL) Claude
 
Fils de Jean Ruelle et Martine Toule, il est né vers 1663 à Langres en Bourgogne. Laboureur par héritage, maquignon par inclination, pirate par vocation, il est débarqué à Bourbon en novembre 1695 d’un flibustier anglais. Il épouse Monique Caron le 29 août 1696. Elle lui donne trois enfants : Louis (1700), Marie (1703) et Françoise (1711). Le couple s’installe sur les hauteurs de Saint-Paul, dans la région du Bois-de-Nèfles, mais ses propriétés sont étendues au-delà des limites de cette région et ses affaires semblent très bien marcher, selon les relevés de récoltes de la Compagnie. Claude Ruelle est connu pour avoir tracé plusieurs chemins dans la région de Saint-Paul, apparemment pour pouvoir se rendre commodément de l’une à l’autre de ses exploitations. Le Chemin du Bois-de-Nèfles lui est ainsi dû. Claude Ruelle est mort le 3 juillet 1728 à Saint-Paul (ou quelques jours avant, les documents sont imprécis.)
 
« Maquignon de son métier, honnête homme, très laborieux, et quoique sans éducation, il vit très bien et très chrétiennement. Il est fort obéissant et assidu à son devoir et avec cela, il a le malheur d’être ivrogne. Mais son ivrognerie ne le détourne point de son travail car il a la prudence de ne se saouler que les fêtes et les dimanches, mais ces jours-là il n’y manque point ».
 
 


 


 
S
 
SAMBO
 
L’un des chefs de la révolte d’esclaves de 1705, condamné le 19 février 1705 à être pendu et étranglé jusqu’à ce que mort s’ensuive. Il est exécuté le jour-même à Saint-Denis.
 
 

 
SANNE Marie-Anne
 
Malgache née vers 1650, elle se marie à Madagascar à Jacques Fontaine et lui donne onze enfants, trois filles et huit garçons. Elle arrive dans l’île avec son mari en avril 1671. Marie-Anne est décédée à Bourbon le 18 mai 1709.
 
 

 
SÉBASTIEN
 
Également l’un des chefs de la révolte d’esclaves de 1705, condamné le 19 février 1705 à être brûlé vif en place publique, dans le quartier de Saint-Paul. La sentence fut exécutée le 20 février après qu’il eut reçu, conformément à sa demande, dix coups de fusil à travers le corps, « afin qu’il puisse sauver son âme ». Tels sont, du moins, les commentaires des greffiers de l’époque.
 
 

 
SEKELING (devenu CLAIN) Jean, dit Mascate
 
Originaire du Brabant où il est né vers 1654, il débarque à Bourbon en janvier 1687 d’un flibustier anglais. Marié à Hélène Prou en 1688, il en a quatre enfants qui seront élevés sous le nom de Clain. Il est décédé avant 1699 puisque sa veuve se remarie cette année-là avec Jacques Fontaine.
 
 

 
SEKELING Jean-Pitre (ou Jean-Pierre)
 
Hollandais originaire d’Amsterdam où il est né vers 1653, il débarque en janvier 1687 d’un flibustier anglais et épouse Marthe Mahon. Le couple n’aura pas d’enfant. Sekeling obtient une concession appelée « De Grâce » à Sainte-Suzanne, en 1690, puis acquiert une autre terre au Grand-Hazier dans cette même région. Il meurt d’une mauvaise chute de cheval en septembre 1712.
 
« De bonne éducation, sait quelque chose du pilotage. Ivrogne mais bon chrétien et fort sage hors le vin, mais hargneux et querelleur lorsqu’il a bu. Assez bon travailleur et fort à son aise », écrit Boucher.
 
 

 
SENEAU René
 
Voir LE VEAU (p.146).
 
 

 
SENET Jean
 
Père dominicain originaire de Quimperlé, aumônier du Saint
 
 
Louis. Il arrive à Bourbon en mars 1709 pour remplacer le père Marquer rentrant en France. Il est nommé curé de Saint-Paul le 21 avril 1709. De santé fragile, il meurt dans cette même ville le 19 août 1712.
 
 

 
SIARAM (SIAXAM, SIARANNE ou CHEVANNES) Louise
 
Malgache née vers 1646, mariée à Madagascar à Estienne Grondin dont elle a un enfant, François, né vers 1672. Rescapée de Fort-Dauphin, elle arrive à Bourbon en mai 1676 par le Saint Robert, via Surate, avec son fils et peut-être son époux. Devenue veuve, elle se remarie en 1677 à Antoine Payet et lui donne dix enfants. Elle meurt à Bourbon le 24 septembre 1705.
 
 

 
SOA ou SON Thérèse
 
Voir PAUL (p.164).
 
 

 
SELLIER Jean
 
Originaire d’Ollioules en Provence, marié à Brigitte Riverain le 6 juillet 1715.
 


 


T
 
TANAS
 
Originaire de San Thomé aux Indes, est désigné en 1689 sous le doux euphémisme de « Nègre du Roy » au quartier de Saint-Paul où il garde les vaches. Cet homme aurait été lieutenant d’une compagnie de cavalerie dans son pays, privilège qui n’était accordé qu’aux fils instruits des familles nobles indiennes. Sans doute une « capture de guerre » car les documents n’en disent rien d’autre.
 
 

 
TARBY Robert dit Robin
 
Cet Écossais né vers 1677 à Edimbourg, fils de Jean Tarby et Tiennet Oulvinsen, a été pirate sous les ordres de Booth et de Bowen avant d’être débarqué à Bourbon en avril 1704. Il se marie à Anne Dugain le 19 mars 1705, la dot de l’épousée étant constituée d’un terrain et de la case attenante à Sainte-Marie. Quelques mois plus tard, il achète en copropriété un autre terrain à Rivière-des-Pluies et un autre à Sainte-Marie. Les relevés de récoltes et de cheptel établis périodiquement par la Compagnie des Indes semblent montrer que l’ex-forban réussit fort bien sa reconversion dans le travail de la terre. Robert Tarby meurt le 11 janvier 1721 à Saint-Denis, où il est venu habiter après son veuvage survenu en 1719. Son épouse lui a donné dix enfants (voir le détail à DUGAIN Anne -p. 104).
 
 
Pas plus que la femme, l’homme, incontestablement gros travailleur, ne plaît à Boucher :
 
« Ivrogne au possible, ce qui l’a même fait devenir impotent. A de plus le corps rempli d’ulcères. Il est jureur comme le sont presque tous les flibustiers car il semble parmi ces messieurs-là que ce soit une belle qualité et sans cela l’on ne serait pas assez méchant. Il est peu attaché à la religion romaine qu’il professe depuis peu, ayant abjuré la religion protestante dans l’Isle. Il est mal nippé au possible. Il a encore la mauvaise qualité d’être hargneux et de n’obéir qu’à regret ». Voilà sans doute le fin mot de cette vindicte : les représentants de la Compagnie n’appréciaient pas vraiment les fortes têtes, pas plus que les échines rétives.
 
TÉCHER (ou TÉXERE, TÉXEIRA) 
de MOTTE Emmanuel (ou Manuel)
 
Né à Pondichéry vers 1687, il est le fils de Balthazar de Motte et Catherine Douar, originaires eux de Porto au Portugal. Sa parenté avec les femmes Técher-Téxère dont nous parlons ci-après n’a jamais été établie et les suppositions de Barassin à ce sujet ne sont que des... suppositions. Il lui en a fallu, du temps, à Emmanuel Técher, avant de se décider à s’installer pour de bon dans l’île ! Chirurgien et charpentier, il débarque à Bourbon du Rossignol en novembre 1678, puis retourne aux Indes. Il en revient en octobre 1681 par le Soleil d’Orient et obtient une concession à Saint-Paul le 15 février 1690. D’abord marié à une Indienne puis à une Créole de Bourbon avant 1690, dont il a un garçon, il épouse par la suite Louise Royer, le 29 juin 1694. Il quitte Bourbon le 5 avril 1707 pour Pondichéry sur le Saint Louis après qu’un complot des Noirs contre sa famille a été éventé. Il en revient avant 1709. A cette date, sa femme est Anne Nativel dont il aura seize enfants, dont seuls quatorze ont une date de naissance avérée : Marie-Anne (1690), Antoine (1692), Sylvestre (1695), Françoise (1697), Joseph (1700), Marie-Madeleine (1704), Marie-Thérèse (1707), Pierre-Noël (1709), Anne (1711), Marie-Marthe (1713), Pierre-Jean (1716), Jean-Baptiste (1718), Anne-Marguerite (1719) et enfin Louise (1723).
 
Toutes les terres de la Possession, de la Ravine-à-Marquet jusqu’au Dos-d’Ane, appartenaient à Emmanuel Técher en 1711. Il s’y était établi sans aucun titre après avoir renoncé à une première acquisition dans la région de Saint-Paul. Il faut dire que personne n’avait encore songé à s’installer dans ce coin. Il y tenait une sorte d’auberge où s’arrêtaient les gens qui débarquaient de Saint-Denis en chaloupe et continuaient leur route à pied vers Saint-Paul. Il meurt à Saint-Paul le 22 février 1758, à l’âge de quatre-vingt douze ans, longévité surprenante pour l’époque, surtout chez un homme aussi actif dans son travail que dans sa vie privée...
 
Cet aventurier, gros travailleur, défricheur de terres vierges (la Possession), créateur d’une des premières auberges, ne plaît pas à Boucher. Sans doute le gouverneur prenait-il ombrage de l’existence de gens qui, comme lui, étaient partis de rien pour se faire une place au 
soleil ? Il y a ainsi des personnes (aujourd’hui il y en a même trop) qui, étrangement, considèrent une louange à quelqu’un comme une critique envers eux-mêmes, sinon une diminution de leurs propres mérites.
 
« Portugais des Indes, mulâtre glorieux et fainéant comme le sont tous les Portugais. Point ivrogne mais avare et beau parleur ». Emmanuel Técher n’avait peut-être pas que des qualités, mais de là à le traiter de fainéant comme le fait Boucher...
 
Emmanuel Técher est à l’origine du nom surprenant donné à un chemin de l’actuelle commune de la Possession, le Chemin Bœuf-Mort. Maître Jacques Técher, bâtonnier-ténor au barreau de Saint-Pierre, connaît fort bien l’histoire de son ancêtre et nous donne l’explication de ce “ Bœuf-Mort » :
 
« Les propriétés du bonhomme étaient très étendues puisqu’elles allaient de l’océan jusqu’à Dos-d’Ane. Le vieux Técher possédait également de grands troupeaux mais, étant donné l’étendue de son domaine, les animaux pouvaient aisément être élevés en toute liberté. Ce qui était un peu gênant lorsqu’il s’agissait de vendre des têtes ou, plus simplement, de passer un animal au couperet pour le manger.
 
“ Emmanuel Técher avait trouvé la solution pour les jours où il avait envie de viande fraîche. Il allait à la chasse au bœuf, à cheval, tout simplement. Mais les bêtes ne se laissaient pas approcher si facilement et il était obligé d’abattre sa proie au fusil. En général, il savait très bien où trouver ses troupeaux, qui se reproupaient tous plus ou moins dans le même coin à certain moments.
 
“ Il abattait donc un bœuf puis, avec une corde passée autour des reins de la victime d’un côté, et au pommeau de sa selle à l’autre bout, il tirait le bœuf mort jusque dans les bas, à sa demeure. Le traitement n’usait guère le cuir du bœuf, cuir que l’on sait résistant. Avec le temps, le sentier emprunté par le vieux Técher a été appelé Chemin Bœuf-Mort ”.
 
 

 
TÉCHER Françoise
 
Fille d’Emmanuel Técher et Anne Nativel, née à Sainte-Suzanne le 27 décembre 1697, baptisée le 31 décembre de la même année. Elle se marie à Sylvestre Toussaint Grosset à Saint-Paul, le 31 octobre 1715.
 
 

 
TESSIER Jeanne
 
Fille de Noël Tessier et Anne Mousse, née à Sainte-Marie le 28 janvier 1696, mariée à Yves Le Bègue le 12 janvier 1710.
 
« Mal élevée par le mauvais exemple que lui a donné sa mère. N’a aucune éducation et ne sait même pas ses prières ».
 
 

 
TESSIER Louise
 
« Créole presque noire », dit Boucher, fille de Noël Tessier et Anne Mousse, elle est née à Sainte-Marie le 10 octobre 1693. Elle épouse Michel Maillot le 2 août 1706 et lui donne treize enfants.
 
On ne sait trop sur quoi se fondent les appréciations de Boucher à 
l’encontre de cette jeune femme qui venait de se marier, âgée de seize ans à peine, lorsqu’il porta sur elle ce sévère jugement :
 
« Est une franche beste qui n’a pas la moindre éducation. Ne sçait seulement pas faire un point d’aiguille. N’a point encore donné à redire de sa conduite ou bien elle a sauvé les apparences, mais elle n’a pas assez de génie pour cela ». Bref, elle n’est pas encore mauvaise à ses yeux, mais rien n’indique qu’elle ne le deviendra pas pour le seul motif qu’elle n’a pas assez de génie pour dissimuler son inconduite future. Boucher est parfois un peu obscur dans ses raisonnements.
 
 

 
TESSIER Noël
 
Né vers 1634 à Vannes dans le Morbihan, ou peut-être à Elven, toujours en Bretagne, selon certains documents. Mais l’hypothèse de Vannes semble la plus probable. Engagé en qualité de laboureur au service de la Compagnie des Indes, il exerce d’abord à Madagascar. Rescapé du massacre de Fort-Dauphin, il arrive dans l’île en mai 1676 par le Saint Robert. Vers 1687, il épouse Anne Mousse, la première maman réunionnaise née à Bourbon, qui lui donne huit enfants. Pour le décompte exact, voir à MOUSSE Anne. Il s’établit à Sainte-Marie, dont il est le premier habitant, et y obtient une concession en 1690. Il s’installe par la suite à Saint-Denis, sur un terrain et la case attenante au Butor, et y décède le 7 mai 1721, à l’âge respectable de quatre-vingt sept ans.
 
« Fort honnête homme, dit Boucher. Ne peut remuer de vieillesse et ne bouge de chez lui ».
 
 

 
TÉXERE Andrée
 
« Métisse originaire des Indes », selon l’acte de recensement de 1690, elle est arrivée en novembre 1678 par le Rossignol venant de Surate. Mariée à Jacques Maillot vers 1679, elle lui donne trois enfants et décède à Saint-Denis le 8 novembre 1697.
 
 

 
TÉXERE Ignace
 
Originaire des Indes, elle est également arrivée en novembre 1678 par le Rossignol. Deux fois mariée en l’île Bourbon, elle a, au total, cinq enfants. Repartie aux Indes à une date indéterminée.
 
 

 
TÉXERE Marguerite
 
Fille d’Andrée Téxère, elle est née aux Indes vers 1662. Arrivée en novembre 1678 par le Rossignol avec sa mère, elle épouse Antoine Royer puis Mathurin Garnier. Trois enfants naissent avant qu’elle ne reparte pour son pays natal, le 5 avril 1707, en compagnie de son second mari. On croit savoir que c’est le chagrin qui poussa cette femme à rentrer parmi les siens ; le couple avait perdu, en 1704, un jeune fils âgé de neuf ans et semble ne pas s’en être consolé. Après la mort de Garnier, survenue le 30 janvier 1710, elle se remarie, le 4 novembre de la même année, avec l’Anglais Jean Welche. Elle meurt à Pondichéry le 16 mars 1715.
 
 
THAUREAU Antoine
 
Voir COUILLARD (p.94).
 
 

 
TOUCHARD Antoine
 
Baptisé à Bourbon le 4 septembre 1709, il est le fils naturel de Marie Touchard. Son père passe pour être Desforges-Boucher, gouverneur de Bourbon (et grand moralisateur devant l’Eternel). Il est aussi appelé pour cette raison Antoine Desforges. Avec beaucoup de malice, Albert Lougnon écrit : « Pendant son séjour à Bourbon, Boucher, le mysogine Boucher, à en juger par ses écrits, eut une liaison avec une veuve, laquelle accoucha d’un fils, le 3 septembre 1709. La rumeur publique lui en attribua la paternité. Il s’en est défendu à mots couverts et d’une façon ambiguë, dans son Mémoire... La rumeur n’en persista pas moins, si bien que Antoine Touchard, tout d’abord surnommé Grimaud, du nom de feu le mari de sa mère, finit par être désigné sous celui de Desforges. Sur le recensement du Quartier de Saint Paul, dressé en 1730, se lit encore, bien qu’elle ait été grattée, la mention suivante : Antoine Desforges, fils naturel de celui du même nom. Les tuteurs des enfants légitimes d’Antoine Desforges-Boucher protestèrent et un arrêt du Conseil supérieur de Bourbon, en date du 13 octobre 1734, interdit au fils de Marie Touchard de s’appeler Desforges. Les mêmes tuteurs acceptèrent cependant que la jouissance lui fut laissée de l’une des propriétés de l’ancien gouverneur ». Ce qui est pour le moins paradoxal, on en conviendra. Pourquoi accorder au garçon la jouissance d’une propriété venant d’une personne qui avait nié être son géniteur ? En tout cas, nous devons saluer la perspicacité (et la malice) qui poussèrent M. Albert Lougnon à aller chercher, sous une mauvaise rature, les traces d’une paternité que les “ bonnes âmes ” s’échinaient à cacher.
 
En 1730, Antoine Touchard épouse Elizabeth Mollet qui lui donne six enfants.
 
 

 
TOUCHARD Antoinette (ou Étiennette)
 
Fille d’Athanase Touchard et Elizabeth Hanno, elle est née à Bourbon le 22 janvier 1694. Elle épouse Daniel Payet le 25 novembre 1710 à Saint-Paul. Décédée en 1726.
 
 

 
TOUCHARD Athanase
 
Né vers 1642, il est originaire d’Issy-les-Moulineaux. Laboureur de son état, il est venu à Madagascar en qualité de colon. Rescapé du massacre de Fort-Dauphin, il arrive à Bourbon en 1671 ou 1676. Il est membre du Directoire de Saint-Paul de 1694 à 1696. Marié à Elizabeth Hanno, veuve d’Henry Mangroles, vers 1676, il en a onze enfants : Etienne, Marie, Elizabeth, Marguerite, Antoine, Marie-Thérèse, Athanase, Etiennette, Louise, Marianne et Henry. Il acquiert une concession à la Montagne puis une autre à l’étang de Saint-Paul en 1690. Outre ses activités agricoles (il semble avoir été un forcené du travail), 
il est aussi prieur de la Congrégation du Mont-Carmel créée en 1688. Décédé à Bourbon le 16 août 1715, du côté de sa quatre-vingtième année.
 
Pétri de respect envers les Anciens de Bourbon, Boucher n’en dit que du bien :
 
« Vit plutôt comme un saint que comme un homme. Atteint de goutte depuis plusieurs années, est complètement impotent. Elève ses enfants d’une manière toute édifiante, aussi sont-ils l’exemple de sagesse de tous les Créoles de l’île ».
 
 

 
TOUCHARD Élizabeth
 
« Créole mulâtresse », selon l’acte de recensement de 1730, cette fille d’Athanase Touchard et Elizabeth Hanno est née à Bourbon vers 1687. Elle épouse Julien Lautret le 4 janvier 1700 et lui donne six enfants : Gaspard (1700), Marie (1703), Etienne (1705), Bernard (1707), Agathe (1710) et Marianne (1724). Elle meurt le 29 juillet 1745.
 
Tiens ! Voici que Boucher en oublie son antipathie maladive des femmes :
 
« A fort bien été élevée. Bonne lingère qui ne manque point d’esprit et dont personne n’a jamais blâmé la conduite. Elle prend grand soin de sa petite famille et élève ses enfants de son mieux ».
 
 

 
TOUCHARD Étienne
 
Fils d’Athanase Touchard et Elizabeth Hanno, il est né à Saint-Paul le 15 mai 1677. Il a toujours vécu chez ses parents et ne s’est, selon les documents, jamais marié.
 
 

 
TOUCHARD Marguerite
 
« Créole mulâtresse » née à Bourbon le 1er juilet 1689, elle est la fille d’Athanase Touchard et Elizabeth Hanno. Mariée à Bernardin Hoareau le 6 février 1702, elle lui donne deux enfants : Marie (1708) et Anne (1712). Ces deux enfants sont mortes jeunes, dans des circonstances douloureuses. Marguerite Touchard meurt à Saint-Paul le 14 juillet 1729.
 
« On ne parle d’elle que légèrement, dit bizarrement Boucher, car le reste de son appréciation est louangeuse : Elle est de la dernière simplicité quoy qu’elle sache fort bien sa doctrine et la met en pratique. Elle fait toute son application de la lingerie et il faut lui rendre cette justice qu’elle y excelle et l’on peut assurer qu’il n’y a point de lingère en France qui mit si bien à perfection une chemise ou autre chose qu’on lui donna à faire pourvu qu’elle en ait un modèle ».
 
 

 
TOUCHARD Marie
 
Née à Bourbon le 13 mai 1679, elle est la fille d’Athanase Touchard et Elizabeth Hanno. Mariée à Henri Grimaud le 23 septembre 1696, elle lui donne quatre enfants : Marianne (1697), Henry (1698), Marie (1700) et Jean-Baptiste (1701). Partie pour la France via 
les Indes en compagnie de son mari en 1702, elle s’en retourne presque aussitôt à Bourbon avec ses trois enfants après la mort de son époux à Calicut, aux Indes. Elle met au monde, en 1709, un enfant naturel, Antoine, dont la rumeur publique et de très fortes présomptions attribuent la paternité à Antoine Desforges-Boucher. (Voir les détails à TOUCHARD Antoine -p. 194).
 
Bien sûr, Antoine Boucher, malgré ce qui apparaît comme une évidence, à trois siècles de distance, va se défendre comme un beau diable de cette paternité qu’on lui colle sur les épaules. Non seulement il s’en défend mais va jusqu’à dire pis que pendre de la malheureuse femme :
 
« Son mari étant mort à Calicut, elle demeura chez son père pendant quelques années, se comportant très sagement et même d’une grande dévotion, ne s’occupant que du soin de prier Dieu et de bien élever ses enfants auxquels elle donne de bonnes éducations, et on la citait pour exemple de sagesse et de vertu. Mais enfin apparemment, l’état de veuve ne lui plaisait pas, et ne voulant point aussi se mettre sous le joug d’un mari, elle prit le prétexte pour sortir de chez son père, de dire qu’elle voulait profiter de son bien et celui de ses enfants, qui consiste en 6 000 écus que son mari lui laissa... et que pour cela, il fallait qu’elle demeurât sur les Sables... Elle avait un autre dessein en quittant la maison de son père, ce n’était que pour avoir plus de liberté dans le libertinage et dans la mauvaise vie qu’elle avait envie de mener car elle ne fut pas plus tôt sur les Sables qu’elle se fit faire un enfant dont elle accoucha quelques jours après le départ du Saint Louis. L’on a même voulu attribuer cet enfant à certaines personnes qui sont, peut-être, ceux qui y ont le moins de part ”.
 
Boucher fait très fort dans la mauvaise foi : l’enfant naturel était déjà conçu avant que la malheureuse ne quittât la maison de son père. Que s’est-il donc passé entre ces deux-là pour qu’une liaison apparemment tendre, que tous les indices concourrent à prouver, se transformât ainsi en une haine farouche de la part du gouverneur ? Lorsque le Conseil supérieur de Bourbon interdit à Antoine Touchard de se faire appeler « Boucher », les tuteurs des enfants légitimes de Boucher lui accordent néanmoins le droit de continuer à demeurer sur une terre ayant appartenu à celui qui se défendait si fort d’être son géniteur. Cherchez l’erreur !
 
 

 
TOUCHARD Marie-Anne
 
Née à Bourbon le 20 juillet 1691, elle est la fille d’Athanase Touchard et Elizabeth Hanno. Elle épouse Jacques Deveau à Saint-Paul, le 8 novembre 1723.
 
 

 
TOUTE (ou ASSOB ou MASSE) Marie
 
Malgache née vers 1656, elle arrive à Bourbon entre 1671 et 1672. Mariée à Nicolas Prou à une date imprécise (à moins que ce ne fût une union libre avant la lettre), elle lui donne une fille, Hélène, née le 26 août 1674. Remariée à Antoine Pitou (ou vivant maritalement avec lui, 
là encore le mystère plane), elle lui donne un fils, Jacques, né le 5 avril 1676. Remariée encore (ou ré-unie) à Georges Damour vers 1679, elle lui donne cette fois onze enfants. Mais si cette troisième union a été stable, c’est compter sans les mauvaises langues car elle a eu de nombreux enfants de compagnons différents, « dont le dernier, que l’on dit s’être laissé faire par un Noir, est noir “ nègre ”. » Il s’agit, on l’aura deviné, d’une appréciation fielleuse de Boucher. Rien ne vient étayer ce propos ; peut-être le gouverneur lui reprochait-il d’avoir connu trois compagnons ?
 
Marie Toute meurt à Sainte-Suzanne le 9 juillet 1744, à l’âge incroyable de quatre-vingt quinze ans.
 
 

 
TURPIN Denis
 
Né vers 1649 à Saint-Martin de Ré. Il semble avoir beaucoup bourlingué avant de débarquer à Bourbon en novembre 1695, d’un flibustier anglais commandé par Avery. Il épouse Françoise Lebeau vers 1696 et elle lui donne sept enfants : Joseph (1697), Denis (1699), Marianne (1701), Françoise (1704), Marguerite (1705), Geneviève (1707) et Matthieu (1709). Il est nommé commandant d’une compagnie de la milice puis capitaine du Quartier de Sainte-Suzanne avant 1697. La rumeur publique l’accuse d’avoir assassiné un homme au Canada. Il obtient une concession à la Rivière Saint-Jean en 1697, puis une autre à Rivière-des-Roches en 1700. Ses activités d’agriculteur semblent être fructueuses, ce qui ne l’empêche nullement de participer à la vie publique de Bourbon puisqu’on le retrouve membre du Conseil de Justice en 1712, conseiller du Conseil provincial en 1713 et au cours des années suivantes. Il décède à Bourbon le 9 juin 1721.
 
« Un fol par la teste, le cœur mauvais, l’âme basse, séditieux. Capable de tout entreprendre ce qui peut se faire de plus mauvais. Jureur d’habitude, dissolu dans ses manières, ivrogne, joueur de profession. Incorrigible sur tous les vices. Mutin et désobéissant autant qu’il se peut et a même fui dans les bois pour se soustraire à l’obéissance ».
 
On a du mal à comprendre... comprendre comment Boucher peut si durement juger cet homme qui a été un travailleur acharné, ainsi que le prouvent les relevés de récoltes de la Compagnie des Indes, et qui fit également partie, de nombreuses années durant, de quelques-unes des plus hautes instances administratives et judiciaires de l’île. La raison de cette animosité est fournie par Barassin, à qui peu de choses semblent échapper, décidément :
 
« La raison est à chercher, semble-t-il, dans une querelle de jeu. Le gouverneur Villiers et Boucher, ayant gagné sur Turpin respectivement trois-cent-cinq et cinquante-cinq écus, avaient fait saisir et vendre deux Noirs de Turpin pour se payer. En vain, Turpin avait porté plainte devant le chevalier Hébert en avril 1708. Finalement, il présenta sa requête devant le Conseil provincial le 2 août 1716 mais il fut débouté ». Il ne leur en fallait pas beaucoup... et au passage, on sur-pend 
Boucher en flagrant délit de mauvaise foi insigne lorsqu’il accuse certains de ses contemporains d’avoir été des joueurs.
 
 

 
TURPIN François
 
Né vers 1700, de Tréguier, marié à Marguerite Bellon, fixé à Saint-Louis.
 


 


V
 
VALLÉE François
 
Né vers 1644, originaire de Normandie, il fait partie des rescapés de Fort-Dauphin et est arrivé dans l’île en mai 1676. Il fait partie des signataires de la Lettre à Colbert du 16 novembre 1678. Marié à Marie Mahon, veuve Arnoult, en 1690, il n’en a pas d’enfant. Le couple s’installe à Sainte-Suzanne où il obtient une concession en 1690. François Vallée décède à Bourbon le 3 juillet 1707.
 
 

 
VANESQUIN ou VAN HESSCHE
 
Voir NANESQUE (p.157).
 
 

 
VARACH ou VARAY Marie
 
Voir PAUL Thérèse (p.164).
 
 

 
De VAUBOULON Henry Habert
 
Chevalier originaire de Paris, Conseiller du roy en ses Conseils, il est nommé gouverneur de Bourbon et Grand Juge de l’île par Louis XIV, le 20 mars 1689. Il débarque à Saint-Paul le 5 décembre 1689 du Saint Jean-Baptiste en provenance de Port-Louis en Bretagne, après une traversée de sept mois. Il entreprend très sérieusement le développement de l’île mais ne tarde pas à dresser contre lui toute une partie de la population, qu’il dépouille sans vergogne de ses biens et de son argent, et dont il « caïola les femmes », dit Desforges-Boucher.
 
« Vaniteux. Caractère affecté d’une excessive taquinerie, d’une hâblerie continuelle, ombrageux et d’une grande cupidité. Esprit brouillon, malfaisant, malin, fourbe, capricieux, menteur, malhonnête en tout ». Et encore Boucher se montre-t-il d’une excessive indulgence envers cet ex-collègue qui méritait mille fois la potence.
 
Vauboulon est arrêté en l’église de Saint-Denis le 26 novembre 1690, sur les injonctions du père Hyacinthe, et emprisonné. Il est trouvé mort dans son cachot le 18 août 1692. Cette mort et ses suites judiciaires constituent le premier grand drame de l’île. On en trouve des commentaires au hasard des pages de ce livre car nombre des premiers 
habitants de Bourbon furent mêlés, à des titres divers, à cette tragédie. Même le navire qui conduisit Vauboulon à Bourbon fut frappé de malédiction pour avoir transporté le sinistre personnage : le Saint Jean-Baptiste se perdit en effet corps et bien peu de temps après avoir débarqué Vauboulon à Bourbon. Augustin Panon est celui qui désarma Vauboulon lors de son arrestation. Curieusement, le gouverneur était entré armé de son épée dans l’église, ce qui laisse à penser qu’il devait se sentir en sécurité plutôt restreinte. Pierre Martin fait partie de ceux qui s’emparèrent physiquement de la personne du gouverneur honni. Il en fut bien mal remercié par la Compagnie. « Jullien Dailleau, suggère Boucher, a trempé en quelque chose dans l’affaire de M. de Vauboulon ». Antoine Royer a été condamné à être pendu pour avoir, croit-on, empoisonné Vauboulon qui se morfondait dans son cachot. Marc Vidot périt aux galères pour les mêmes motifs de conspiration... A dire vrai, il faut bien chercher, parmi nos glorieux cinq cents premiers ancêtres, qui ne souhaita pas la mort de Vauboulon.
 
 

 
Le VERU René (ou SENEAU)
 
Originaire de Bayonne, il était chirurgien et engagé au service de la Compagnie des Indes. Sa présence dans l’île est attestée en avril-juin 1669.
 
 

 
VERON Pierre
 
Il était originaire de Moulins-Engilbert près de Château-Chinon. Sa présence dans l’île est attestée le 25 mai 1670. Garde-magasin de la Compagnie des Indes, il tenta de s’opposer aux exactions du Sieur de la Hure et fut fusillé sur ordre de ce dernier. Son corps fut écartelé puis exposé à Saint-Denis.
 
 

 
VEL Louis
 
Esclave au service de la Compagnie des Indes depuis 1688. Blessé au bras et devenu de ce fait « inutilisable », il est rendu à la liberté le 5 mai 1708 par André Hébert, directeur général de la Compagnie des Indes, de passage à Bourbon à bord du Saint Louis.
 
 

 
VEYRET-DESMARAIS Isaac
 
Fils d’Isaac Veyret-Desmarais et Esther Pennaud, il est né vers 1654 à Saint-Ange (Saintonge). Capitaine du Saint-François, navire qui s’est perdu corps et biens (ou presque) à Anjouan, il aborde en barque à Saint-Denis, le 6 décembre 1696. Il épouse Françoise Barrière à Saint-Denis, le 29 mai 1697, après avoir abjuré la religion réformée, le 14 mai, à Saint-Paul.
 
 

 
VIDOT Antoine
 
Fils de Marc Vidot et Marie Royer, né à Bourbon en 1690.
 
« A succédé aux mauvaises inclinations de son père car il est voleur, ivrogne et menteur et ne sait pas l’ombre de sa doctrine ». On n’en sait guère plus sur lui.
 
 
VIDOT Geneviève
 
Née à Sainte-Suzanne le 8 octobre 1695, fille de Marc Vidot et Marie Royer.
 
 

 
VIDOT Marc
 
Originaire de Rovico (Rouvigné, Rovigno ou encore Rovinj), république de Venise, où il est né vers 1661. Il est arrivé dans l’île en octobre 1681 par le Soleil d’Orient en provenance des Indes. Il épouse Marie Royer, fille d’Antoine Royer, dont il a un garçon et deux filles : Antoine (1690), Ignace (1692... c’est une fille !) et Geneviève (1695). Il obtient une concession à l’embouchure de la rivière Sainte-Suzanne en 1690. Considéré comme un héros et martyr de l’histoire de Bourbon, il est ramené en France en 1696 à bord du Faucon de l’escadre de Serquigny, suite à la mutinerie contre le gouverneur de Vauboulon. Il y prit, semble-t-il, une part plus qu’active. Incarcéré à Lorient, il est condamné à cinq ans de galères. Attaché à la chaîne de Bretagne, il est mis aux galères à Marseille où il meurt le 29 avril 1704.
 
 

 
VIGOUREUX Robert
 
Originaire de Verneuil, évêché de Rouen. Sa présence dans l’île est attestée le 18 janvier 1671.
 
 

 
De VILLIERS (ou VILLERS) Jean-Baptiste
 
Originaire de Paris où il est né vers 1670, il est nommé gouverneur de Bourbon début 1701. Il quitte le Port-Louis en Bretagne en mars 1701 sur le Bourbon et arrive dans l’île en juin-juillet pour remplacer M. de la Cour. Installé à Saint-Denis, il réprime une révolte d’esclaves en 1705. « Homme d’esprit », selon la rumeur, il vit dans l’île « très scandaleusement... s’adonne au jeu et y gagne des fortunes même par la violence », écrit Desforges-Boucher. Ce que Boucher oublie de signaler, c’est que lui-même est le compagnon de jeu de Villers, les anecdotes sont là pour en témoigner. « Emploie pour son service personnel vingt-trois Nègres appartenant à la Compagnie des Indes ». Ça n’est jamais que l’inauguration d’une longue tradition : quelques-uns de nos récents préfets n’ont pas agi autrement en se faisant garder par des forces de la C.R.S. en nombre pléthorique, forces qui auraient pu être plus utilement employées à la sécurité des populations ! De Villiers est relevé de ses fonctions le 18 avril 1709 et rentre en France en septembre de la même année par le Saint Louis.
 
 

 
VINCENDO François, dit Discret
 
« Portugais » né en 1652, il est arrivé dans l’île en octobre 1681 par le Soleil d’Orient venant des Indes. Il apparaît à la vérité que ce “ Portugais ” était en réalité natif de la paroisse de Sillier dans le Poitou. Marié à Louise Fonsèque dont il a deux enfants, Monique (1683) et Jean (1688), il s’installe dans le quartier de Sainte-Suzanne. Son fils Jean disparaît de l’île entre 1705 et 1708, ce qui n’a rien d’étonnant pour 
l’époque : nombre de Bourbonnais profitèrent de l’escale, non officiellement signalée, de quelques navires pour gagner le large. Ces navires s’arrêtaient hors des rades ou ports officiels pour faire de l’eau, et ne rechignaient pas à embarquer quelque apprenti aventurier lassé de la monotone vie à terre. François Vincendo est décédé à Bourbon fin 1690.
 
 

 
VINCENDO Monique
 
Née à Bourbon le 6 juin 1683, elle est la fille de François Vincendo et Louise Fonsèque. Elle épouse François Garnier le 12 juin 1696 à Saint-Paul. L’histoire de cette femme est extraordinaire et, pour satisfaire votre légitime curiosité, nous vous invitons à vous reporter au chapitre consacré à GARNIER François.
 
 

 
VINCENTE Félice (Félicie)
 
Née vers 1663, elle est originaire de Daman, côte de Malabar. Arrivée dans l’île en novembre 1678 par le Rossignol venant de Surate, elle se marie à Jacques Lauret vers 1681 et lui donne douze enfants. Décédée à Bourbon le 19 octobre 1698.
 


 


W
 
WILMANN (WILDMAN, VULMAN, VILLEMENT, WELMENT) 
Gilbert
 
Hollandais naturalisé, il est né vers 1658 à Lunburg en Allemagne. Voyageur par vocation, il s’embarque sur les navires de la Compagnie hollandaise des Indes. Il semble s’y être fait une place de choix. Fortune de mer oblige, son navire est capturé par un forban anglais et plutôt que de subir ses nouveaux maîtres, il choisit de partager leur existence. Il doit vite s’en lasser cependant : en compagnie de quelques autres flibustiers fatigués de la vie de sabre et de poudre, il choisit de débarquer à Bourbon en janvier 1687. Il se marie à Jeanne Royer vers 1689 et elle lui donne neuf enfants : Marie-Anne (1690), Laurent (1692), Jeanne (1695), Joseph (1698), Louise (1700), Pierre-Guilbert (1702), Jean-Baptiste (1704), Anne-Marguerite (1706) et Françoise (1708). Il faut croire que ces enfants-là eurent à cœur de perpétuer le patronyme car en 1735, souligne Barassin, « vingt-cinq personnes dans l’île s’appelaient Wilmann ». Wilmann obtient une concession au Butor en 1697, puis bientôt une autre au Boucan Launay en 1710. Il est décédé le 18 mai 1741.
 
Boucher reconnaît les capacités du bonhomme mais, comme pour tous les anciens forbans, il a du mal à en dire du bien :
 
« Ivrogne au dernier point. A été homme de capacité, ayant navigué 
en qualité de marchand sur les vaisseaux hollandais, mais son ivrognerie l’a réduit à tel point qu’il ne s’attache à rien. Il est gueux au point qu’il a à peine de quoy se mettre une chemise sur le corps ».
 
 

 
WILMANN Jeanne
 
Fille de Gilbert Wilmann et Jeanne Royer, née à Bourbon le 9 décembre 1695. Elle est mariée à Jacques Boyer le 5 septembre 1707, alors qu’elle est âgée de douze ans.
 
« Jusqu’ici n’a donné aucun sujet de médisance, mais d’une innocence qui approche de la bêtise ».
 
 

 
WILMANN Marie-Anne
 
Fille de Gilbert Wilmann et Anne Royer, née à Saint-Denis le 18 mai 1690. Elle se marie à Guy Dumesgnil le 23 juillet 1704, alors qu’elle est âgée de quatorze ans, et lui donne quatorze enfants. Pas moins !
 


 


Y
 
YARD ou JARO Eustache, dit Les-Loriers
 
Originaire de la paroisse de Saint-Eustache à Paris, il est présent dans l’île le 5 septembre 1668. Il acquiert la propriété « De Grâce » à Sainte-Suzanne, en association avec Gilles Launay, Estienne Regnault et René Hérault, le 5 septembre 1668. L’acte est dressé par maître Pilavoine, notaire à Fort-Dauphin, et enregistré à Madagascar le 18 octobre de la même année.
 
 

 
YOUSSEN Thomas
 
Forban arrivé dans l’île vers 1704, reparti sur un navire forban anglais qui a quitté Saint-Paul le 23 décembre 1706. Ses biens furent saisis par la Compagnie des Indes.
 
 


 


 
QUELQUES NOMS RÉUNIONNAIS...... et les premiers à les avoir portés, arrivés après 1715
 
BÉNARD Jean-Baptiste
 
Né vers 1690, il était originaire de Saint-Mathurin, dans l’évêché d’Angers. Fils de Jean Bénard et Marie Plansonneau, il était Caporal de la Compagnie de Fontbrune. Il épouse Elizabeth Payet à Saint-Paul, le 15 juillet 1727. Veuf, il se remarie à Saint-Louis le 2 juillet 1731, à Anne (ou Marie-Anne) Gallier, née vers 1707 à Nantes, paroisse Saint-Pierre. On le retrouve fixé à Saint-Louis lors du recensement de 1735. Le berceau principal de la famille Bénard est à Saint-Louis depuis cette haute époque, mais d’importants foyers de peuplement sont aussi connus dans la région de Saint-Paul, particulièrement vers Bellemène et le Guillaume.
 
 

 
BERTHAULT Louis
 
Né vers 1699, il vient de Saint-Malo. Marié à Julienne Gestraud. Fixé à Saint-Denis.
 
 

 
CERVEAU Edme
 
Né vers 1696 à Tonnerre dans l’Yonne, marié à Catherine Fontaine, fixé à Sainte-Suzanne.
 
 

 
COMPTON Thomas
 
Né vers 1698 à Londres, marié à Marie-Magdeleine Técher, fixé à Saint-Denis.
 
 

 
DUOU(X) Pierre
 
Né vers 1707 à Paris, marié à Marguerite Fontaine, fixé à Saint-Louis.
 
 

 
GÉLIN Etienne
 
Né vers 1692 à Angers, marié à Marguerite Dailleau, installé à Sainte-Suzanne...
 
 

 
 
Et il y en eut beaucoup d’autres et ils se marièrent (ou pas) mais eurent beaucoup d’enfants, six cent soixante trois mille sept cent quatre-vingt-deux (Sources INSEE non confirmées...) en date d’aujourd’hui !...
 
 

 
 
Et ce n’est pas prêt de finir... (note de l’éditeur ) UGFyIEBFcHVic0ZS
 
 
 


 


 
PREMIERS NAVIRES AYANT TRANSPORTÉ LES IMMIGRANTS À BOURBON
 
Parmi nos 500 premiers Réunionnais, une grande partie est descendue des bateaux de la liste ci-après. Mais ce ne fut pas le cas pour tous ! D’abord parce qu’un grand nombre de Bourbonnais sont nés au pays au cours de ces cinquante premières années de notre histoire. Ensuite, comme on le verra en parcourant le Dictionnaire, certains sont arrivés on ne sait trop quand ni sur quel navire.
 
Beaucoup de bateaux, en effet, pas uniquement des forbans d’ailleurs, relâchaient en des points de la côte de façon très discrète, généralement dans le sud-est ou le grand sud, pour s’y approvisionner en eau... ou y dissimuler quelque trésor. C’est du moins, sur ce dernier point, ce que racontent les légendes.
 
En ces furtives occasions, quelque matelot lassé des coups de roulis de la tempête ou des coups de sabres d’abordage, mettait sac à terre. Il s’intégrait ensuite naturellement à la population de l’île et tout le monde était content... surtout s’il avait l’escarcelle bien garnie et prenait femme !
 
En ces mêmes occasions, l’inverse se produisit parfois : certains nouveaux agriculteurs, regrettant l’air du large et l’aventure, “ disparaissaient ” sans laisser de trace...
 
SAINT CHARLES
 
A Bourbon entre le 10 et le 14 novembre 1663.
 
Itinéraire : Hollande, Nantes (29 mai 1663), Anse des Gallions à Madagascar (29 septembre 1663), Sainte-Luce. Quitte Bourbon le 15 novembre pour Antongil, Fort-Dauphin (21 décembre) et Port-Louis de Bretagne (18 mai 1664.)
 
Immigrants : 2 Français volontaires (dont Louis Payen) venant de Madagascar, et 10 Malgaches volontaires (7 hommes et 3 femmes.)
 
FLOTTE de PIERRE de BEAUSSE
 
A Bourbon entre le 10 et le 23 juillet 1665.
 
Pierre de Beausse était Président du Conseil particulier de Madagascar.
 
Vaisseaux : Saint Paul, Taureau, Vierge de Bon Port, Aigle Blanc.
 
Itinéraire : Brest (7 mars 1665) avec 288 passagers destinés à Madagascar et Bourbon. Après une escale au Cap-Vert, le Saint Paul touche directement Fort-Dauphin, les trois autres escalant à Bourbon : le Taureau à Saint-Paul le 10 juillet ; la Vierge de Bon Port le 16 juillet ; l’Aigle Blanc à la rivière Saint-Gilles le 20 et à Saint-Paul le 23 juillet ; les trois autres navires regagnent ensuite Madagascar.
 
Immigrants : 18 à 20 personnes. Français sous les ordres d’Estienne Regnault.
 
 
FLOTTE de MONTDEVERGUE
 
20 février à mars 1667.
 
Louis, marquis de Montdevergue, était Vice-Roy des Indes et “ Amiral par delà l’équateur ”.
 
Vaisseaux : Saint Jean-Baptiste, Marie, Terron, Saint Charles, Mazarine, Duchesse, Saint Denis, Saint Luc, Saint Jean, Saint Robert ; plus La Paix achetée à Ténériffe, ainsi que le Saint Jacques et le Saumaque acquis au Brésil.
 
Itinéraire : La Rochelle (14 mars 1666), Ténériffe (29 mars). Perte du Saint Denis à Pernambouc au Brésil (entre le 25 juillet et le 2 novembre), Le Cap (17 décembre). Le Saint Jean-Baptiste et le Terron arrivent à Saint-Paul le 20 février 1667 ; la Marie et le Saint Charles le 26 ; le Saint Luc et le Saint Jacques quelques jours plus tard. Les autres navires ont rallié directement Madagascar ou sont restés bloqués au Cap par les vents et les courants contraires, ou encore pour des réparations indispensables. De Bourbon, les navires repartent sur Fort-Dauphin, Galemboule (Fénérive à Madagascar) et Antongil (actuellement Maroantsetra)
 
Immigrants : Une vingtaine de personnes, des Français, débarqués malades, rétablis et non repartis sur Madagascar.
 
SAINT PAUL
 
Début 1670.
 
Itinéraire : Venu de Fort-Dauphin (mars/avril 1670) et reparti pour les Indes.
 
Immigrants : Une vingtaine de Malgaches. Première opération de traite concernant Bourbon.
 
ESCADRE de LA HAYE
 
27 avril 1671.
 
Jacob Blanquet de La Haye était Lieutenant général pour le Roy dans l’Isle Dauphine (Madagascar) et dans toutes les Indes, Vice-Roy des Indes. Son escadre est aussi appelée “ Escadre de Perse ”.
 
Vaisseaux : sont venus à Bourbon : Navarre, Flamand, Bayonnais, Indienne et Europe, sur les neuf navires composant l’escadre.
 
Itinéraire : Rochefort (29 mars 1670), Belle-Ile, Lisbonne, Baie de Saldaigne (?), Fort-Dauphin (23 novembre 1670), Saint-Denis (27 avril 1671).
 
Immigrants : Une dizaine de Français de Madagascar, soldats pour la plupart, dont plusieurs avec leur famille.
 
JULES
 
Novembre 1672.
 
Itinéraire : en provenance des Indes.
 
Immigrants : Une quinzaine d’Indiens noirs faits prisonniers au siège de San Thomé.
 
 
VELSE et RAMEQUIN
 
19 novembre 1674. Vaisseaux hollandais.
 
Itinéraire : Arrivent des Indes et ramènent en France les survivants de l’escadre de Perse. Quittent Bourbon pour Fort-Dauphin le 2 décembre. Leurs équipages constatent la destruction du fort et son abandon par les survivants. Arrivent en France, au Port-Louis de Bretagne, le 6 mars 1675.
 
Immigrants : une vingtaine de personnes.
 
SAINT ROBERT
 
Mai 1676.
 
Itinéraire : arrive de Surate, en Inde (5 avril 1676.) Repart de Bourbon en juillet, pour Surate via le Mozambique.
 
Immigrants : une vingtaine de colons de Fort-Dauphin, rescapés du massacre et parvenus jusqu’aux Indes par divers navires.
 
ROSSIGNOL
 
Novembre 1678.
 
Itinéraire : arrive de Surate.
 
Immigrantes : une quinzaine de jeunes Indo-Portugaises qui se marieront toutes à Bourbon.
 
CORSAIRE ANGLAIS
 
(nom inconnu, cas fréquent alors) Début janvier 1687.
 
Itinéraire : inconnu... comme son nom. Les navires forbans (corsaires, flibustiers) ne tenaient aucunement à ce genre de publicité, leur atout-maître étant la discrétion. Leurs escales étaient généralement très courtes, afin d’éviter de fâcheuses rencontres avec les escadres des puissances maritimes (France, Angleterre, Portugal, Espagne), confrontations dont ils ne se portaient généralement pas très bien.
 
Immigrants : 22 Hollandais et quelques Anglais. 6 Hollandais se fixent définitivement dans l’île.
 
SAINT JEAN-BAPTISTE
 
5 décembre 1689.
 
Itinéraire : Port-Louis de Bretagne (5 mai 1689). Bahia. Jeté à la côte au cours du cyclone du 31 décembre 1689, s’écrasa dans la Baie de Saint-Paul, près de la rivière des Galets.
 
Immigrants : une vingtaine de colons français, presque tous artisans.
 
FLIBUSTIER ANGLAIS
 
(même remarque que ci-dessus) Novembre 1695.
 
Commandé par le pirate Avery.
 
Itinéraire : arrivé à Bourbon après avoir pillé un des navires du Grand Mogol qui transportait une fabuleuse cargaison.
 
 
Immigrants : 70 flibustiers dont 25 français. Ils s’installent à Saint-Denis et Sainte-Suzanne. Une partie d’entre eux quitte l’île en septembre 1696. Une quinzaine (des Français et quelques Hollandais) se marient dans l’île et s’y fixent définitivement.
 
POSTILLON des INDES
 
22 avril 1697.
 
Itinéraire : les Indes (23 janvier 1697) sans doute via la côte est-africaine et Madagascar.
 
Immigrants : deuxième opération de traite dont une vingtaine de petits esclaves de un an et demi à quinze ans (11 Malgaches et 3 fillettes Ethiopiennes) et une Négresse de 20 ans.
 
DIVERS NAVIRES
 
1699/1701
 
Immigrants : début de la généralisation de la traite. 43 nouveaux esclaves, dont 19 âgés de 5 à 15 ans, essentiellement arrachés à Madagascar.
 
NAVIRE FORBAN (nom inconnu)
 
1701
 
Se brise contre le cap Saint-Denis.
 
Immigrants : six forbans qui demeurent dans l’île et s’y marient.
 
NAVIRE FORBAN ECOSSAIS
 
Juin 1702.
 
Immigrants : 16 « Nègres », selon les relevés d’époque, 13 Malgaches, 2 personnes originaires du Bengale, une de Guinée. Tous vendus à la population par les forbans avec l’agrément du gouverneur de Villiers.
 
NAVIRE FORBAN de 70 CANONS
 
9 au 12 avril 1704.
 
Escale à Saint-Paul.
 
Immigrants : plusieurs membres d’équipage, français, anglais, et flamands qui se fixent dans l’île.
 
ESCADRE de FRANCE
 
8 avril 1705.
 
Vaisseaux : Saint Louis, Mutine, Agréable et Aurore.
 
Itinéraire : des Indes vers la France via Bourbon.
 
Immigrants : une quinzaine d’esclaves de la côte de Malabar, du Mozambique et de Madagascar, dont 5 âgés de 5 à 10 ans, et 8 de 12 à 28 ans.
 
 
NAVIRE FORBAN ANGLAIS de 30 CANONS
 
18 décembre 1706.
 
Immigrants : quelques forbans français, anglais et irlandais et quelques esclaves dont 3 natifs des Bermudes, demeurent dans l’île.
 
SAINT LOUIS
 
1707
 
Itinéraire : en provenance de Pondichéry.
 
Immigrants : une trentaine d’esclaves.
 
LA VIERGE
 
1710
 
Itinéraire : des Indes.
 
Immigrants : quelques esclaves.
 
 
 


 


PREMIERS GOUVERNEURS DE BOURBON
 
Ils furent nos premiers dirigeants, premiers politiciens ausi. Ils sont dans le Dictionnaire et l’on pourra constater, à la lecture de leurs (nombreuses) mésaventures... que nous n’avons rien inventé : parmi eux, on le verra, certains étaient capables de tout. Y compris d’ensemencer la Colonie de pagottes pour obliger les colons à acheter des chaussures !...
 
 

 
 

 
Étienne REGNAULT, juillet 1665 – mai 1671
 
Jacques de la HURE, mai 167 – 1er décembre 1674
 
Henri HESSE d’ORGERET, 1er décembre 1674 – 17 juin 1678
 
Germain de FLEURIMOND, 17 juin 1678 – janvier 1680
 
Père BERNARDIN, janvier 1680 – 23 novembre 1686
 
Jean-Baptiste DROUILLARD, 23 novembre 1686 – début 1689
 
Henry Habert de VAUBOULON, 5 décembre 1689 – 26 novembre 1690
 
Michel FIRELIN, 4 mars 1691 – 29 avril 1694
 
DIRECTOIRE de SAINT-PAUL, 1694 – 1696. Le Directoire était composé de Louis Caron, René Hoareau, François Mussard, Antoine Payet, Lezin Rouillard et Athanase Touchard.
 
 

 
Joseph BASTIDE, 15 août 1696 – septembre 1698
 
Jacques de la COUR de la SAULAIE, septembre 1698 – juin 1701
 
Jean-Baptiste de VILLIERS, juin 1701 – avril 1709
 
Michel François DESBORDES de CHARANVILLE, avril 1709 – mars 1710
 
Pierre Antoine PARAT, mars 1710 – 14 novembre 1715
 
 

 
Henri JUSTAMOND, novembre 1715 – juillet 1718. Il assure l’intérim jusqu’à l’arrivée d’Antoine DESFORGES-BOUCHER.
 
 


 


 
SOURCES
 
Les recherches ayant permis de constituer ce Dictionnaire des cinq cents premiers Réunionnais ont été menées dans les centres suivants :
 
 
	 — les archives de La Réunion,
 
	 — les archives de diverses régions de France où sont conservés les actes et documents relatifs à l’outre-mer français,
 
	 — les archives des villes et villages de France d’où étaient originaires les personnages marquants des premiers temps de l’histoire de Bourbon, comme Louis Payen, Habert de Vauboulon, Estienne Regnault, Françoise Chastelain, Antoine Desforges-Boucher...

 
Ces recherches se sont étalées sur une trentaine d’années et la seule liste de tous les endroits répertoriés allongerait le présent ouvrage de quelques dizaines de pages.
 
Les commentaires concernant la plupart des personnes recensées dans ce dictionnaire ont été empruntés à l’ouvrage du gouverneur Desforges-Boucher : Mémoire pour servir à la connaissance particulière des habitants de l’isle Bourbon divisés par les quartiers qu’ils habitent. Ils sont aussi empruntés aux rapports des capitaines de quartiers, conservés dans les Archives, où il est aisé de les consulter pour s’en faire une plus ample idée au besoin.
 
Une contribution inestimable a été pour nous l’œuvre du père Barassin. S’il est vrai que Jean Barassin s’est beaucoup inscrit en faux contre les assertions fielleuses (mais l’étaient-elles toutes vraiment ?) de Desforges-Boucher, il serait vain de n’y voir qu’une quelconque animosité d’écrivain ou d’historien. Le père Barassin, amoureux du détail, soucieux de la véracité, rectifie bien des erreurs et remet nombre de pendules à l’heure. Bien sûr, lorsque le noble ecclésiastique se laisse emporter par sa vindicte contre le gouverneur Boucher, il n’est pas à l’abri de quelque omission ou interprétation impétueuse. Nous en avons tenu compte pour donner à cet ouvrage le maximum d’objectivité possible. En gardant en permanence à l’esprit que l’objectivité totale est illusoire.
 
Nous avons également fait notre profit de la lecture (amusée et passionnée) des ouvrages de M. Albert Lougnon. Sans parti pris aucun, avec un esprit lucide, aiguisé, malicieux, l’ancien proviseur du lycée Leconte-de-Lisle sait rendre à chaque acteur de notre histoire la part qui lui est due. Sa grande sérénité, nous le craignons fort, a bien dû nous faire défaut quelque part. Nous souhaitons qu’il ne nous en veuille pas !
 
Les recherches de base de ce dictionnaire sont l’œuvre de Bernard Monge. Elles se sont étalées sur une trentaine d’années.
 
La rédaction du livre, les recherches annexes, les compléments historiques et les recoupements ont été effectués par Jules Bénard
 
 

 
 

 
Allauch-en-Provence, 1960-1990 
Saint-Pierre de La Réunion, janvier 1994
 
 
 


 


Privilège rare offert à tous ceux qui s’intéressent à la genèse historique de La Réunion, savoir qui étaient les tout premiers ancêtres venus coloniser ce pays ! Peu de peuples ont cette chance car il y faut une conjonction de facteurs précis. D’abord le fait que l’histoire de la colonisation est assez récente pour que les documents aient été bien conservés. Ensuite la configuration îlienne qui limite les voies d’accès, ce qui évite la multiplication ou la dispersion de ces mêmes documents. Enfin des chercheurs passionnés... car de telles recherches réclament de la persévérance.
 
 

 
 

 
 
Et il en fallait pour aller regarder vivre nos premiers ancêtres locaux et découvrir :
 
 — qui ils étaient,
 
 — à quelle date et sur quel navire ils sont arrivés,
 
 — qui ils ont épousé,
 
 — le nom et le nombre de leurs enfants,
 
 — quelles furent leurs activités,
 
 — furent-ils de bons citoyens, etc...
 
 

 
 

 
 
Cet ouvrage, réalisé avec un constant souci de la précision et de l’authenticité historiques, est écrit dans un style alerte, convivial, grâce auquel vous irez en vous amusant à la découverte de ces surprenants ancêtres.
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